
LA ! 1972

SAINTE BIBLE
AVEC COMMENTAIRE

d'après

dom calmet. les saints pères et les éxégètes anciens et modernes

ouvrage dédié a

Sa Grandeur Monseigneur DENNEL
Évêque d'Arras, Boulogne et Saint-Omer

PAR

l'abbé J.-A. PETIT

MEMBRE DE PLUSIEURS SOCIÉTÉS SAVANTES

TOME III

JOSUE — LES JUGES — RUTH — LES ROIS. LIVRES I ET II

ARR AS
SUEUR-CHARRUEY. I M PRIMEUR- LIBRAIRE- ÉDITEUR

20 et 22, Petite- Place, 20 et 22



Les caractères arabes , assyriens, chinois, coptes, hiéroglyphiques el samaritains,

nous ont été prêtés par l'Imprimerie Nationale.

PS

^3



J OSU E

Aux cinq livres du Pentateuque succèdent les trois suivants, Josué, les Juges et Ruth,

lesquels forment avec les cinq précédents ce que l'on appelle VOctateuque, ou les huit

volumes.

Le premier de ces trois livres est appelé le livre de Josué pour deux raisons :

premièrement parce qu'il renferme l'histoire du peuple de Dieu sous le gouvernement

de Josué, secondement parce que Josué même est regardé comme auteur de ce livre.

C'est le sentiment des Juifs dans le Thalmud (i)
;

c'est aussi celui de la plupart des

interprètres chrétiens. L'auteur de l'Ecclésiastique assure que Josué succéda à Moïse

dans la prophétie [i), c'est-à-dire, selon plusieurs interprètes, dans le soin d'écrire

l'histoire du peuple de Dieu et de composer les livres sacrés. On lit dans le dernier

chapitre de ce livre que Josué écrivit toutes ees choses (5), ce qui doit s'entendre au

moins de ce chapitre ; et si l'on attribue cet endroit à Josué, pourquoi ne lui pas

attribuer aussi tout le livre, puisqu'on n'a personne à qui il puisse mieux convenir?

Qui pouvait savoir mieux que lui le détail de tout ce qui est rapporté? En qui trou-

vera-t-on plus de caractères qui conviennent à l'auteur de cet ouvrage, ou plus d'intérêt à

le composer? On ne peut raisonnablement disconvenir qu'il n'ait été écrit, ou par un

auteur contemporain, ou sur les Mémoires d'un auteur qui vivait au temps de Josué.

Le détail des circonstances des temps, des lieux et des personnes, les noms propres,

les dénombrements, les particularités qui s'y trouvent, ne peuvent convenir qu'à un
auteur qui écrivait dans le temps môme que toutes ces choses se passaient.

11 faut pourtant reconnaître qu'on y remarque quelques additions, qui ne peuvent

être de Josué ; il y a des noms de lieux et des remarques qui n'y ont été mises qu'après

coup ; mais ces additions et ces changements sont de peu de conséquence et en petit

nombre ; rien n'est plus aisé que de les distinguer. On doit en porter le même jugement
que de ceux qu'on aperçoit dans les livres de Moïse : les prophètes qui sont venus

depuis Moïse et depuis Josué n'ont fait aucune difficulté d'ajouter, par forme d'éclair-

cissement, quelques mots qui ne changent rien au fond de l'histoire. Si l'on voulait,

pour dj semblables variantes, rejeter tous les ouvrages d^ l'antiquité, il y en aurait

bien peu qui fussent à couvert de la censure. Quel est l'ouvrage où les copistes, les

lecteurs ou le temps n'aient fait glisser quelque chose d'étranger? Nous appelons cela

des fautes (menia) dans les auteurs profanes, mais non pas dans les livres sacrés, où
ces sortes d'additions sont reconnues et autorisées par l'Eglise, dépositaire de ces

divins livres.

fi) Thalmud. traité Baba-Balhra, fol. 14. v. — (2) Eccli. xlvi. i. Jésus nave successor Moysi in propheiis [^r. in

propheliis). — (i) Jos. xxiv. 26.

S. B. — T. [II. 1
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Il serait difficile de fixer le temps auquel vivait celui qui a retouché le livre deJosué;
peut-être même ce livre a-t-il été revu et remanié par divers prophètes en différents

temps. La ville de Haï était encore ruinée du temps de l'auteur (i); et elle fut

certainement rétablie dès le temps des rois, puisqu'au retour de la captivité elle

subsistait (2). Sidon y est désignée comme une grande ville (3), et elle fut ruinée par
les Philistins, sous les juges (4). Alors Jérusalem n'était pas encore entièrement
soumise aux Israélites, mais elle était habitée par les Jébuséens et par les tribus

de Juda et de Benjamin (5) ; ce détail fait voir que l'auteur écrivait avant le temps de
David, qui prit cette ville et en chassa les Jébuséens.On y voit aussi qu'en ce temps-là

les Ephraïmites n'étaient point en possession de Gazer (6) ; les Cananéens y
demeuraient encore, mais assujettis à payer tribut. La même remarque paraît dans le

livre des Juges (7), d'où l'on infère que l'auteur, ou le premier qui a revu cet ouvrage,

vivait du temps de Josué ou peu après lui, et vraisemblablement du temps des Juges;
car qui croira que sous David et sous Salomon on ait laissé des Cananéens à Gazer?
Au reste, il est certain que Gazer fut brûlée au commencement du règne de Salo-

mon (8). Mais il n'y a nul inconvénient que sous Josué et sous les Juges ils y aient été.

puisqu'il est certain que Josué ne chassa pas ces peuples de toutes les villes qu'ils

occupaient encore dans le pays. Ce qu'on lit dans le livre des Juges touchant Gazer,

est une simple répétition de ce qui est dans Josué.

Mais il y a d'autres passages dans Josué, qui semblent prouver que celui qui a retouché
ce livre vivait après la mort de Josué : nous lisons, par exemple, l'histoire du mariage
d'Axa avec Othoniel, qui paraît n'être arrivée que vers le commencement des
Juges (9) ; l'histoire de la conquête de Lésem par les enfants de Dan paraît être aussi

du temps qui s'écoula entre Josué et les Juges, quoiqu'elle soit mentionnée dans

Josué (10) ; on y ajoute les noms de Cabul (11), de Tyr (12), de Galilée (13), de
Luza (14), de Jectel (15), qui se trouvent dans ce livre, quoiqu'on doive les reporter

à l'époque des Juges ; la distinction des montagnes d'Israël et de Juda est postérieure

au schisme. Des exégètes prétendent que le livre des Justes qui y est cité (16), ne fut

composé que sous les rois; il est évident aussi que les versets 10-13 du chapitre vin.

sont une redite empruntée à une chronique différente ; enfin on ne peut nier que la

mort de Josué, qu'on lit à la fin de ce livre, n'y ait été mise après coup.

Plusieurs de ces difficultés ne sont pas insolubles. Tyr, par exemple, existait comme
simple bourgade avant la ruine de Sidon.

Mais, en considérant le ton qui règne dans ce livre, les détails qu'il renferme, le

style dans lequel il est rédigé, on ne doit pas hésiter, selon nous, à l'attribuer à Josué,

sauf quelques additions qui lui sont certainement postérieures. En plusieurs endroits,

l'auteur parle comme témoin des faits qu'il raconte. Il décrit en particulier le passage

du Jourdain en disant : nous avons passé.

Josué, dont ce livre porte le nom, fut d'abord appelé Osée, mi
,

qui signifie

Sauveur; ensuite Moïse (17) lui donna le nom de Josué, jnnn», c'est-à-dire Dieu-Sauveur

ou Sauveur donné de Dieu. On ne convient ni du temps ni de l'occasion qui lui firent

mériter ce nouveau nom : les uns (18) veulent qu'il l'ait reçu après la bataille qu'il livra

aux Amalécites, où il donna les premières preuves de sa valeur et de sa conduite
;

(1) Jcs, vin. 28. u Succendit urbem, et fecit eam tumulum sempiternum. — (2) 1. Esd. 11. 28; et 11. Esd. vu. 52. Vîri

Hai et Bethel centum viginti très, » etc. - 1 . Esdr. 31. — (j) Jcsiu' xi. 8. — (4) F. Lcnormant, Manuel d'Histoire anc.

111. ^01. — (<i)Jos. xv. 05. « Jebusasum autem, habitatorem Jérusalem, non potuerunt filii Juda delere ;
habitavitque

Jebusasus cum filiis Juda in Jérusalem, usque in prœsentem diem. » — (6) Jcs. xvi. 10. « Habitavitque Chananajus in

medio Ephraim, usque in hune diem tributarius. » — (7) Judic. 1. 29. « Ephraim etiam non interfecit Chananœum qui

habitavit in Gazer, sed habitavil cum eo. » — (8) m. Reg., ix. 16. — (9) Jcs. xv. 16. 17 sq.; et Judic. 1. 12. ij sq. —
(10) Jos. xix. 47; et Judic. xvin. — [n\ Jos. xix. 27. — (12) Ibid., f. 29. — (15) Jcs. 111. 2; xx. 7. — (14) Jos. xvi. 2;

xvin. 1;, comparé avec Judic. 1. 2;. 26.— (15) iv. Reg. xiv. 7.— (16) Jos. x. ij, comparé avec 11 Reg. 1. 18.—

(17) Num. xiii. 17. — (18) Origen. homil. xi in Exod.; Theodcret. quœst. 54 in Exod.: Lactan. de vera Sep. I. iv. c. 17-
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d'autres (i) croient que ce fut après le retour du voyage qu'il fit avec les autres députes

pour examiner la terre promise : lui seul, avec Caleb , était demeuré attaché au
Seigneur pendant que les autres envoyés décourageaient le peuple , et l'engageaient

dans la sédition et dans le murmure. Moïse, pour récompenser son zèle et sa fidélité,

lui donna le nom de Josué, sans toutefois lui ôter celui d'Osée, qu'il porta encore depuis

comme Jacob porta le nom d'Israël sans perdre celui de Jacob. Josué était fils de Nun,
et de la tribu d'Ephraïm (2). Les Grecs le nomment Ausé ou Ausès, et Jésus fils de

Navé. Le premier nom en hébreu peut également se prononcer A usé ou Osée; Ausès
est une pure faute de copiste. Le nom de Jésus est réputé en grec le même que celui

de Josué en hébreu. Le nom de Navé est bien évidemment une faute du copiste au

lieu de Noua ou Naun ; car en grec on a pu facilement confondre « NAYN, Nauv.» Naun,
avec « NAYH, N«o7], » Navé. En conséquence, ce livre est appelé en grec Jésus-Navé,

pour le distinguer de Jésus-Sirach, nom que les Grecs donnent au livre de Jésus fils

de Sirach, intitulé dans nos Bibles latines Ecclésiastique.

Josué s'attacha à Moïse depuis la sortie d'Egypte, et se fit gloire d'être son servi-

teur {}), selon l'usage de ces temps héroïques, où les grands hommes avaient des amis
qui se liaient à leur personne et s'attachaient à leur service, par un engagement tout

gratuit et tout volontaire. Moïse lui donna en plus d'une rencontre des marques de
son estime et de sa confiance : il le choisit (4) pour combattre contre Amalec (5), et

lui découvrit, par l'ordre du Seigneur, le dessein que le Seigneur avait d'exterminer
entièrement cette nation impie (6); il le fit monter avec lui sur le mont Sinaï, lorsqu'il

y alla recevoir la loi que Dieu voulait donner à son peuple (7), et il lui confia ensuite le

soin de garder le tabernacle du Seigneur (8) ; il le choisit aussi pour aller avec les

autres espions reconnaître la terre promise (9). Au retour de ce voyage, Josué s'opposa
au murmure que ses compagnons avaient excité parmi les enfants d'Israël (10), et il

mérita d'être réservé pour entrer dans la terre qu'il avait visitée (11), en soutenant avec
courage que Dieu la donnerait à son peuple, malgré la force et la puissance de ses

ennemis. Moïse étant près de mourir, et ayant conjuré le Seigneur de choisir lui-même
un homme qui pût veiller sur son peuple et marcher devant lui, le Seigneur lui dit :

Prene; Josué, fils de Nuit, cet homme m qui l'Esprit réside, et imposez-lui les mains. Vous
le présenterez devant le grand prêtre Êléa\ar et devant tout le peuple, et vous l'instruire?

en leur présence. Vous lui fereç part de votre gloire, afin que toute l'assemblée des enfants
d'Israël lui obéisse (1 2). Ainsi Josué fut établi le conducteur d'Israël à la place de Moïse.

La durée du gouvernement de Josué n'est point marquée dans les livres saints,

mais elle se trouve dans l'historien Josèphe, et plusieurs anciens en ont parlé : dans
l'historien Josèphe, on lit que Josué gouverna pendant vingt-cinq ans ; Théophile,
évèque d'Antioche, Clément d'Alexandrie, Lactance et saint Augustin lui en donnent
vingt-sept; Usher et ceux qui le suivent n'en comptent que dix-sept ; Marsham tient

pour vingt-cinq; et rien n'empêche qu'on ne compte, avec les anciens, vingt-sept ans.

Le livre de Josué se divise en trois parties, ou plutôt en deux parties et en un
appendice. La première partie comprend la conquête de la Palestine, i-xn ; la seconde,
le partage du territoire et l'établissement des tribus, xm-xxii ; l'appendice comprend
les choses religieuses. Le livre se termine par le récit de la mort- de Josué, comme le

Deutéronome, par la mort de Moïse.
Après la mort de Moïse le Seigneur parle h Josui, et lui promet d'être avec lui

comme il a été avec Moïse ; il l'exhorte à être ferme et courageux dans l'observation

(1) Origtn.. homil. u in Jos.-Epist. Banr., p. tj.-Tertull. contra Jud. L m.-Jas'.in., Dial. cum Tryph.-Aug. contra Fans.
I. xvi. c. 19. —(2)Num. xm. 9. — (j) Ibid., xi. 28.— (4) Ce précis de l'histoire de Josué est pris de la préface du
P. de Carrières.— (5) Ex. xvii. 9.— (6) Ibid., v. 14. — (7) Ibii., xxiv. ij. — (B) Ibid., xxxin. u. — {9) Num. xm. 9. —
(10) Ibid., xiv. 6. —(ii) Ibid., y. ;o. - (12) Ibid., xxvn. 18^7.
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de sa loi. Josué ordonne au peuple de se préparer à passer le Jourdain dans trois jours,

pour aller prendre possession de la terre que le Seigneur leur avait promise. Il exhorte

les tribus de Ruben et de Gad et la demi-tribu de Manassé à marcher à la tête de leurs

frères, comme elles l'avaient promis à Moïse (ch. [).—Josué envoie deux espions recon-

naître la ville de Jéricho. Le roi du pays veut les faire arrêter. Rahab, chez qui ils

étaient entrés, les cache et les fait sauver. Les espions promettent à Rahab qu'elle ne

sera point enveloppée dans la ruine de sa ville, mais qu'on lui conservera la vie. à elle

et à tous ceux qui seront dans sa maison (ch. n). — Josué décampe avec tous les

Israélites, et dispose toutes choses pour le passage du Jourdain. Les prêtres qui por-

taient l'arche n'ont pas plus tôt mis le pied dans le Jourdain, que les eaux de ce fleuve

se séparent et laissent un passage libre aux Israélites (ch. ni.). — Josué fait prendre

douze pierres du milieu du Jourdain, dont il dresse à Galgala un monument du passage

miraculeux des Israélites au travers de ce fleuve (ch. iv).

Les rois des Amorrhéens et ceux de Canaan sont effrayés du passage des

Israélites. Dieu ordonne à Josué de circoncire les Israélites qui n'avaient point été

circoncis depuis la sortie d'Egypte. Les Israélites font la pàque à Galgala ; ils commen-
cent à manger les fruits de la terre ;

la manne cesse de tomber. Un ange apparaît à

Josué (ch. v). — Dieu ordonne aux Israélites de faire pendant six jours le tour de la

ville de Jéricho ; il leur promet qu'au septième tour qu'ils en feront le septième jour,

les murailles de cette ville tomberont, et qu'elle leur sera livrée. Les Israélites exécu-

tent les ordres du Seigneur. Les murailles de Jéricho tombent ; la ville est prise et

saccagée. Rahab est sauvée avec toute sa famille, et associée au peuple de Dieu. Josué

maudit celui qui entreprendra de rebâtir Jéricho (ch. vi).

Josué envoie reconnaître la ville de Haï, et fait marcher trois mille hommes contre

elle ; ils sont mis en fuite par les habitants de cette ville, qui en tuent plusieurs. Josué,

affligé de cette défaite, se prosterne devant le Seigneur et le prie avec beaucoup de

ferveur. Le Seigneur déclare à Josué qu'Israël a péché en retenant quelque chose de

l'anathème de Jéricho. Josué jette le sort pour découvrir celui qui avait irrité le Seigneur.

Le coupable confesse son crime ;
il est lapidé par le peuple et tout ce qui lui appartient

est consumé parle feu (ch. vu). — Josué, par l'ordre de Dieu, marche contre Haï

avec toute l'armée. 11 dresse une embuscade auprès de cette ville, et attire hors de ses

murs tous ceux qui devaient la défendre. Il donne le signal, la ville est prise et brûlée
;

ceux qui en étaient sortis sont passés au fil de l'épée, et Josué fait pendre leur roi. Il

élève un autel au Seigneur sur le mont Hébal, et y oflre des sacrifices. Il écrit le

Deutéronome sur des tables de pierres, et le lit devant tout le peuple (ch. vm).

Le bruit des victoires de Josué se répand dans tout le pays au-delà du Jourdain. Les

peuples qui l'habitent s'unissent pour combattre le peuple du Seigneur. Les Gabaonites

trompent avec adresse les Israélites ; Josué et les princes d'Israël font alliance avec

eux. La fraude des Gabaonites est reconnue ; on leur conserve la vie, maison les

condamne à couper le bois et à porter l'eau dans la maison du Seigneur (ch. ixi. —
Adonisédech, roi de Jérusalem, se joint à quatre autres rois pour attaquer la ville de

Gabaon. Josué les met en fuite ; le Seigneur fait pleuvoir des pierres sur eux. Cette

pluie de pierres commence la défaite de l'ennemi. Au commandement de Josué le soleil

et la lune s'arrêtent, dit un vieux chant national. Josué défait entièrement les enne-

mis. Il se fait amener les cinq rois qui avaient conspiré ; il les fait tuer et attacher à

cinq potences, où ils demeurèrent jusqu'au soir. Il prend la ville de Macéda, et y fait

tout passer au fil de l'épée. Il traite de la même manière plusieurs villes du pays (ch. x).

— Plusieurs autres rois s'unissent contre Israël. Josué marche contre eux, les surprend

et les défait entièrement. Il prend plusieurs villes, et en fait mourir tous les habitants.

Il exécute fidèlement les ordres que Moïse lui avait laissés de la part du Seigneur; il

extermine tous les habitants du pays que Dieu avait promis à son peuple (ch. xi). —
Ici se trouve le dénombrement des rois vaincus par les Israélites (ch. xn). — Tandis
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que Josué exterminait une partie des Cananéens, une autre partie fuyait ; et on exami-

nera dans le cours de ce livre en quel pays ils se retirèrent.

Dieu ordonne à Josué départager aux enfants d'Israël la terre dans laquelle ils

étaient entrés. Les tribus de Ruben et de Gad et la moitié de la tribu de Mariasse

axaient déjà reçu leur partage à l'orient du Jourdain; la tribu de Lévi ne devait avoir

d'autre héritage que ce que le Seigneur lui avait attribué sur les sacrifices et les victimes

qui lui étaient offertes ; en sorte que le partage ordonné par le Seigneur ne regardait

plus que neuf tribus et l'autre moitié de la tribu de Manassé (eh. xm). — Caleb
demande Hébron pour son héritage, et l'obtient (ch. xiv). — Ensuite se trouvent le

partage fait à la tribu de Juda et le dénombrement des villes qui y furent comprises

(ch. x.v), — le partage échu à la tribu d'Ephraïm (ch. xvi), — et celui échu à la demi-

tribu de Manassé (ch. xvn).— Les Israélites dressent le Tabernacle à Silo dans la tribu

d'Ephraïm. Ensuite se continue le partage des sept autres tribus, qui sont Benjamin,

(ch. xvin). — Siméon, Zabulon, Issachar, Aser, Nephthali et Dan. Les Israélites

donnent à Josué pour son partage la ville de Thamnath-Saraa dans la tribu d'Ephraïm,

(ch. xix ). — Le Seigneur renouvelle à Josué ses ordres touchant les villes de refuge
;

on les marque (ch. xx). — Ensuite se trouve le dénombrement des quarante-huit

villes données aux lévites pour leur habitation (ch. xxi). — Les descriptions et les

dénombrements géographiques du partage des tribus donneront lieu à quelques remar-

ques sur la carte géographique de la terre promise ; elles seront placées dans le cours

du commentaire.

Josué renvoie les tribus de Ruben et de Gad et la demi-tribu de Manassé au-delà du
Jourdain, pour y jouir des terres que Moïse leur avait données dans le pays de Galaad.

Ces tribus, en se retirant, bâtissent un autel sur les bords du Jourdain. Les autres tribus,

l'avant appris, craignent que cet autel ne soit élevé contre le Seigneur, et se préparent

à marcher en corps contre les dissidents. Les enfants de Ruben, de Gad et de
la demi-tribu de Manassé se justifient; les Israélites sont satisfaits et demeurent en

paix (ch. xxn).

Josué, étant vieux, fait assembler tous les principaux d'Israël. Il leur représente les

bienfaits qu'ils ont reçus de Dieu, et les exhorte à observer fidèlement sa loi ; il les

menace d'être chassés de cette terre s'ils abandonnent le Seigneur (ch. xxm). — Il

assemble toutes les tribus, les fait souvenir de toutes les merveilles que Dieu a opérées

en leur faveur, et leur propose de persévérer dans le culte du Seigneur, ou d'embrasser

le culte des idoles ; elles promettent de demeurer inviolablement attachées au culte du
Seigneur. Josué leur témoigne quelque défiance sur leur fidélité

; elles réitèrent leurs

protestations. Toute cette cérémonie se termine par l'érection d'un monument qui

rendait témoignage de l'alliance qui venait d'être renouvelée. Josué meurt. Les os de
Josué sont ensevelis à Sichem. Mort d'Eléazar, fils d'Aaron (ch. xxiv). — Voilà en
substance, le livre de Josué.

L'Esprit-Saint a lui-même fait l'éloge de ce grand homme par la bouche de l'auteur

de l'Ecclésiastique, qui s'exprime ainsi (i) : « Jésus, fils de Navé », (C'est ainsi que
les Grecs le nomment) « a été vaillant dans la guerre ; il a succédé à Moïse dans l'esprit

« de prophétie ; il a été grand selon le nom qu'il portait,
(
qui signifie Sauveur), il a été

« grand pour sauver les élus de Dieu, pour renverser les ennemis qui s'élevaient contre

« lui, et pour acquérir à Israël la terre qui était son héritage. Combien s'est-il acquis

« de gloire lorsqu'il tenait ses mains élevées contre Haï et qu'il lançait ses dards contre

« les villes des Amorrhéens. Qui est-ce qui, avant lui, a été aussi invincible que lui? car

« le Seigneur lui a amené lui-même ses ennemis pour les vaincre. N'a-t-il pas arrêté le

« soleil par les signes de sa main (2), en sorte qu'un jour devint aussi long que deux?

(ij Eccli. xlvi. 1. tq. — (2) On lit ainsi dans le grec, Iv yv.p\ «àtoô.
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« 11 invoqua le Très-Haut et le Tout-Puissant, lorsque ses ennemis l'attaquaient de
« toutes parts, et le grand Dieu ['écouta, et fit tomber sur ses ennemis une grêle de
« grosses pierres. 11 fondit avec impétuosité sur les troupes ennemies, et les tailla en
« pièces à la descente de la vallée de Béthoron, afin que les peuples reconnussent la

« puissance de ses armes, et que c'était contre le Seigneur qu'ils combattaient. Aussi

« avait-il suivi le Tout-Puissant. Au temps de Moïse, il fit avec Calcb, fils de Jéphoné.
<( une action de piété, en demeurant ferme dans la résolution d'attaquer l'ennemi, en

« empêchant le peuple de pécher, et en étouffant le murmure que la malice des autres

« espions avait excité. Ils furent tous deux délivrés du péril de la mort, où tombèrent
« six cent mille hommes de pied, et destinés à faire entrer le peuple d'Israël dans son
« héritage, dans cette terre où coulaient des ruisseaux de lait et de miel ».

Josué est une des plus belles figures du Messie.



CHAPITRE PREMIER

Josué fait avertir le peuple de se disposer au passage du Jourdain.

i. Et factum est post mortem Moysi, servi Domini, ut

loqucretur Dominus ad Josue, tilium Nun, ministrum

Moysi, et diccret ei :

2. Moyses servus meus mortuus est ; surge, et transi

Jordanem istum tu, et omnis populus tecum, in terrain,

quam ego dabofiliis Israël.

COMME

v. i. Et factum est post mortem Moysi. La

conjonction cl marque la liaison de ce livre avec

le précédent. On croit (i) que c'est Josué qui

écrivit la mort de Moïse, à la fin du Deutéro-

nome. Pour lier ce récit à l'histoire de ce qu'il

fait lui-même depuis la mort de ce législateur, il

fait un discours suivi, et il vient naturellement de

ce qui s'était passé sous Moïse, à ce qui arriva sous

son gouvernement dans la conquête du pays de

Canaan. Cette manière d'écrire prouve un esprit

juste, exact et élevé au-dessus delà vanité de faire

remarquer ce qu'il compose. Il conduit l'attention

d'événements en événements sans distraire le lec-

teur, et sans même l'avertir que c'est un nouvel

historien qui parle. La manière ancienne de trans-

crire les livres Saints avait du rapport avec le goût

de ceux qui les composaient: on ne distinguait pas

les ouvrages par chapitres, et souvent on n'inti-

tulait pas les livres ; on les écrivait bout à bout,

en les joignant aux précédents par une conjonc-

tion, comme on le voit ici.

Dieu parla à Josué après le deuil de la mort de

Moïse, et après le retour des espions envoyés dans

la terre de Canaan (2). Moïse mourut au commen-

cement du douzième mois de l'année sainte; son

deuil dura trente jours. Après ce terme, Josué

envoya les espions dans le pays de Canaan ; ils

revinrent le quatrième jour, alors Dieu parla à

Josué, et lui dit d'ordonner au peuple de préparer

des vivres, et que, dans trois jours, les Hébreux
passeraient le Jourdain. On fut encore trois jours

à Sétim pour se préparer au départ ; on en partit

le 8 ; on demeura campé sur le bord du Jourdain

toute la journée du 9, et on passa le Jourdain le

10 de Nisan.

Si l'on prend à la lettre ce qui est porté aux

versets 10 et 1 1 de ce chapitre, il faudra dire que

Josué s'est mépris, en disant au peuple qu'il passe-

rait le Jourdain dans trois jours, puisqu'il ne le

1. Et, après la mort de Moïse serviteur de Dieu, le

Seigneur parla à Josué fils de Nun, ministre de Moïse,

et il lui dit :

2. Moïse mon serviteur est mort ; allez , et passez

ce fleuve du Jourdain, vous et tout le peuple qui est

avec vous, pour entrer dans la terre que je donnerai aux
enfants d'Israël.

NTAIRE

passa qu'à six jours de la. Mais on peut lui donner

divers sens favorables qui sauvent cette contra-

diction, par exemple, qu'ils passeront le Jourdain

le troisième jour après avoir levé leur camp de

Sétim : préparez des vivres pour trois jours de
marche, car le troisième jour de votre départ,

vous passerez le Jourdain.Ou : préparez des vivres,

car, dans trois jours, vous vous approcherez du

Jourdain pour le passer (3); ou enfin, ce comman-
dement de faire provision de vivres ne fut publié

que lorsqu'on fut arrivé sur le Jourdain; ainsi il

faudrait placer les versets 10 et 1 1 de ce chapitre

après le verset 1 du chapitre ni.Ces divers senti-

ments ont leurs défenseurs. Le premier nous paraît

le plus commode. Au reste, il n'est pas extraordi-

naire de voir quelques légères transpositions dans

les récits des auteurs sacrés. Comme ils écrivaient

des choses très connues de leur temps, ils n'avaient

pas la même exactitude à préciser les circon-

stances, qu'auraient eu des auteurs plus éloignés.

Josue filium Nun ministrum Moysi. La qualité

de ministre ou de serviteur de Moïse (3), n'était

point une chose humiliante pour Josué, elle devait

même le faire considérer avec plus de considéra-

tion. Les prophètes avaient ordinairement leurs

ministres, qui devenaient souvent leurs succes-

seurs. Élie eut Elisée qui lui succéda; Elisée eut

Giézi,qui se rendit indigne de cet honneur par son

avarice ; Jérémie eut Baruch. Les héros de l'anti-

quité avaient aussi leurs serviteurs, qui étaient des

héros comme eux, attachés à leur service par pure

inclination et par amitié.

y. 2. Transi Jordanem. Ce fleuveest fort connu

dans l'Écriture ; il est formé par le confluent de

trois rivières: le Harbeni, qui prend sa source

près du Djebel-el-Scheikh ; le Dan, qui sort près

du Tell-el-Kadhi, enfin le Banias qui sort d'une

grotte à l'est. Ces trois rivières forment le Jour-

dain. Le fleuve reçoit ensuite un certain nombre

1 Rabb. apud Munst. Vat. etc.

(2) Joseph Antiq. I. v. c. 1.- Bon/, alii.

(5) Aug. quœst. 2 in Josue.



8 JOSUE, I. LIMITES DL LA TERRE PROMISE

j. Onincm locum, quem calcaverit vestigium pedisves-

tri, vobis tradam, sicut locutus sum Moysi.

4. A dcserto et Libano usque ad Quviuoi magnum Eu-

phi atem, omnis terra Hethœorum usque ad mare magnum
contra solis occasum -^rit terminus vester.

;. Tous les lieux où vous mettrez le pied vous seront

livrés, comme je l'ai promis à Moise.

4. Vos limites seront depuis le désert et le Liban,

jusqu'au grand Meuve d'Euphrate , tout le pays des
llétliccns, jusqu'à la grande mer qui est au couchant du
pays.

de cours d'eau avant de se

Morte.

f. 3. Omnem locum quem calcaverit vesti-

gium PEDIS VESTRI, VOBIS TRADAM. Voilà le titre

qui justifie la guerre des Hébreux contre les Ca-

nanéens, et la conquête qu'ils font faire de leur

pays. Dieu, comme maître absolu des biens et de

la vie de ces peuples, ordonne de leur faire la

guerre, de les exterminer, et de se mettre en pos-

session de leur pays. La terre de Canaan est

traitée comme un pays désert, abandonné, et livré

au premier occupant ; les peuples, condamnés au

dernier supplice par la sentence de Dieu, sont

regardés comme n'étant plus.

Mais on ne doit pas s'imaginer qu'en vertu de

cette permission ou de ces ordres, il eût été per-

mis aux Israélites de pousser leurs conquêtes où

ils auraient voulu, ni de s'approprier toutes les

terres qu'ils auraient pu assujettir, en détruisant les

anciens habitants, et en se mettant en leur place.

La permission ou la promesse renfermée dans ces

paroles du texte, est limitée aux seuls peuples

cananéens; les peuples mêmes établis sur la rive

gauche de l'Euphrate, et compris dans les an-

ciennes limites du pays que Dieu avait promis aux

Hébreux, ne furent pas traités par David et par

Salomon comme les Cananéens, on ne les exter-

mina point, on les conserva, et on se contenta de

les assujettir à payer tribut. Voyez la même expres-

sion. Deut. xi, 24.

f. 4. A DESERTO ET LlBANO, USQUE AD FLUV1UM

magnum Euphratem. Le désert dont il parle est

celui de l'Arabie Pétrée, au midi de la terre de

Canaan. Le Liban est connu : il bornait la terre de

Canaan du côté du nord. Cette montagne s'éten-

dait de l'orient au couchant depuis les côtes de la

Méditerranée, jusqu'aux environs de Damas ; et

du midi au nord, depuis Dan, ou les sources du

Jourdain, jusqu'à Laodicée, Cunna, et Arade ou

Autaras. Les Grecs ont distingué deux montagnes

de Liban, l'une occidentale nommée simplement

Liban, l'autre orientale surnommée Antiliban (2).

Entre ces deux chaînes de montagnes, qui étaient

autrefois jointes par une muraille (3), il y avait une

vaste vallée nommée la Syrie-creuse, ou Caelé-

Syrie, peuplée de Phéniciens. Il ne paraît pas que,

sous Josué, les Hébreux aient attaqué ces peuples
;

COMMENTAIRE
eter dans la mer mais David les vainquit (4), et leur imposa le tri-

but. Salomon bâtit quelques villes et quelques for-

teresses dans le Liban pour les tenir en sujé-

tion - î ; ils secouèrent le joug après le démem-
brement des dix tribus du royaume de Juda. Les

Septante, dans leur version (6), mettent souvent

l' Antiliban au lieu du Liban, et sous le nom à'An-
tiliban, ils entendent les montagnes qui s'étendent

de l'orient au couchant, depuis Sidon jusqu'à vers

Damas, et qui bornent la Palestine du côté du

nord. Le nom du Liban vient, ou de la blancheur

des neiges qui couvrent presque touj urs le som-

met de cette montagne, ou de l'encens qui se tire

des arbres résineux qui y croissent. Lâban, ou

Lebônah, en hébreu, signifie blanc, ou l'encens.

L'Euphrate, à qui l'Ecriture donne ordinaire-

ment le nom de grand fleuve, était à l'orient du

pays que Dieu avait promis aux Israélites. Leur

domination aurait pu s'étendre jusqu'à ce fleuve,

s'ils fussent demeurés fidèles et inviolablement at-

tachés aux conditions de l'alliance qu'ils avaient

faite avec le Seigneur, et en vertu de laquelle il

leur avait fait ces promesses ; mais ayant manqué
de fidélité, Dieu ne permit pas qu'ils possédassent

longtemps ce pays. David en ayant fait la con-

quête, Salomon le conserva pendant son règne
;

mais ses successeurs n'en jouirent point ; et encore

David et Salomon ne les possédèrent-ils que

comme des provinces tributaires : les Israélites ne

furent jamais les maîtres absolus du terrain et des

villes qui étaient hors du premier partage, distri-

bué par Moïse et par Josué.

L'Ecriture n'est pas toujours uniforme dans les

limites qu'elle assigne à la terre Promise ; il y a

souvent quelque différence entre les divers pas-

sages où elle les marque
;
quelquefois, elle se con-

tente de dire en gros les principaux points de ces

limites, d'autres fois, elle entre dans un plus grand

détail ; ailleurs, elle se restreint à ce qui fut réel-

lement possédé par les Israélites, et tantôt elle

comprend tout ce qui leur avait été promis ; dans

tout cela, il n'y a aucune contradiction. C'est le

même pays considéré sous différents points de vue,

ou partagé avec plus ou moins de précision.

Omnis terra Hethœorum. Ces peuples habi-

taient principalement le pays des montagnes, qui

est au midi de la terre de Canaan (7) ; c'étaient les

(1) Exod. XVII. 10.

(2) Strab. lib. xvi.

(5) Plin. I. v. c. 20. (4) 1. Rcg. vm. j.

(5) m. Rcg. ix. 19. et 11. Par. vm. j et 6.

(1) Vide Dcut. 1. 7. c! m. 25. et xi. 24. et Jcsue 1. 4. et ix. 1.

(7) Mas. Bon/r.
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i. Nullus poterit \ obis resisicrc cunctis diebus vitse

tuae ; sicut fui cum Moyse, ita ero tecum; non dimittam,

nec derelinquam te.

c Confortare, et esto robustus ; tu enim sorte divides

populo huic terrain, pro qua juravi patribus suis, ut tra-

derem eam illis.

7. Confortare igitur, et esto robustus valde, ut custo-

dias, et facias omnem legem quam preecepit tibi Moyses
Servus meus ; ne déclines ab ea ad dexteram vcl ad sinis-

tram, ut intelligas cuncta qua; agis.

8. Non recédât volumen legis hujus ab ore tuo ; sed

meditaberis in eo diebus ac noctibus, ut custodias et

facias omnia qua; scripta sunt in eo. Tune diriges viam

tuam, et intelliges eam.

COMM
plus vaillants des Cananéens, et leurs places

étaient les plus fortes du pays. Leur situation,

jointe à la valeur des habitants, semblait devoir

rendre ce canton inexpugnable ; cependant Dieu
en promet nommément la conquête à Josué, pour

l'encourager dans l'entreprise dont il lui donne la

conduite et l'exécution. Plusieurs interprètes

croient que, sous le nom de Héthéens, on doit

entendre en cet endroit tous les Cananéens, de

même qu'ailleurs ils sont compris sous le nom
d'Amorrhéens.

UsyUE AD MARE MAGNUM CONTRA SOUS OCCA-

sum. L'auteur parle de la Méditerranée, qui est

au couchant de la Palestine. Il l'appelle grande

mer. par opposition aux plus petites mers, ou aux

lacs du pays de Canaan : comme la mer de Géné-
zareth, la mer Morte. Les Hébreux donnent le

nom de mer aux grands amas d'eau, douce ou sa-

lée. Souvent, sous le nom de mer simplement, on
entend le couchant et la Méditerranée. Pour ces

limites voyez le Deutéronome xi, 24.

Nt'LLUS POTERIT VOBIS RESISTERE. Si VOUS lie

vous rendez point indignes de ma protection, au-

cun de vos ennemis ne tiendra devant vous, nul

ne vous résistera, ou s'ils vous résistent, ce sera

pour leur plus grand malheur, et pour votre avan-

tage. Il n'y a aucun peuple cananéen qui se soit

rendu sans résistance, hors les Gabaonites (1) ;

tous les autres furent pris de vive force, et Dieu
lui-même avait permis leur endurcissement, afin

qu'ils n'obtinssent aucune condition de la part

des Israélites. Ainsi, quand Dieu dit à Josué que
nul ne lui résistera, cela veut dire que nul ne

pourra lui résister jusqu'à la fin, que nul ne sera

assez fort pour lui tenir tête, sans être accablé

par la force de ses armes.

<,. Nul ne pourra vous résister tant que vous vivrez :

Je serai avec vous comme j'ai été avec Moïse; je ne

vous laisserai point, je ne vous abandonnerai point.

<>. Soyez ferme et courageux, car vous partagerez à

tout le peuple par le sort la terre que j'ai promise avec
serment à leurs pères de leur donner.

7. Prencz-donc courage et armez-vous d'une grande
fermeté, pour observer et accomplir toute la loi que mon
serviteur Moïse vous a prescrite. Ne vous en détournez

ni à droite ni à gauche, afin que vous fassiez avec intel-

ligence tout ce que vous avez à faire.

8. Que le livre de cette loi soit continuellement en

votre bouche, et ayez soin de le méditer jour et nuit,

afin que vous observiez et que vous fassiez tout ce qui

y est écrit. Ce sera alors que vous réussirez dans vos

entreprises, et que vous vous conduirez avec intelligence.

ENTAIRE

y. 5. Non dimittam. L'hébreu à la lettre (2) :

Je ne vous laisserai pas tomber dans le décourage-

ment. Ou je ne permettrai pas que vos forces

soient affaiblies et abattues.

v. 6. Sorte divides. Le texte porte simple-

ment (3) : Vous fere\ posséder, vous mettrez le

peuple en possession de ce pays, vous en ferez la

conquête.

y. 7. Ne DECLINES ab eaad dexteram vel ad sinis-

tram. Quelques auteurs (4) veulent que cette ex-

pression marque qu'on ne doit ni ajouter, ni retran-

cher à la loi
;
qu'il ne faut faire ni plus ni moins

qu'elle n'ordonne. Mais il vaut mieux prendre

cette expression proverbiale en ce sens : Ne vous

en détournez en aucune manière, suivez-la avec la

dernière exactitude, comme un voyageur qui suit

son chemin sans s'en écarter le moins du monde.

L'hébreu lit : Ne vous détourne^ de lui ni à droite

ni à gauche : Ne vous éloignez de Moïse, ou du

livre de la loi, ni à droite, ni à gauche. Les Juifs

veulent qu'on lise dans le texte comme a fait la

Vulgate (^) :Ne vous détournez d'elle, de la loi, ni

à droite, ni à gauche.

Ut intelligas cuncta qum agis. Les Sep-

tante (6) et plusieurs bons interprètes (7) suivent

ce sens : Afin que vous vous conduisiez avec pru-

dence dans toutes vos entreprises. Mais d'autres

traduisent (8j : Afin que vous réussissiez dans tout

ce que vous fere\, ou dans tous les lieux où vous

irez. Il est certain que le môme terme de l'original

se prend quelquefois pour réussir, et plus souvent

pour cire prudent. On trouve la même expression

au verset 8.

y. 8.Tunc diriges viam tuam, et inteluges eam.

Alors vous réussirez dans vos entreprises, ou vous

rendrez vos voies droites, et vous vous y conduire^

(1) Josue xi. 20. Non fuit civitas quœ se traderet filiis

Israël, pra:ter Hevasum qui habitabat in Gabaon : omnes
enim bellando cœpit. Domini enim sententia fuerat ut
indurarentur corda eorum, et pugnarent contra Israël,

etc.

(2) - =-N S-

(}) Sinai

(4) Rcib. Levi. Ben. Gcrson. apud Mas. et Magalim.
apud Bon/r.

(5) n:aa -riDn b« au lieu de i:an

(6) "va ouvîj; êv t.xt. ôi; âv r.^i.\r
i

'.

(7) Munst. Mas. Cornet, etc.

(8) rjhn -mm "533 V=wn p-ab Ita Cald. Rab. Drus. Val.

Svr. A rab.



10 JOSUÉ, I. — PRÉVOYANCE DE JOSUÉ

'». Ecce praecipio tibi, confortare, et esto robustus.

Noli metuere, et noli timerc; quoniam tecum est Domi-
nus Deus tuus in omnibus ad queecumque perrexeris.

10. Praecepitque Josue principibus populi, dicens :

Transite per médium castrorum, et imperate populo, ac

dicite :

il. Pra;paratc vobis cibaria : quoniam post diem ter-

tium transibitis Jordanem ad possidendam terrain quam
Dominus Deus vester daturus est vobis.

<). C'est moi qui vous l'ordonne ; Soyez ferme et cou-
rageux

;
ne craignez point et ne vous épouvantez point,

car en quelque part que vous alliez, le Seigneur votre
Dieu sera avec vous.

10. Josué lit donc ce commandement aux princes du
peuple, et leur dit : Passez par le milieu du camp, et don-
nez ces ordres au peuple, et dites-lui :

il. Faites provision de vivres, car dans trois jours
vous passerez le Jourdain, et vous irez prendre posses-
sion de la terre que le Seigneur votre Dieu doit vous
donner.

COMMENTAIRE

avec intelligence. On peut traduire : Ce sera alors

que vous sere% heureux, cl que vous réussirez dans

vos entreprises.

NON RECEDAT VOLUMEN LEGIS HUJUSAB ORE TUO.

Ne cessez jamais de vous en entretenir et d'en

parler ; ruminez-en les paroles, méditez-la ; comme
ceux qui sont fortement occupés de quelque chose,

et qui veulent se la graver dans la mémoire, la

prononcent et la répètent continuellement ; ainsi

que ma loi ne sorte point de votre bouche.

y. 10. Principibus populi. L'hébreu : aux Scho-

lerim du peuple. Les Septante : aux écrivains. Aquila

aux exaclcurs.Symmaque : aux commandants. Nous

avons examiné la signification de ce terme sur le

Deutéronome (i). Il se prend quelquefois pour un

office de judicature,et d'autres fois pour un héraut,

ou huissier. Dom Calmet pense qu'ils avaient

assez de rapport à ces hérauts, prœcones, dont il

est parlé dans Homère, et qui y sont nommés les

messagers ou les hérauts des hommes et des dieux.

On leur donne des sceptres pour marque d'autorité,

et leur personne est inviolable parmi tous les peu-

ples. Ce n'étaient point seulement des officiers de

police, dont les fonctions se bornassent dans les

villes ; ils suivaient l'armée et se trouvaient à la

guerre. Il en était de même des Schoterim de

l'Ecriture.

f. ii. Pr^parate vobis cibaria. La manne

tombait encore, et leur fournissait tous les jours

de quoi manger, sans qu'ils eussent besoin d'en

préparer, ni d'en amasser pour plus d'un jour; ils

l'auraient môme fait inutilement, puisque la manne

se remplissait de vers, si on la conservait plus long-

temps. Quelles provisions Josuéveut-il donc qu'on

prépare ? Quelques auteurs (2) soutiennent que

la manne cessa de tomber aussitôt après la mort

de Moïse; mais Josué nous apprend qu'elle tomba

jusqu'aprèsle passage du Jourdain, etqu'ellenefinit

que quand le peuple eut commencé à manger du

pain du pays (3). D'autres veulent que Josué, sous

le nom de provisions, entende les armes et les ins-

truments de guerre 4, ; mais cette explication est

trop extraordinaire et trop éloignée de la significa-

tion commune des termes; d'autres' ^ (enfin, croient

avec plus de raison que les Hébreux, ayant trouvé

beaucoup de provisions dans le pays qu'ils avaient

pris sur les Amorrhéens, et étant alors en com-
merce avec les peuples du voisinage, avaient de
la farine et des animaux dont ils pouvaient se nour-

rir, s'ils le jugeaient à propos, sans que pour cela

la manne leur manquât. Elle tombait à l'ordinaire

en faveur des pauvres et des faibles, qui avaient

moins de moyens de se donner une autre nour-

riture. Josué leur dit donc de se disposer au pas-

sage du Jourdain, et de faire des provisions pour

ce voyage. Il y en a (6) qui pensent que,dans cette

occasion, la manne qu'on amassa ne se gâta point,

par un miracle particulier ; et que les Israélites ne

prirent point d'autre provision que celle-là ; mais

ces auteurs oublient de fournir des preuves : on
peut croire aussi que Josué, ne jugeant pas que la

manne dût tomber au delà du Jourdain, ou crai-

gnant que les ennemis ne laissassent pas aux
Israélites la liberté d'en aller amasser hors du
camp, au cas qu'il en tombât, prend les précau-

tions pour prévenir le danger où se trouverait le

peuple dans une terre ennemie, sans vivres et

sans moyen d'en acheter.

Post diem tertium transibitis Jordanem. Si

ceci fut publié dans les plaines de Moab après le

retour des espions, et avant que le peuple fut dé-

campé de Sétim pour venir sur le bord du Jour-

dain, il est visible par le récit de Josué, que le

peuple ne passa pas le Jourdain trois jours après

cette publication, mais seulement six jours après,

comme nous l'avons expliqué sur le v. 1. Ainsi,

nous croyons que ces troisjours doivent seprendre

depuis le premier jour du campement sur le Jour-

dain, trois jours après le retour des espions, en

un mot du huitième jour du premier mois, puis-

qu'on ne passa le Jourdain que le dix du même
mois.

(1) Vide ad Dcut. 1.

(2) Rabb.

(j; Josuc v. 12.

(4) Rab. Salom. et Joseph l. v. c. 1.

(<,) Kim'hi. Tost. Mas.

(6) Serar. Procop.



JOSUE, I. — PRÉPARATIFS il

12. Rubcnitis quoquc et Gaditis, et dimidiœ tribui Ma-
oasse ait :

i :. Mementote sermonis, quem prœcepit vobis Moyscs,
famulus Domini, dicens : Dominus Deus vester dédit

vobis requiem, et omnem terrain.

14. Uxores vestrse, et lilii, ac jumenta manebunt in

terra quam tradidit vobis Moyscs trans Jordanem ; vos

autem transite armati ante fratres vestros, omnes fortes

manu, et pugnate pro eis,

15. Donec det Dominus requiem fratribus vestris sicut

et vobis dédit, et possideant ipsi quoquc terrain quam
Dominus Deus vester daturus est eis ; et sic revertemini

in terrain possessions vestra;, et habitabitis in ea quam
vobis dédit Moyscs, famulus Domini, trans Jordanem
contra solis ortum.

16. Responderuntque ad Josuc, atque dixerunt : Omnia
qux prœcepisti nobis, faciemus ; et quoeumque miscris,

ibimus.

i". Sicut obedivimus in cunctis Moysi, ita obediemus
et tibi ; tantum sit Dominus Deus tuus tecum, sicut fuit

cum Moyse.

COMMEN
v. rj. Dédit vobis requiem et omnem terram.

L'hébreu met simplement (1) : // vous a donné une

demeure un lieu de repos) et cette terre ; vous avez

reçu votre partage, et vous êtes en repos dans le

pays qui a été conquis sur les rois Séhon et Og.
v. 14. Omnes fortes manu. On n'en choisit que

quarante mille de ces trois tribus, quoique le nom-
bre de ceux qui étaient en état de porter les

armes, fût de cent dix mille cinq cent quatre-

vingts, et qu'ils se fussent engagés en présence de

Moïse à aller tous en armes dans la terre de Ca-
naan, pour aider leurs frères à en faire la con-

quête ; (2) mais Josué ne jugea pas que toute cette

multitude fût nécessaire à son dessein, et il n'au-

rait pas même été prudent d'abandonner sans

défense un pays tout nouvellement conquis, au

milieu des peuples environnants, que la seule

crainte empêchait de faire éclater leur haine et

leur jalousie contre les Israélites. Il faut donc
prendre le terme de tous avec restriction dans cet

endroit, aussi bien qu'au verset 2 de ce chapitre.

Transite armati ante fratres vestros. On
pourrait traduire l'hébreu (5) : Passer en présence

de vos frères en ordre de bataille. On trouve ici le

terme hébreu, 'hamouschlm, dont on a tâché de

donner la vraie signification dans l'Exode (4).

Quant à ce qui est dit dans le texte, que les guer-

riers des trois tribus passeront devant leurs frères,

ou en présence de leurs frères, les Septante et la

Vulgate
t
suivis d'un bon nombre d'habiles inter-

prètes (5),soutiennent que les quarante mille hom-

12. Il dit aussi à ceux de la tribu de Ruben, à ceux de

la tribu de Gad, et à la demi-tribu de Manassé :

ij. Souvenez-vous de ce que vous a ordonné Moïse,
serviteur du Seigneur, lorsqu'il vous a dit : Le Seigneur

votre Dieu vous a mis en repos, et vous a donné tout ce

pays.

14. Vos femmes, vos enfants et vos bestiaux demeure-
ront dans la terre que Moïse vous a donnée au-delà du
Jourdain ; mais pour vous, passez à la tète de vos frères

les armes à la main, vous tous, guerriers, et combattez

pour eux,

15. Jusqu'à ce que le Seigneur donne le repos à vos

frères, comme il vous l'a donné, et qu'ils possèdent aussi

eux-mêmes la terre que le Seigneur votre Dieu doit leur

donner; et après cela, vous reviendrez dans le pays que
vous possédez, pour y habiter comme dans le lieu que

Moïse serviteur du Seigneur vous a donné, au-delà et

à l'orient du Jourdain.

16. Ils répondirent à Josué, et ils lui dirent : Nous
ferons tout ce que vous nous avez ordonné ; et nous

irons partout où vous nous enverrez.

17. Comme nous avons obéi à Moïse en toutes choses,

nous vous obéirons aussi. Seulement que le Seigneur

votre Dieu soit avec vous, comme il a été avec Moïse.

TAIRE

mes de Ruben, de Gad et de Manassé, furent

toujours à la tète de l'armée. Mais d'autres (6)

veulent qu'ils aient été simplement dans le rang

de leurs tribus, comme ils avaient coutume de

marcher dans le désert. Le premier sentiment

nous parait le plus conforme au texte, qui s'ex-

prime toujours de la même manière sur leur mar-

che.

Pugnate pro eis. L'hébreu : Secourez-les, aidez-

les à combattre leurs ennemis : il n'aurait pas été

juste que ces soldats auxiliaires fissent plus pour

leur frères, que ceux-ci n'avaient fait pour eux

dans la conquête du pays situé au delà le Jour-

dain.

y. 15. Trans jordanem contra solis ortum.

Josué écrivit apparemment son livre après les

guerres contre les Cananéens et étant déjà dans

la Palestine ; de là vient que, dans cet ouvrage,

il parle du pays qui est au delà du Jourdain, comme
un homme qui est en deçà du fleuve. On peut

voir ce que nous avons dit sur le verset 1 du cha-

pitre 1 du Deutéronome.

y. 17. Tantum sit Dominus tecum... Quelques

auteurs le prennent en ce sens (7) : Nous vous pro-

mettons toute sorte d'obéissance, pourvu que vous

soyez vous-même fidèle au Seigneur, et que vous

ne vous conduisiez que selon ses lois. Mais cette

explication parait un peu trop forcée ; nous

aimons mieux l'entendre ainsi (8) : Nous vous

obéirons en tout comme à Moïse ; et nous prions

Dieu qu'il vous favorise, et vous comble de ses

(1) mm y-iNn iw r=;b jnai oah h»jd

(2) Vide Num. xxxii. 17. 20. 21.

(5) c»»iw >:-'-, awimn narn cunt
(4) Vide Exod. xiti. 18.

(5) Scrar. Bonfr. Cornet.

(6) Jun. Drus. Mas.

(7) lia Thatmudici, Kim'hi, etc.

(3) Mas. Menoch. Grot.
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f). Qui contradixerit ori tuo, et non obcdicrit cunctis

scrmonibus quos prœccperis ci, moriatur. Tu tantum con-

fortare, et viriliter agc.

18. Quiconque contredira à votre commandement, et

n'obéira pas à tout ce que vous lui ordonnerez, qu'il

soit puni de mort. Soyez ferme seulement, et agissez
avec un ^rand courage.

COMMENTAIRE
bénédictions et de son esprit de force, pour nous

conduire comme a fait Moïse.

V. lii. Qui CONTRADIXERIT ORI TUO, ... MORIATUR .

Ceux qui par opiniâtreté n'obéissaient pas au roi,

au prince, à celui qui avait la souveraine puissance

dans Israël, étaient condamnés à mort par les

juges (i) ; c'était un crime de lèse-majesté, ou,

comme parlent les auteurs juifs, une condamna-

tion à cause du royaume (2). Les biens du coupa-

ble étaient confisqués au profit du roi. C'est, dit-

on, en conséquence de ce droit, que David dis-

pose en maître des biens de Saiil et de Jonathas,

et que, de plein droit, il les rend à Miphiboseth, fils

de Jonathas (3); et les lui ôte ensuite pour les

donner à Siba (4). Jézabel ayant fait condamner

Naboth comme coupable de lèse-majesté (5),

Achab aussitôt se met en possession de ses biens.

Les rois jugeaient quelquefois eux-mêmes de ces

sortes de crimes, et ils pouvaient prévenir le juge-

ment des juges ; tant on avait anciennement de

confiance en leur probité.

Sens spirituel. On a déjà vu dans les livres

précédents, que les saints pères ont regardé Moïse
et Josué, ces deux chefs du peuple de Dieu,

comme ayant été les figures de deux peuples et

de deux lois différentes. « Moïse, dit saint Augus-

tin (de civ. Dei. 1. xvîii. c. 11.) après avoir fait

sortir Israël de l'Egypte, lui donna la loi qu'il

avait lui-même reçue de Dieu sur le mont Sinaï

C'est ce qui s'appelle l'Ancien Testament, parce

qu'il ne contenait que des promesses terrestres.

Mais Jésus-Christ devait établir ensuite le Testa-

ment nouveau, par lequel le royaume des cieux fût

promis. C'est ainsi qu'il fallait que l'ordre fût

observé, comme il s'observe dans chaque chrétien

qui s'avance dans la piété : puisqu'on y voit ce que
dit saint Paul (1. Cor. xv. 46) : que ce n'est pas

ce qu'il y a de spirituel qui esljonné le premier, mais

ce qu'il y a d'animal ; cl ensuite ce qu'il y a de

spirituel. Et il est très vrai, selon que l'ajoute ce

grand Apôtre, que le premier homme est le terrestre,

formé de la terre; et le second homme est le céleste,

descendu du ciel.

Nous devons donc, dit un ancien père,(Théodo-

ret in Jos. praef.;, entendre par Moïse la loi, et

par Josué le Sauveur du monde, qui portait,

comme lui, le nom de Jésus. Et de même que,

selon la vérité de l'histoire, Moïse étant mort,

Josué fit entrer le peuple dans la terre que Dieu
lui avait promise, et l'y établit, dit saint Augustin,

après avoir exterminé par l'ordre et l'autorité

divine les peuples qui la possédaient ; aussi, après

la fin de la loi, notre vrai Jésus ayant paru dans le

monde, a ouvert à un nouveau peuple consacré à

la piété, non pas un pays seulement terrestre,

mais le royaume des cieux.

(1) Vatctb. (2) Vide Grot. hic.

(j) 11. Rcg. ix. 7.

U) n. Reg. xvi. 4.

(5) m. Rcg. xxi. 15.



CHAPITRE DEUXIEME

Les espions envoyés par Josué sont caches dans la maison de Rahab.

Ils reviennent au camp des Israélites.

i. Misil igitur Josue, filius Nun, de Setim duos viros

exploratoires in abscondito, et dixit eis : Ite, et conside-

rate terram, urbemque Jéricho. Qui pergentes ingressi

suntdomum mulieris meretricis, nomine Rahab, et quie-

verunt apud eam,

i. Josué, fils de Nun, envoya donc secrètement de Sé-
tim deux espions, et il leur dit : Allez, et reconnaissez

bien le pays et la ville de Jéricho. Ils partirent, et ils

entrèrent dans la maison d'une femme débauchée nom-
mée Rahab, et se reposèrent chez elle.

COMMENTAIRE

v. i. Misit igitur Josue. Plusieurs inter-

prètes (i) traduisent : Or Josue avait envoyé des

espions, parce qu'ils supposent que ceci arriva avant

ce qui est raconté au commencement du chapitre

précédent. La première chose que fit ce général

après le deuil de Moïse, fut d'envoyer des espions

pour reconnaître Jéricho.

De Setim. Le peuple d'Israël passa tout le

temps du deuil de Moïse dans la plaine de Sétim,

nommée autrement les campagnes de Moab ; c'est

dans cette plaine qu'était la ville d'Abila, ou Abel-

satim, ainsi que l'appelle Moïse (2). Cette ville

était à 60 stades (près de trois lieues) du Jour-

dain, dit Josèphe(3), et le camp d'Israël était au

pied de la montagne de Phogor, selon Eusèbe et

saint Jérôme (4). Josèphe dit que la plaire de

Sétim était remplie de palmiers (5). Saint Jérôme

semble dire qu'elle prenait son nom (6) des arbres

de sélim, dont il est si souvent parlé dans l'Écri-

ture ; il place Sétim à six milles (huit kilom. 8Û0 m).

de la ville de Livias, au delà de la mer Morte (7).

Duos viros. Les Septante de Rome et de

Bâle, lisent : Deux jeunes hommes (8). Les rabbins

enseignent que ces deux hommes étaient Caleb et

Phinéès ; le premier déjà connu par la fermeté et

la fidélité qu'il fit paraître avec Josué, au retour

du premier voyage qu'il avait fait en qualité d'es-

pion dans le même pays ; et le second, remarqua-

ble par son zèle et par sa qualité de fils du grand

prêtre Éléazar. Mais l'Ecriture ne nous apprend

ni le nom ni la qualité des deux espions.

In abscondito. Ils devaient aller secrètement

reconnaître le pays (9) ; ou ils partirent secrète-

ment du camp, sans même que le peuple (10), ou

les princes en fussent avertis. Les docteurs

juifs (11) qui aiment à raffiner sur la signification

des termes, veulent que Josué ait envoyé des

hommes qui feignissent d'être sourds et muets,

parce que l'hébreu 'héresch (12), signifie quelque-

fois être sourd ; d'autres prétendent que ces es-

pions prirent en main des instruments de char-

pentiers ou de maçons, ou même de potiers de

terre, pour faire croire qu'ils cherchaient simple-

ment à exercer leur métier. Vaines subtilités.

Terram urbemque Jéricho. Ils n'étaient pas

députés pour reconnaître tout le pays de Canaan.

Josué, qui l'avait parcouru autrefois, n'en ignorait

pas les qualités : mais il pouvait n'être pas

informé de la force de la ville de Jéricho, du nom-
bre de ses habitants, de leur valeur, de leur réso-

lution ; avant de s'en approcher, il veut s'informer

avec toute la certitude et la précision possible.

Quant à la ville de Jéricho, elle était située au

milieu d'une belle plaine, environnée de montagnes
qui, s'abaissant insensiblement de son côté, for-

maient autour d'elle comme une espèce de théâtre ;

la plaine avait environ quinze kilomètres d'éten-

due, et tout cet espace était cultivé et arrosé. Le
terrain était rempli de palmiers et d'autres ar-

bres (13); mais ce qui la rendait plus considérable

dans les derniers temps de la monarchie des Juifs,

était un jardin d'où l'on tirait ce baume précieux

et si rare dont nous parlent les auteurs. La ville

était à cent cinquante stades de Jérusalem, et à

soixante du Jourdain (14). Le stade, on le sait,

mesure 185 mètres de longueur.

Ingressi sunt domum mulieris meretricis no-

mine Rahab. Les Septante (1 $), et l'auteur de

(1) Vat. Mas. Bonfr. Groi.

(?) Joseph. Anliq. I. v. c. I.

4 In lotis ad Selim.

(i) Joseph. Anliq. I. iv. c.

(6) Hicron. in Mich. c. 6.

- Idem in Joël. eap. uil.

0J0 veav;«r/.ou;.

(2) Num. xxxiii. 49. (9) Tosi. Pagn. Vat. Munst.

(10) Mas. Serar. Bonfr.

(11; Apud Mas. et alios.

(12) vrm D>'l)ia d>ut:n

(;;) Slrabo. I. xvi.jtag-. 522.

(14) Joseph, de Bello Jnd. I. iv. c. 27.

{15; -:it nw'N Les Septante : d; ôixtev pvatxô; rcopvrj;
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l'épître aux Hébreux (i), suivis de tous les pères

et de la plupart des interprètes (2), prennent le

mot hébreu nan ^ônâfl, pour une femme de mau-

vaise vie ; et il y a d'habiles interprètes qui sou-

tiennent que jamais le terme de l'original n'a

d'autre signification. On remarque que, dans toute

cette histoire, Rahab ne dit pas un mot de son

mari, ni de ses enfants, lorsqu'elle demande qu'on

conserve la vie de ses proches. Elle demeurait

hors de la maison de son père, et n'était apparem-

ment ni veuve, ni fille à marier ; elle était donc

engagée dans un mauvais commerce, et peut-être

du nombre de ces filles débauchées qui se consa-

craient à une fausse divinité, comme il y en avait

plusieurs dans tout l'Orient. Serarius appuie cette

opinion (3), premièrement sur ce qu'elle était dans

la ville de Jéricho, qu'il présume avoir été dédiée

à la lune, en l'honneur de laquelle se faisaient pour

l'ordinaire ces sortes de consécrations impures
;

secondement, sur la considération et le respect

que lui témoignent les habitants de la ville, que

les magistrats avaient envoyés vers elle. Ils n'osent

entrer dans sa maison, ils se contentent de lui dire

de faire venir ces hommes qu'elle avait chez elle.

Mais ces raisons ne convaincront assurément pas

les défenseurs de Rahab, et l'auteur lui-même n'en

paraît pas convaincu.

La plupart des interprètes attachés aux rab-

bins (4), prétendent que Rahab était simplement

une hôtelière, qui recevait chez elle les étrangers
;

ils avouent que souvent le terme hébreu \ônâh, se

prend pour une femme de mauvaise vie ; mais il

peut signifier aussi une personne qui vend à man-

ger, qui reçoit chez elle les étrangers.On dériva ce

mot de \n %oûn, nourrir ou fournir à manger. On
ajoute que Salmon, prince de la tribu de Juda,

n'aurait point épousé Rahab, si elle eût été telle

que le veulent ceux dont on a d'abord rapporté le

sentiment. Comment les espions de Josué eussent-

ils voulu se retirer dans la maison d'une débau-

chée, dont la vie et le désordre auraient dû leur

faire horreur ? et en quelle sûreté eussent-ils de-

meuré dans un lieu ouvert à tout le monde, d'où

la pudeur, la réserve et la fidélité étaient bannies?

La sagesse de Josué qui les choisit, ne permet

pas de croire qu'ils fussent capables de s'aban-

donner à la débauche ; et s'ils étaient résolus de

résister à l'attrait du plaisir, qu'allaient-ils faire

dans la maison d'une courtisane ? n'y avait-il

point d'autre lieu dans la ville où ils pussent se

retirer?

On remarque que, parmi les Égyptiens, parmi

les Grecs, et apparemment aussi parmi les Cana-
néens, c'étaient les femmes qui tenaient les hôtel-

leries , et qui exerçaient le commerce. Héro-

dote ()) et Sophocle (6) le disent clairement des

Égyptiens : Les hommes, disent-ils. demeurent au

logis, occupés au ménage, à faire de la toile, et à

d'autres ouvrages propres aux femmes ; et les

femmes, au contraire, font les affaires du dehors,

tiennent auberge, et exercent le négoce. Aristo-

phane (7) et Apulée (8) prouvent la même chose

pour les Grecs : J'entrai dans la première hôtellerie

que je vis, dit Apulée, et je m'informai d'abord

d'une vieille hôtelière.

Nous voyons dans l'Histoire sainte quelque

vestige d'une semblable coutume parmi les Philis-

tins ; Samson entre dans la maison d'une femme

du même métier que Rahab, dans ia ville de Gaza,

et il en sortit vers minuit, emportant sur la monta-

gne les portes de la ville (g). La femme forte dont

parle Salomon, faisait trafic de ses ouvrages (10),

et de ceux de ses servantes.

Josèphe ( 1 1 ) ne parle de Rahab que comme d'une

simple hôtelière, et, quoique saint Paul (12 lui

donne, après les Septante, le nom de femme dé-

bauchée, il dit pourtant qu'éclairée par la lumière

de la foi, elle exerça envers les espions une hos-

pitalité louable; saint Jacques loue aussi ses bonnes

œuvres et son hospitalité (13 (.Mais un fait domine

les opinions ; c'est que Rahab épousa Salmon,

prince de Juda. Il faut donc admettre qu'elle n'était

pas absolument méprisable (14).

Et quieverunt apud eam. On est partagé sur

le temps que les espions demeurèrent à Jéricho.

Quelques auteurs, comme Cajétan et Bonfrère,

croient qu'ils y arrivèrent à la fin du jour, qu'ils

passèrent toute la nuit dans la maison de Rahab,

que, le lendemain, ils reconnurent la ville, et

qu'ayant été découverts sur le soir, ils furent dénon

(1) Hcb. xi. 51.

(2) Ita Syr. Arab. Munst. Drus. Mas. Grot. Bonfr. Scrar.

Cornet, et aniiqui PP.passim, vide Serar. hic. qiuvst. j.

(5) Scrar. quœst. 5.

(4) Lyr. Vat. Pag. Montan. Titelman. et Rabb. Chald.

vertil Nivptais quod a Grœcis jzavoo/.EuTp'.a.

(f) Herodot. I. II. c.55. E'v toïrji al jjlev vuvàïxs; etyopâ^oua'.

/.a'. xamjXeiJOuai, o'tos âvops;-/.at' o:V.ou; ovts; ù^aïvouut. etc.

(6) Scphoclcs in JEdip. Colon, pag. 18;. Edit. Hcn. Stcph.

EV.EÏ yap ol pieiv apaeve; y.atâ otéyoî.

Oa/oûat [atouo-fouvreç , et! 2c ai>vvofiot

ta 'Ew [Î!Ov tpotpsîa nopauvvouat et:'..

(7) Arisloph. Pluti acl. n. scen. 4. et Ran. ad. n. scen. 4.

(8) Apud. I. 1. Metamorph. Quod primum stabulum
conspicatus sum, accessi, et de quadam anu caupona
illico percontor.

(9) Judic. xvi. 1.

(10) Prov. xxxi. ij. 14. 24.

(•11) Joseph. Antiq. t. v. c. 1.

(12) Hcb. xi. ji. Fide Rahab meretrix non periit cum
incredulis, excipiens exploratores cum pace.

(ij) Jacob. 11. 25. Rahab meretrix nonne ex operibus
justilïcata est, suscipiens nuntios, et alia via ejiciens

(14) Matth. 1. 5.
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2. Nuntiatumque est rep Jéricho, et dictum : Ecce
vin ingressi sunt hue per noctem defiliis Israël, utexplo-

rarent terrain.

;. Misitque rex Jéricho ad Rahah, dicens : Educ viros

qui vencrunt ad te. et ingressi sunt domum tuam ; explo-

ratores quippe sunt, et omnem terrain considerare venc-

runt.

4. Tollcnsque mulier viros, abscondit, et ait : Fatcor,

vcncrunt ad nie, sed nesciebam unde essent
;

<,. Cumque porta clauderetur in tenebris, et illi pariter

exierunt, nescio quo abierunt
;
persequimini cito, et cora-

prehendetis eos.

COMME
ces au roi, qui les envoya prendre chez Rahab,

comme on le lit dans ce chapitre. Cette opinion

est principalement fondée sur ce qui est dit ici,

qu'ils couchèrent, ou qu'ils se reposèrent che^ Ra-

hab 1 1) ; ce qui ne peut s'expliquer de la nuit de

leur sortie, puisqu'on vint les demander de la part

du roi avant qu'ils dormissent, et que la suite de

l'histoire montre qu'ils ne passèrent qu'une partie

de cette nuit chez Rahab. D'autres, comme Josèphe

et Serarius, croient qu'ils arrivèrent à Jéricho quel-

ques heures avant la nuit, et qu'ayant bien consi-

déré toute la ville, ils se retirèrent chez Rahab pour

y souper, et pour y coucher. Mais cette explication

paraît contraire à ce qu'on dit au roi de Jéricho,

que ces hommes étaient venus cette même nuit (2)

pour considérer la ville.

Enfin l'opinion la plus commune est que les es-

pions entrèrent dans la ville sur la brune, pour

n'être pas reconnus ; mais que quelqu'un les ayant

aperçu, on en donna d'abord avis au roi, qui les

envoya chercher sur le champ. Rahab feignit que

les espions, après avoir été quelque temps dans sa

maison, étaient sortis de la ville dans le moment
qu'on allait fermer la porte. Il y a beaucoup d'ap-

parence que cette femme, ayant entendu du bruit

autour de sa maison, et s'étaut doutée de ce que

c'était, fit promptement monter les espions sur le

toit, avant d'ouvrir sa porte pour parler à ceux qui

les demandaient de la part du roi. Selon ce senti-

ment, les espions n'eurent pas le temps de recon-

naître la ville; aussi, après leur retour, on ne voit

pas qu'ils aient rendu compte à Josué de la dispo-

sition où elle était; ils ne parlent que du découra-

gement des peuples dont Rahab les avait instruits.

Quant à ce qui est dit ici qu'ils couchèrent, ou

qu'ils se reposèrent chez Rahab, on peut l'enten-

dre : ils y entrèrent dans le dessein d'y passer la

nuit ; mais ils ne purent y demeurer longtemps.

Souvent on parle d'une action comme si elle était

achevée, quoiqu'on l'eût seulement commencée,

2. Le roi de Jéricho en fut averti, et on lui dit : Des
hommes d'entre les enfants d'Israël sont entrés ici la

nuit, pour reconnaître le pays.

;. Le roi de Jéricho envoya donc chez Rahab. et lui lit

dire : Faites sortir les hommes qui sont venus chez vous,

et qui sont entrés dans votre maison ; car ce sont des

espions qui sont venus reconnaître tout le pays.

4. Mais cette femme,ayant pris ces hommes, les cacha

et répondit : 11 est vrai qu'ils sont venus chez moi ; mais

je ne savais pas d'où ils étaient
;

5. Et lorsqu'on fermait la porte pendant la nuit, ils

sont sortis en même temps, et je ne sais où ils sont allés
;

poursuivez-les vite, et vous les atteindrez.

NTA1RE

ou même qu'on en eût seulement conçu le dessein.

Par exemple, on lit dans la Genèse (3) que Ruben
délivra son frère Joseph des mains de ses autres

frères, c'est-à-dire qu'il fit ce qu'il put pour cela,

quoiqu'il n'y ait pas réussi.

f. 3. Educ viros qui venerunt ad te. Ceux qui

étaient envoyés de la part du roi, n'entrèrent pas

pour faire eux-mêmes la recherche dans la maison

de cette femme ; ils s'en rapportèrent à ce qu'elle

leur en dit.

f. 4. Viros abscondit, et ait. Aussitôt qu'elle

entendit du bruit à sa porte, elle fit monter ces

hommes sur le toit de sa maison, et, s'étant ensuite

présentée à ceux que le roi avait envoyés, elle leur

fit la réponse qui est marquée ici. Ou même, ayant

prévu qu'on pourrait les rechercher dans sa maison,

elle avait pris auparavant la précaution de les ca-

cher sur son toit. L'hébreu porte au singulier (4),

elle le cacha ; c'est-à-dire, selon quelques inter-

prètes, elle cacha chacun d'eux séparément ; le

singulier est mis ici pour le pluriel, comme dans

plusieurs autres endroits.

f. 5. Cumque porta clauderetur in tenebris,

et illi pariter exierunt. Lorsqu'onfermait la porte

pendant la nuit, ils sont sortis en même temps. On
peut entendre le texte en ce sens : Et vers le temps

qu'on a coutume de fermer la porte de la ville,

dans l'obscurité, ces hommes sont sortis. On ne

doit pas croire que Rahab ait été assez mal avisée,

pour dire que ces hommes étaient sortis à l'instant

même qu'on fermait les portes ; on aurait bientôt

su le contraire, et on l'aurait trop aisément con-

vaincue de mensonge. Les gardes des portes

n'auraient pas manqué de soutenir qu'il n'était sorti

personne, et elle se serait 'exposée, elle et les es-

pions, à un danger certain et évident. Les pères et

les commentateurs ont employé beaucoup de temps

et d'habileté à discuter la conduite de Rahab. On
peut en dire tout le bien et tout le mal imaginable,

selon qu'on la juge au point de vue hébreu ou ca-

(O ïlDV 123«>1 Les Septante : xaxùuaan ixtX. Als. -/a (;') Gaies, xxxvn. 21. Volens eripere eum, etc. UHê-
t:-ïj-iv e'x£Ï. breu : eripuit eum.

V'. 2. Ingressi sunt hue per noctem. Heb. n:n 1S3 (4) UBïn Abscondit eum.



i6 JOSUÉ, II. — RENSEIGNEMENT FOURNI PAR RAHAB

6. Ipsa aulcm fccit ascendere viros in solarium do-

mus suœ, operuitque cos stipula lini, quœ ibi crat.

7. Ili autem qui missi fucrant, secuti sunt cos per viam

qua2 ducit ad vadum Jordanis; illisquc egressis, statim

porta clausa est.

8. Necdum obdormierant qui latcbant, et cece millier

ascendit ad eos, et ait :

0. Novi quod Dominus tradiderit vobis terrain ; ete-

nim irruit in nos terror vester, et clanguerunt omnes ha-

bitatores terra?.

10. Audivimus quod siccaverit Dominus aquas maris

Rubri ad vestrum introitum, quando egressi estis ex

/Egypto, et quœ feccritis duobus Amorrha;orum regibus,

qui erant trans Jordanem, Sehon et Og, quos interfecistis.

11. Et hase audientes pertimuimus, et elanguit cor nos-

trum,nec remanjit in nobis spiritus ad introitum vestrum
;

Dominus enim Deus vester, ipse est Deus in ca;lo sur-

sum, et in terra deorsum.

6. Or elle fit monter ces hommes sur la terrasse de sa

maison, et les cacha sous des bottes de lin qui y étaient.

7. Ceux donc qui avaient été envoyés de la part du
roi, les poursuivirent par le chemin qui mène au gué du
Jourdain, et aussitôt qu'ils furent sortis, les portes furent

fermées.

8. Ces hommes qu'elle avait cachés n'étaient pas en-

core endormis, lorsqu'elle monta où ils étaient, et leur

dit :

<). Je sais que le Seigneur vous a livré tout ce pays
;

car la terreur de votre nom nous a saisis; et tous les ha-

bitants de ce pays sont tombés dans le découragement.
10. Nous avons appris qu'à votre sortie d'Egypte, le

Seigneur sécha les eaux de la mer Rouge aussitôt que
vous y fûtes entrés, et de quelle sorte vous avez traité les

deux rois des Amorrhéens qui étaient au-delà du Jourdain,

Séhon et Og, que vous avez fait mourir.
11. Ces nouvelles nous ont épouvantés, la frayeur nous

a saisis jusqu'au fond de l'âme, et il ne nous est demeuré
aucune force à votre arrivée ; carie Seigneur votre Dieu,

est le Dieu qui domine en haut dans le ciel, et ici-bas sur

la terre.

COMMENTAIRE

nanéen, et on ne peut la disculper de mensonge.

Pour les Hébreux ce fut une amie, pour les Cana-

néens une traîtresse.

f. 6. Ascendere fecit eos in solarium. Elle

les fil monter sur la terrasse de sa maison. L'hébreu

simplement (1) : elle les fit mouler sur le toit. On
sait qu'en Orient les toits sont en plate-forme, et

que souvent on y mettait coucher les hôtes, à l'air,

sans autre embarras que de leur donner quelque

chose pour se couvrir, et pour étendre sur la ter-

rasse. Samuel mit coucher Saùl et son serviteur

sur la terrasse de sa maison (2). Absalom fit dresser

des tentes et des lits sur le toit du palais de

David (3).

Operuit eos stipula lini. Elle les cacha sous des

bottes de Un, ou sous du lin entier avec sa tige, qui

y était étendu, comme c'est l'ordinaire d'étendre

le lin au soleil et à la rosée, avant de le façon-

ner et de le rompre. L'hébreu à la lettre (4) : Sous

du lin du bois, ou sous du lin avec son bois, avec

sa tige. Masius conjecture qu'en cet endroit on

peut l'entendre du coton, qui est nommé xilinum,

c'est-à-dire, le bois du lin; ce sentiment est suivi

par quelques habiles critiques (l).

f. 7. Illisque egressis, statim porta clausa

est. Quelques rabbins (6) l'expliquent des portes

de la maison de Rahab, qu'elle ferma aussitôt que

ceux qui cherchaient les espions furent sortis.

Mais il ne paraît pas qu'ils soient même entrés

dans sa maison; et la plupart croient qu'on ferma

les portes de la ville aussitôt que les envoyés du

roi furent sortis pour aller après les espions ; on

prit cette précaution, afin que, si les envoyés de

Josué étaient cachés dans la ville, ils ne pussent

s'échapper pendant la nuit. Mais l'industrie de

Rahab rendit inutile toute cette vigilance.

v. !!. Necdum obdormierant. Il semblerait par

ces paroles que ces hommes fussent montés sim-

plement pour dormir, et sans savoir ce qui se pas-

sait à leur occasion ; mais ce qu'on a dit plus haut

ne souffre pas ce sens : ils n'étaient montés sur la

terrasse que pour se cacher. Rahab, après les avoir

préservé du premier danger, en trompant ceux

qu'on avait envoyés pour les chercher, voulut

encore prévenir tout ce qui pourrait leur arri-

ver dans la ville; et, sans leur donner le loisir

de s'endormir, elle vint promptement leur dire

de profiter des ténèbres de la nuit pour se

sauver.

V. O. ELANGUERUNT OMNES HABITATORES TERR/E.

L'hébreu peut se traduire par (7) : Tous les habi-

tants du pays sont fondus, sans force, sans vigueur,

sans courage; la crainte excessive leur a ùté les

forces du corps et de l'esprit.

v. 11. Deus vester ipse est Deus in c^lo sur-

sum. C'est un Dieu d'un pouvoir infini, dont l'em-

pire n'est point borné à un lieu ou à un pays ; il

domine au ciel et sur la terre. Voilà la confession

de cette prosélyte, la plus belle et la plus parfaite

qu'on puisse faire; elle marque par là l'infinie su-

périorité du Dieu d'Israël sur tous les dieux des

nations, qui, au jugement même de leurs adora-

teurs, n'avaient de pouvoir que sur le pays et sur

les peuples qui les reconnaissaient.

(1) min =inbyn

(2) 1. Reg. ix. 2;.— (?) 11. Rcg. xvi. 22.

(4) y?n 'ricin Les Septante : iv tî] X'.voxàXaur). Aliits.

Èv '<>'<; ÇûXot; T7J; XtvoxaXip);.

{<,) Forster.étBoot. animadv. I. u.c. 1. 5. S.ctArabs.

(6) Kim'hl apud Drus.

(7) ynsn owi 13 ud: Aq. Sym. s*-reTïjxa<H liquefacti

sunl. Th. xa-Estr.wiov. conslernati sunt.



JOSUÉ, II. — PRIERE DE RAIIAB

u. Nunc ergo jurate mihi per Dominum, ni quomodo
ego misericordiam feci vobiscum, ita et vos faciatis cum
domo patris raei, detisque mihi verum signum

i:. l't salvetis patrem meum et matrem, fratres ac so

rores meas, et omnia quœ illorum sunt, et eruatis animas

nostras a moite.

14. Qui responderunt ci : Anima noslra sit pro vobis

in mortem, si tamen non prodideris nos; cumque tradi-

derit nohis Dominus terrain, faciemus in te misericordiam

et veritatem.

15. Demisit ergo eos per functn de fenestra, domus
enim ejus haerebat muro

;

16. Dixitque ad eos : Ad montana conscenditc. ne forte

occurrant vobis revertentes, ibique latitatc tribus diebus,

donec redeant
; et sic ibitis per viam vestram.

i". Qui dixerunt ad cam : Innoxii eriraus a juramento
hoc, quo adjurasti nos,

18. Si ingredientibus nobis terrain , signum fuerit

funiculus iste coccineus. et ligaveris cum in fenestra, per
quam demisisti nos: et patrem tuum ac matrem, fratres-

que et omnem cognationem tuam, congregaveris in domum
tua m.

COMM
\. 12. Detisqjje mihi signum verum . Une

preuve certaine que vous me sauverez la vie, à

moi et aux miens. Elle marque implicitement

qu'elle ne se contentera pas de promesses verba-

les ; elle veut quelque chose de fixe, un signe per-

manent, qui lui réponde de ce qu'elle demande.
\. 14. Anima nostra sit pro vobis in mortem,

si tamen non prodideris nos. Avant de s'engager

à Rahab par la religion du serment, ils exigent

d'elle le secret : elle ne les découvrira point, ni

avant, ni après leur fuite, et elle ne révélera à

personne les conditions et le signal dont ils seront

convenus, de peur que les autres citoyens de

Jéricho en ayant connaissance, ne veuillent s'en

servir, et qu'alors les Hébreux étant hors d'état

de distinguer ce qui appartiendrait à Rahab, d'avec

ce qui serait aux autres, n'enveloppassent l'inno-

cent avec le coupable ; celui à qui l'on aurait

promis la vie, avec ceux à qui Dieu aurait ordonné

de l'ôter. On voit ici,comme dans plusieurs autres

exemples de l'Ecriture, les précautions et les

réserves que les anciens apportaient, avant de se

lier par le serment et de déclarer leur secret.

Faciemus in te misehicordiam et veritatem.

Ces expressions sont fréquentes dans le langage

des Hébreux, tant pour marquer les miséricordes

dont Dieu prévient ses créatures et la fidélité

avec laquelle il exécute les promesses qu'il leur a

faites, que pour signifier les bienfaits et la bonne
foi des hommes entr'eux. La miséricorde et la

l 2. Jurez-moi donc maintenant par le Seigneur, que
vous usere/ envers la maison de mon père de la même
miséricorde dont j'ai usé envers vous, et que vous me
donnerez i\n signal assuré,

[j. Tour sauver mon père et ma mère, mes frères et

mes sœurs, et tout ce qui est à eux, et pour nous déli-

vrer de la mort.

14. Ils lui répondirent : Notre vie répondra de la vôtre,

pourvu que vous ne nous découvriez point : et lorsque le

Seigneur nous aura livré ce pays, nous userons envers
vous de miséricorde, et nous exécuterons nos promesses
avec fidélité.

15. Elle les descendit donc par une corde qu'elle atta-

cha a la fenêtre
; car sa maison tenait aux murs de la

ville
;

16. Et elle leur dit : Allez du côté des montagnes, de
peur qu'ils ne vous rencontrent quand ils reviendront; et

demeurez-là cachés pendant trois jours ; jusqu'à ce qu'ils

soient de retour ; et après cela, vous reprendrez votre

chemin.

17. Ils lui répondirent : Nous nous acquitterons du
serment que vous avez exigé de nous,

(8. Si, lorsque nous entrerons dans ce pays,vous mettez

pour signal ce cordon d'écarlate ; si vous l'attachez à la

fenêtre par laquelle vous nous avez fait descendre ; et que
vous ayez soin en même temps d'assembler dans votre

maison votre père et votre mère, vos frères et tous vos

parents.

ENTAIRE

vérité peuvent aussi marquer un bienfait solide,

une grâce irrévocable, par opposition aux services,

aux promesses, aux faveurs qu'on ne soutient point

par des effets suivis et constants.

y. i). Demisit eos per funem. Ce ne fut

qu'après tout ce qui est rapporté dans les versets

suivants, jusqu'au 21.

y. 16. Ad montana conscendite. Allc\ du côté

des montagnes, qui sont au midi de Jéricho. C'était

le lieu le plus propre pour se dérober aux recher-

ches des habitants de la ville ; ils purent de là

gagner le bord de la mer Morte, passer ensuite

le Jourdain et retourner à leur camp. Ils furent

trois jours dans les montagnes, c'est-à-dire qu'ils

revinrent au camp le troisième jour après leur dé-

part, ayant passé un jour et deux nuits dans les

montagnes.

y. 18. Funiculus iste coccineus. Ce cordon

d'écarlate (1), ou ce ruban, ce fil, cette bordure

d'écarlate. Il y en a qui croient qu'elle se servit

d'une bande d'écarlate au lieu de corde, pour les

aider à descendre, et qu'ils prirent cette même
bande pour signa'. La suite peut assez naturelle-

ment se traduire en ce sens. In fenestra per quam
demisisli nos. Dans la fenêtre par laquelle vous

nous avez fait descendre. L'hébreu (2) : Melte\ le

cordon d'écarlate à la fenêtre par lequel cordon,

ou par laquelle fenêtre, vous nous ave\ fait des-

cendre. Mais quelle nécessité d'employer un cor-

don de pourpre pour cela ?

i i;wn oin T--.7 Les Septante : -.6 vxavtim ''• ><".-

iwvov tootÔ.

S. B — T. [II.
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i8 JOSUE, II. — RETOUR DES ESPIONS

10. Qui ostium domus tuas egressus fucrit, sanguis

ipsius erit in caput ejus, et nos crimus alicni ; cunctorum

autem sanguis, qui tecum in domo fuerint, redundabit in

caput nostrum, si eos aliquis tetigerit.

20. Quod si nos prodere volucris, et scrmoncm istum

proferre in médium, erimus mundi ab hoc juramenlo,

quo adjurasti nos.

21. Et illa rcspondit : Sicut locuti estis, ita fiât. Dimit-

tensque eos ut pergerent, appendit funiculum coccineum

in fenestra.

22. llli vero ambulantes pervencrunt ad montana, et

manserunt iDi très dies, donec reverterentur qui fuerant

persecuti : quaerentes enim per omncm viam, non repere-

runt eos.

2;. Quibus urbem ingressis, reversi sunt, et descende-

runt exploratores de monte : et transmisso Jordane, ve-

nerunt ad Josue, filium Nun, narraveruntque ei omnia

quas acciderant sibi.

24. Atque dixerunt : Tradidit Dominus omnem terrain

hanc in manus nostras, et timoré prostrati sunt cuncti

habitatores ejus.

19. Après cela, si quelqu'un est trouvé hors la porte de
votre maison, son sang retombera sur sa tête, et nous
n'en serons pas responsables ; mais si l'on touche à quel-
qu'un de ceux qui seront avec vous dans votre maison,
leur sang retombera sur notre tête.

20. Si vous voulez nous trahir, et publier ce que nous
vous disons, nous serons quittes de ce serment que vous
avez exigé de nous.

21. F.t elle leur répondit : Qu'il soit fait comme vous le

dites. Et, les laissant partir, elle pendit un cordon d'écar-
late à sa fenêtre.

22. Eux, s'étant mis en chemin, marchèrent jusqu'aux
montagnes, et y demeurèrent trois jours, jusqu'à ce que
ceux qui les poursuivaient s'en fussent retournés ; car, les

ayant cherchés dans tout leur chemin, ils ne les trouvèrent
point.

2 j. Et, après qu'ils furent rentrés dans la ville, les espions
étant descendus de la montagne s'en retournèrent ; et,

ayant repassé le Jourdain, ils vinrent trouver Josué, fils

de Nun, et lui racontèrent tout ce qui leur était arrivé.

24. Ils lui dirent : Le Seigneur a livré tout ce pays entre
nos mains, et tous ses habitants sont consternés par la

frayeur qui les a saisis.

COMMENTAIRE
^.21. Appendit funiculum coccineum in fenes-

tra. Elle le pendit dès lors et le laissa toujours

pendu jusqu'au jour de la prise de Jéricho (1).

Mais on peut simplement l'entendre ainsi : elle

pendit donc ce ruban d'écarlate lorsqu'elle crut

qu'il était temps de le faire ; c'est-à-dire, lorsque

les Hébreux vinrent assiéger la ville ; il était pendu

en dehors de la ville, et il fut aisé à toute l'armée

de le remarquer lorsqu'ils firent le tour des mu-
railles. On peut traduire l'hébreu par : Elle pendit

un tissu de pourpre à la fenêtre (2), elle y mit une

pièce d'écarlate.

f. 22. Très dies. C'est-à-dire, tout le reste de

cette nuit, tout le jour suivant et la nuit suivante.

Il y a beaucoup d'apparence qu'ils ne marchèrent

que la nuit, de peur d'être découverts pendant

le jour.

Sens spirituel. Théodoret, expliquant d'une

manière figurée toute cette histoire (2), et des es-

pions de Josué envoyés à Jéricho, et de Rahab qui

leur donna l'hospitalité, dit que les apôtres et les

prédicateurs de la vérité étaient alors représentés

par ces émissaires de Josué et qu'ils ont été

envoyés par le Josué véritable, le vrai Jésus, au

milieu du monde figuré par Jéricho, pour être non

seulement comme des observateurs, mais encore

comme les chefs et les pasteurs des chrétiens. De
même, dit-il, que ces premiers sauvèrent cette

femme débauchée à cause de sa foi, en lui donnant

pour signal et pour assurance de son salut un cor-

don de la couleur de l'écarlate; ainsi les apôtres

et les envoyés de notre Sauveur ont délivré son

Église auparavant prostituée à toutes sortes de
dérèglements et à toutes les superstitions du pa-

ganisme, l'ont retirée de tous les désordres et

rendue digne des biens éternels, en lui donnant

pour gage de son salut, non un cordon d'écarlate,

mais le sang auguste et sacré de leur divin Maître

répandu pour la sauver. Et que personne, ajoute-

t-il, ne regarde cette figure de Rahab comme indi-

gne de l'Église, puisque l'Apôtre ne craint pas de

dire (4) : Nous étions aussi nous-mêmes autrefois

asservis à une infinité de passions et de voluptés :

et ailleurs (5): Ni les fomicaleurs, ni les impudi-

ques, ni les abominables ne seront point héritiers du

royaume de Dieu. C'est ce que vous élie\ autrefois,

au moins quelques-uns d'entre vous. Mais vous ave\

été lavés et justifiés au nom de Notre Seigneur Jé-

sus-Christ. Ainsi Rahab avait été jusqu'alors une

femme débauchée ; mais elle reçut par un mouve-
ment de la foi les deux espions de Josué, et ne

voulut point les livrer au roi lorsqu'il le lui or-

donna, parce qu'elle commença à croire au dieu

des Hébreux.

Le même père nous fait remarquer encore une

vérité très importante, figurée dans une des condi-

tions de l'accord fait entre les députés de Josué

et cette femme. Car ce qu'ils lui disent que si

quelqu'un était trouvé hors la porte de sa maison,

son sang tomberait sur sa tête, nous représente ad-

mirablement , comme il le dit, que c'est dans

l'Église que le salut nous est procuré, et que ceux

qui sont hors de cette Église, ne jouissent point de

la vie éternelle.

(1) Ita Lyran. Menoch. Mas. Bcnfr.

(2) Mas.Cleric. pbrn wn mpn Antiqui interp. sorjaav to

aï]u.îîov to /.o/./àvov. Ils lièrent le signal de pourpre à la

fenêtre et s'en allèrent.

(;) Théodoret. in Jos. qu.vst.

(4) Tit. m. ;.

{)) 1. Cor. vi. o et tq.



CHAPITRE TROISIEME

Passage miraculeux du Jourdain.

1. Igitur Josue de noetc consurgens movit castra ; egre-

dientesque de Setim, venerunt ad Jordanem ipse et (mi-

nes filii Israël, et morati sunt ibi très dies.

2. Quibus evolutis, transierunt prœcones per castro-

rum médium,
;. Et clamare cœperunt : Quando videritis arcam fœ-

deris Domini Dei vestri, et sacerdotes stirpis leviticaj

portantes eam. vos quoque consurgite, et sequimini prœ-
cedentes

;

COMM
\. i . Josue denocteconsurgens. L'hébreu (i) :

Josué se leva le malin de grand matin. Nous croyons

qu'il décampa de Setim le huitième jour du pre-

mier mois, un mercredi 28 avril (2). De Sétim au

Jourdain, il y a 60 stades, selon Josèphe (3), c'est-

à-dire près de trois lieues. On a parlé ailleurs de

la situation de Sétim 4 .

Morati sunt ibi très dies. L'hébreu met sim-

plement
1

',

, qu'ils y passèrent la nuit avant que de

traverser le Jourdain, ou qu'ils s'y arrêtèrent avant

de passer ce fleuve. Les uns veulent qu'ils n'y aient

passé qu'une nuit; d'autres, un jour entier et deux

nuits, et nous suivons ce dernier sentiment : il leur

fallut ce temps pour se purifier et se préparer à ce

passage. L'auteur de la Vulgate a cru que le peu-

ple avait été trois jours sur le Jourdain ; ce qui

peut s'expliquer dans notre opinion, en disant que

ces trois jours ne sont p.as pleins, mais seulement

commencés ; ils y furent une partie du premier

jour, qui est celui de leur arrivée, tout le second,

et une partie du troisième ; de même qu'on dit que

Jésus-Christ a été trois jours dans le tombeau,

quoiqu'il n'y ait été qu'un jour entier, et une

partie de deux autres jours : le texte hébreu du

verset 2 favorise notre explication.

v. 2. Quibus evolutis, transierunt pr/ECO-

nes. C'est-à-dire, au matin du dixième jour, qui

devait être celui du passage, et qui était le troi-

sième jour de leur arrivée de Sétim, Josué fit

publier par des hérauts l'ordre qu'il voulait qu'on

observât dans la marche de l'armée. L'hébreu

porte (6) : Et à la fin du troisième jour, les hérauts

passèrent,etc.Quelques auteurs comptent ces trois

jours depuis le commandement que Josué lit aux

1. Josué s'étant donc levé avant le jour, décampa ;et,

étant sortis de Sétim, lui et tous les enfants d'Israël, ils

vinrent jusqu'au Jourdain, où ils demeurèrent trois jours.

2. Après ce temps expiré, les hérauts passèrent par le

milieu du camp,

j. Et crièrent : Quand vous verrez l'Arche de l'alliance

du Seigneur votre Dieu, et les prêtres de la race de
Lévi qui la porteront, décampez et marchez après eux.

EXTAIRE

Hébreux de préparer des provisions pour le pas-

sage du fleuve (71 ; mais la suite du texte semble

plus naturellement demander qu'on les prenne

comme l'auteur de la Vulgate, du troisième jour

de leur arrivée sur le Jourdain. Les hérauts ou
les crieurs, dont il est parlé dans ce passage, sont

les mêmes qui sont nommés princes du peuple, au

chapitre 1, verset 10, en hébreu, Scholerîin.

y. 3. Sacerdotes stirpis Levitic/e. Le chal-

déen et les Septante lisent : Quand vous verre\ les

prêtres et les lévites, comme si les uns et les autres

eussent porté l'Arche alternativement. Sigonius(8)

croit qu'il n'y eût que les lévites de la famille de

Caath, à qui cet honneur appartenait régulière-

ment (9), qui la portèrent; mais l'hébreu (10) et la

Vulgate marquent clairement que les prêtres en

furent chargés dans cette occasion, peut-être parce

qu'on la porta à nu ; il n'était pas permis aux lévites

de la famille de Caath de la toucher autrement

qu'enveloppée de ses rideaux et de ses voiles. On
remarque trois ou quatre autres occasions, où cet

honneur fut déféré aux prêtres
; par exemple,

lorsqu'on fit le tour des murs de Jéricho (11), lors-

que les fils du grand prêtre Héli la portèrent au

camp d'Israël (12), lorsque David la renvoya à

Jérusalem dans le temps de sa fuite; on croit

qu'elle fut aussi portée par les prêtres, lorsque

Salomon la tira du tabernacle qu'avait fait David,

pour la placer dans le temple (13).

Le nombre des prêtres n'était pas alors très

grand, il n'y avait qu'Éléazar et Ithamar fils d'Aa-

ron ; lesquels pouvaient avoir quelques-uns de

leurs (ils capables de les aider dans cette cérémo-

nie. On portait l'Arche à quatre, selon les Juifs, et

1 ~.zz = :•;•:

(2) Usscr. ad an. mund. 25^;.

()) Joseph. Antiq. t. v. c. 1.

4 Josue 11. 1.

1-071 =-" bv -:'-'i

(7) Josue 1. 1 1.

(8) Sigon de Rep. Heb. t. v. c. 4.

(<), Nitm. îv. 1 ;.

in —<•'-- =>:rt3 Sacerdotes Levitce.

, 1 1 Josue vi. (..

11. Reg. xv. :;.- (ij) m. Reg. vin.
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4. Siiquc inter vos et arcam spatium cubitorum duum
millium, ut procul videre possitis, et nosse per quain

viam ingrediamini, quia prius non ambulastis per eam :

et cavete ne appropinquetis ad arcam.

f. Dixitque Josue ad populum : Sanctificamini

enim faciet Dominus inter vos mirabilia.

cras

4 Et qu'il y ait entre vous et l'arche un espace de deux
mille coudées, afin que vous puissiez la voir de loin,

et remarquer par quel chemin vous marchez aujourd'hui;

car vous n'avez jamais suivi une telle route : et prenez

garde de ne point vous approcher de l'arche.

5. Josué dit aussi au peuple : Sanctifiez-vous ; car le

Seigneur fera demain des choses merveilleuses parmi

vous.

selon quelques-uns des commentateurs chrétiens,

chacun des quatre prêtres avait sur son épaule un

des bâtons qui étaient passés dans les anneaux de

l'arche; on veut qu'ils aient marché de biais, sans

jamais tourner le dos à l'Arche : c'est possible,

mais l'Écriture n'en dit rien.

Sequimini précédentes. L'hébreu : Marche^

après elle /suivez l'Arche, ou suivez les prêtres qui

portent l'Arche. Dans les marches ordinaires du

désert, l'Arche était presque au milieu de toute

l'armée ; mais ici, elle est à la tête de tout Israël,

et deux mille coudées devant le peuple. Jusqu'à

la mort de Moïse, la colonne de nuée avait tou-

jours marché devant les Israélites ; mais on croit

communément (1) qu'à la mort de ce législateur

elle disparut ; l'arche du Seigneur prit sa place, et

servit de guide aux Hébreux.

f. 4. Spatium cubitorum duum millium. L'hé-

breu (2) : Un espace d'environ deux mille coudées

de mesure. La coudée hébraïque, ou n=s ammâh,

peut être évaluée à m. 53. Dans une marche, il

était impossible de garder un espace précis et

rigoureux. Dieu ne veut pas qu'on approche trop

près de son Arche ; le souverain respect qu'il vou-

lait qu'on conservât pour la présence de sa majesté,

ne permettait pas au peuple de l'observer de prés,

et avec trop de curiosité. On sait ce qu'il en coûta

aux Bethsamites pour l'avoir simplement consi-

dérée à nu (3), et à Oza pour avoir voulu la tou-

cher (4). Dans le désert, on n'avait point observé

cette cérémonie, parce qu'on portait l'Arche enve-

loppée dans des voiles, et que, dans le camp, elle

était cachée dans le fond du Tabernacle.

Ut procul magis videre possitis, et nosse

per quam viam ingrediamini, etc. L'hébreu porte:

Ne vous approchez point de l'arche, afin que vous

remarquiez le chemin que vous allez suivre, parce

que vous n'y ave? point passé depuis hier et avant

hier. Ce qu'on peut entendre simplement de cette

manière : Gardez -vous d'approcher de l'Arche,

mais suivez-la de loin, sans vous écarter du che-

min qu'elle vous montrera ; car c'est une route

nouvelle que vous n'avez point encore suivie, ainsi

vous devez craindre de vous y égarer. Mais il

COMMENTAIRE

semble qu'il veut plutôt marquer d'une manière

obscure, le passage miraculeux qu'ils doivent faire

du Jourdain. C'est une route nouvelle et extraor-

dinaire que Dieu va vous ouvrir, et que vous

n'avez jamais suivie. Vous allez voir une chose

dont vous n'avez point d'exemple depuis le pas-

sage de la mer Rouge. Il n'est pas certain que

Josué leur ait alors découvert la manière dont ils

passeraient ce fleuve
;
peut-être même quj Dieu

ne la lui avait pas encore révélée.

Cavete ne appropinquetis ad arcam. Cela ne

se lit point dans le texte hébreu en cet endroit.

v. 5. Sanctificamini. Sanctifiez-vous, ou purifiez

vous. On croit qu'il demande la même pureté que

Dieu exigea du peuple, lorsqu'il voulut paraître

dans sa majesté sur la montagne du Sinaï : Sancti-

fiez-vous, leur dit alors Moïse (5), lavez vos vête-

ments, cl n'approchez point de vos femmes. Josué

fit publier ceci le lendemain de l'arrivée du peuple

au camp du Jourdain ; c'est-à-dire, le neuvième

jour du mois. Cette sanctification extérieure, et

cette pureté du corps et des vêtements, était non

seulement un symbole de la pureté intérieure que

Dieu exigeait de son peuple, pour le disposer à

voir les effets de sa puissance et de sa présence ;

c'était aussi un moyen pour préparer le cœur et

l'esprit au respect, à la confiance, à l'attention des

grandes choses que le Seigneur devait opérer en

leur présence. L'admiration qui accompagne natu-

rellement la vue des prodiges dont on est témoin,

est plus grande, elle s'imprime plus profondément

dans l'esprit, elle y demeure gravée plus long-

temps, lorsqu'elle est précédée et accompagnée

des dispositions religieuses, et des sentiments res-

pectueux qu'inspire la présence de la Divinité
;

sans cela, la vue des plus grandes merveilles ne

fait souvent qu'une impression légère et superfi-

cielle ; et, comme on les voit sans respect et sans

crainte intérieure, on les voit aussi sans utilité

et sans avantage. Quelques interprètes (6) tra-

duisent ce terme de l'original par préparez-vous,

tenez-vous prêts pour le passage ; disposez vos

effets ; que personne ne demeure en arrière. Quel-

quefois le mot de sanctifier ne marque qu'une

(1) Aug. qutvsi. ; in Josuc.

Serar. Donfr. alli.

(2) ma- nax oxs'-mo

Al'id. quasi. 5. 6. 7. Mas. (5) 1. Reg. vi. 10.

(4) 1. Reg. vi. (,. 7.— ;0 Exod. xix. 10. 1$.

(6) ranpnn Chald. KinChi, etc.
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i>. Et ait ad sacerdotcs : Tollite arcam frederis, et prœ-
cedite poptilum. Qui j Liss.i complentes. tulcrunt, et ambu-
laverunt ante eos.

7

.

Dixitque Dominus ad Josuc : Hodie incipiam exal-

tare te coram omni Israël, ut sciant quod sicut cura

Moyse fui. ita et tecum sim.

8. Tu autem prœcipc sacerdotibus, qui portant arcam
foederis, et die eis : Cura ingressi fueritis partem aquas

Jordan is, state in ea.

9. Dixitque Josue ad lïlios Israël : Accedite hue, et

audite verbura Domini Dei vestri.

6. Et il dit aux prêtres : Prenez l'arche de l'alliance, et

marchez devant le peuple. Ils firent ce qu'il leur avait

commandé ; et, ayant pris l'arche, ils commencèrent à

s'avancer devant eux.

7. Alors le Seigneur dit à Josué : Je commencerai
aujourd'hui à vous élever devant tout Israël ; afin qu'ils

sachent que je suis avec vous, comme j'ai été avec Moïse.

8. Donnez-done cet ordre aux prêtres qui portent

l'arche de l'alliance, et dites-leur : Lorsque vous serez

dans une partie de l'eau du Jourdain, arrêtez-vous là.

9. Alors Josué dit aux enfants d'Israël : Approchez-
vous, et écoutez la parole du Seigneur votre Dieu.

simple préparation a des actions

mais le motif que Josué propose pour cette sanc-

tification, demande un sens plus élevé.

v. 6. Ait ad sacerdotes. Tollite arcam fœ-
deris. Il ne commande pas aux prêtres de son

autorité ; dans les choses qui regardent la reli-

gion, le prince et le chef du peuple devait lui-

même écouter les prêtres et leur obéir; mais Jo-

sué, parlant aux ministres sacrés, leur signifie sim-

plement les ordres du Seigneur, il n'est que son

me, comme on le voit dans les versets suivants.

Ceci fut ordonné le jour même du départ, le

dixième jour de Nisan, un peu avant le passage

du Jourdain

V. -. HODIE INCIPIAM EXALTARE TE. Je Vais C OIT1-

mencer aujourd'hui à opérer des prodiges, qui

feront connaître à tout Israël, que vous agissez

en mon nom, et que vous êtes le ministre de mes
volontés: tout le peuple sera enfin persuadé que
je suis avec vous, comme j'ai été avec Moïse :

Ils auront alors en vous autant de confiance, qu'ils

en ont eu en Moïse. Grotius remarque que,

jusqu'au temps de Saûi, la manière ordinaire dont
Dieu marquait le choix qu'il faisait d'un homme
pour gouverner son peuple, était la voie des mi-

racles. En effet, depuis Moïse jusqu'alors, nous
n'en voyons presque aucun, dont la mission et

l'autorité n'aient été confirmées par des pro-

diges.

V. 8, CUM INGRESSI FUERITIS PARTEM AQU/E J OR-
DAMS, state in ea. L'hébreu à la lettre (1 ) : Lors-

que vous sere? entré à Vexlrémité de l'eau du Jour-

dain, vous demeurerez dans le Jourdain.

Ce texte est expliqué fort diversement ; les

uns (2) soutiennent que les prêtres demeurèrent
sur le bord oriental du Jourdain, jusqu'à ce que
tout le peuple fût passé. D'autres (3) veulent

qu'ils aient d'abord passé le fleuve, et qu'ils se

soient seulement arrêtés sur son bord occidental,

du côté de la terre de Canaan. D'autres enfin (4)

croient que les prêtres, ayant d'abord mouillé leurs

COMMENTAIRE

communes
;

pieds dans l'eau du Jourdain, s'arrêtèrent là quel-

que temps, jusqu'à ce qu'une partie des eaux

s'étant écoulées vers la mer Morte, et l'eau qui

descendait s'étant retirée vers sa source, on vit

un passage libre dans le lit du fleuve; alors les

prêtres s'avancèrent jusqu'au milieu du canal, et

n'en sortirent qu'après que tout le peuplj fût

passé. Ce dernier sentiment nous parait le plus

juste, parce qu'il concilie Josué avec lui-même :

Il dit ici aux prêtres de s'arrêter, lorsqu'ils seront

arrivés à une des extrémités du Jourdain. Ce ne

peut être le bord occidental de ce fleuve, puisqu'il

est dit au verset 17, que les prêtres se tinrent au

milieu du Jourdain sur la terre sèche, jusqu'à ce

que le peuple fût passé. Il le dit encore d'une

manière plus claire et plus incontestable aux ver-

sets 9, 10, 1 1, du chapitre iv. Ainsi, ce fut surit

bord oriental de ce fleuve qu'ils attendirent quel-

que temps, jusqu'à ce que les eaux se fussent reti-

rées, et leur eussent laissé un espace libre pour

s'avancer plus avant ; c'est ce qui est insinué au

verset 1^, où il est dit, qu'aussitôt que les prêtres

furent entrés dans le Jourdain, et qu'ils eurent

commencé à mouiller leurs pieds, les eaux s'arrê-

tèrent, etc.

Ceux(^) qui traduisentl'hébreu decette manière :

Lorsque vous sere\ entrés dans la division des eaux

du Jourdain, arrêtez-vous là, ont encore un moyen
plus sûr de concilier toutes les variétés de senti-

ments, et de sauver toutes les difficultés, puis-

qu'elles ne roulent que sur l'équivoque du terme

extrémités ; or, soit que les prêtres soient demeurés

au milieu, ou à l'un ou à l'autre des deux bords,

il est vrai de dire qu'ils étaient dans la division

des eaux du Jourdain ; mais cette difficulté s'en-

tend beaucoup plus naturellement du milieu du

lit de ce fleuve, comme il est dit dans les autres

passages que nous avons cités.

y. 9. Accedite huc (6). On croit qu'il appelle

le peuple au lieu où l'on tenait ordinairement les

assemblées, à la porte du Tabernacle.

(1) nayn tTV3 jtvîi >s ni

(2) Ita Thalmudici, Scrar.

(î) Mas. Va/ab. Drus.

(4) Bonfr. Cornet, a Lapide.

(î) Scrar. Cornet, a Lapide.

[6] run i":
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10. El rursum : In hoc, inquit, scictis quod Dominus

Deus vivéns in medio vestri est, et disperdet in cons-

pectu vestro Chaoanasum et Hethasum, Hevaeum et l'he-

rezœum, Gergesaeum quoque et Jebusaeum, et Amor-

rhasum.

it. Ecce, arca feederis Domini omnis terrœ antecedet

vos per Jordanem :

12. Parate duodecim viros de tribubus Israël, singulos

per singulas tribus ;

ij. Et cura posuerint vestigia pedum suorum, sacerdo-

tes qui portant arcam Domini Dei universa; terras, in

aquis Jordanis, aquas, quœ inferiores sunt, decurrent at-

que déficient
;

quaa autem desuper veniunt, in una mole

consistent.

14. Igituregressus est populus de tabernaculis suis, ut

transiret Jordanem; et sacerdotes, qui portabant arcam

fœderis, pergebant ante euni.

15. Ingressisque eis Jordanem, et pedibus eorum in

parte aquaî tinctis (Jordanis autem ripas alvei sui temporc

messis impleverat),

10. Puis il ajouta : Voici une preuve que le Seigneur,

le Dieu vivant, est au milieu de vous, et qu'il exterminera

yeux les Cananéens, les Hélhéens, les Hévéens,
les Phérézéens, les Gergéséens, les Jébuséens et les

Amorrhéens.

11. L'arche de l'alliance du Seigneur de toute la terre

marchera devant vous à travers le Jourdain.

12. Tenez prêts douze hommes des douze tribus

d'Israël, un de chaque tribu.

ij. F.t, lorsque les prêtres qui portent l'arche du Sei-

gneur Dieu de toute la terre, auront mis le pied dans les

eaux du Jourdain, les eaux d'en bas s'écouleront et lais-

seront le fleuve à sec ; mais celles qui viennent d'en haut

s'arrêteront et demeureront comme en un monceau.
14. Le peuple sortit donc de ses tentes pour passer

le Jourdain ; et les prêtres qui portaient l'arche de l'al-

liance marchaient devant lui.

15. Et, aussitôt que ces prêtres furent entrés dans le

Jourdain, et que l'eau commença à mouiller leurs pieds
;

(c'était le temps de la moisson, où le Jourdain coulait à
pleins bords,.

COMMENTAIRE

f. 10. In hoc scietis quod Dominus Deus
vivens in medio vestri sit. Vous ne pourrez

plus douter que le Seigneur ne soit au milieu de

vous, après les prodiges dont vous allez être té-

moins. Josué relève le courage du peuple, et as-

sure sa propre autorité en faisant remarquer au

peuple que le Seigneur est avec lui, comme il

avait été avec Moïse. Il donne aux Hébreux deux

preuves éclatantes de ce qu'il vient de leur dire :

l'une, qu'ils vaincront les sept peuples cananéens
;

et l'autre, qu'ils passeront le Jourdain à pied sec.

Disperdet in conspectu vestro Canan^eum.

// exterminera à vos yeux les Cananéens. L'hé-

breu : Il dépossédera en voire présence les Cana-

néens : Il les dépouillera de leurs biens, il les

chassera de leur pays. On ne lit ici que sept peu-

ples Cananéens, au lieu de dix, dont Dieu pro-

mit les terres à Abraham (1) ; mais nous avons

déjà remarqué en plus d'une occasion, qu'il est

rare de trouver dans l'Écriture des dénombrements

exacts de tous ces peuples ; ils n'étaient pas telle-

ment distingués entr'eux, qu'on ne les confondît,

Josué pour ériger au milieu du canal du Jourdain
un amas de douze autres grosses pierres ; à moins
que tout cela n'ait été fait par les mêmes douze
Israélites, qui emportèrent les douze pierres.

v. 15. Aqu>e quje inferiores sunt decurrent.
Nous ne pouvons pas marquer exactement la dis-

tance qu'il y avait depuis l'endroit où l'eau du
Jourdain se partagea, jusqu'à la mer Morte où ce

fleuve a son embouchure, parce que Josué ne nous
dit point précisément l'endroit où les Israélites

passèrent le Jourdain. Mais, si l'on suppose qu'ils

le traversèrent vis-à-vis de Jéricho, comme il y a

toute apparence, les eaux en s'écoulant dans la

mer Morte, ne laissèrent pas moins de deux ou
trois mille pas à sec.

QU.E autem desuper veniunt. in una mole con-

sistent. Les eaux du Jourdain qui descendaient

impétueusement, s'accumulèrent et se mirent en

monceaux, comme des montagnes d'eaux ou de

glaces, soutenues par une main puissante et invi-

sible. Voici ce que porte l'hébreu de tout ce pas-

sage (2): Les eaux du Jourdain furent coupées : et

et qu'on n'en comprit quelques-uns sous le nom les eaux qui descendaient d'eii-haut. s'arrêtèrent

de quelques autres. Les Amorrhéens et les Caria- comme un monceau. L'auteur de la Vulgate a

néens sont quelquefois mis pour tous ces peuples

ensemble.

f. 12. Parate duodecim viros. On verra au

chapitre suivant, à quoi Josué destinait ces hom-

mes. La Vulgate dit qu'on les choisit, et cela ne

peut guère s'entendre autrement, quoique l'hé-

breu marque simplement qu'on les prit du milieu

du peuple, un de chaque tribu. On ne parle quede

douze hommes, qui portèrent chacun une pierre

sur leurs épaules, au bord du fleuve ; mais appa-

remment qu'il y en avait encore d'autres avec

ajouté au premier membre, les eaux qui descen-

daient dans la mer Morte, pour les distinguer des

eaux qui venaient d'en haut, et qui s'arrêtèrent en

monceau au-dessus de l'endroit où était l'Arche j .

Interruptus aquis fluxit prior amnis in asquor;

Ad molem stetit unda lluens.

v. 15. Pedibus eorum in parte aqvje tinctis.

L'hébreu (4) : Les pieds des prêtres furent mouillés

à l'extrémité des eaux. C'est-à-dire à l'entrée du

canal ou du lit du Jourdain ; les prêtres firent

voir la grandeur de leur foi dans cette occasion,

(1) Gènes, xv. 10.

(2) -rnts n nnyn rnvoba amm a>nn firron JTVn >a

Symmach. aTOtoua h, utrum unuin: quasi tegisset T>« Aq.

Theod. eîç aojpô;. Un monceau.

(j) Lucain Pharsaï. lib. 11.

(4) c>-n nspa rtMS
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in. Steterunt aquœ desccndentes in loco uno, et ad

instar montis intumescentes apparebant procul.ab urbe

quse vocatur Adora usque ad locum Sarthan
;
quae autem

inferiores erant, in mare solitudinis (quod mine voca-

tur Mortuum) descenderunt, usquequo oninino delicerent.

17. Populus autem incedebat contra Jéricho ;ct saccr-

dotes, qui portabant aream fœderis Domini, stabant su-

per siccara huraura in inedio Jordanis aceincti, oranisque

populus perarentem alveum transibat.

COMME
puisque sans qu'il parût que ce fleuve pût se des-

sécher dans un moment, ils entrèrent hardiment

dans ses eaux : ils s'arrêtèrent dès qu'ils virent

que la main de Dieu commençait à les diviser.

Jordanis autem ripas alvei sui tempore messis

iMPLEVERAT.On a déjà remarqué que les Hébreux

passèrent le Jourdain le dixième jour de Nisan,

qui peut revenir au 30 avril ; c'était le temps de la

moisson dans ce pays ; c'est-à-dire de la moisson

des orges, car celle du froment se faisait plus tard.

Quelques exemplaires des Septante mettent en

cet endroit la moisson du froment (1); mais c'est

une faute visible : l'hébreu (2), le chaldéen, la

Vulgate et les meilleures éditions des Septante

lisent simplement, le temps de la moisson ; et c'est

une chose prouvée ailleurs, qu'à la fête de Pà-

que , on oflrait les prémices des moissons de

l'orge ; .

Quant à cette inondation du Jourdain au temps

de la moisson, elle est encore marqués dans quel-

ques autres endroits de l'Écriture. Par exemple,

pour louer la valeur de ceux de la tribu de Gad,

qui vinrent trouver David dans sa retraite, on dit

qu'ils passèrent le Jourdain dans le temps qu'il

déborde au premier mois (4) : c'est-à-dire au mois

de Nisan, qui est le premier de l'année sainte ; et

l'auteur de l'Ecclésiastique (î 1 met le Jourdain

avec l'Euphrate, comme deux fleuves qui se ré-

pandent hors de leur lit dans le temps de la

moisson ou au printemps. Quasi Jordanis in tem-

pore messis. Aristée, qui nous a donné l'histoire

des Septante, dit aussi que ce fleuve se répand sur

les campagnes comme le Nil, dans le temps de la

moisson. On croit que Jérémie parle des inonda-

tions du Jourdain, sous le nom d'orgueil, ou d'élé-

vation du Jourdain 6 . Ecce quasi leo aseendet de

superbia Jordanis ad pulchriludinem robustam.

Ce débordement est aujourd'hui trop connu

pour avoir à s'y arrêter. Quiconque fait à cette

16. Les eaux qui venaient d'en haut s'arrêtèrent en un
même lieu, et. s'élevant comme une montagne, elles

paraissaient de bien loin, depuis la ville d'Adom, jusque
vis à-vis de Sarthan ;

mais les eaux d'en bas s'écoulèrent
dans la nier du désert, qui est appelée maintenant la nier
Morte, jusqu'à ee qu'il n'en restât point du tout.

17. Cependant le peuple s'avançait du côté de Jéricho
;

et les prêtres qui portaient l'arche de l'alliance du Sei-
gneur, se tenaient toujours au même état sur la terre

sèche, au milieu du Jourdain, et tout le peuple passait

au travers du canal qui était à sec.

XTAIRE

époque de l'année le pèlerinage de Jérusalem en
est témoin.

Les causes naturelles de l'inondation du Jour-

dain dans cette saison, sont la fonte des neiges du
Liban, où il prend sa source, et les pluies qui tom-
bentdans ce paysau commencement du printemps.

v. 16. Steterunt aquje descendentfs. L'hé-

breu est un peu différent (7). Et les eaux qui des-

cendaient d'en haut, s'arrêtèrent ; elles s'élevèrent

en un monceau. Le texte ne dit pas qu'elles se

soient élevées comme une montagne, et ce qui

suit fait voir que les eaux remontèrent vers leurs

sources jusqu'à plus de dix lieues au-dessus du
passage des Israélites ; ainsi on ne doit pas con-

cevoir toutes ces eaux suspendues comme une
montagne au-dessus de la tête des Hébreux, mais

comme renversées les unes sur les autres, en

monceaux, depuis l'endroit du passage des Israé-

lites, jusqu'aux villes d'Adom et de Sarthan.

Apparebant procul ab urbe qu^e vocatur
Adom, usque ad latus Sarthan. Voici l'hébreu

à la lettre : Les eaux s'élevèrent en monceaux (8)

en s'éloignant beaucoup à Adam, qui est une pille

à côté de Sarthan. On ne sait pas la vraie situation

de la ville d'Adam ou d'Adom ; mais celle de Sar-

than est plus connue. Elle était située près de
l'embouchure du Jabok. Les eaux se gonflèrent

donc sur une étendue de dix ou quinze lieues,

comme par une sorte de mascaret.

In mare solitudinis, quod nunc vocatur mor-
tuum. L'hébreu porte (9) : Dans la mer duAràbah,

dans la mer de sel. Le nom d ,lArâbah se trouve

souvent dans l'Ecriture, avec des acceptions diffé-

rentes. Nous avons déjà dit que f'Arâbâh hébreu

répond au Ghôr des Arabes et désigne toute la

vallée liquide ou sèche qui va du lac de Génésa-

reth à la mer Rouge. Voyez Deutéronome, l, i.

v. 17. Populus autem incedebat contra Jéri-

cho. L'hébreu (10) : Le peuple passait vis-à-vis de

(0 Qti\ lijiipa 8ept<i[tou Kupôta. Ita et Serar. et Menoch.

(2) n»sp >d> -.2

(?) Voyez ce qu'on a dit sur le Lévit. xxin. 10. î'-,. et

Joseph. Antiq. t. m. c. 10. et Bonfr. hic.

(4) 1. Parât, xu. 15.

(<) Eccli. xxiv. j6. Et pour l'Euphrate, voyez Sirabon,

l. xvi. et Plm, t. v. c. 29.

((>) Jerem. xi.ix. 19.

(7) iris i: nap nSyobn tam»n n»on nnyn Sym.

Saxcoua iv. Un outre. I,e chaldéen : tn ropvi. Les Sep-

tante traduisent aussi t: par un outre. Ps. xxxu. 7.

(8) jms iso TwS "vyn bins is-o pmn
(<)) n'--n —1 nn-in => -y

ii 1 in'T v.: "]">• D7ïii
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Jéricho. Les Septante l'i) : Le peuple s'était arrêté

vis-à-vis de Jéricho. Il faut suivre l'hébreu : Le

peuple passa le Jourdain vis-à-vis de cette ville
;

c'est le point fixe d'où l'on doit prendre toutes les

distances des lieux qui sont marqués dans ce cha-

pitre. Jéricho était à soixante stades du Jourdain,

près de trois lieues.

SACERDOTES STABANT SUPER SICCAM HUMUM
in meijio Joruanis accincti. On peut traduire

ainsi l'hébreu : Ils se tinrent debout au milieu du
Jourdain sur la terre sèche, demeurant fermes (2), im-

mobiles, ou préparant le passage au peuple. Les Sep-

tante lisent dans le même sens que la Vulgate, de-

meurant prêts : ils s'avancèrent au milieu du lit du

Jourdain, et y demeurèrent jusqu'à ce que tout le

peuple fût passé. Ceux qui veulent que les prêtres

soient demeurés sur l'un ou l'autre bord du Jour-

dain, prennent les termes, in medio, au milieu,

comme s'ils marquaient simplement qu'ils étaient

dans son lit, sans pour cela qu'ils fussent au centre,

ou au milieu pris dans la rigueur ; mais toute la

suite nous détermine à prendre cette expression à

la lettre. Voyez les versets 3,5,8, 9, iodu chapitre

suivant.

Omnisque populus per arentem aeveum per-

transibat. L'hébreu : El tout Israël passa le Jour-

dain à sec, jusqu'à ce que tout le peuple eût achevé

de passer ce fleuve.

Sens spirituel. Tous les pères ont vu dans le

passage du Jourdain , une figure du baptême.
Josué introduisit alors le peuple dans la terre

Promise : le véritable Josuéisauveun introduit le

Gentil dans son Eglise, et de là au ciel, cette terre

Promise des enfants de Dieu.

U) ).ao; Veoo /ou (2) y:n Les Septante : îtovj.w;.



CHAPITRE QUATRIÈME

Monument de dou\e pierres élevées, au milieu du lit du Jourdain. Le peuple, avant passe

le Jourdain, campe à Galgala, dans les plaines de Jéricho.

1. Quibus transgressis, dixit Dominus ad Josue :

2. Elige duodecim viros, singulos per singulas tribus,

;. Et prsecipe cis, ut tollant de medio Jordanis alveo,

ubi steterunt pedessacerdotum, duodecim durissimos la-

pides, quos ponetis in loco castrorum, ubi fixeritis hac

nocte lentoria.

4. Vocavitque Josue duodecim viros, quos elegerat de
filiis Israël, singulos de singulis tribubus,

5. Et ait ad eos : Ite ante arcam Domini Dei vestri ad

Jordanis médium, et portate inde singuli singulos lapides

in humeris vestris, juxta numerum liliorum Israël,

6. Ut sit signum inter vos; et quando interrogaverint

vos filii vestri cras, dicentes : Quid sibi volunt isti lapides ?

1. Après que tout le peuple fut passé, le Seigneur dit

à Josué :

2. Choisissez douze hommes, un de chaque tribu,

;. Et commandez-leur d'emporter du milieu du lit du
Jourdain, où les pieds des prêtres se sont arrêtés, douze
pierres très dures que vous mettrez dans le camp, au

lieu où vous dresserez vos tentes cette nuit.

4. Josué appela donc douze hommes qu'il avait choisis

d'entre les enfants d'Israël, un de chaque tribu,

5. Et il leur dit : Avancez-vous au milieu du Jourdain,

en présence de l'arche du Seigneur votre Dieu ; et que
chacun de vous emporte de là une pierre sur ses épaules,

selon le nombre des enfants d'Israël,

6. Afin qu'elles servent de signes et de monument parmi

vous ; et, à l'avenir, quand vos enfants vous demanderont :

Que veulent dire ces pierres ?

COMMENTAIRE
\. 1. Dixit Dominus ad Josue ; elige. Le Sei-

gneur dit à Josué, choisisse? dou\e hommes. On a

déjà vu ce commandement au chapitre m, verset 12.

On peut traduire avec plusieurs interprètes : Or
le Seigneur avait dit à Josué : prene\ dou?c hommes.

Le texte hébreu (1) ne met pas qu'on les choisit,

mais simplement qu'on les prit, etc.

v. j. Ubi steterunt pedes sacerdotum. L'hé-

breu (2) : De la station des pieds des prêtres. Ce
n'est pas à dire qu'on ait pris ces pierres vérita-

blement sous leurs pieds ; mais on les prit aux

environs, et dans le même canal où ils étaient, et

à la môme distance des bords. Au verset 5, il dit

Passe? devant l'A relie du Seigneur au nilieu du

Jourdain, et prene\ dou~e pierres sur vos épaules.

Duodecim durissimos lapides. Il y a dans

l'hébreu un terme que les auteurs (3) rapportent

aux prêtres de cette manière (41: Qu'ils prennent de

la station des prêtres préparés, ou fermes, stables,

immobiles. D'autres (5) le rapportent aux douze

pierres : Qu'ils prennent dou\e pierres préparées,

ou dou?e pierres fermes, dures, solides; ou, dans un

autre sens : Qu'ils prennent et qu'ils préparent

douze pierres ; ou enfin
,

qu'ils prennent un

nombre juste de douze pierres (6), ni plus ni

moins.

y. 6. Ut sit signum inter vos. Afin qu'elles

servent de signe et de monument parmi vous. Pour
conserver la mémoire de ce prodige, Dieu or-

donne d'élever deux monuments, l'un au milieu du

Jourdain, et l'autre dans le premier camp où les

Israélites devaient camper au sortir de ce fleuve.

Le peuple grossier et la postérité incrédule

avaient besoin de ces signes : Le Seigneur, qui

avait défendu d'en ériger pour entretenir la su-

perstition et l'idolâtrie, en ordonne pour entrete-

nir la religion, et pour conserver le souvenir de

ses merveilles. On a parlé en plus d'un endroit (7)

de l'ancienne coutume d'ériger des monuments,
tant pour des usages sacrés, que pour des usages

communs et ordinaires. On montrait encore du

temps d'Eusèbe (8) les douze pierres que Josué

avait fait mettre à Galgala ; et saint Jérôme (9) dit

que sainte Paule les remarqua à Galgala en passant

par cette ville.

Fuji vestri, cras. Ce terme demain se met

souvent pour marquer simplement le temps à

venir
;
par exemple : le sage dit qu'il ne faut pas

se glorifier du lendemain (10) : Ne glorieris in

craslinum ; c'est-à-dire qu'il ne faut pas se flatter

de l'avenir ; et Jésus-Christ ne veut pas que nous

ayons de l'inquiétude pour le lendemain (il):

Nolile sollicili esse in crastinum : pour le futur,

pour le temps à venir.

1 ) t=yn î- =;- mp
(2. Q»JÎ»ïl -T.- 3XDO

(j) Vat. Mas. Pag. Jun. et Trcmel.

14 — ;zs --.y C»ITO I'-n

Vulg. Les Septante : Aquila, Sym. Bonfr.

(6 Lud. de Dieu.

(7) Vide ad Gencs. xxviu. 18. cl xxxi. 4(1. 47 et 52. et

Leuit. xxvi. 1.

(G) Euseb. in lacis. Voee (îoôvo; et Galgala,

(9) Hieronim. Ep.

10] Proi>. xxvn. 1 ,.

(11) Matlh. vi. ,'4.
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7. Respondcbitis cis : Defeccrunt aquoe Jordanis ante

arcam fœderis IJomini, cum transircl eum ; idcirco positi

sunt lapides isli in monumenUim filiorum Israël usque
in œternum,

8. Fecerunt cr^'o filii Israël sicut prasccpit eis Josue,

portantes de medio Jordanis alveo duodecim lapides, ut

Dominus ci imperarat, juxta numerum filiorum Israël,

usque ad locum in quo castrametati sunt, i bique posuerunt
eos.

9. Alios quoque duodecim lapides posuit Josue in me-
dio Jordanis alveo, ubi steterunt sacerdotes, qui porta-

bant arcam fœderis, et sunt ibi usque in pra.>sentem diem.

10. Sacerdotes autem, qui portabant arcam, stabant

in Jordanis medio, donec omnia complerentur, quae

Josue, ut loqueretur ad popuhim, pra^ceperat Dominus,
et dixerat ei Moyses ; festinavitque populus, et transiit.

COMM
jh Juxta numerum filiorum Israël. Les Sep-

tante semblent avoir lu autrement dans l'hébreu,

puisqu'ils traduisent (1): A la fin du passage des

enfants d'Israël.

In locum in quo castra metati sunt. Jusqu'au

lieu où ils campèrent, jusqu'à Galgala, qui est envi-

ron à deux lieues du Jourdain. Il est fort croyable

que ces hommes se rirent aider à porter ces grosses

pierres jusqu'en cet endroit. Eusèbe (2) et saint

Jérôme témoignent qu'on voyait encore de leur

temps les pierres érigées par Josué à Galgala.

fi. 9. Sunt ibi usque in pr/ESEntem diem. Josué

a pu écrire ceci à la fin de sa vie ; ou quelqu'un,

après lui, a pu l'ajouter à son texte. La seconde

opinion seule est admissible : car quelle merveille

y aurait-il à ce qu'elles fussent restées pendant la

vie de Josué ? Ce chef n'en aurait nullement ma-

nifesté sa surprise, puisqu'il avait dessein d'ériger

un monument capable d'attester le prodige aux

yeux de la postérité. Ces pierres furent placées

l'une sur l'autre au milieu du lit du Jourdain, près

de l'endroit où les prêtres s'étaient arrêtés, c'est-

à-dire, au milieu du canal. On pouvait apparem-

ment remarquer ces pierres lorsque les eaux du

Jourdain étaient basses ; et la tradition des peu-

ples conserva longtemps la mémoire du lieu où

elles étaient. Mais, pendant la longuecaptivité de

Babylone,on cublia une grande partie decessortes

de traditions, et des noms des lieux. On lit dans

les vies des Pères que l'abbé Agiodulus obtint de

Dieu la grâce de voir ces douze pierres dans le

Jourdain (3). Plusieurs (4) ont cru que saint Jean-

Baptiste montrait du doigt ces pierres, lorsqu'il

disait aux Juifs (5): Dieu peut susciter des enfants

à Abraham de ces pierres que vous voyez. Polcns

;. Vous leur répondrez : Les eaux du Jourdain se sont

séchées devant l'arche de l'alliance du Seigneur, lors-

qu'elle passait au travers de ce fleuve. C'est pourquoi
ces pierres ont été mises en ce lieu, pour servir aux en-

fants d'Israël d'un monument éternel.

8. Les enfants d'Israël firent donc ce que Josué leur

avait ordonné. Ils prirent du milieu du lit du Jourdain douze
pierres, selon le nombre des enfants d'Israël, comme le

Seigneur le lui avait commandé, et, les portant jusqu'au

lieu où ils campèrent, ils les posèrent là.

9. Josué mit aussi douze autres pierres au milieu du lit

du Jourdain, où les prêtres qui portaient l'arche de l'al-

liance s'étaient arrêtés, et elles y sont demeurées jus-

qu'aujourd'hui.

10. Or, les prêtres qui portaient l'arche se tenaient au
milieu du Jourdain, jusqu'à ce que tout ce que le Seigneur

avait commandé à Josué de dire au peuple, et que Moïse
lui avait dit, fût accompli. Et le peuple se hâta, et passa

le fleuve.

ENTAIRE

est Deus de lapidibus islis suscilare filios Abrahœ,
et qu'on les y voyait encore plusieurs siècles

après. Mais rien n'est plus incertain que cette

opinion ; saint Jean ne baptisait pas alors à Betha-

bara, à l'endroit du passage du Jourdain par les

Hébreux ; il n'y vint que (6) quelque temps après.

y. 10. Donec omnia complerentur. Les prêtres

ne sortirent pas du milieu du Jourdain, que Josué

n'eût fait passer ce fleuve aux Israélites, qu'il

n'eût fait prendre des pierres pour en ériger un

monument à Galgala, et qu'il n'eût érigé un autre

monument dans le lit même du Jourdain. Tout

cela lui avait été commandé par Dieu. Mais on ne

voit pas que'le part Moïse pouvait avoir à tout

ceci, puisqu'il était mort quarante jours aupara-

vant. On peut conjecturer que ce législateur, avant

sa mort, avait instruit Josué de ce qu'il aurait à

faire dans cette importante conjoncture du pas-

sage du Jourdain, soit qu'il eût appris par révéla-

tion ce qui devait arriver alors, soit qu'il eût seu-

lement ordonné en général à Josué de ne laisser

passer aucune occasion de rappeler aux Hébreux

ce qu'ils devaient à Dieu, et d'en perpétuer

la mémoire par des monuments durables et

sensibles ; c'est ce que fit Josué par les pierres

qu'il amassa dans le lit du Jourdain, et à

Galgala.

Festinavitque populus et transiit. Soit que

la vue de ces eaux arrêtées et prêtes à les enve-

lopper, leur inspirât de la frayeur, malgré leur foi

et leur assurance, comme il arrive aux plus résolus,

à la vue d'un objet terrible
;
par exemple, lorsque

saint Pierre marchant sur les eaux, fut effrayé par

un flot qu'il vit venir (7); soit que leur défiance et

leur peu de foi leur fit considérer tout cela comme

(1) E'v TÎJ suvTE^a t% oia^â^sw;

(2) Euseb. in locis.

(;) Johan. Mosch.vit. PP. I. 1. c.

etc. (4) Vide Ansclm. Remig. Abbat. Lyr. Testât. Auctor Hist.

Ecclesicist.. c. 50.

(5) Matth. m. 9.— (0) Jehan. 1. 19. 28.—(7) Matth. xiv . jo.
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ii. Cumquc transissent omnes, transivit et arca Do-
mini, saeerdoiesque pergebant ante populuni.

i:. Fïlii quoque Ruben,et Cad, et dimidia tribus Ma-
nasse, armati prsecedebant filios Israël, sicut eis praece-

perat Moyses ;

1 ;. Et quadraginta pugnatorum millia per turmas et

cuneos, incedébant per plana atquc campestria urbis
Jéricho.

14. In die illo magnificavit Dominus Josue coram 0111-

ni Israël, ut limèrent cum, sicut timuerant Moysen, dum
adviveret.

1 ;. Dixitque ad eum :

16. Prœcipe sacerdotibus, qui portant arcam fœderis,
ut ascendant de Jordane.

17. Qui preecepit eis, dicens : Ascendite de Jordane.

18. Cuinque ascendissent portantes arcam fœderis Do-
mini, etsiccam humum ealcare cœpissent, reversa: sunt
aquai in alveum suum. et lluebant sicut ante consueve-
rant.

19. Populus autem ascendit de Jordane, decimo die
mensis primi, et castrametati sunt in Galgalis, contra
orientalem plagam urbis Jéricho.

11. Et après que tous furent passés, l'arche du Seigneur

passa aussi, et les prêtres marchaient devant le peuple.

[>. Les enfants de Ruben et de Gad , et la demi-tribu

de Manassé allaient aussi en armes devant les enfants

d'Israël, selon que Moïse le leur avait ordonné.

1;. Ils étaient quarante mille combattants qui mar-

chaient par bandes et par troupes, dans la plaine et les

campagnes de la ville de Jéricho.

14. En ce jour-la, le Seigneur éleva beaucoup Josué

devant tout Israël, afin qu'ils le respectassent, comme
ils avaient respecté Moïse pendant qu'il vivait.

15. Et il dit à Josué :

lu. Ordonnez aux prêtres qui portent l'arche de l'al-

liance, de sortir du Jourdain.

17. Josué leur donna cet ordre, et leur dit : Sortez du

Jourdain.

18. Et les prêtres qui portaient l'arche de l'alliance du

Seigneur étant sorti du fleuve, et ayant commencé à

marcher sur la terre ferme, les eaux du Jourdain revin-

rent dans leur lit, et coulèrent comme auparavant.

10. Or, le peuple sortit du Jourdain le dixième jour du

premier mois, et ils campèrent à Galgala, vers l'orient

de la ville de Jéricho.

COMMENTAIRE
un danger réel, et un mal qu'ils pouvaient éviter gneur éleva beaucoup Josué, en exécution de la

par la fuite et par la promptitude. promesse qu'il lui avait faite (4). Pour soutenir la

\. 11. Sacerdotes quoque pergebant ante charge que Dieu lui avait confiée, il lui fallait dès

populum. Nous supposons que le peuple passa lors une autorité incontestée, il n'aurait pu l'acqué-

environ deux mille coudées plus bas que l'arche rir par les voies ordinaires et naturelles, que dans

du Seigneur ; en sorte que les prêtres étant sortis la suite de plusieurs années et de diverses vic-

du J ourdain et marchant vers J éricho, ou vers Gai- toires ; mais Dieu, par les prodiges dont il accom-
gala, le peuple qui était demeuré sur les bords du
fleuve, à la distance que nous avons dite, s'avança

aussi vers Galgala, en suivant l'arche à mesure que
les prêtres allaient en avant.

v. 12. Armati pr/ecedebant fratres suos.

Voyez le chapitre 1. verset 14.

v. 13. Per turmas et cuneos incedébant.

L'hébreu (1) : L'armée passa en présence du Sei-

gneur à la guerre. Ces quarante mille hommes fai-

saient comme l'avant-garde de l'armée du Sei-

gneur ; ils marchaient sous ses ordres, en sa pré-

sence.

Per plana atque campestria urbis Jéricho.

L'hébreu (2): Par les 'arebôth de Jéricho. Ces
endroits sont souvent appelés déserts, dans l'an-

cien et dans le nouveau Testament bien que ce

soient des sortes de steppes, où le pâturage est

abondant, excepté durant les chaleurs. La Vulgate,

dansJérémie, appelle en particulier l'endroit dont

nous parlons (3 1, les déserts de Jéricho. In deserlo

quod est ju.xla Jéricho. Symmaque traduit quelque-

fois le mot
'

Arâbah par les campagnes, et quelque-

pagna les premières entreprises de Josué, le mit

tout d'un coup dans ce degré de supériorité et

de crédit dont il avait besoin pour gouverner

son peuple, et pour inspirer de la frayeur à ses

ennemis.

\. 15. Dixitque ad eum. Le Seigneur lui dit :

11 lui avait dit auparavant. Il faut placer ce verset

et les trois suivants avant le onzième, pour les

remettre dans leur ordre naturel.

f. 19. Decimo die mensis primi. Le dixième jour

du premier mois, de l'année sainte, qui était le

septième de l'année civile. Ce fut la quarantième

année depuis la sortie de l'Egypte accomplie, moins

cinq jours; car les Hébreux sortirent d'Egypte le

quinzième du premier mois, et ils entrèrent qua-

rante ans après dans la terre de Canaan, le dixième

jour du même mois.

In Galgalis. Galgala ne porta ce nom que

depuis la circoncision du peuple au même lieu,

comme il est marqué plus bas chapitre v, verset 9.

Galgala était à dix stades (près de deux kilomètres)

de Jéricho, et à cinquante stades du Jourdain (5),

fois par des lieux inhabiles. La ville de Jéricho ayant Jéricho au couchant, et le Jourdain à

avait du côté de l'orient une longue campagne qui l'orient. Josué eût son camp à Galgala presque

s'étendait jusqu'au Jourdain. pendant tout le temps de la guerre contre les Ca-

v. 14. Magnificavit Dominus Josue. Le Sei- nanéens.C 'est là que l'on fixa l'arche, et que les

(
1 -en'--;-; mn> >32~> nay s:sn (j) Jcrcm. lu. 8. — (4) Josue lu. 17.

(5) Joseph. Antiq. L v. c. 1.



28 JOSUE, IV. MONUMENT DE GALGALA

20. Duodccim quoquc lapides, quos de Jordanis alveo

siimpserant, posuit Josue in Galgalis,

21. Et dixit ad (i'ios Israël : Quando interrogaverint

filii vestri cras patres suos, et dixerint cis : Quid sibi

volunt lapides isti ?

22. Docebitis eos, atque dicetis : Per arentem alveum
transivit Israël Jordanem istum,

2j. Siccante Domino Deo vestro aquas ejus in cons-

pectu vestro, donec transiretis ;

24. Sicut fecerat prius in mari Rubro, quod siccavit

donec transiremus
;

2<,. Ut discant omnes terrarum populi fortissimam Do-
mini manum, ut et vos timeatis Dominum Deum vestrum
omni tempore.

COMME
Hébreux laissèrent leurs femmes, leurs enfants et

leurs effets; on y donna la circoncision aux enfants

qui étaient nés dans le désert depuis quarante

ans; et on y célébra la première pàque. C'est au

même endruit que Saùl fut reconnu roi de tout

Israël (1). Il n'y avait peut-être aucune maison à

Galgala avant que les Israélites y arrivassent; mais

dans la suite
;
on y bâtit un village dont il est parlé

dans quelques endroits de l'Écriture (2).

Contra orientalem plagam urbis Jéricho.

L'hébreu à la lettre (3) : A l'extrémité de l'orient

de Jéricho. Quelques auteurs (4) ont inféré de

cette expression, que Galgala n'était pas droit à

l'orient, mais qu'il déclinait un peu vers le nord de

Jéricho ; mais le texte original veut marquer seu-

lement que cet endroit était dans la partie orien-

tale du territoire de Jéricho ; et on sait d'ailleurs

que Galgala était directement entre le Jourdain

et Jéricho, par conséquent à l'orient de cette

ville. Josèphe (<,) dit à un endroit que Jéricho est à

soixante stades (11 kil. 100) du Jourdain, et ail-

leurs (6), il marque que Galgala est à cinquante

stades du Jourdain, et à dix de Jéricho. Galgala

est donc directement entre le Jourdain et Jéricho.

f. 20. DUODECIM QUOQUE LAPIDES... POSUIT IN

Galgalis. On plaça en cérémonie les douze

pierres dans un endroit éminent, pour servir de mo-
nument du prodige arrivé au passage du Jourdain.

Josèphe veut qu'on en ait bâti un autel (7).

Tertullien (8) a prétendu contre toute sorte d'ap-

parence, que les douze pierres avaient été mises

20. Josué posa à Galgala les douze pierres qui avaient

été prises du fond du Jourdain,
21. Et il dit aux enfants d'Israël : Quand vos enfants

interrogeront un jour leurs pères, et leur diront : Que
veulent dire ces pierres?

22. Vous le leur apprendrez, et vous leur direz : Israël

a passé à sec au travers du lit du Jourdain
;

2j. Le Seigneur votre Dieu ayant séché les eaux de-
vant vous, jusqu'à ce que vous fussiez passés

;

24. Comme il avait fait auparavant à la mer Rouge,
dont il sécha les eaux, jusqu'à ce que nous fussions

passés
;

25. Afin que tous les peuples de la terre reconnaissent
la main toute puissante du Seigneur ; et que vous crai-

gniez vous-mêmes en tout temps, le Seigneur votre Dieu.

NTAIRE

dans l'arche de l'alliance, in arcam testament!, con-

dilos ; et ce qui prouve que c'est véritablement son

opinion, c'est qu'un peu après comparant les douze

apôtres à ces douze pierres, il dit que Jésus-Christ

les a tirés du bain du Jourdain, pour les mettre

dans le sanctuaire de son testament, in sacrarium

leslamenti sui recepit. Drusius soupçonne qu'il a

pu puiser ce sentiment dans un livre attribué à

à Philon, sous le nom des Antiquités, ou plutôt le

faux auteur des Antiquités de Philon, a pris cette

particularité de Tertullien. C'était donc une tra-

dition vague.

y. 24. Ut discant omnes terrarum populi

fortissimam Dei manum.On pourrait traduire l'hé-

breu de cette manière (9) : Afin que tous les peu-

ples de ce pays. Dieu veut en même temps inspi-

rer de la frayeur à ses ennemis, et de la confiance

à son peuple : il relève son serviteur Josué, et il

affermit la religion et la foi des Israélites, par les

prodiges qu'il fait en leur faveur. Rien n'était

plus propre à jeter le découragement dans les

cœurs de tous les Cananéens, qu'un prodige de la

nature de celui du passage du Jourdain. Ce qui

rend leur endurcissement plus inexcusable, et leur

perte plus juste, c'est que Dieu fait un prodige

dont les yeux de tout le pays sont témoins, et

dont personne n'a jamais osé contester la vérité.

Sens spirituel. Les douze pierres, selon Théo-

doret, figurent les douze apôtres, pierres vivantes

et fondamentales de l'Eglise.

(1) 1. Reg. xi. 14. 15.

(2) 1. Reg. vu. 16. et Amos. v. 5. Vide Bonfr. hic.

(5) inn> mTD nspa

(4) Adrichom. de Ludov. de Dieu.

(5) Joseph, de Beito, t. v. c. 4.

(6) Idem Antiq. t. v. c. I. Bonfr. hic.

(7) Idem ibidem. lia et Moncœ, de vital, aur. t. 1. c. 4.

(8) Contra Marcion. I. iv.

(9) y-iNn >07 bu nïi jynb



CHAPITRE CINQUIÈME

Terreur des Cananéens. Les Israélites reçoivent la circoncision et font la fête de Pàaue.

La manne cesse de tomber. Apparition d'un ange à Josué.

i. Postquam ergo audierunt omnes reges Amorrhœo-
ruiii. qui habitabant trans Jordanemad occidentalcm pla-

gam, et cuncti reges Chanaan, qui propinqua posside-

bant magni maris loc.a, quod siccasset Dominus fiuenta

Jordanis coram liliis Israël, donec transirent, dissolutum

est cor eoruni. et non remansit in eis spiritus, limentium

iniroilum liliorum Israël.

i. Tous les rois des Amorrhéens qui habitaient au delà

du Jourdain du côté de l'occident, et tous les rois de
Canaan qui possédaient le pars qui est sur la grande mer,

ayant appris que le Seigneur avait séché les eaux du
Jourdain devant les enfants d'Israël, pour leur donner
passage, leur cœur fut tout abattu ; ils tombèrent dans

un entier découragement, lorsqu'ils virent que les enfants

d'Israël étaient entrés dans leur pays.

v. i. Reges Amorrh^orum. On prend quel-

quefois le nom d'Amorrhéens pour signifier en

général tous les peuples cananéens ; et d'autres

lois en particulier, pour les descendants d'Emor,

fils de Canaan. On sait qu'il y en avait en deçà et

au delà du Jourdain ; ceux de la rive gauche du

fleuve avaient été détruits par Moïse ; restaient

ceux de la rive droite qui sont désignés : Ceux
qui demeurent au delà du Jourdain du côté de l'oe-

eidenl; ou, selon l'hébreu (i), au passage du Jour-

dain, du côté de la mer ; ou plutôt, du côté du Jour-

dain qui regarde la mer.On a montré dans le Deu-

téronome (2) que l'expression 'éber, ne signifie

dans la rigueur ni en deçà, ni au delà, mais seule-

ment au passage ; et qu'on la met indifféremment

COMMENTAIRE

et les Philistins n'étant pas Cananéens d'origine,

ni compris nommément dans les dix peuples, dont

Dieu avait promis le pays à Abraham (4), ne pou-

vaient être assujettis par les Hébreux, que parce

qu'ils possédaient le pays des Phéniciens ou des

Cananéens.

On peut remarquer ici que les Septante mettent

ordinairement le nom de Phéniciens au lieu de

Cananéens; et, dans le Nouveau Testament, la

même femme qui est appelée Cananéenne dans St

Mathieu (5), est nommée Syro-phénicienne dans

St Marc (6). Les Phéniciens sont connus par leurs

navigations, par leur trafic, par leurs ruses, par

leur immoralité : caractères que l'Écriture (7)

donne aussi aux Cananéens. Dans toute cette his-

pour deçà et delà, suivant que la suite du discours toire, on remarque des rois dans la plupart des villes.

y détermine. Ainsi, on ne peut rien conclure de

cet endroit pour décider si l'auteur du Livre l'a

écrit en deçà ou au delà du Jourdain.

Cuncti reges Canaan. Quoiqu'il ait compris

sous le nom d'Amorrhéens tous les peuples cana-

néens qui restaient à assujettir, il désigne pourtant

en particulier les rois de Canaan, c'est-à-dire les

rois des Phéniciens, comme les plus formidables

et les plus puissants du pays ; il dit qu'ils possé-

daient toutes les terres qui sont sur la grande mer,

c'est-à-dire toute la Phénicie, qui s'étend depuis

le mont Liban, jusqu'au mont Carmel et au pays

des Philistins, et qui, dans les auteurs sacrés et

profanes, s'étend quelquefois jusqu'à l'Egypte (3).

Josué semble ici les prendre en ce dernier sens
;

il est certain que tous les peuples qui habitaient

le pays de Canaan étaient livrés aux Israélites ;

C'était la plus ancienne manière de gouverner

dans tout l'Orient (8) : Inlra suam cuique palriam

régna 'àniebanlur. Strabon remarque en particulier

que les villes de Phénicie avaient presque cha-

cune leurs rois.

Dissolutum est cor eorum, et non remansit

in eis spiritus. L'hébreu à la lettre (9) : Leur

cœur se fondit, et ils n'eurent plus d'esprit, ou de

respiration et de vie ; ils furent comme hors d'eux-

mêmes, par l'admiration, le saisissement, l'appré-

hension, le trouble, la frayeur que ce prodige leur

causa. L'Ecriture voulant marquer la surprise de la

reine de Saba à la vue de la cour de Salomon, em-
ploie la même expression qui est ici 1 10):'Elle n'avait

plus d'esprit. Et, pour marquer l'heureux change-

ment qui arriva dans le cœur de Jacob,, lorsqu'il

apprit que Joseph était en vie, Moïse dit 1 1 i) que

(1) ne jrnn "rz
(2) Dcut. 1. 1.

(5) Vide Mas. hic.

(4) Gcncs. xv. 18. 19. 20. 21,

- Maiih. xv. 22.

b Marc, vu. 26.

(7) Vide Proi>. xxxi. 2^. - Isai. xxiu. B. -

-il, Justin. I. 1. Vide et Strabon I. xvi.

(<)) mi ny n»n nVi =33*5 =->

10 m. Reg. x. f. — (11) Gcncs. xt.v. 27.

Oscc xii. 7



JOSUÉ, V. — CIRCONCISION DES HÉBREUX

2. Eo tempore ait Dominus ad Josuc : Fac tibi cul-

tros lapideos, et circumeide secundo filios Israël.

2. En ce temps-là, le Seigneur dit à Josué : Faites-vous
des couteaux de pierre, et donnez une seconde fois la

circoncision aux enfants d'Israël.

COMMENTAIRE

son esprit ressuscita, et reprit une nouvelle vie,

revixil spirilus ejus. Les Septante traduisent ici

dans un autre sens(i) : Leurs esprits furent comme
fondus et dans la surprise ; ou hors d"eux-mèmes

comme des insensés, et il ne leur resta aucune

intelligence en la présence des Israélites. Ils furent

réduits en l'état de gens sans conseil, sans esprit,

incapables de prendre aucune résolution, ni de se

déterminera aucun parti.

f. 2. Eo tempore. Pour profiter de l'effroi et

de la consternation des Cananéens, Dieu ordonne

à Josué de faire prendre la circoncision à tout le

peuple, avant que leurs ennemis fussent revenus

de leur premier étourdissement, de peur qu'ils ne

vinssent les attaquer pendant que la douleur de la

circoncision ne leur permettrait pas de se mettre

en défense. On croit que Josué donna cet ordre le

onze du mois de Nisan, quatre jours avant la fête

de Pàque , et qu'on l'exécuta le même jour
;

autrement ils n'auraient pu célébrer cette fête, la

douleur de la circoncision se faisant principale-

ment sentir le troisième jour après l'opération,

comme nous l'apprend l'Ecriture elle-même (2).

Fac tibi cultros lapideos. Les paraphrastes

chaldéens (3), les rabbins, et plusieurs nouveaux

interprètes traduisent l'hébreu par (4) : Faites-

vous des couteaux tranchants. Mais d'autres

hébraïsants (5) soutiennent que l'hébreu ns tsoûr,

ne signifie jamais le tranchant d'une épée ou d'un

couteau, mais seulement une pierre, un rocher, et

qu'il faut suivre les anciens interprètes grecs et la

Vulgate, qui ont entendu ici des couteaux de

pierre. Séphora n'employa pas d'autre instrument

qu'une pierre tranchante, pour circoncire son

fils Eliézer (6). On assure que ces couteaux de

pierre sont plus propres à la circoncision, que

ceux d'airain ou de fer, parce qu'ils ne causent

point d'inflammation à la chair. On voit par

l'antiquité, que l'usage des couteaux de pierre

était fort commun pour cela , non seulement

parmi les Hébreux, mais aussi parmi les autres

peuples ; et qu'on ne croyait pas qu'on en pût

user autrement sans danger (7), samia lesta... vi-

rililalem ampulabanl ; nec aider cilra pemiciem.

On peut voir Ovide '!'>. Juvénal (9), Catulle ïo .

Plutarque (11), Hérodote (12); ce dernier dit

que les embaumeurs de l'Egypte ouvrent avec une
pierre tranchante le coté des corps morts, pour
en tirer les entrailles.

Ce n'était pas seulement sur le corps humain
qu'on employait la pierre pour couper, on s'en

servait aussi pour tailler les roseaux des écri-

vains (13), pour armer les flèches des soldats 14 ,

pour faire des incisions dans l'arbre qui produit le

baume, afin d'en tirer cette précieuse liqueur 1; .

Le grand nombre de silex qui ont été retrouvés

aux environs de Galgala, a fait croire que ce

gisement n'était pas fortuit, mais qu'il provenait

de la circoncision des Hébreux.

ClRCUMCIDE SECUNDO FILIOS ISRAEL.On ne doit

pas s'imaginer qu'on réitérât la circoncision, ou que

Josué l'eût déjà fait recevoir une fois aux Hé-
breux : rien ne serait plus ridicule que cette pen-

sée. Dieu ordonne seulement qu'on reprenne

l'usage de se circoncire, interrompu dans le désert
;

ceux qui n'avait pas reçu cette marque qui distin-

gue les Israélites des autres peuples, devaient

la recevoir avant d'entrer en possession du pays,

qui leur avait été promis sous le sceau de cette

marque (16). Mais pourquoi cette expression : Cir-

concise^ pour la seconde fois ) Les uns (17) veulent

qu'elle ait rapport à la circoncision d'Abraham et

de toute sa famille ; alors Dieu fit la première

alliance avec ce patriarche et avec sa postérité
;

cette alliance fut renouvelée sous Moïse lorsqu'il

donna la loi ; mais la circoncision ayant été omise

dans le désert, et Josué ayant rappelé cette

ancienne coutume, il renouvela d'une manière

publique et solennelle la première alliance faite

avec le peuple de Dieu. C'est donc la seconde fois

depuis l'origine de la nation juive, que la circon-

cision se donna universellement à tout, ou à pres-

que tout le peuple.

D'autres prétendent que Moïse, étant arrivé en

(1) Ka'i '/.aTSTà/.^iav à: Stavdtai âircùiv, xat •/.ai;-),àyr
l

'îav,

•/.ai du/, rjv e'v outoî; »povT]at; ouBsuia.

(2) Gencs. xxxiv. 25.

(l) Ita Jonathan et Onkelos, Rabb. Vat. Munst. Pag.

Jun. Pisc. - Cf. S. Morin, p. 292.

(4) n>-iSi main Les Septante : u.a-/a:'pa; TTcipi'va;.

It,) Vide Mas. Drus. Bonfr. Cornef. etc.

(6) Exod. iv. 25.

(7) Ptin. xxv. 12.

(8) Ovid. Fast. iv.

(9) Jure nal. Satyr. vi.

Mollia qui rupta secuit genitalia testa.

(10) Catiill. Carm. de Bcrccyn'h. et Atliy.

(ri) Plutarch. in Nicia.

(12) A''0<[) i'.QiO-'./.w 6-i<. r.xpxj/iixvzz; -api n{v Xa~xpi]v

Hcrodot. /.'n. c. 86.
'

(ij) Vide Julian. Lvi.Epig.apud Bonfr. Axav
6fjyî Yevuv xaXâu.ov. Idem Epigr. seq. xaî À:'0o

O^yaAcO; xaXipuov.

(14) Herodot. t. vu.

(i r
,) Vide Joseph. Antiq. I. xiv. c. ~.-Plin. I.

Taeit. I. v.

(16) Cènes, xvii. 8. 10.

(17) Lyran. Vide et Mas. hic.

<j; âu.flXî;av

; 's'jt/ioe'ov

XIII. c. 26. -



JOSUÉ, V. — CIRCONCISION DES HÉBREUX Ji

;. Fecit quod jusserat Dominus, et circumeidit tilios

Israël in colle Praeputiorum.

4. Hsec autem causa est secunda; circumeisionis : om-
nis populus, qui egressus est de .Egypto generis mascu-
lini, universi bellatores viri, mortui sunt in deserto per
longissimos via; circuitus,

5. Qui omnes circumeisi erant
;
populus autem qui

natus est in deserto,

6. Per quadraginta annos itineris latissimœ solitudinis,

incircumeisus fuit ; donee consumerentur qui non au-
dierant vocem Domini, et quibus ante juraverat ut non
ostenderet eis terrain lacté et nielle manantem.

j. Josué rit ce que le Seigneur lui avait commandé,
et circoncit les enfants d'Israël sur la colline des Prépu-
ces.

4. Et voici la cause de cette seconde circoncision : Tous
les hommes d'entre le peuple, qui étaient sortis d'Egypte
en âge de porter les armes, et qui étaient morts dans le

désert pendant ces longs circuits du chemin qu'ils y
tirent,

5. Avaient tous été circoncis. Mais le peuple qui naquit
dans le désert

6. Pendant les quarante années de marche dans cette
vaste solitude, n'avait point été circoncis, jusqu'à ce que
ceux qui n'avaient point écouté la voix du Seigneur, et

auxquels il avait juré auparavant qu'il ne leur ferait point
voir la terre, où coulait le lait et !e miel, fussent morts.

COMMENTAIRE
Egypte, trouva les Israélites sans la circoncision, Universi bellatores viri mortui sunt. La
et que, la leur ayant fait prendre de nouveau, punition de Dieu ne tomba que sur ceux des
Josué fit la même chose à l'entrée de la terre de Israélites qui étaient en âge de porter les armes

;

Canaan. Celle de Moïse est donc, à leurs avis, la c'est-à-dire, qui avaient vingt ans et plus (6).

première, et celle de Josué la seconde. Mais on v. 5. Qui omnes circumcisi erant. L'hébreu
souhaiterait des preuves de cette interruption

de la circoncision dans l'Egypte. Tertullien

l'avance (1) aussi bien que quelques rabbins;

mais on n'en voit rien dans l'Écriture.

Saint Augustin (2) ne croit pas que cette seconde
circoncision ait aucun rapport à une circoncision

précédente ; il veut qu'on ait simplement égard à

ce nombre d'Israélites qui étaient déjà circoncis,

et qui étaient sortis tels de l'Egypte, joint à cette

autre partie qui était née dans le désert, et qui

n'avait pas reçu la circoncision. Cette explication

paraîtra peut-être un peu trop subtile , et on
aimera mieux dire tout simplement que circon-

cire pour la seconde fois, ne marque autre chose,
sinon qu'on rappelle la coutume de la circonci-

sion 15), qu'on avait interrompue; qu'on recom-
mence et qu'on continue cette pratique comme
auparavant.

f. J. Circumodit. Il les fit circoncire par
ceux qui avaient reçu la circoncision dans l'Egypte.

Quand il y aurait eu six cent mille hommes à cir-

concire, tout cela put se faire aisément en un
jour. Toute personne pouvait donner la circonci-

sion : les femmes la donnent quelquefois aux
enfants.

In colle pr^putiorum. Dans un endroit du

et les Septante sont plus complets. Tout le peuple
qui était sorti de l'Egypte , était circoncis , et

nous croyons que ceux qui naquirent dans le

camp du Sinaï l'étaient aussi ; ce qui nous en per-

suade, c'est qu'on lit la seconde Pàque dans
cette station. Or, on n'aurait pas osé la faire, si,

depuis un an et plus, on n'eut pas donné la circon-

cision aux enfants.

v. 6. Per quadraginta annos. Le texte hé-

breu et les Septante sont plus étendus, mais il n'y

a presque aucune différence pour le sens, entr'eux

et la Vulgate. Les Septante, au lieu de quarante

ans, en lisent quarante-deux, aussi bien que saint

Augustin et Théodoret. Ils ont cru que le com-
mencement des quarante ans, pendant lesquels les

Hébreux devaient voyager dans le désert, en

punition de leur révolte, se prenait depuis le

campement de Cadès-Barné, que l'on fixe à la

deuxième année après la sortie de l'Egypte. Mais
les chronologistes ne reconnaissent que quarante

ans depuis que le peuple sortit de l'Egypte, jusqu'à

son entrée dans la terre Promise; et, lorsque l'Écri-

ture met quarante ans de voyage dans le désert

pour punir ces murmurateurs, elle y comprend les

deux ans qu'ils y avaient déjà passé. Le texte

hébreu, comme la Vulgate, le chaldéen, et quel-

camp de Galgala, à qui on donna ce nom à cause ques éditions des Septante ne lisent que quarante

de l'événement.

V. 4. H/EC AUTEM CAUSA EST SECUND/E CIRCUM-
cisionis. Les Septante (4) : El voici le peuple que
Josué circoncit. L'hébreu à la lettre (5) : El voici

la parole, ou la chose que Josué circoncit. La Vul-
gate a parfaitement exprimé la force du texte.

ans. Les mêmes interprètes grecs, dans l'édition

romaine, nomment le désert où les Hébreux voya-

gèrent (7), le désert de Mabdarile, ou Magdarit,

ou même Madmarile. C'est le mot hébreu, mad-

bar ou midbar (8), un désert, qu'ils ont voulu

exprimer.

(1) Teriull. contra Judaos. lia Rab.Leui. Ben. Gcrson, etc.

''2 Aug. queest. <>. in Jcsuc. Rupert.
; lia Bonfr. Serar. Menoch. Tirin. etc.

4 Ki ; oùto; 6).aô; 6v kegieteuu» ô IV-od;.

( ywirn ^c 1WN -"" m
(6) Num. 1. ;. et xiv. 29.

"1 E'v Tr, Ëf7)uo> u.apSapt'riil.



JOSUÉ, V. -- CÉLÉBRATION DE LA PAQUE

7. Horurii filii in locum successerunt patrum, et circum-
cisi sunt a Josuc, quia sicut nati fucrant, in praeputio
erant, nec eos in via aliquis circumeiderat.

8. Postquam autem omnes circumeisi sunt, manserunt
in codem castrorum loco, donec sanarentur.

9. Dixitque Dominus ad Josuc : Hodic abstuli oppro-
brium /Egypti a vobis. Vocatuniquc est nonien loci illius

Galgala, usque in pra-'sentem diem.

10. Manseruntque lîlii Israël in Galgalis, et fecerunt

Phase, quartadecima die mensis ad vesperum, in cam-
pestribus Jéricho ;

7. Les enfants de ceux-ci prirent la place de leurs pères.

et furent circoncis par Josué
; parce qu'ils étaient demeu-

rés incirconcis, et tels qu'ils étaient nés. et que, pendant
le chemin, personne ne les avait circoncis.

''1. Or, après qu'ils eurent tous été circoncis, ils demeu-
rèrent au même lieu sans décamper, jusqu'à ce qu'ils

fussent guéris.

'». Alor- le Seigneur dit à Josué : J'ai retranché aujour-

d'hui en vous l'opprobre de l'Egypte. Et ce lieu

fut appelé Galgala, comme on l'appelle encore aujour-
d'hui.

10. Les enfants d'Israël demeurèrent à Galgala, et ils y
firent la Pâque, le quatorzième jour du mois sur le soir.

dans la plaine de Jéricho.

COMMENTAIRE

y. 7. HORUM FILII IN LOCUM SUCCESSERUNT

patrum. L'hébreu et les Septante (1), Dieu substi-

tua leurs enfants en leur place ; leurs enfants joui-

rent des promesses faites à leurs pères ; Dieu

exécuta en faveur des enfants, ce qu'il avait

refusé aux pères à cause de leur indocilité. Ces
enfants, héritiers des promesses à l'exclusion de

leurs pères, sont une figure toute sensible des

chrétiens substitués aux Juifs, et mis. en posses-

sion de l'héritage dont cet ancien peuple s'était

rendu indigne ; c'est aussi ce qui est marqué, selon

les pères (2), par cette seconde circoncision dont

il est parlé dans ce chapitre, et dontle vrai Josué est

l'auteur; c'est-à-dire delà circoncision spirituelle,

de la circoncision du cœur, qui nous est comman-
dée par Jésus-Christ (3).

y. 8. Manserunt in eodem castrorum loco.

Ils demeurèrent au même lieu sans décamper, jus-

qu'à leur parfaite guérison ; ils y firent la Pâque
quatre jours après leur circoncision ; la fête de

Pàque dura huit jours ; après cette solennité, ils

marchèrent contre Jéricho, sans toutefois aban-

donner entièrement le camp de Galgala ; ils y
laissèrent leurs femmes, leurs enfants, leurs baga-

ges, et on verra parla suite (4) qu'ils furent long-

temps dans ce poste.

y. 9. Hodie abstuli opprobrium jEgypti a vobis.

On ne doute pas que cet opprobre de l'Egypte

n'ait été retranché par la circoncision ; mais on

demande comment cette cérémonie a pu faire cet

effet. Ceux qui tiennent que les anciens Egyptiens

prenaient la circoncision, aussi bien que les

Hébreux, auront peine sans doute à concevoir

qu'elle ôte aux Hébreux l'opprobre de l'Egypte,

puisque, selon cette supposition, les Egyptiens

devaient avoir horreur des incirconcis, aussi bien

que les Hébreux , et que cette marque rendait

les Hébreux semblables aux Égyptiens, au lieu

de les en distinguer. Il faudrait donc dire que
Dieu a ôté de dessus les Hébreux une marque qui

était ignominieuse dans l'idée des Égyptiens, à

peu près dans le même sens que Moïse dit que

les Israélites doivent sacrifier à leur Dieu les

abominations des Égyptiens (5), c'est-à-dire. les

animaux dont ces peuples regardaient la mort

comme une abomination et un crime.

y. 9. Galgala, usque in hodiernum diem.

Josèphe et Tnéodoret traduisent Galgala par

liberté (6); mais les lexicographes, mieux instruits

de la force et de la vraie signification des termes,

enseignent que Galgal signifie proprement roue,

tourbillon, quelque chose qui tourne ; car voici

l'hébreu de ce verset à la lettre : J'ai roulé, (heb.

gallôthi) de dessus vous l'opprobre de l'Egypte, c'est

pourquoi on a appelé ce lieu roulement (Ghilgàl)

jusqu'aujourd'hui.

v. 10. Fecerunt Phase. C'est la troisième

Pâque que les Israélites aient faite. La première

se fit au jour de leur sortie d'Egypte. La seconde,

au campement du Sinaï, après l'érection du Taber-

nacle (7). La troisième est celle-ci : elle commença
comme toutes les autres, le quatorzième jour du

premier mois, entre les deux vêpres ; ou sur le soir,

qui commençait le quinzième jour. Comme cette

fête n'était établie que pour le temps de leur pai-

sible possession de la terre Promise (8), et qu'on

ne pouvait la célébrer qu'on ne fût circoncis ; il

n'est pas surprenant qu'on en ait interrompu ou

suspendu l'exercice dans le voyage du désert 9).

On ne croit pas que les tribus qui étaient demeu-

rées au delà du Jourdain aient célébré cette

fête, parce que plusieurs n'étaient probablement

(1) L=nnr, =>pn cn>» nx Les Septante : Toi; u'où;

iuttîW «VTÉXaT^!IT7)<ï6V àvTt TO'JTO)'.'.

(2) Vide TerluÛ. contra Judceos.- Lactant. /.v. c. 1
7. - Aug.

de verbis Apost. Serin. Olim. xv.nunc clxix.- Orig. homil. iv.

(5) Rom. it. 28. 29. - 1. Cor. vu. 19. - Galat. v. 6. -

Coloss. 11. 11.

(4) Josuc xiv. 6.— (5) Exod. vin. 26.

(0) FaXyo'À dï)jAaivs! oi -.o\j:o ÈXsuOspiov ovojia. Jos.

A nt. v. 1.

(7) Nain. ix. 2.

(H) Exod. xii. 2ï. Cum introieritis terrain quam Domi-
nus daturus est vobis... observabitis ceremonias istas.

(9) Vide Origcn.. Homil. xxvn in les Numb. et Mas. et

Serar. ad toc.



JOSUE, V. — CESSATION DE LA MANNE
ii. Fît comederunt de frugibus terras die altero, azymos

panes, et polentam ejusdem anni.

1^. Defecitque manna postquam comederunt de fru-

gibus terras ; née usi sunt ultra cibo illo filii Israël, sed

comederunt de frugibus pressentis anni terras Chanaan.

n. Le lendemain, ils mangèrent des fruits de la terre,

des pains sans levain, et de 1 i farine de la même année.

12. Et après qu'ils eurent mangé des fruits de la terre,

la manne cessa, et les enfants d'Israël n'usèrent plus de
cette nourriture, mais ils mangèrent des fruits que la terre

de Canaan avait portés l'année même.

COMMENTAIRE

pas encore circoncis, et qu'on ne peut faire la

Pâque, que dans le lieu où est le Tabernacle et

l'arche du Seigneur : il n'est pas permis de lui

offrir ailleurs des sacrifices.

\. ii. Comederunt de frugibus terra: die

altero. Selon plusieurs interprètes, l'hébreu il)

signifie proprement le froment de l'année pas-

sée 2), le vieux grain, par opposition à celui de

la moisson présente ou nouvellement faite. Ils

veulent que, jusqu'au second jour de la fête, les

nouveaux. Ce jour-là la manne manqua cl ne tomba

plus.

Le terme hébreu qâloûi, que la Vulgate a rendu

par polentam, de la farine, et les Septante par

des nouveaux vfx, signifie des épis grillés au feu,

comme on l'a montré ailleurs (7). La loi permet-

tait pendant la Pâque cette nourriture, où il n'y

avait rien de pétri, et où il n'entrait point de le-

vain. Les nouveaux épis rôtis et grillés au feu

sont un régal pour les gens de la campagne, et ils

Israélites n'aient point osé toucher aux nouveaux devaient l'être beaucoup plus pour les Hébreux,
grains, parce qu'on n'en avait pas fait l'offrande

au Tabernacle. Mais d'autres (3) doutent que le

terme de l'original ait un sens si restreint ; ils

remarquent que ni les Septante, ni la Vulgate, ni

le chaldéen, ni le syriaque, ni Josèphe, n'ont

point fait attention à cette différence, et qu'ils ont

simplement entendu cet endroit des fruits du pays,

tant des anciens que des nouveaux. Il y a même
lieu de douter que l'on ait fait l'offrande de la

gerbe ou des grains suivant la loi (4), dans cette

première Pàque, parce que les Israélites n'avaient

point cultivé les grains qu'ils y trouvèrent, et

qu'ils n'étaient pas encore en pleine possession

de la terre ; mais quand on n'aurait pas omis cette

cérémonie pour cette fois, il ne s'ensuivrait pas

qu'on n'eût mangé jusqu'alors que du vieux grain.

Les Israélites tuèrent l'agneau pascal, et le

mangèrent le quatorzième jour du premier mois,

au soir ; le lendemain quinze, qui était le vrai

jour de la fête, ils commencèrent à manger des

pains azymes et le froment du pays; jusque-là

ils n'y avaient point touché, les provisions qu'ils

avaient prises à Sétim, et la manne qui avait con-

tinué de tomber, leur avait suffi pour leur nour-

riture. Voici l'hébreu à la lettre 5 \ : Ils mangè-
rent desfruits de celle terre depuis le lendemain de

la Pàque, des pains sans levain, et des épis grillés,

dans le corps de ce jour-là. Ces derniers mots sont

j
ints au verset suivant dans les Septante, de cette

manière 6 : Ils mangèrent desfruits de la terre le

jour suivant, des pains sans levain, cl des fruits

qui, depuis quarante ans, n'avaient point fait de

moisson, et n'avaient pas ordinairement mangé de

pain.

v. 12. Defecit manna. Ce fut apparemment le

jour môme où ils commencèrent à manger des

grains, c'est-à-dire le quinze du premier mois.

D'autres (8) croient que ce ne fut que le seize, et

le lendemain du jour de l'offrande de la gerbe. Le

texte hébreu est pour ce dernier sentiment (9) ; et

la manne cessa depuis le lendemain qu'ils mangèrent

des fruits de la terre.Les Septante sont pour la pre-

mière explication,comme on l'a déjà vu sur le verset

précédent ; mais, comme la manne tombait la

nuit ou de grand matin, on ne pourrait pas dire

qu'elle ait cessé de tomber le même jour que

les Israélites mangèrent des fruits du pays, puis-

qu'ils ne commencèrent à en manger qu'après

l'offrande de la gerbe au Tabernacle, assez tard et

en plein jour. Supposé pourtant qu'elle se soit faite

cette année, ce qui n'est pas sans difficulté.Voyez

le verset 1 1.

De frugibus pr,f.sentis anni terraî Chanaan.

Les Septante (10) : Ils mangèrent des fruits de la

terre des Phéniciens celle année-là. Le traducteur

d'Origène : des fruits du pays des palmiers. On
sait qu'en grec ooîv.Ç, signifie un Phénicien, un

palmier, et un phénix, ce qui a causé des équi-

voques en plus d'un endroit de l'Ecriture, les tra-

ducteurs ayant quelquefois expliqué du phénix, ce

que les Septante avaient dit du palmier. Voyez

Job. xxix. 1!!.

1 y-s- maya
(2) Munst. Val. Kim'lii. Bonfr.

(jj Scrar. Carnet. Drus. Mjs.

(4) Lefit. xxiii. [o.

5] =^v; ----- msa riDsn mno: y-xr 11370 --:s'-

1} I\ •<•. jyayov ir.ît -.'t'j ijIxov xf,i •;/,'; rîj Ixcniptov ro3

S. B. — T. III.

r.ii/a, '±'-j<).z /.%'. v:'*. Alius opù/.tov, tostum. Is est Aquila

ex cônject. l>. Birn. de Montfaucon in Exaplis.

(7) Lcvit. 11. 14-

(8) Rabb. Serar. Vatab. Bonfr.

(9) y-s~ -,1Z7D C13N3 T.-~zz ]Z~ "-'l

(10) Y/ /.z'j-'.'j-xr. > Bè rrjv yaipav rûv tpotvizw; :v t'.>

ey'.auTù) v/.tvioi.

)



H JOSUÉ, V. — VISION DE JOSUÉ

i;. faim autem esset Jo ro urbis Jéricho, lc-

vavit oculos, et vidit virum stantcm contra se, evagina-

tum tenentem gladium, pc-rrexitquc ad eum, et ait :

Nostcr es, an adversariorum ?

14. Qui respondit : Nequaquam ; sed sum princeps

exercitus Domini, et nunc venio.

1 ;. Or Josué, étant dans I j territoire de la ville de Jéri-

cho, leva les yeux ; et, ayant vu devant lui tin homme qui

était debout, et qui tenait à la main une épée nue, il alla

à lui, et lui dit : Etes-vous des nôtres, ou des ennemis ?

14. Il lui répondit: Non ; mais je suis le prince de
l'armée du Seigneur, et je viens ici maintenant à votre

secours.

COMMENTAIRE

v. i). In agro Jéricho. L'hébreu et les Sep-

tante lisent simplement, à Jéricho. Mais la Vul-

gate a fort bien suppléé , dans la campagne ou

dans le territoire de Jéricho. D'autres traduisent

l'hébreu (2) par prés de Jéricho; on croit que

Josué était sorti, ou pour prier, ou pour considérer

la situation des lieux aux environs de la ville.

VlDIT VIRUM STANTEM CONTRA SE. Quelques

Juifs (2) nient que Josué fût alors éveillé ; ils veu-

lent qu'il ait eu cette vision en songe ; c'est à tort.

y. 14. Qui respondit : nequaquam, sed sum

princeps exercitus Domini. Dieu permet que

Josué, étant sur le point de commencer la gue'rre

contre les Cananéens, ait cette vision pour l'en-

courager à cette grande entreprise, à peu près

comme Moïse en eut une au Sinaï, pour l'engager

à entreprendre de délivrer son peuple de l'Egypte
;

ces deux visions ent assez de rapport entr' elles.

L'ange du Seigneur apparut à Moïse dans un

buisson ardent, comme pour marquer l'oppression

où étaient les Israélites, et la loi de feu que Dieu

devait donner au Sinaï : ici il apparaît à Josué

sous la forme d'un héros armé, et prêt à aider le

conquérant à assujettir les Cananéens ; Josué,

avec une intrépidité étonnante, marche droit à

cet homme, pour savoir de lui qui il était ; l'ange

lui répond qu'il n'est point ennemi ; ou qu'il n'est

ni Juif, ni Cananéen, car sa réponse peut avoir

deux sens
;
qu'au reste, il est un des princes des

armées du Seigneur , et qu'il est venu à son

secours. Les Septante lisent ici (3) : L'homme lui

répondit : Je suis, etc., au lieu de, il lui répondit :

Non, je suis ; etc.

Les anciens pères (4) enseignent communément
que celui qui apparut à Josué était le Fils de

Dieu, la seconde personne de la Trinité ; Masius

montre même que les anciens Juifs ont entrevu

cette vérité, et il rapporte quelques passages, où

ils reconnaissent que celui qui apparut à Josué,

est le même que Dieu promit à Moïse, en lui

disant que sa face, que lui-même marcherait devant

son peuple ; que c'est ici le Rédempteur, dont il

est écrit : Mon nom est dans lui, celui qui dit à Ja-

cob : Je suis le Dieu de Belhel 5), celui qui tira

Israël de l'Egypte ; l'ange de la face du Seigneur

qui nous a sauvés, celui dont il est dit o : El le Sei-

gneur que vous cherche^, cl l'ange de l'alliance que

vous souhaite^, viendra dans son temple saint. Josué

se prosterne devant lui ; il demande à l'inconnu ce

qu'il souhaite de lui ; et au verset 2 du chapitre

suivant, l'ange porte le nom de Jéhovah, qui ne

convient qu'à Dieu.

Quand de simples anges ont quelquefois apparu

aux hommes, ils n'ont jamais souffert qu'on les

adorât, ni qu'on se prosternât devant eux. Celui-

ci souffre que Josué lui rende cet honneur, et il

lui ordonne même de se déchausser en sa pré-

sence, parce que le lieu où il lui avait apparu était

sacré et inviolable. Mais, nonobstant toutes ces

raisons, l'opinion la plus commune parmi les com-
mentateurs, est que ce fut un ange. Cet ange re-

présentait Dieu, il parlait en son nom, il était re-

vêtu de son autorité, ainsi il ne doit pas paraître

surprenant qu'on lui donne le nom de Dieu, et

qu'on lui rende des honneurs qu'on croyait rendre

à Dieu même ; ce n'était pas l'ange qui était l'ob-

jet de ce culte, c'était Dieu, supposé pourtant

que Josué lui ait rendu un culte de latrie, ce qui

n'est nullement certain. Nous savons par l'Écri-

ture (7) que la loi fut donnée par le ministère des

anges ; que celui qui apparut à Moïse dans le

buisson ardent, que ceux qui promirent à Abra-

ham la naissance d'Isaac, n'étaient que des anges.

Et cependant, combien de fois leur donne-t-on le

nom Jéhovah, le nom propre du Seigneur ? Il y a

longtemps que saint Augustin (8) a appuyé le sen-

timent dont nous parlons ici, et il a été suivi, par

la plupart de ceux qui sont venus après lui. Le

chaldéen l'explique de même : Je suis un ange

envoyé de la part de Dieu.

(1) inn>3

(2) Quidam Hcbiwi, apud Vcl.

(?) (.)' 3s eîJiev âuxtô oti èyà) àp^taipaTriyo; 8uvâu.Eù); xupiou.

Ils ont lu dans l'hébreu :
"""' nzï TB7 -:n >3 ib ~DX'1

au lieu de n- ids'1

;
Clan. Rem. Consiit. I. v. c. 21.- Origcn. homit. vi. in

Josue.- Procop. hic- Philast. 1 lares, lxxxiv. parie ;. - Irai,

L, v, c. 15. - Tirtu.lt. contra Marcion. /. 11. cap. 27. contra

Praxeam. c. 16. etc. - Euscb. Hist. Eccles. I. 1. c. 2. et alii

Passim. vide Scrar. quœst. 40.

(<>\ Gcncs. xxxi. 1 j.

(6) Malach. m. 1.

(7) Acl. vu. 50. 58. 55. cl Galat. ni. 10.

(8) Aug. contra Maximm. cl Je Civit. lib. xi. c. 1;. et

lib. xv. c. 7. et de Trinit. lib. 11. e. 1 ,\ - Fulgent. I. 11. ad

Monim. c. 5. - Hicron. in cap. ;. Epist. ad Galat. etc.



JOSUÉ, V. — VISION DE JOSUÉ
il

i;. Cecidil Josue promis in terram ; et adorans, ait :

Quid Dominus mens loquitur ad servum suum?
16. Soivc, inquit, calceamentum tuum de pedibus tuis

;

locus enim, in quo stas, sanctus est. Fecitque Josue ut

sibi fuerat imperatum.

COMM
i. i;. Et adorans ait: Quid Dominus meus

loquitur. Quoique le mot d'adorer dans la langue

latine marque presque toujours le culte de latrie,

qui n'est du qu'à Dieu, il signifie néanmoins quel-

quefois une révérence, une marque de respect

extérieur qu'on rend aux anges, aux saints ou

aux hommes : ce qui peut faire croire que Josué

ne rend pas l'adoration de latrie à celui qui lui

apparaît, c'est qu'il ne l'appelle pas du nom de

Jéhovah ; mais de celui d'Adonaï, qui se donne

aux hommes aussi bien qu'à Dieu.

\. 16. Solve calceamentum tuum de pedibus

tuis. Déliez les courroies de vos sandales. C'est

une marque de respect usitée autrefois chez plu-

sieurs nations, de paraître nu-pieds devant Dieu.

On marchait nu-piedsdans les calamités publiques,

lorsqu'on allait implorer le secours des dieux. Les

femmes romaines allaient nu-pieds dans le temple

de Vesta i . On ordonnait au peupie de marcher

nu-pieds, lorsqu'on faisait des sacrifices pour ob-

tenir de la pluie : . Dans le christianisme, on a une

infinité d'exemples de cette pratique, dans les plus

touchantes cérémonies de la religion. Les Turcs

ne touchent jamais à nu le pavé de leurs mosquées ;

ils y étendent d'espace en espace de grands tapis,

M. Josué se jeta le visage contre terre ; et l'adorant, il

dit: Que dit mon Seigneur à son serviteur?
16. Otez, lui dit-il, vos souliers de vos pieds, parce que

le lieu où vous êtes, est saint : Josué lit ce qu'il lui avait

commandé.

ENTAI RE

où ils posent leurs pieds ; ils laissent leurs souliers

à la porte. On a remarqué ailleurs qu'à l'entrée de
quelques anciens temples, il y avait des inscriptions

qui défendaient d'y rien porter qui fût la dépouille

d'un animal mort. Porphyre»]) dit que si, dans les

sacrifices institués par les hommes, en l'honneur

des dieux, on a grand soin que les souliers que
l'on porte soient purs, et exempts de souillures et

de taches, combien plus devons-nous conserver

nos corps, qui sor.t comme les habits de nos âmes,
exempts de toute sorte d'impureté et de corrup-

tions. Arrien (4) remarque qu'autrefois on n'osait ni

cracher ni se moucher dans les temples des faux

dieux.

Locus in quo stas, sanctus est. Non par lui-

même, ni par une consécration qui lui soit propre
;

mais à cause de la préférence de celui qui y appa-

raît.

Sens spirituel. Verset 7. La manne cesse de

tomber quand les Hébreux mangent du blé et sont

entrés dans la terre Promise: 1° parce que la figure

fait place à la réalité ;
2" parce que, quand nous

serons au ciel, qui est pour nous la vraie terre Pro-

mise, la terre des vivants, toute la nourriture spi-

rituelle que nous fournit ici-bas l'Église cessera.

\i) Ovid. Fastor. vi.

Hic pede matronam nudo descendere vidi.

(2) Tertull. Cum stupet cœlum et aret annus, nudipe-
dalia denuntiantur.

(5) Porphyr. de abst. animal. I. u. ix h r.ors\ y.xQxzx 5=î

ï'.va'. y.x\ à/.ïp.i'oroTa r.ioChx, etc.

(4) A'ÂÀa y.cù si; -x lepà rjaEv auvipyîj tso'jto;, Sîtov

--Jsx: ou vsvou.itJtai o'jo: aKouulfaaQoct 6\o; ûv mûma,
r » y

' '

v.x: 'i:j;x.



CHAPITRE SIXIEME

Siège de Jéricho. Imprécation contre celui qui rebâtira Jéricho.

i. Jéricho autem clausa erat atquc munita, timoré fi-

liorum Israël ; et nullus egredi audebat aut ingredi.

2. Dixitque Dominus ad Josuc : Eccededi in manu tua

Jéricho, et regem ejus, omnesque fortes viros.

;. Circuitc urhem cuncti bellatores semel per dicm
;

sic facietis sex diebus
;

4. Septimo autem die sacerdotes tollant septem buc-
cinas, quarum usus est in jubileo, et prascedant arcam
feederis ; septiesque circuibitis civitatem, et sacerdotes

clangent buccinis.

1. Cependant Jéricho était fermée et bien munie, dans
la crainte où l'on y était des enfants d'Israél ; et nul n'osait

y entrer, ni en sortir.

2. Alors le Seigneur dit à Josué : Je vous ai livré entre

les mains Jéricho et son roi, et tous les hommes de
guerre qui y sont.

j. Faites le tour de la ville, tous tant que vous êtes de
gens de guerre, une fois par jour. Vous ferez la môme
chose pendant six jours.

4. Mais qu'au septième jour les prêtres prennent les

sept trompettes dont on se sert dans l'année du jubilé, et

qu'ils marchent devant l'arche de l'alliance. Vous ferez

sept fois le tour de la ville, et les prêtres sonneront de
la trompette.

COMMENTAIRE
y. 1. Jéricho autkm clausa atque munita. Le

texte hébreu (1): Jéricho fermait cl était fermée.
Elle enfermait ses habitants, sans leur laisser la li-

berté d'aller se rendre aux Hébreux, et on ne per-

mettaità personne d'y entrer, sous quelque prétexte

que ce fût ; elle était fermée, et gardée très exac-

tement. Le chaldéen : Elle était fermée par des

portes de fer, et avait des ferrures d'airain, per-

sonne n'en sortait, ni pour combattre ni pour parler

de paix. Ce qui leur était arrivé à l'occasion des

espions, et la présence de l'ennemi, redoublaient

leur vigilance. Ce verset, dans le texte hébreu,

est le dernier du chapitre précédent.

}'. 2. Dixit dominus. L'hébreu : Jehovah dit à

Josué. On croit (2) que c'est le même ange dont il

est parlé au chapitre précédent, versets 13 et 14.

11 prend le nom de Dieu, comme un envoyé prend

celui du prince, au nom duquel il parle.

Jéricho et regem ejus, omnesque viros fortes.

L'hébreu : Jéricho, ci son roi, gens vaillants,

c'est-à-dire, le roi et les habitants de Jéricho qui

sont bons guerriers. Il y avait dans Jéricho de tous

les peuples de Canaan, des Amorrhéens, des

Phérézéens, dss Cananéens, des Héthéens, des

Gergéséens, des Hévéens, et des Jébuséens (3),

soit qu'ils y habitassent, soit qu'ils y fussent venus

depuis peu pour donner du secours.

ClRCUITE URBEM CUNCTI BELLATORES. 11 ne

faut pas croire qu'il n'y eut que les gens de guerre

qui fissent le tour de Jéricho, tout le peuple géné-

ralement fit cette cérémonie, pendant sept jours

de suite. Les gens de guerre marchaient à la tête,

apparemment hors de la portée des traits des en-

nemis ; après eux suivaient les prêtres qui sonnaient

de la trompette, puis ceux qui portaient l'Arche; et

enfin tout le peuple. Masius soutient que le peuple

était rangé dans cette marche, dans le même ordre

que dans le désert : Que les tribus de Juda, d'Is-

sachar, et de Zabulon, marchaient les premières;

puis les Gersonites et les Mérarites de la race de

Lévi,avec tout l'appareil du Tabernacle; les tribus

de Ruben, de Gad, et Siméon les suivaient : après

eux venaient les fils de Caath avec l'Arche; ensuite

Ephraïm, Manassé et Benjamin : enfin les tribus

de Dan,d'Aser et de Nephtali fermaient la marche.

On peut voir sur cet ordre le livre des N ombre- 4 .

Le texte de Josué paraît plus conforme à la pre-

mière idée qu'on a donné de cette marche ; et on

verra plus loin (5) que les docteurs juifs l'entendent

encore d'une autre manière. On tourna pendant

six jours, une fois chaque jour, autour de Jéricho ;

mais le septième jour, on tourna sept fois, et à la

septième les murs de la ville tombèrent d'eux-

mêmes. Le premier jour était un dimanche, disent

les rabbins, et le septième était un jour de sabbat.

v. 4. Septimo autem die sacerdotes. L'hébreu

porte (6) : Et sept prêtres prendront sept trompeiles.

Tollant septem buccinas, quarum usus est in

jubileo. L'hébreu à la lettre (7) : Et sept prêtres

prendront les sept trompeiles de lobelim. Symma-
que, des trompeiles de corne. Aquila, des trompeiles

de la remise, ou du jubilé. Le chaldéen, les rabbins,

et plusieurs interprètes chrétiens attachés aux ex-

plications rabbiniques, traduisent : Sept trompettes

(1) m:qui rnsc i-nnc
(2) Bonfr. Cornet. Grot. Drus.

(?) Josuc XXIV. II.

(4) Nuin. x. 14.

(5) jr. 9.

(6) =>:-: r,y:ci

(7) t2»Sm>n r-""w
caXntyya; y.spativa;.

:
-
w Aq. ^x) -.'•;• x; iyéazoi;. Sym,
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5. Cumque insonuerit vox tuba' longior atque conci-

sior, et in auribus vestris increpuerit, conclamabil om-
nis populus vociferatione maxima ; et mûri funditus cor-

ruent civitatis, ingredienturque singuli per locum contra

quem steterint.

6. Vocavit ergo Josue. lilius Nun, sacerdotes, et dixit

ad eos : Tollite arcam fœderis, et septem alii sacerdo-

tes tollant septem jubileorum buccinas, et incedant ante

arcam Domini.

5. Et lorsque les trompettes sonneront d'un son plus
long et plus vif, et que ce bruit aura frappé VOS Oreilles,

tout le peuple élevant sa voix tout ensemble, jettera un
grand cri, et alors les murailles de la ville tomberont
jusqu'aux fondements, et chacun entrera par l'endroit

qui se trouvera vis-à-vis de lui.

6. En même temps Josué.iils de Nun,appelle les prêtres,

et leur dit : Prenez l'arche de l'alliance, et que sept

autres prêtres prennent les sept trompettes du jubilé, et

qu'ils marchent devant l'arche du Se gneur.

( 1 fMMENTAIRE

de corne de bélier. Mais rien en tout cela n'est

oppose au sens de la Vulgate qui met le mot de

jubilé.

Septies circuibitis civitatem. L'hébreu dit (1)

et le septième jour vous fere\ sept fois le tour de la

ville. Le nombre de sept se remarque ici d'une

manière si recherchée, qu'il est malaisé de se per-

suader qu'il y soit mis sans dessein et sans mystère,

sept prêtres, sept trompettes, sept jours, sept

tours. Le même nombre se remarque en cent autres

endroits de l'Écriture. Ceux qui aiment les expli-

cations mystiques, peuvent consulter sur cet en-

droit Masius, Drusius et Serarius. Le quatrième

verset ne se lit pas dans les Septante de l'édition

de Rome et de Baie.

v. >. Cumque insonuerit vox tub/e longior

atque concisior. A ne consulter que ce simple

récit, il semblerait que l'on ne sonnât de la trom-

pette qu'à la fin du septième jour, quand on lit le

septième jour : mais le texte hébreu marque assez

clairement au verset 4 que l'on en sonna durant les

sept jours, et toutes les fois qu'on fit le tour de la

ville : verset }. Vous j'erc- six fois le lotir de la

pille, une fois chaque jour : verset 4. Et sepl prêtres

prendront les sept trompettes du jubilé dorant l'arche,

et le septième jour, ils feront sepl j'ois le tour de la

ville, et ils sonneront de la trompette.

Quant à la manière dont on sonna de la trom-

pette, la Vulgate semble enfermer quelque espèce

de contradiction, lorsqu'elle nous parle d'un son

long et coupé, longior atque concisior. Si ce son

est long, comment est-il coupé'- L'hébreu porte) 2j :

El lorsqu'on traînera dans la corne de iobel ; lors-

qu'on sonnera à longs traits. Les Septante l'ont

pris tout simplement, et lorsque la trompette de

iobel (3) sonnera ; ils sont suivis par quelques

interprètes ; 4j ,

qui croient qu'il n'y eut rien de dif-

férent dans la manière dont les prêtres sonnèrent

de la trompette, mais que Josué leur fit signe

d'élever la voix, lorsqu'il fut temps de crier ('-,).

Tout le peuple demeura dans le respect et dans le

silence, tandis que les prêtres, comme représen-

tant le Seigneur, sonnaient de la trompette 6

Bienheureux le peuple qui sait entendre et distin-

guer la voix de la trompette, dit le Psalmiste, il,

marchera à la lumière de votre face. Le son de la

trompette était comme le signal de la présence de

Dieu, et le symbole de sa voix 17). Balaam faisait

attention à cela, lorsqu'il disait en parlant du camp
d'Israël (8) : Ony entend le son de ia trompette,

pour marque de la victoire de leur roi.

Mûri funditus corruent. L'hébreu à la let-

tre (9) : Le mur de la ville tombera sous lui-même.

Les Septante (10): les murs tomberont d'eux-mêmes.

Le chaldéen : le mur tombera, et sera englouti

sous lui-même. Les Juifs croient que les murs de

Jéricho s'enfoncèrent tout entiers dans la terre,

sans qu'il en parût la moindre trace au dehors
;

en sorte que les Israélites entrèrent de plain pied

dans la ville, sans aucun embarras de la part de

ces ruines ; mais tout cela parait entièrement fabu-

leux. Les termes de l'original marquent simple-

ment que les murs tombèrent au lieu où ils étaient,

ou qu'ils fondirent comme une tour qui manque
par ses fondements, qui se renverse sur elle-même

;

ils tombèrent à terre, depuis le haut jusqu'au

fondement, sans qu'il en restât aucune partie

debout.

Quelques interprètes fi 1) veulent que cela ne

soit arrivé que vis-à-vis du lieu où étaient les

Israélites, et non tout autour de la ville ; ce fut

une vaste brèche capable de donner entrée à

toute cette multitude. La principale raison de ce

sentiment, est que la maison de Rahah contiguë

au mur, fut conservée, ce qui ne serait point arri-

vé si toutes les murailles eussent été renversées.

Mais d'autres (12) croient que tout le mur fut

abattu, etque l'armée des Israélites entra sans résis-

tance, chacun du coté où il se trouva. La maison

de Rahab put ne pas tomber avec les murs, qui ne

(2) -z-- ;--.: iuraa n>m

(?) Via1. ï'j-z: &; 'ây aaXicfonrat -.f
t

aakr.r\*ri to3 '•//r'j..

j Vide Mas.

(5) v. 16. Cumque septimo circuitu clangerent buccinis

sacerdotes, dixit Josue ad omnem Israël. Vociferamini.

(6) Psal. lxxxviu. 10. Beatus populus qui scit jubilatio-

ncm (//(.'/>. clangorem . Domine in lu raine vultus lui ambu-
labunt.

(-
1 Theodoret. in Josue.

(8) Num. xxin. 21. Ht clangor victoriœ régis in illo.

9 ri'nnri —-;- nmn nbss

(10) [IsosîTat âuTÔpata :i '-'/', '',: wfteio;.

(11) Munst. Ctar. Drus. Mas.— (12) Grot. et alii.
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7. Ad populum quoque ait : lie, et circuite civitatem,

armati, prascedentes arcam Domini.

8. Cumque Josuc verba finisse!, et septem sacerdotes

septem buccinis clangerent ante arcam fœderis Domini,

9. Omnisque prtecederet armatus exercitus, reliquum
vuIlcus arcam sequebatur, ac buccinis omnia concrepa-
bant.

10. Praeceperat autem Josue populo, dicens : Non cla-

mabitis, nec audictur vox vestra, neque ullus sermo ex

ore vestro egredietur, donec veniat dies in quo dicam
vobis : Clamate, et vociferamini.

il. Circuivit cru'o arca Domini civitatem semel per

diem, et reversa in castra, mansit ibi.

12. Igitur Josuc de noetc consurgente, tulerunt sacer-

dotes arcam Domini,

7. Il dit aussi au peuple : Allez, et faite*, le tour de la

ville, marchant les armes à la main, devant l'arche du Sei-

gneur.

8. Josué ayant fini ces paroles, les sept prêtres com-
mencèrent à sonner des sept trompettes devant l'arche

de l'alliance du Seigneur.

9. Tous les gens de guerre marchèrent devant l'arche,

et le reste du peuple la suivit ; et le bruit des trompettes

retentit de toutes parts.

10. Or Josué avait donné cet ordre au peuple : Vous
ne jetterez aucun cri, on n'entendra aucune voix, et il ne

sortira aucune parole de votre bouche, jusqu'à ce que le

jour soit venu où je vous dirai : Criez et faites grand

bruit.

11. Ainsi l'arche du Seigneur lit le premier jour une

fois le tour de la ville, et elle retourna au camp, et y

demeura.
12. Et Josué s'étant levé avant le jour, les prêtres

prirent l'arche du Seigneur,

COMMENTAIRE

la soutenaient que d'un côté, ou Dieu ne permit

pas que le mur de cet endroit, fût renversé

comme tout le reste. La première opinion est plus

généralement admise.

y. 7. Circuite civitatem armati, précédentes
arcam. L'hébreu fait un autre sens(i) : Et que les

prclrcs disent au peuple : Marche^ et faites le tour

de la ville, et que ceux qui sont en armes, marchent

devant l'arche du Seigneur. On a déjà remarqué

que les gens de guerre marchaient en armes

devant l'Arche, et que le peuple qui était sans

armes, les femmes et les enfants, marchaient der-

rière ; voyez les versets 3. et 8. Au jugement de

quelques interprètes (2), ces hommes armés dont

il est parlé ici, étaient ceux des tribus de Ruben,

de Gad et de la demi-tribu de Manassé, qui.

cette tribu dans le livre des Nombres 6 . et l'Écri-

ture dans quelques autres passages 7 >e sert de

cette expression, rassembler ou ramasser une

troupe, pour dire, la suivre, ou faire l'arrière-garde ;

mais d'autres interprètes suivent les Septante et

la Vulgate, qui entendent tout le peuple, toute

la multitude qui n'était point en armes. On peut

traduire l'hébreu par 8 : Et toute la multitude

ramassée suivait l'arche.

Ac buccinis omnia concrepabant. Il semble

par l'hébreu (9] et par les Septante, que non

seulement les prêtres, mais aussi le peuple qui

suivait l'arche, sonnait de la trompette. Mais on

croit qu'il n'y avait que les prêtres qui eussent

droit d'en sonner, et on traduit d'une manière

indéfinie ; la troupe ramassée suivait l'arche, et on

comme on l'a vu auparavant (3), marchaient en sonnait de la trompette dans toute la marche. Voyez
armes devant les autres Israélites ; mais la plupart

l'expliquent de toute l'armée des Hébreux en

corps; Masius le restreint aux tribus de Juda,

d'Issachar et de Zabulon, qui étaient à la tête de

l'armée, dans la place qu'ils avaient coutume de

garder en marchant dans le désert.

y, 9. Reliquum vulgus arcam sequebatur.

L'hébreu à la lettre (4) : Et celui qui ramassait,

marchait derrière l'arche. On dit ordinairement {<,)

que cette expression désigne la tribu de Dan, qui

était la dernière, qui pressait les plus lents, qui

ramassait ceux qui ne pouvaient suivre, et qui faisait

rentrer dans leur corps ceux qui s'écartaient et se

séparaient de l'armée. On donne le même nom à

dans l'hébreu la même expression à la fin du

verset 1 3.

v. 11. Reversa in castra mansit ibi. L'hé-

breu ( 1 o 1 : Et ils retournèrent au camp et ilsypassè-

rent la nuit. Ils retournaient à Galgala tous les

jours, après avoir fait le tour de la ville, dans le

même ordre qu'ils en étaient venus. Ce mouve-

ment si singulier, en même temps qu'il exerçait

l'obéissance du peuple, le rassurait aussi contre

ses ennemis, et le disposait insensiblement à les

mépriser ,
puisqu'aucun des Cananéens n'osait

paraître en sa présence, quoique les Israélites

se présentassent la plupart sans armes et sans

défense.

() pin >:sb -127 > yibnm -|tyn nx 13D1 na? ~vr\ hx 1"ion>1

(2) lia Chald. et alii apud Mas. hic.

(;) Josuc 1. 14. et iv. 1 j. 14.

(4) pnxn nnx -\hr\ ^raoni

(5) Jonath. Munst. Vat. Mas. Jttn. in Num. x. 25. etc.

(6 Ntim. x. 35. Novissimi castrorum profecti sunt

filii Dan. Heb. Colligens in omnibus castris, filii Dan.
minm '-.z'i ^dnd

(7) lsai. 1. 11. 12. Non in tumultu exibitis... prascedet

enim vos Dominus, et congregabit vos Deus Israël. Vide

et Psal. xxvi. 10.

(8) O" Xot::o; (y/1.0% âroeç ôrJ.nSi. Vide Syr. et Arab. et alios.

(o) rrnsiwa ytprn "phn nopiuâu.svo; /.a'; saXw.Çovre;

Ta 7
.; Y.Epxr.va.'.:.

(10) n;nOT ">--. runon iN3>i
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ij. F.t septem ex ois septem buccinas, quarum in jubi-

leo uslis esl : prœcedebantque arcam Domini ambulan-
tes atque clangontes : et armatus populus ibat ante cos,

vulgus autem reliquum sequebatur arcam, et buccinis

personabat.

14. Circuieruntque civitatem secundo die scmel, et rc-

versi sunt in castra. Sic fecerunt sex diebus.

15. Die autem septimo, diluculo consurgentes, cir-

cuierunt urbem, sicut dispositum erat, septies.

16. Clinique septimo circuitu changèrent buccinis sa-

eerdotes, dixit Josue ad omnem Israël: Vociferamini

:

tradidit enim vobis Dominus civitatem ;

i". Sitque civitas hsec anathema, et omnia quae in ea
sunt. Domino . sola Rahab meretrix vivat, cum universis
qui cum ea in dumo sunt: abscondit enim nuntios quos
direximus.

IJ. Et sept d'entr'eux prirent les sept trompettes, dont
on s L. sert l'année du jubilé; et marchèrent devant l'arche
du Seigneur, et sonnèrent de la trompette. Toute l'armée
marchait devant eux. et le reste du peuple suivail 1

et sonnait du cor.

14. lu. ayant l'ait une l'ois le tour de la ville au second
jour, ils revinrent dans le camp. Ils firent la même chose
pendant six jours.

15. Mais le septième jour, s'étant levés de grand matin,
ils firent sept fois le tour de la ville, comme il leur avait

été ordonné.

16. Et, pendant que les prêtres sonnaient de la trom-
pette au septième tour. Josué dit à tout Israël : Jetez un
grand cri : car le Seigneur vous a livré Jéricho.

17. Que cette ville et tout ce qui s'y trouvera, soit

dévoué comme un anathème au Seigneur : que la seule
Rahab courtisane ait la vie sauve, avec tous ceux qui se

trouveront dans sa maison, parce qu'elle a caché ceux
que nous avions envoyés pour reconnaître le pays.

COMMENTAIRE

f. il. Du-: autem septimo. Les Juifs soutien-

nent que c'était un jour de sabbat, et on ne peut

nier que l'un de ces sept jours ne fût véritable-

ment un samedi ; mais on n'a aucune preuve par-

ticulière que le dernier jour qu'on lit le tour de

Jéricho, en fut un. Marcion accusait d'incons-

tance le Dieu des Hébreux, qui ordonnait le

repos et le travail dans un même jour, en comman-
dant de faire le tour d'une ville au jour du sabbat,

auquel il avait défendu de travailler sous peine de

la vie (1) ; mais Tertullien remarque fort bien que

Dieu ne condamne que les couvres humaines et

serviles, le jour du sabbat, et non pas les œuvres
divines ; il se réserve le droit de dispenser des

lois qu'il a établies ; il peut changer, révoquer

ou modifier toutes les lois positives et cérémo-
nielles, mais non pas les lois naturelles et divines;

s'il changeait ces dernières, il faudrait qu'il fut lui-

même sujet au changement, ce qui est impossible.

Voici tout ce verset suivant l'hébreu : Et au sep-

tième jour ils se levèrent au malin, au lever de l'au-

rore, el ils firent sept fois le tour de la ville, de la

même manière qu'auparavant ; ils en firent le tour

sept fois dans ee même jour.

\. iô.Dixit Josue ad omnem Israël, vocifera-

mini. Il y a quelque difficulté dans le récit de

Josué. On a vu au verset
5
qu'il donne pour signal

aux Hébreux de crier lorsqu'ils entendront un cer-

tain son de trompettes. Au verset 10, il leur dit de

jeter des cris lorsqu'il le leur commandera. Il

donne ensuite,dans les versets suivants, des ordres

pour le pillage et le saccagement de Jéricho, qu'il

aurait sans doute été difficile de faire entendre au

peuple dans le bruit et au milieu des cris de toute

1 armée; ces raisons nous font croire que Josué

avait fait ces commandements clans le camp et

avant qu'on fût en marche autour de la ville. Le
texte les rapporte seulement au fur et à mesure.

v. 17. Sitque civitas hjec anathema, ht omnia
qu/einea sunt DoMiNO.On a déjà parlé plus d'une
fois (2) des anathèmes ou des choses dévouées
au Seigneur. Il y avait des dévouements de plu-

sieurs sortes. Quelquefois on détruisait les villes,

on consumait par le feu tout ce qui s'y trouvait,

et on mettait à mort tous les hommes et tous les

animaux. D'autres fois, on conservait les femmes et

les enfants; souvent aussi on réservait les meubles

et les dépouilles des villes et des peuples vaincus :

l'étendue et la manière de l'anathème dépendaient

de la volonté de celui qui avait droit de dévouer.

Les peuples cananéens, ennemis du Seigneur,

sont tous dévoués à l'anathème (5). Dieu ordonne

de les exterminer, de les passer au (il de l'épée

et de ne faire aucune alliance avec eux; mais on

ne les traita pourtant pas tous comme on traite ici

Jéricho; on ne détruisit pas leurs villes, on pro-

fita de leurs dépouilles. Quoique Moïse (4) eût

soumis à l'anathème les villes de Séhon, on ne

laissa pas d'en réserver les animaux et le butin au

profit du vainqueur. Mais ici, on fait passer au

fil de l'épée tout ce qui a vie ; on brûle et on

démolit la ville, on consume tout ce qu'on ren-

contre, à l'exception des métaux qu'on réserve au

Seigneur.

Sola Rahab. ..vivat, cum universis qui cum ea

in domo sunt. Quelques exemplaires latins por-

tent : Cum universis quœ, ele. Avec tout ce qu'il y
a dans sa maison. L'hébreu (5) et les Septante

favorisent cette manière de lire, et on peut assez

naturellement l'entendre de ce qui était à Rahab.

(1) Tcrtull. contra Marcicn, l. iv. c. 12. et S. Epiphan.
contra Hceres. t. it. c. 2. 11. 82.

(2) Lcvit. xxvii. 21. 28. 28 et alibi.

(?) Deul. vu. 1. 2.

(4 Deul. 11. J4-

($) rrzz -:n -_s -:: X'- n'nil
-:-- am pi Les Sep-

tante : n'/.f,v P'aâ|3 "(y/ JCÔpvTjv r.:y.r.'i:r
l

nx'jl)i M)TT]V, xal

-ayTtx osa ï-j-.i-i acuTij;.
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18. Vos autem cavctc, ne Je his quœ praecepta sun't,

quippiam contingatis, et sitis prasvaricationis rci, et om-
nia castra Israc! sub peccalo sint atque turbentur.

19. Quidquid autem auri et argenti fuerit, ci vasorum
eeneorum ac ferri, Domino consecretur, repositum in

thesauris ejus.

21). Igitur orani populo vociférante, et clangentibus
hibis, postquam in aures multitudinis vox sonitusque in-

crepuit, mûri illico corruerunt; et ascendit unusquisque
per locum, qui contra se crat ; cepcruntquc civitatem,

21. Et interfecerunt omnia quaa erant in ea, a viro us-
que ad mulierem, ab infante usque ad senem. Boves
quoque et oves et asinos in oregladii percusserunt.

22. Duobtis autem viris, qui exploratores missi fue-

rant, dixit Josue : Ingredimini domum mulieris meretri-
cis, et producite eam, et omnia quee illius sunt, sicut illi

juramento firmastis.

25. Ingressique jtivenes eduxerun't Rahab et parentes
ejus, fratres quoque, et cunctam supellectilem ac cogna-
tionem illius, et extra castra Israël manere fecerunt.

COMM
Qu'on lui conserve la vie et qu'on sauve tout ce

qui lui appartient : on voit par le verset 2], qu'on
conserva non seulement sa personne et sa famille,

mais encore tous ses effets.

y. 18. Vos autem cavete. Voici tout l'hébreu de
ce passage (1) : Pour vous, donnez-vous garde
de l'anathème, de peur que vous ne soye^ soumis à

l'anathème, que vous ne prenie- de l'anathème el

que vous ne nicllie? tout le camp d'Israël dans

l'anathème, en ne l'observant pas. Le nom d'ana-

thème se prend ici en différents sens : on donne
ce nom à la ville dévouée, à ce qu'elle contient,

à celui qui en détourne quelque chose à son pro-

fit, à la peine à laquelle il s'expose par cette pré-

varication avec tout le camp d'Israël. C'est ainsi

qu'on donne dans l'Écriture le nom de péché à

l'action mauvaise, à celui qui la commet, à la cupi-

dité qui la lui fait commettre, à l'objet du péché et

à l'hostie qui l'expie. Celui qui prend quelque
chose de ce qui est dévoué au Seigneur, s'expose

à l'anathème et devient lui-même en quelque
sorte un anathème ; il attire la malédiction et la

colère de Dieu sur lui et sur tout le camp. C'est

ce qu'on voit plus loin dans la personne d'Achan,

qui se rendit coupable du crime dont nous
parlons.

y. 19. Domino consecretur, repositum in the-

sauris ejus. Dieu exige les dépouilles de Jéricho

comme les prémices de tout ce qui devait être

pris dans cette guerre (2); il montre qu'il est le

maître et l'auteur de la victoire et des biens qu'il

18. Mais pour vous, prenez garde de loucher à rien de
celte ville contre l'ordre qu'on vous donne : de peur de
VOUS rendre coupables de prévarication, et d'attirer le
péché et le trouble dans toute l'armée d'Israël.

19. Que tout ce qui se trouvera d'or ei d'argent, et de
vases d'airain et de 1er. soit consacré au Seigneur et mis
en réserve dans ses trésors.

20. Tout le peuple s'élant donc mis à crier, pendant
qu'on sonnait de la trompette

; la voix el le son n'eurent
pas plutôt frappé les oreilles de la multitude, que les
murailles tombèrent : et chacun monta par l'endroit qui
était vis-à-vis de lui. Ils prirent ainsi la ville,

21. Et ils tuèrent tout ce qui s'y rencontra, depuis les
hommes jusqu'aux femmes, et depuis les enfants jusqu'aux
vie.llards. Ils firent passer au lil de l'épée. les bœufs,
les brebis et les ânes.

22. Alors Josué dit aux deux hommes qui avaient été
envoyés pour reconnaître le pays : Entre/ dans la maison
de la courtisane, et faites-la sortir avec tout ce qui est à
elle, comme vous le lui avez promis avec serment.

2;. Les deux jeunes hommes étant entrés dans la maison,
en firent sortir Rahab, son père et sa mère, ses frères et
ses parents, et tout ce qui était à elle, et les firent demeu-
rer hors du camp d'Israël.
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donne à son peuple; il veut qu'ils reconnaissent
son domaine absolu; comme roi d'Israël, il se fait

donner la première partie du butin.On croit qu'on
mit tout l'or, l'argent, l'airain et le fer qu'on prit,

dans le sac de cette ville, au tabernacle du Sei-
gneur, comme un monument de cette action.

C'est ainsi que, dans la guerre contre les Madia-
nitesf;;, les princes du peuple offrirent au Sei-
gneur ce qu'ils avaient gagné de plus précieux, et

on mit le tout dans le tabernacle du témoignage,
pour Cire un monument, des enfants d'Israël, en
présence du Seigneur.

Vasorum ^neorum ac ferri. Les Septante
ont lu (4) : Tout l'airain et le fer, ce qui parait

faire un meilleur sens. Il n'y a qu'une petite lettre

dans le texte, qui ait fait naître cette variante.

v. 23. Ingressi juvf.nes. L'hébreu (5) : Les
deux enfants : duo pueri. On donne le nom de
jeune homme ou d'enfant à tous ceux qui servent,

quel que soit leur âge. On le donne aussi à des
personnes d'un âge assez avancé, quand on les

compare à d'autres plus vieux; Salomon âgé de
vingt ans, Joseph âgé de trente. Josué âgé de
cinquante-cinq et Roboam de quarante-cinq, sont

nommés des enfants.

Extra castra manere fecerunt. Ils les firent

demeurer hors du camp, jusqu'à ce qu'ils fussent

instruits dans la loi du Seigneur et qu'ils eussent

abjuré l'idolâtrie. On les reçut au judaïsme après

avoir donné la circoncision aux hommes et le

baptême aux femmes. Le souverain respect qu'on

(1) c-inrt p arn-.bn innnn ta tzr.nn p 1::™ =nx pi" (4) îli; yaX/.o; x« aiÔTjpo;, Ils ont lu rrama u:t au lieu

iniM en-en STrn tnyj> n:n-; nx diidwi de rrarru '""i

(2) Joseph Anliq. I. v. c. 1. Theodorel. queest. 7 in Josue. ^ï) cnyan Vide Mas. Drus. de.

(3) Nain. xxxi. 48. 54.



JOSUÉ, VI. - SAC DE JÉRICHO I'

24. l'rbem ,uutem, et orania quse erant in ea, succen-

derunt ; absque auro etargento, etvasis eeneis, ac ferro,

quse in aerarium Dotnini consecrarunt.

2;. Rahab vero merefricem, et domum patris ejus, et

omnia quœ habebat, fecit Josue vivere ; et habitaverunt

in medio Israël usque in prœsentem diem, eo quod abs-

conderit nuntios, quos miserat ut explorarent Jéricho.

In tempore illo, imprecatus est Josue, dicens :

26. Maledictus vir coram Domino, qui suscitaverit et

eedificaverit civitatem Jéricho '. In primogenito suo fun-

damenta illius jaeiat, et in novissimo liberorum ponat

portas ejns !

27. Fuit ergo Dominus cum Josue, et nomen ejus vul-

eralura est in omni terra.

24. Après cela, ils brûlèrent la ville et tout ce qui se

trouva dedans, à la réserve Je l'or et de l'argent, des

vases d'airain et de 1er, qu'ils consacrèrent pour le trésor

du Seigneur.

:;. Mais Josué sauva Rahab la courtisane, et la m
de son père, avec tout ce qu'elle avait ; et ils demeurè-
rent au milieu du peuple d'Israël,comme ils y sont encore
aujourd'hui

;
parce qu'elle avait caché les deux hommes

qu'il avait envoyés pour reconnaître Jéricho. Alors Josué
lit cette imprécation, et dit :

2(1. Maudit soit devant le Seigneur l'homme qui relèvera

et rebâtira la ville de Jéricho ! Que son premier-né
meure lorsqu'il en jettera les fondements, et qu'il perde

le dernier de ses enfants lorsqu'il en mettra les portes!

27. Le Seigneur fut donc avec Josué, et son nom devint

célèbre dans tout le pays.

avait pour la présence du Seigneur dans le camp
d'Israël, ne permit pas qu'on y laissât entrer des

infidèles et des incirconcis.

\. 35. Rahab fecit Josue vivere. 11 lui

conserva la vie (1). Quelques auteurs veulent que

Josué lui ait fourni des vivres à elle et à toute sa

famille; il y en a même qui prétendent qu'il

l'épousa; mais tout cela ne mérite aucune créance.

Faire vivre ou donner la vie, signifie seulement

en cet endroit, conserver la vie, empêcher qu'on

n'use de violence envers elle.

Habitaverunt in medio Israël usque in prje-

sentem diem. On croit que ces paroles ont été

mises dans ce livre par un auteur plus récent que

Josué. Rahab épousa Salmon de la tribu de Juda,

dont sortit la race royale de David, qui fut, dans

la suite, extraordinairement considérée dans Israël,

tant à cause de sa noblesse et de sa grandeur tem-

porelle, que parce qu'elle était la souche bénie

d'où devait sortir le Sauveur du monde. Quelques
pères (2) ont regardé Rahab comme une figure de

l'Eglise chrétienne, qui est entrée dans le partage

d'Israël, y est demeurée jusqu'aujourd'hui, et y
demeurera jusqu'à la fin des siècles. Elle était,

dit Théodoret (3), la figure de l'olivier sauvage,

enté sur l'olivier franc, dont parle saint Paul (4).

v. 26. Maledictus vir coram Domino, qui

suscitaverit... Jéricho. L'hébreu lit ($) : Mau-
dit soit l'homme devant le Seigneur, qui s'élèvera,

et qui rebâtira Jéricho. On remarque dans l'histoire

ancienne de semblables imprécations et des dé-

fenses de rebâtir les villes des ennemis, dont on
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craignait que la puissance ne se relevât, ou dont

on détestait la perfidie et la violence, ou enfin

dont on voulait punir les insultes et l'insolence.

Les Romains firent un décret plein d'exécration (6)

contre celui qui rebâtirait Carthage, qui avait été-

la rivale de leur empire, et dont la situation trop

avantageuse leur donnait lieu de tout appréhender

si jamais elle se rétablissait. Agamemnon fit de

semblables imprécations contre ceux qui rebâti-

raient Troie, et Crésus, contre ceux qui rebâtiraient

Sidène, et cela suivant l'ancienne coutume, dit Stra-

bon (7). Les Ioniens dévouèrent à tous les mal-

heurs ceux qui entreprendraient de rebâtir les

temples qui avaient été abattus par les Perses,

afin de laisser à la postérité un monument éternel

de l'impiété de ces barbares, et que personne ne

prît confiance en des peuples, qui n'avaient point

craint de faire la guerre aux dieux mêmes (8).

Les Grecs (91 firent les mêmes défenses pour les

temples brûlés par les Perses dans leur pays ;
ils

ordonnèrent qu'on les laisserait pour toujours

dans cet état, comme un monument public de la

haine des deux nations.

In primogenito suo fundamenta illius jaciat.

Ces imprécations de Josué ne furent pas vaines.

Du temps d'Achab, un nommé Hiel, habitant de

Béthel, entreprit de rebâtir cette ville
f

1 oj ; mais il

perdit son fils aîné nommé A blran, lorsqu'il en jeta

les fondements, et son dernier fils Segub, en y

pendant les portes ; les Septante, dans quelques

exemplaires, rapportent ici cette histoire d'Hiel;

mais ils en ont altéré les noms (11); et Q\an (ou

(1) Vat. Mus. Drus. Cornet, etc.

(2) Origen. hcmil. vu. in Josue.

(?) Théodoret quœst. 8. in Josue. — (,4) Rom. xi. 17.24.

(5) -:zi mpi -:'s --' >::') -"sn ITW Saint Jérôme a lu

B»p> au lieu de mpi
[6 Zoncir. I. 11. Ylxix âvocatato; yiyoyl, %ai ÈitàpocTOv

ÈffieoiaCb] tô ÊR'ecuTjjv scaTO'jefjaa! ::/a,

Strabo l.xm. EViezai xaxT]paa;j.Evo<j tou A'yauiu,vovoç

7.3.-7. -xi.y.'.'j-i £'Go;,xa9(X7:cp xaî Kpoiao; IÇeXtùv tt,v Sioijvijv. . •

r.j; :'Jito /.xtx "or/ tetYOÛVttov "Ov TOTOVi

(8) Vide Isoeru!. in Panegyr.

(9) Diodor. I. xi. et Lycurg. orat. contra Locrai. - Pausan.

in Phocicis-Tx xataxauflévTo fcpcou.T| âvcaravai oyiotv ËSoÇe,

siXX à Et; xov rA-r.-x faoXEfceaQac yjjôvov, toû ej(0ou; treo;xv»j-

;j.xtx.

(10) m. Jieg. xvi. J4.

(11) Kat ËJio.Tjas outwî, ÛÇâv [als A "'">'->') 5êx BaiOrjX,

èv t<5 A'|3etp<D(i t<ji TîptotoTOxw âuto'j ÈOepiX^cuaev oiu:v',

y.a; ëv toi BtaatoOêV:! iXaviCTW ÈJl6(It7|Oe tx; r.j/.x; SUTÏj;,



JOSUÉ, VI. — RUINE DE JÉRICHO

Azozan) de Bethel Vaya.nl fait, il perdit Ahirom
son fils aîné lorsqu'il en jela les fondements, et son

dernier fils qui lui restait, en y mettant les portes ;

ce qui est une assez mauvaise traduction du pas-

sage du troisième livre des Rois, où ce fait est

rapporté.

Au reste, il ne faut pas croire que, jusqu'au temps

de ce Hiel, la ville de Jéricho ait été entièrement

abandonnée, nous voyons par plusieurs endroits

de l'Ecriture qu'il y avait des habitants peu

de temps après sa ruine. Ce ne fut sans doute

d'abord qu'une bourgade qui prit naissance

après Josué, puisque les descendants de Jéthro

partirent de la ville des Palmiers pour chercher

de meilleures terres, tout au commencement des

Juges (i). Le roi Eglon prit sur les Israélites la

même ville des Palmiers (2). Les ambassadeurs de

David ayant été maltraités par le roi des Ammo-
nites, qui leur fit raser la moitié de la barbe, et

couper les habits par derrière, demeurèrent à Jéri-

cho, jusqu'à ce que leur barbe fut revenue (3). Il y
avait donc dès lors une ville de Jéricho ; mais elle

était peut-être au voisinage des ruines de l'an-

cienne Jéricho (4) ; c'est ce qui est confirmé par

Josèphe
(

c

} ). Il remarque qu'encore de son temps

on voyait près de l'ancienne Jéricho, détruite au-

trefois par Josué, la source d'une fontaine très

abondante, qui suffisait pour arroser toute la cam-
pagne. En désignant ainsi l'ancienne Jéricho, près

de laquelle cette fontaine avait sa source, il la dis-

tingue visiblement de la nouvelle, qui était au

milieu de la campagne.

Ce ne fut que depuis Hiel de Bélhel qu'on réta-

blit l'ancienne ville ; et quoique la vengeance de

Dieu se fût fait sentir sur celui qui entreprit de la

rebâtir, personne ne se fit scrupule d'y aller de-

meurer, lorsqu'une fois elle fut rétablie. Nous y
voyons les prophètes Elie et Elisée ; Jésus-Christ

lui-même l'a honorée de sa présence, et, dans les

derniers temps de la monarchie juive, elle était très

considérable. Aujourd'hui Jéricho est presque en-

tièrement abandonnée ; ce n'est plus qu'une bour-

gade insignifiante. La plaine de Jéricho, autrefois

si belle et si vantée par les anciens pour sa fertilité,

est inculte, et ne produit que quelques arbres sau-

vages et quelques mauvais fruits, que la terre porte

d'elle-même sans être cultivée.

Sens spirituel. Les pères ont considéré Jéri-

cho comme la figure du monde, et ses murailles

comme les forteresses du siècle, où les vices s'abri-

tentimpunément. Le monde antique s'effondra subi-

tement quand la trompette apostolique eût retenti

dans les airs.

(1) Jihiic. 1. 16.

(2) Judic. ni. 13.

(?) 11. Rcg. x. 4. 5.

(4) Doubdan. Voyage de la Terre sainte, cli.

(5) Joseph, de Belto Jud., L. v. c. 4. riaoâ ;jlsv -Jr. rijv

Igptyouvca, Ëa« JtJ)j7) SaijitXrJç, xa: -po; âposia; X'-WapOTOSTij,

;:acà tï]v JtaXaiàv âvapXiSÇouaa EÔXtv, fjv l 'rjsoCp; -gcijttjv

ïikz oovv.T^-rov.



CHAPITRE SEPTIEME

Josué fait attaquer la ville de Hoi par trois mille hommes. Ils son/ repousses orée perle.

Consternation du peuple. Prière de Josué, Crime d'Achan découvert et puni.

i. Filii au tem Israël prœvaricati sunt mandatum, et

usurpaverunt de anathemate, Nam Achan lilins Charmi,
filii Zabdi, lilii Zare de tribu Juda, tulit aliquid de ana-

themate ; iratusqueest Dominus contra lilios Israël.

v. i. Filii autem Israël pr^evaricati sunt...

Comment peut-on dire que les Israélites soient

tombés dans la prévarication, puisque le seul Achan

s'était rendu coupable ; et comment la colère du

Seigneur s'allume-t-elle contre tout Israël, puis-

qu'il n'y avait qu'un particulier qui l'eût offensé ?

On répond premièrement que, par une manière de

parler assez commune dans l'Écriture et dans le

discours familier, on attribue à toute une commu-
nauté, ce qui n'en regarde qu'un, ou peu de parti-

culiers : par exemple saint Jean (i ), dans l'Évangile,

dit que les apôtres murmuraient de la profusion de

Madeleine, quoiqu'il n'y eût que Judas qui en fut

mécontent. Les auteurs profanes les plus exacts

en ont souvent usé de même. On dit, élever ses

enfants, confier ses enfants, etc., quoiqu'on ne

parle que d'un fils ou d'une fille (2).

Secondement, le crime d'Achan était considéré

comme un crime public et commun à tout Israël,

tant qu'on n'en avait pas tiré la juste vengeance au

nom du peuple. Il est vrai que, ni les magistrats, ni

le peuple n'en ayant alors aucune connaissance, il

ne pouvait leur être imputé, comme s'ils en eussent

négligé la punition : Dieu veut leur faire connaître

l'horreur qu'il a des violateurs de ses ordonnances,

par la sévérité avec laquelle il les châtie, en faisant

retomber sur toute la nation, la peine qui n'était

due qu'à Achan. Il n'y a là aucune injustice de sa

part ; les peines extérieures dont il nous punit, sont

souvent plutôt des effets de sa miséricorde, que de

sa justice vengeresse ; il nous procure par ce moyen

le mérite et la patience, il ranime notre zèle pour

ses intérêts, il réveille notre attention sur notre pro-

pre conduite, et il prévient en nous l'indifférence

et la tiédeur, qui pourraient nous engager insen-

1. Or les enfants d'Israël violèrent la défense qui lenr

avait été faite : ils toucheront à l'anathème ; car Achan lils

de Charmi, qui était lils de Zabdi, fils de Zaré de la tribu

de Juda, déroba quelque chose de l'anathème ; et le Sei-

gneur se mit en colère contre les enfants d'Israël.
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siblement dans le crime, et dans l'oubli de ses com-

mandements. Les bons effets que produisit dans

Josué, dans les anciens et dans tout Israël, la dis-

grâce qui arriva à quelques particuliers, justifient

ce que nous venons de dire, et font voir l'utilité et

les avantages, que les justes et les innocents tirent

des maux et des calamités publiques.

Pr^evaricati sunt mandatum, et usurpaverunt

de anathemate. L'hébreu est plus court (5) : Les

enfants d'Israël commirent une prévarication dans

l'anathème, ou contre l'anathème, contre la défense

de toucher aux choses vouées à l'anathème. Les

Septante (4) : Les enfants d'Israël commirent une

mauvaise action, et mirent à part quelque chose de

l'anathème.

Iratusque est Dominus contra filios Israël.

Il les traita comme si véritablement il eût été en

colère contre eux tous, il les châtia comme un

père, qui, pour inspirer à ses fils un plus grand

éloignement du mal , ou pour prévenir de plus

grands désordres dans sa famille, punit tous ses

fils pour un crime, dont il sait qu'un seul est coupa-

ble. Les châtiments sont des signes, mais pas tou-

jours certains, de la colère de Dieu ; il châtie dans

sa bonté et dans sa miséricorde, comme dans sa

fureur.

Achan filius Charmi, filii Zabdi, filii Zare.

Judas eut de Thamar deux fils, Phares et Zaré ou

Zara.Zavé fut le père de Zabdi, et Zabdi de Charmi ;

celui-ci engendra Achan; voilà cinq personnes

pour un espace de 265 ans ; ainsi on ne peut guère

leur donner des enfants avant l'âge de ^o ou

55 ans. Le même Achan est nommé dans les

Paralipomènes (5): Achar fils de Zamri , ou de

Zambri.

(1) Jokan. xit. 4. comparé avec Malt. xxvt. 6. et Marc.

xtv. ;.

2 Douai, in Tcrcnl. Hccyr. ad. il. scen. 1. Qui illum

decreverunt dignum cui suos liberos committerent. Mul-

lum sonantur, et accusatorio strepitu, nec masculinum

genus, nec fœminum posuit, nec unam, sed liberos. Sic

Cicero : En cui tuos liberos committas ;
ctim de uno age-

ret ; et habemus enim liberos omnes, de puella.

(j) mm Std '-s-." ':; --•.:

) \\x: :->.r,
;

;.;;:/.r,-av il u'.OÎ ['apcrijA -'l.r^vi.ù.V.%-1
,
a:

^voastaavco y-r.'i ton KvaOc'jxoccç;,

(5J 1. Par. u. 6. 7,



44 JOSUE, VI!. DEFAITE DES ISRAELITES DEVANT HAI

2. Cumque mitteret Josue de Jéricho viros contra Hai,

qua; est juxta Béthaven, ad orientaient plagam oppidi

Bethel, dixit ois : Ascendite, et explorate terrain. Oui

prxccpta complentes, cxploravcrunt Mai
;

;. Et reversi, dixerunt ci : Non ascendat omnis popu-
lus; sed duo vel tria millia virorum pergant, et deleant

civitatem : quarc omnis populus frustra vexabitur contra

hostes paucissimos ?

4. Ascenderunt ergo tria millia pugnatorum
;
qui sta-

tim ter,L,ra vertentes,

<,. Percussi sunt a vi ris urbis liai, et corrucrunt ex eis

triginta sex homines : persecutique sunt eos adversarii

de porta usque ad Sabarim, et ceciderunt per prona fu-

gientes
;
pertimuitque cor populi. et instar aquaj lique-

factum est.

COMME
Y. 2. CUMQUE MITTERET VIROS CONTRA HAI. Ou

plutôt, il envoya des hommes à Haï : ou vers Haï,

pour reconnaître la ville. Haï, ou comme le pronon-

cent les Septante (1), Gaï, ou même Hagaï, était à

trois ou quatre lieues de Jéricho ; mais les uns (2)

la mettent au couchant, et les autres(})au nord de

cette ville ; nous suivons ces derniers. Ils sont plus

conformes au texte de la Genèse, chapitre xil, 3.

et à cet endroit de Josué, qui marquent clairement

Haï à l'orient de Béthel,et par conséquent au nord

de Jéricho, puisque Béthel était sans contredit au

nord de cette dernière ville ; et il y a beaucoup d'ap-

parence qu'il s'est glissé une faute dans les textes

d'Eusèbe et de saint Jérôme, qui lisent à l'occident

de Béthel. La ville de Haï, après avoir été brûlée

par Josué, fut rétablie dans la suite, comme on le

voit par l'Ecriture. i.Esdr.n. 2H. et 11. Esdr. vu. 5 2.

Quant à Béthaven et à Béthel, on croit com-
munément que ce n'est qu'une même ville appelée

de ces deux noms. On a vu dans la Genèse ce qui

fit donner le nom de Béthel, c'est-à-dire maison de

Dieu, à Luza, où Jacob eut une vision comme il

allait en Mésopotamie. Les Israélites lui donnè-

rent ensuite le nom de Béthaven (4), ou maison

d'iniquité (5), après que Jéroboam y eut placé un

des veaux d'or, qu'il fit adorer à ses sujets. Sa

situation est sur une montagne à douze milles, ou

quatre lieues de Jérusalem, en tirant sur Sichem

ou Naplouse (6).

D'autres (7) soutiennent que Béthaven, ou

comme elle est appelée dans les Septante, Béthan

ou Béthon, est différente de Béthel, quoiqu'elle

n'en soit pas fort éloignée. Josué semble distinguer

2. En même temps. Josué envoya de Jéricho des hommes
contre Haï, qui est prés de Béthaven. à l'orient de la ville

de Béthel ; et il leur dit : Allez, et reconnaisse/, le pays.

Ils tirent ce qui leur avait été commandé, cl considérè-

rent la ville de Haï.

;. Et, étant revenus, ils lui dirent : Il ne faut pas que
tout le peuple marche contre cette ville ; il sullit qu'on
envoie deux ou trois mille hommes, pour la détruire.

Qu'est-il nécessaire de fatiguer inutilement tout le peuple

contre un si petit nombre d'ennemis ?

4. Trois mille hommes marchèrent donc en armes
contre Haï. Mais, ayant tourné le dos aussitôt.

;. Ils furent chargés par les habitants de la ville de
Haï, qui leur tuèrent trente-six hommes. Les ennemis les

poursuivirent depuis leur porte jusqu'à Sabarim, et tuèrent

ceux qui s'enfuyaient vers le bas de la colline. Alors le

cœur du peuple fut saisi de crainte, et se fondit comme
de l'eau.

NTAIRE

ici clairement les deux villes de Béthaven et de

Béthel, et au chapitre xvin, 1 2, il les marque aussi

comme deux villes, ou du moins comme des lieux

séparés (8) ; car il y en a qui doutent que Béthaven

soit une ville. Enfin, dans le premier livre des

Rois (9), il est parlé de Béthel et de Béthaven dans

un même chapitre, ce qui fait croire que c'était

deux lieux différents. Nous sommes de cet avis,

mais nous pensons que Béthel était une ville, tan-

dis que Béthaven était une simple localité, peut-

être un coteau voisin.

v. 1. Non ascendat omnis populus, sed duo
vel tria millia virorum. Voici l'hébreu à la let-

tre: Que tout le peuple ne monte point; il en montera

environ deux ou trois mille hommes, et ils détruiront

Haï; ne faligue\ point là tout le peuple. Il faut que

ces espions n'aient pas été bien instruits des forces

de la ville, ou qu'ils aient compté avec un peu trop

de présomption sur leur propre force, ou sur le

secours de Dieu, puisqu'on voit plus bas f 1 o), qu'il

y avait dans Haï douze mille personnes. Quand il

n'y en aurait eu que quatre ou cinq mille de pro-

pres à porter les armes, il est toujours téméraire

à trois mille hommes d'attaquer une place, où il y
a pour la défendre un nombre double de celui des

assiégeants.

v.s.De porta,usque ad Sabarim. L'hébreu (i i) :

Depuis devant la porte, ou depuis vis-à-vis de la

porte, jusqu'à Sabarim. Quelques docteurs veulent

que Sabarim soit un lieu, qui prit son nom de la

défaite des Israélites, car en hébreu Schebartm,

signifie des ruines, des morceaux, et même, selon

eux, des soldats rompus, mis en fuite ; mais comme

(1) Gcncs. xii. 8. et xnt. 5. Ayyat, sed iiid'.; Fa:. Ua et

Euseb. et Hiercn. in locis. Josephus legit A'ivav.

(2) Euseb. et Hieron. in loeis de Genesi. Adrishom.

(,•) Mas. Bonfr. Cellarius.

(4) Vide Osce iv. 15. et x. ^.-Amos. v. 5.- Josue vm. 12.

(5) A 17. Sym. o'./ov àywcpeXou;. La maison de l'injustice.

Theod. oi/.ov âSf/.ta;. La maison d'injustice.

(0) Euseb. et Hieronim. in toeis, ad Bethel.

(7) Euseb. in lotis, Serar. Bonfr. Cdlar.- Reland, Palcest.

iltu st.. p. 621.

(8) Josue xvm. 12.... perveniens ad solitudinem Bétha-

ven ij. Atque pertransiens juxta Luzam ad meridiem,
ipsa est Bethel.

(9) 1. Reg. xiti. 2 et 5.

( ni) Josue VIII. 2$.

(11) c>"nwn t/ -ivoTi >ish
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(>. Josuc vcro scidit vestiraenta sua. et promis cecidit

in terrain coram afca Domini usque ad vesperam, tam
ipso quam omnes senes Israël : miseruntque pulverem
super capita sua,

-. Kt di\it Josuc : Heu ! Domine Dcus, quid voluisti

traducere populum istum Jordanem fluvium, ut traderes

nos in manus Amorrhœi, et perderes ? Utinam, ut cœ-
pimus, mansissemus trans Jordanem.

8. Mi Domine Deus, quid dicam, videns Israelcm hos-

tibus suis terga vertentem?

9. Audient Chananaai, et omnes habitatores terrœ, et

pariter conglobati circumdabunt nos, atque delebunt no-
men nostrum de terra: et quid faciès niagno nomini tuo .-

(>. Mais Josué déchira ses vêtements, se icta le visage
contre terre devant l'arche du Seigneur, et demeura pros
terne avec tous les anciens d'Israël jusqu'au soir ; et ils se
mirent de la poussière sur la tète.

-. Et Josué dit : Hélas, Seigneur mon Dieu ! ave/- vous
donc voulu faire passer à ce peuple le fleuve du Jourdain,
pour nous livrer entre les mains des Amorrhéens, et pour
nous perdre.- Il eût été à souhaiter que nous fussions

demeurés au-delà du Jourdain, comme nous avions com-
mencé d'y demeurer.

8. Que dirai-je, ô Dieu, mon Seigneur ! en voyant IsraC I

prendre la fuite devant ses ennemis.

0. Les Cananéens et tous les habitants du pays l'enten-

dront dire ; et s'unissant ensemble, ils nous envelopperont
et extermineront notre nom de dessus la terre. Kt que
ferez-vous pour sauver la gloire de votre grand nom

-

COMMENTAIRE

l'Écriture ne parle en aucun autre endroit de ce lieu

de Schebârlm ; d'autres 1 1 1 aiment mieux le prendre

avec les Septante (2) dans un sens appellatif: Ils

les poursuivirent jusqu'à la perte, jusqu'à ce qu'ils

les eussent entièrement rompus. Ils n'en tuèrent pas

un grand nombre, Josué n'en compte que trente-

six ; mais ils les rompirent, les mirent en fuite et

les dispersèrent.

Y. 6. JOSUE VERO SCIDIT VESTIMENTA SUA. Josué

et les anciens d'Israël, frappés de ces mauvaises

nouvelles, déchirent leurs habits, se chargent la

tête de poussière, vont se prosterner devant l'ar-

che du Seigneur, font éclater leur douleur par de

vives plaintes et tâchent d'intéresser Dieu même,
par la considération d'e la gloire de son nom, à

proléger son peuple d'Israël. Les marques exté-

rieures de deuil qu'on voit ici , sont communes
parmi tous les peuples. On en voit vingt exemples

dans l'Ecriture : Jacob déchire ses habits, en

apprenant ce qu'on lui disait de la mort de son fils

Joseph (3); les frères de Joseph déchirent leurs

habits, en voyant sa coupe dans le sac de Benja-

min (4). Dieu défend à ses prêtres de déchirer

leurs habits dans le deuil (îj. Achille (6) ayant

appris la mort de son ami Patrocle, se charge la

tète de cendres, déchire ses habits, se fait des

égratignures sur le visage et se couche sur la pous-

sière. Le bon roi Latinus prend les mêmes mar-

ques de deuil (7).

It scissa veste Latinus,

Canitiem immundo prolusam pulvere turpans.

Coram arca Domini. Non pas dans le sanc-

tuaire, il n'était permis qu'au grand prêtre d'y

entrer; mais devant le saint, devant le vestibule,

entre le temple et l'autel des holocaustes, comme

ces prêtres et ces ministres du Seigneur dont

parle Joël (8) : Inler vestibulum el altare plorabunt

sacerdotes minislri Domini, etc.

v. 7. Utinam, ut cœpimus, mansissemus thans
Jordanem. L'hébreu (9) : Plût à Dieu que nous

eussions consenti à demeurer au-delà du Jourdain ;

sans qu'il nous prît envie de passer ce fleuve,

pour venir périr dans ce pays. Les rabbins (10) et

quelques interprètes chrétiens trouvent dans les

plaintes de Josué trop de feu et de vivacité. Il

semble, à prendre ses paroles dans la rigueur, qu'il

se repent d'avoir passé le Jourdain et qu'il impute

à Dieu le dessein de vouloir abandonner son peu-

ple au milieu de ses ennemis. Mais comme l'Écri-

ture ne lui fait jamais aucun reproche de faiblesse,

d'incrédulité ou d'inconstance, nous devons pren-

dre son discours, comme s'il disait a Dieu : Puis-

que votre peuple, Seigneur, s'est rendu par ses

péchés indigne de votre protection et qu'il a mérité

que vous l'abandonnassiez à ses ennemis, n'aurait-il

pas mieux valu qu'il demeurât au delà du Jourdain,

que de venir se livrer ici à ses ennemis ; votre

honneur au moins n'aurait pas été compromis, ni

votre nom exposé aux blasphèmes des Cananéens :

Que vont dire ces peuples infidèles, après qu'ils

nous auront entièrement détruits ; et comment
sauverez-vous la gloire de votre nom ? Quid faciès

magno nomini tuo ! Si l'on y fait attention, dans

tout-ce discours, Josué ne paraît occupé que de

la ejoire de son Dieu, il semble craindre que Dieu

ne souffre quelque chose de la défaite des Israé-

lites.

v. 9. Delebunt nomen nostrum. Ils nous dé-

truiront sans qu'il soit jamais parlé de nous ; il

n'en échappera pas un à leur fureur. Cette exprès-

(1) Jonalh. Syr. Arjb.dc.

(2) KafgSfwÇav rutoù; iizà '.?,; rSi.ty., :<o; auv^Tpt^av

Kutoù;. Ils ont pu lire : =i-:cri ~7

(
j,i Gènes, xxxvn. 54.

(4) Ibidem, xliv. 1 j.

Levit. xxi. 10.

(6) Iliad.

A'w>-(yr~j'. 'A ytpisfo IXàjv /.<)/•/ oûOaAosadaVi

Xsu'aio xasassaXrj;, y^apfsv 3'jjayuvi r.y,z<^-<>),

Nsxtap&o 8s yitoivi piXatv' iu&tÇave '-f.'-V
-

\ i'j il. Eneid. xu. — (8 Jocl. 11. 17.

>. ;--•-. -oya :-: "-nt, 1V1 — (10 Apiid Mas. hic.
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ir>. Dîxitque Dominus ad Josue : Surge, cur jaces pro-

nus in terra ?

ii. Peccavit Israël, et prœvaricatus est pactum meum
;

tuleruntque de anathemate, et furati sunt atque mentiti,

et absconderunt inter vasa sua.

12. Ncc poterit Israël stare ante hostes suos, eosque
fugiet, quia pollutus est anathemate. Non ero ultra vo-

biscum, donec conteratis eum qui hujussceleris reus est.

13. Surge, sanctifica populum, et die eis : Sanctifica-

mini in crastinum ; haecenim d ici l Dominus Deus Israël:

Analhema in medio tui est, Israël ; non poteris stare co-

ram hostibus tuis, donec deleatur ex te qui hoc conta-

minatus est scelcre.

14. Accedetisque mane sin^uli per tribus vestras ; et

quameumque tribum sors invenerit, accedet per cogna-

tiones suas, et cognatio per domos, domusque per viros
;

in. Le Seigneur dit h Josué : Levez-vous
; pourquoi

vous tenez-vous couché par terre ?

11. Israël a péché, et il a violé mon alliance. Ils ont
pris de l'anathème

;
ils en ont dérobé ; ils ont menti, et

ils ont caché leur vol parmi leur bagage.
12. Israël ne pourra plus tenir contre ses ennemis ; et

il fuira devant eux, parce qu'il s'est souil lé de l'anathème.
Je ne serai plus avec vous, jusqu'à ce que vous ayez
exterminé celui qui est coupable de ce crime.

1 ;. Levez-vous, sanctifiez le peuple, et dites-leur : Sanc-
tifiez-vous pour demain; car voici ce que dit le Seigneur
le Dieu d'Israël : L'anathème est au milieu de vous,
Israël : Vous ne pourrez soutenir l'effort de vos ennemis,
jusqu'à ce que celui qui est souillé de ce crime soit exter-
miné du milieu de vous.

14. Vous vous présenterez demain au matin, chacun dan s
votre tribu, et le sort étant tombé sur l'une d^s tribus,

on passera de cette tribu aux familles qui la composent,
des familles aux maisons, et des maisons à chaque parti-

culier.

COMMENTAIRE

sion est assez familière aux Hébreux, perdre le

nom ou la mémoire d'un peuple, signifie l'exter-

miner, en sorte qu'il n'en soit plus parlé (1).

y. 11. Peccavit Israël. Israël a péché. Voyez

ce qu'on a dit sur le verset 1

.

Furati sunt atque mentiti. Ils ont manqué à

la promesse qu'ils m'avaient faite de me réserver

tous les métaux qu'on trouverait dans la place.

Ils ont été infidèles et désobéissants à mes ordres,

à la loi par laquelle je me réserve les choses

vouées à l'anathème (2). Il y a beaucoup d'appa-

rence qu'après le pillage de la ville, chacun était

venu apporter ce qu'il avait trouvé, parmi les dé-

pouilles, de propre à être mis dans les trésors du

Seigneur, et qu'on les avait obligés d'affirmer qu'ils

n'avaient rien autre chose. Achan fit comme les

autres ; mais il ne donna pas tout ; il mentit au

Seigneur, il crut pouvoir le tromper.

f. 12. Pollutus est anathemate. L'hébreu (]):

Ils sont devenus comme un anathème. Facti sunt in

analhema. Ils sont coupables de l'anathème ; ils se

sont souillés en prenant d'une chose dévouée et

consacrée à l'anathème. On verra dans la punition

d'A.chan, quel crime c'est de prendre et de retenir

injustement les choses consacrées à Dieu.

y. 1 3. Sanctifica populum. Ordonnez à tout

le peuple de se purifier, de se préparer à paraître

devant le tribunal du Seigneur, pour entendre ses

jugements
;
que chacun s'examine, et se dispose à

expier le crime dont Dieu se tient si offensé. On
croit que cette purification consistait à demeurer

dans la continence, à laver ses habits, à se garder

des souillures légales. Le chaldéen (4) dans Ma-
sius : Avertissez le peuple de se trouver à l'as-

semblée ; indiquez une assemblée. Le syriaque

l'entend de même. Pagnino et Montanus tradui-

sent l'hébreu simplement par (<,) Préparc- le peu-

ple. Les Septante (6) : Purifie^ le peuple.

V. 14. Quamcumque tribum sors invenerit.

L'hébreu (7) : El la tribu que le Seigneur prendra.

Il n'est pas parlé expressément du sort dans ce

passage ; il est pourtant assez croyable qu'on l'em-

ploya. On fit ici ce qu'on avait coutume de faire

dans de semblables rencontres ; on employa le

sort pour connaître la tribu, puis pour distinguer

les familles principales, ensuite les maisons, et

enfin les particuliers. C'est ainsi qu'on en usa

dans l'élection de Saùl pour roi (8), et dans l'af-

faire de Jonathas, fils de Saùl 19), qui avait mangé
du miel sans y penser, contre le commandement
du roi, son père. On régla par le sort la distribu-

tion de la terre de Canaan (10) : on détermina les

temps et l'ordre des ministres du temple à peu

près de même (11).

L'usage du sort est assez commun dans l'Écri-

ture; il paraît même autorisé dans les choses de

religion; et Dieu semble l'avoir approuvé dans

plus d'une occasion. Dans la fête de l'expiation, on

tirait au- sort lequel des deux boucs serait sacrifié,

et lequel serait le bouc émissaire (12. Dieu con-

duisit les sorts pour faire connaître la vérité dans

l'affaire d'Achan, et dans celle de Jonathas, dont

(1) Dcut. vu. 24. ix. 14. xii. ?. xxv. 19. xxiv. 20. - Psal.

ix. 6. Lxxxn. v - Isai. xiv. 22. et passirn.

(2) Lei>it. xxvu. 28.

(3) ain'i vn >3 Les Septante : lysvsOrjaav àvâ(k;j.a.

(4) not n> pot Cita populum.

15) tOTn nx nnp

(6) A"yv'.GOv tûv \x'n.

(7) mn> i:td't tatx -jtï?- -'m Les Septante : Ivai j'^-rai

r, cpiSXij r,v av Bs^Çr] Kupto;.

(8) 1. Reç. x. 10. 21.

(9) 1. Reg. xiv. 41.

(10) Num. xxiv. 55. xxxnt. 54. - Dcul. 1. 38. etc.

(11) 1. Par. xxiv. 5. 7. 8. 9. et se,].

(12) Levit. xvi. 8.
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\'-. Et quicumque illc in hoc facinore fueril deprehen-
sus, coraburetur igni cum omni substantia sua. quoniam
prsevaricatus est pactum Domini, et fecit nefas in Israël.

15. Et quiconque sera trouvé coupable de ce crime, sera
brûlé avec tout ce qui lui appartient, parce qu'il a violé
l'alliance du Seigneur, et qu'il a l'ait une chose détes-
table.

COMMENTAIRE
on a parlé. Cette voie réussit aussi lorsque les

mariniers, en danger de faire naufrage, pour avoir

reçu Jonas dans leur vaisseau, jetèrent au sort

pour savoir celui qui était cause de la tempête (1);

on se servit du même moyen, lorsque les apôtres

voulurent faire élection d'un homme en la place

de Judas (2). Enfin, Salomon nous dit que Dieu
conduit l'effet du sort (î) : Sortes mitlunlur in

sinum, sed a Domino temperantur. Et ailleurs (4),

que le sort apaise les différends, et qu'il est l'arbi-

tre entre les grands mêmes.
Mais, ni ces exemples, ni ces autorités, ne peu-

vent justifier l'usage des sorts, et il n'y a que
l'ordre de Dieu et une autorité supérieure aux
lois communes, qui aient pu rendre légitime la

conduite de Josué, pour découvrir le vol d'Achan,

et celle de Saùl, pour reconnaître qui était celui

qui avait violé la défense qu'il avait faite, de man-
ger avant le soir. Comme Dieu n'a jamais fait de
promesses absolues de découvrir par cette voie les

crimes secrets ; on ne peut aussi, sans le tenter,

s'en servir dans les jugements, pour venir à la con-

naissance des choses inconnues, à moins que lui-

même n'ait ordonné d'en agir ainsi. L'usage du
sort est encore moins permis dans le choix des

personnes pour le gouvernement civil, ou pour

le sacré. Si l'on abandonne au sort le choix du

premier roi d'Israël, et celui de l'apôtre qui doit

succéder à Judas, c'est par une volonté particu-

lière, et par un ordre exprès de Dieu. Ce fut un
prophète qui fit la première élection, ce furent les

apôtres qui firent la seconde ; et encore, les

apôtres ne firent-ils rien qu'après avoir employé
tous les moyens humains que la prudence pouvait

leur inspirer, en choisissant deux excellents sujets,

et en s'adressant à Dieu pour savoir lequel des

deux il agréait en particulier (5). Les lois de
l'Église (6) ont sévèrement condamné les sorts

dans les élections des prélats. Sortis usum in

tlectionibus perpétua damnalione prohibimus, dit le

pape Honorius. Et quelle source de confusion ne

serait-ce pas, si l'on confiait au hasard du sort une
chose aussi importante que le choix des gouver-

neurs et des chefs de l'Église, comme si Dieu
n'avait pas donné tant d'autres moyens de s'ins-

truire du mérite de ceux qu'on doit élever aux
dignités ? Si Dieu a permis que le sort qu'on jeta

dans le vaisseau où était Jonas, réussit à faire

connaître ce prophète, on n'en peut pas conclure,

que Dieu ait approuvé la conduite des matelots ;

elle ne peut être considérée que comme une action

pleine de superstitions, et contraire aux règles de
la vraie sagesse : le succès extérieur et sensible

d'une action, n'a jamais passé pour une preuve de
sa bonté morale. Enfin, le partage de la terre

Promise, par le sort, s'étant fait par l'ordre de
Dieu, il ne nous est pas permis d'en révoquer en

doute la justice et l'équité, et les théologiens

reconnaissent sans peine, que c'est surtout dans
dépareilles circonstances que l'on peut licitement

employer les sorts. Nous ne parlons point ici des

sortilèges, et des manières superstitieuses de se

servir des sorts, par l'entremise du démon, tout le

monde les condamne, sans exception ; et l'Écri-

ture, bien loin de les favoriser, les déteste partout

avec horreur.

V. Iî. COMBURETUR IGNI CUM OMNI SUBSTANTIA
sua. // sera brûle avec tout ce qui lui appartient.

On verra plus bas (7), que non seulement Achan,
mais aussi toute sa famille, son bétail, sa tente et

ses effets, furent brûlés ; et de plus, que le peuple

le lapida en haine de son crime, et amassa sur le

lieu où il avait été brûlé, et où étaient ses cendres,

un morceau de pierres, comme un monument
éternel de son crime, de son ignominie et de son

supplice. L'Écriture n'exprime pas s'il fut lapidé

et ensuite brûlé, ou si on l'accabla de pierres

dans le temps qu'il était dans les flammes ; ou

enfin si l'on ne prend pas pour une lapidation

réelle, cet amas de pierres qu'on fit sur ses cen-

dres (8). Elle ne dit pas même bien clairement, si

ses enfants subirent le même supplice que lui ;

et il y en a qui croient qu'ils assistèrent simple-

ment à la mort de leur père (9). Mais le sentiment

qui nous paraît le mieux appuyé et le plus pro-

bable, est qu'Achan et toute sa famille furent

d'abord lapidés et ensuite brûles ; et qu'en détes-

tation de leur crime, on chargea leurs cendres

d'un amas de pierres, qui servit de monument à

toute la postérité.

(t) Jouas. 1. 7.

(2) Ad. 1. 26.

(j) Prou. xvi. jj.

4 Prou, xviii. 18. Contradictionnes comprima sors,

et inter patentes quoque dijudicat.

(5) Orig. h:mil. xxin. in Josue. Nobis ab apostolis sors

ducta désignât, quia ubi ex fide intégra, et oratione pra;-

missa sors ducitur, ca quœ Dei voluntas continct in oc-

culto, sors hominibus déclarât in manifesto.

(6) Vide C. Ecclesia vcslra, lit. de sortilegiis. Item C. non

slatim, et C. non exemple
\. 24. 25. 26.

Serar. Bonfr.

(9) Rabb. apud Mas. nec répugnai. Grot.
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[6. Surgens itaquc Josue mane, applicuit Israël pcr

tribus suas, et inventa est tribus Juda.

17. Qux cum juxta familias suas esset oblata, inventa

est familia Zarc. Illam quoque per domos olfcrcns, re-

perit Zabdi,

18. Cujus domum in singulos dividens viros, invenit

Achan (ilium Charmi, lilii Zabdi, filii Zare de tribu Juda.

10. Et ait Josue ad Achan : Fili mi, da gloriam Domi-
no Dco Israël, et confitere, atque indica mihi quid fece-

ris, ne abscondas.

20. Rcsponditquc Achan Josue, et dixit ci : Verc ego
peccavi Domino Deo Israël, et sic feci.

21. Vidi enim inter spolia pallium coccineum valde bo-

num, et ducentos siclos ar^enti, ref,'ulamquc auream
quinquaginta siclorum ; et concupiscens abstuli, et abs-

condi in terra contra médium tabernaculi mei, argentum-

que fossa humo operui.

COMME
jh 19. Fili mi, da gloriam Domino...!, et

confitere. On admire ici la clémence et la dou-

ceur de Josué, digne disciple de celui qui était le

plus doux de tous les hommes (1), et excellente

figure de Celui qui est venu nous apprendre qu'ii

est doux et humble de cœur (2) ; il parle à Achan
comme à son fils, quoiqu'il le considérât comme la

cause du trouble et de la confusion de toute l'armée

d'Israël. La clémence est la vertu des grandes

âmes, et rien n'est plus honteux dans ceux qui

commandent, que de se laisser emporter par la

colère.

Ces paroles : Rende? gloire au Seigneur, signi-

fient (3) : Reconnaissez la vérité, avouez devant

Dieu, qui voit le fond des cœurs, que ses juge-

ments sont vrais et que rien ne peut se dérober à

ses lumières. En un mot, glorifiez Dieu, par un

aveu sincère de votre faute ; cet aveu d'un crime

inconnu aux yeux des hommes, est une confession

de louange et de gloire qu'on rend au Seigneur.

Cette expression se trouve en plus d'un endroit

de l'Ecriture et on peut partout lui donner à peu

près le même sens : Par exemple, lorsque les

Juifs interrogèrent l'aveugle-né et lui dirent (4) :

Rende\ gloire à Dieu, nous savons que cet homme
est un pécheur ; c'est comme s'ils disaient : Ne
nous déguisez point ici la vérité, songez que vous

parlez devant Dieu, qui voit le fond de votre

cœur; ainsi dites-nous sérieusement qui vous a

guéri : car pour Jésus, nous le connaissons, c'est

16. Josué se levant donc de grand matin, fit venir les

tribus d'Israël séparément : et le sort tomba sur la tribu

de Juda.

17. Comme elle se fut présentée avec toutes ses fa-

milles, le sort tomba sur la famille de Zaré. Cette famille

s'étant présentée par maisons, le sort tomba sur la maison
de Zabdi,

1!!. Dont tous les particuliers s'étant présentés séparé-
ment ; le sort tomba sur Achan fils de Charmi, fils de
Zabdi, fils de Zaré de la tribu de Juda.

19. Et Josué dit à Achan : Mon fils, rendez gloire au
Seigneur le Dieu d'Israël : confessez votre faute, et décla-
rez-moi ce que vous avez fait, sans en rien cacher.

20. Et Achan répondit à Josué : Il est vrai que j'ai péché
contre le Seigneur le Dieu d'Israël ; et voici tout ce que
j'ai fait.

21. Ayant vu parmi les dépouilles un manteau d ecarlate
qui était fort bon, et deux cents sicles d'argent, avec une
règle d'or de cinquante sicles, j'eus une grande passion
de les avoir, et, les ayant pris, je les cachai en terre au
milieu de ma tente, et je cachai aussi l'argent dans une
fosse que j'y fis.

NTAIRE

un trop grand pécheur, pour avoir pu faire un tel

miracle.

v. 21. Pallium coccineum. L'hébreu', : Une
robe de Sennaar. Aquila (6) : Une robe de Baby-
lone. On sait que Babylone était bâtie dans les

campagnes de Sennaar (7) ; et les étoffes de Baby-
lone sont célèbres chez les anciens. L'Écriture

désigne quelquefois les manteaux nommés addé-
reth, par l'épithète de velus ; ce fait porte à croire

qu'au moins quelques-uns étaient à la manière des
tapis de Turquie, dont la mode est très ancienne.

Moïse compare Ésaii à un addérelh, ou manteau
velu (8). Et Zacharie (9) dit qu'à l'avenir les pro-

phètes ne prendront plus de manteaux velus pour
mentir. On voit par d'autres passages, que quel-

quefois cet habit était magnifique, que les princes

s'en revêtaient: le roi de Ninive quitta son man-
teau addérelh et se revêtit d'un sac, à la prédica-

tion de Jonas (io).Josèphe (1 1) dit que le manteau
que prit Achan, était un manteau royal tout tissu

d'or.

Quant aux habits de Babylone, les anciens con-

viennent qu'ils étaient de diverses couleurs (12) ;

mais les uns veulent qu'ils aient été tissés de diffé-

rentes couleurs, les autres qu'on y ait ajouté ces

couleurs à l'aiguille, et d'autres semblent dire qu'on

les peignait. Silius Italicus (13) est pour le tissu de

plusieurs couleurs :

Vestis spirantes referens sub tegmine vultus

Quas radio celât Babylon.

(t) Nitm. xii. 5.

(3) Matth. xi. 28.

(?) Mas. Cajct. Tost. Vatab. Rabb.

(4) Johan, ix. 24.

(5) 1731? mTN peut être nysr mis Un manteau velu.

(6) Aq. ÏToXr,v [Ja,
r
ïuXcoV!zrJv. Sym. ëv8uu.a Oïvvap. Un

habit de sennar. Les Septante : ijAtjv srotxiXjjv. Un habit

de diverses couleurs.

(7) Gcnes. xi. 2. 4. 5.

(8) Gems. xxv. 2^. -tvc rmx2
(0) Zach. xiii. 4. Nec operientur pallio saccino nTW

~\yw) ut mentiantur.

(10) Jouas m. 6.

(11) Antiq. t. v. c :. XXau.ûS« PokkXeiov.sx xpuooâi n«av
ûaaajj.svr

l
v. Ad Theodorct legit yXàvt8a.

'(12) Vide Bonfr. in hune loc. —
1
ij) SU. Mal. i. xiv.
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22. Misitergo Josuc ministros, qui currentes ad taber-

naculum illius, repererunt cuncta abscondita in codem
loco, et argentura simul ;

2;. Auferentesque de tcntorio tulcrunt ca ad Josuc, et

ad omnes filios Israël, projeceruntquc ante Dominum.

24. Tollens itaque Josue Achan filium Zare, argentum-
que et pallium, et aureara régulant, lilios quoque et lilias

cius, boves et asinos, et oves, ipsumque tabernaculum.

et cunctam supellectilem (et omnis Israël cum eo , du-

xerunt eos ad vallem Aclior,

COMME
Martial favorise ceux qui tiennent pour le tissu

fait à l'aiguille (1) :

Non ego prœtulerim Babylonica picta superbe
Texta, semiramia quœ variantur acu.

Pline (2) et Apulée (3) semblent être pour la

peinture. Colores diverses picturœ inlexere Babylon

maxime celebravit, et nomen imposuit. Les Septante

traduisent 4) : Un habit fin, de diverses couleurs.

Aquila (5) : Un long habit babylonien. L'auteur de

la Vulgate,qui a écrit que ce manteau de Babylone

était de couleur d'écarlate ou cramoisi, a voulu

apparemment marquer des vêtements de pourpre

enrichis par un tissu de diverses autres couleurs,

car la pourpre de Babylone n'est nullement connue.

Ducentos siclos. C'est-à-dire de la valeur de

566 francs.

Regulam auream. L'hébreu (6; : Une langue

d'or, une masse, une lame, un lingot d'or, en

forme de langue. Du temps de Josué, on n'avait

ni or, ni argent monnayé. On le conservait en

barres et en lingot.

Argentumque fossa humo operui. On peut

donner deux sens à l'hébreu (7) : Et j'ai mis l'ar-

gent sous lui (8), sous cet habit babylonien ; ou

sous la terre ; ou enfin j'ai caché l'argent sous

tout cela (9).

v. 2 5. Ad omnes filios Israël. Les Septante (10) :

A tous les anciens d'Israël. Ils vinrent présenter

tout cela devant Josué et devant les anciens qui

attendaient avec le peuple, devant le Seigneur,

l'issue de cette affaire.

\. 24 . Filios et filias ejus. Les rabbins 11)

veulent que les enfants d'Achat) aient été compli-

ces de son vol, car il n'est pas croyable qu'il ait

pu cacher dans le milieu de sa tente, ce qu'il avait

pris, sans que ses enfants le sussent. Mais quand

on dirait, avec saint Augustin 1 2, et avec d'autres

22. Josué envoya donc des gens, qui coururent à la

tente d'Achan, et trouvèrent tout ce qui était caché, l'ar-

gent comme le reste.

2j. Et, ayant tiré toutes ces choses hors de sa tente, ils

les portèrent à Josué, et a tous les enfants d'Israël, et les

jetèrent devant le Seigneur.

24. Or Josué et tout Israël qui était avec lui, ayant pris

Achan fils de /are, et l'argent, le manteau, et la règle
d'or, avec ses Mis et ses filles, ses bœufs, ses Anes et ses
brebis et sa tente même, et tout ce qui était à lui, les

menèrent en la vallée d'Achor,

XTAIRE

commentateurs, que les enfants d'Achan étaient

innocents du crime de leur père, on ne pourrait

pas putir cela accuser Dieu d'injustice, puisque le

Juge souverain de toutes les créatures, est toujours

en droit de nous redemander notre vie, qu'il ne

nous a prêtée que comme un créancier prêterait

de l'argent à son débiteur, sans aucun temps
limité et précis (13) ; Dédit usuram vitœ tamquam
pecuniœ, nulla prœstiia die. La sévérité de ce châ-

timent était nécessaire dans ces commencements,
pour tenir le peuple dans le respect, dans la crainte

et dans une parfaite soumission aux ordres de
Dieu.

Duxerunt eos ad vallem Achor. Les Sep-

tante : Il le mena, etc. La vallée d'Achor était

dans le territoire de Jéricho, dit Eusèbe (14), et

elle était encore de son temps connue sous son

ancien nom. Il dit ailleurs, qu'Achor était un vil-

lage désert,dont la place se nommaitMac dommëi,

ou, comme lit saint Jérôme, Malcdommim; il y avait

ordinairement des gardes, pour protéger le chemin

de Jérusalem à Jéricho. Saint Jérôme (l<) place la

vallée d'Achor au nord de Jéricho et le village

d'Achor dans la tribu de Juda : il met Malcdom-
mim sur les confins des tribus de Juda et de Ben-

jamin, et il remarque que c'est de ce lieu que le

Sauveur fait mention dans l'Évangile, lorsqu'il

parle d'un homme qui fut blessé et laissé pour

mort par des voleurs, comme il allait de Jérusalem

à Jéricho (161. C'était pour la sûreté des voyageurs

qu'on avait bâti dans ce dangereux défilé, un petit

fort où se tenaient des soldats. Mais si la vallée

d'Achor était dans la tribu de Juda, ou même sur

les confins des deux tribus ; et si le village d'Achor

était sur le chemin de Jérusalem à Jéricho, il est

visible qu'il était plutôt' au couchant et au midi,

qu'au nord de Jéricho, comme le remarque fort

(1) hfartial.Lvm.Epig.2S. Vide cumdem in apophorelis

et Petron. Plumato amictus aureo Babylonico.

(2) Plin. lib. vin. 48.

(?) A put. Ftorid. I. i.

(4) WC/.r^/ -o'.zf/.v uïav v.ï/.çt. Gloss.v Cyrill. arefrjjv

trcpaTuÔTtxT]v.Lucifer : Stolam variam opt :num.In!erp.Origen.

dextralia pura.

(î) StoXtjv PaSuXcov.y.rjv.

(6) iriN ;-- nwb
(7) rt'rnn -::rr

S. B. — T. III.

8 Pagn. Montan. Vat. Drus. Mas.

(9) Lc'.s' Septante, Jonath, Arab. clc.

(10) II y',- T.x-r.x%7.yi-yj-.iy'ij; ['aparjA.

(11) Thalmudici apud Mas.

(12) Aug. quœst.S. in Josue. Mas.Comel. Juni. Mcnoch

Bonfr.

(ij) Tull. Tusculan. queest. 1. 1.

1 1 Euseb. in lacis, primo loco in Achor, de lit'. Jesu.

(15) In locis, sub voce A clior secundo loco.

(iO) Luc. x. jo.



ÎO JOSUÉ, VII. — SA MORT

25. Ubi dixit Josue : Quia turbasti nos, exturbette Do-
minus in die luic ! Lapidavitque eum 01 s Israël; et

cuncla qua: illius erant, igné consumpta sunt.

26. Congregaveruntque super eum acervum magnum
lapidum, qui permanet usque in preesentem diem. Et

aversus est furor Domini ab cis : vocatumque est nomen
loci illius, Vallis Aehor, usque hodic.

COMME
bien Bonfrère et comme il le prouve par Josué,

qui, en décrivant la ligne qui s'étend du côté de

Benjamin, dit (1) : Depuis la vallée d'Achor, qui

regarde Galgala du côté du midi, et qui est vis-à-vis

la moulée d Adommim.

;
v. 2v Quia turbasti nos, exturbet TU Domi-

nus in die hac. Il fait allusion au nom d'Achor,

ou Achar, qui signifie en hébreu troubler. Quel-

ques auteurs ont cru que la vallée d'Achor avait

été appelée ainsi par allusion au nom d'Achan,qui

est toujours nommé Achar par les Grecs ; mais il

n'est pas besoin de recourir à cette étymologie.

L'hébreu peut se traduire ainsi à la lettre (2) : O
combien vous nous ave\ causé de trouble! Le Sei-

gneur vous troublera en ce jour ; ou, Que le Sei-

gneur vous jette vous-même aujourd'hui dans le

trouble. Les Septante (3) : Pourquoi ave\-vous été

pour nous un sujet de malheur) Que le Seigneur

vous extermine comme il fait aujourd'hui. Quel-

ques interprètes (4) ont inféré de cette parole, au-

jourd'hui, que ce malheureux Achan n'avait point

été puni en l'autre vie pour son vol ; la peine qu'il

souffrit en celle-ci ayant assez expié son crime :

mais, quoiqu'il y ait beaucoup d'apparence que son

supplice et sa confession ingénue lui méritèrent la

miséricorde de Dieu pour le siècle futur, il faut

toutefois reconnaître que la preuve qu'on en pour-

rait tirer de cet endroit est des plus faibles.

Lapidavit eum omnis Israël, et cuncta qvM
illius erant igné consumpta sunt. C'est sur ce

passage qu'est fondée l'opinion de ceux qui veu-

lent qu'Achanseul ait souffert la mort. La Vulgate

ne marque point que ses enfants aient été ni lapi-

dés, ni brûlés ; mais le texte hébreu ne favorise

pas ce sentiment ; il paraît même bien positif pour

le contraire (5) : Et tout Israël l'écrasa de pierres,

et ils les brûlèrent dans le feu, et ils les lapidèrent

à coup de pierres. Les Septante et le chaldéen ont

lu de même ; et ce dernier dit qu'ils furent brûlés

après avoir été lapidés. Les Juifs (6) disent

qu'Achan fut brûlé comme sacrilège, et qu'il fut

25. Où Josué lui dit : Parce que vous nous avez tous

troublés, que le Seigneur vous trouble en ce jour! Et

tout Israël le lapida ; et tout ce qui avait été à lui, fut

consumé par le feu.

Et ils amassèrent sur lui un grand monceau de pierres,

qui est demeuré jusqu'aujourd'hui. Ainsi la fureur du Sei-

gneur se détourna de dessus eux, et ce lieu fut appelé,

et s'appelle encore aujourd'hui, la vallée d'Achor.

NTAIRE
lapidé pour avoir violé le sabbat, en faisant ce

vol, et en le cachant ce jour-là. On sait que la

violation du sabbat fut autrefois punie dans le dé-

sert, par la lapidation (7), et que la peine de l'ana-

thème et du sacrilège, dont on s'était rendu cou-

pable, était le feu ; on consumait par le feu les

choses dévouées à l'anathème (8), et on punissait

de la même peine les violateurs superbes et inso-

lents des préceptes divins (9); mais pourquoi

ces subtilités ? Ce cas était particulier, et Dieu
ordonna apparemment à Josué le supplice particu-

lier dont il voulait que ce crime fût expié, sans

avoir égard aux lois communes et ordinaires.

y. 26. Congregaverunt super eum acervum
magnum lapidum.On a déjà mentionné le sentiment

de quelques interprètes (10), qui veulent que la

lapidation dont il a été parlé, ne soit autre chose

que ce tas de pierres qu'on amassa sur les cendres

d'Achan et de ses enfants ; mais il y a plus d'ap-

parence qu'ayant été d'abord lapidés, puis brûlés,

on fit enfin sur leurs cendres l'amas de pierres

dont nous parlons, comme un monument de l'hor-

reur que les Israélites avaient de leur crime. On
en usa de même quelque temps après envers le

roi de Haï (1 1), et longtemps plus tard envers Ab-
salom (12). Peut-être aussi qu'Achan ayant été atta-

ché à un poteau pour être brûlé, on l'accabla de

pierres, au même endroit, en sorte qu'il fut tout à

la fois brûlé et lapidé. C'est ainsi qu'on en usait,

d'après un voyageur, parmi les Turcs (13) : lors-

qu'un homme est condamné au feu, on allume

auprès du poteau auquel il est attaché un grand

feu, du côté du vent, en sorte que le vent porte

la flamme et la fumée vers le criminel et le tou-

che par intervalle; pendant ce temps le peuple lui

jette des pierres et le charge d'outrages. De cette

manière, il est en même temps brûlé et lapidé.

Sens spirituel. La prière désespérée de Josué

était la figure de cet autre cri : « Mon Dieu, mon
Dieu, pourquoi m'avez-vous abandonné ? »

(1) Josue. xv. 7.

(2) mn> imsy» iam37 na

(>) Ts ùXéOpeuaa; r;;j.ôé; ; éÇoXoOpeoaai as Kuptu;, /.arà xaî

arjjj.spov.

(4) Vide Mas. cl Drus.

(5) srn -npon «ma chk iswi un "wiw» bs inx iditi

(6) Munst. ex Hcbr. —

(8) Dent. xiii. 15. 16.

(9) Num. xv. )o.

(10) Serar. Bonfr.

(il) Josue vin. 29.

(12) 11. Reg. xviii. 17.

(ij) Voye^ Roger, Terre sainte

Num. xv. j2. 35.

/. 11. c. 17. p. J26.



CHAPITRE HUITIEME

Prise de la ville de Haï. Bénédictions et malédictions prononcées par le peuple

sur les montagnes d'Hébal et de Gan'-im.

i. Dixit autem Dominus ad Josue : Ne timeas, neque
formides. Toile tecum omnem multitudinem pugnatorum,
et consurgens ascende in oppidum liai ; ecce tradidi in

manu tua regem ejus.et populum, urbemque et terrant.

2. Faciesque urbi Hai, et régi ejus, sicut fecisti Jéri-

cho, et régi illius; prsedam vero, et omnia animantia di-

ripietis vobis.Pone insidias urbi post eam.

i. Le Seigneur dit alors a Josué : Ne craignez point,

et ne vous effrayez point. Allez, prenez toute l'année, et

marchez contre la ville de Haï.Je vous en ai livré le roi

et le peuple, la ville, et tout le pays.

2. Et vous traiterez la ville de Haï et son roi, comme
vous avez traité Jéricho et son roi ; mais vous prendrez

pour vous tout le butin et tous les bestiaux. Dressez une
embuscade derrière la ville.

COMMENTAIRE
V. I. TOLLE TECUM OMNEM MULTITUDINEM PU-

GNATORUM. Masius veut que Josué n'ait pris que

trente mille hommes cL1 toute l'armée, dont il mit

cinq mille en embuscade, et marcha avec les vingt-

cinq autres mille contre Haï. Il explique le texte

de cette manière : Prenez dans toute l'armée des

gens de guerre, trente mille combattants des plus

braves. Mais le texte est trop formel pour souffrir

qu'on lui donne cette explication violente ; Josué

prit tous ceux qui portaient les armes, laissa dans

le camp de Galgala toute la multitude inutile ; il

choisit dans son armée trente mille hommes pour

l'embuscade, en mit cinq mille autres en un autre

endroit, et se présenta devant Haï avec le reste

de l'armée d'Israël. Voilà l'idée générale que

l'Écriture nous donne du partage des troupes de

Josué. On verra dans la suite l'ordre et l'exécu-

tion de cette entreprise.

v. 2. Faciès urbi Haï, et régi ejus, sicut

fecisti Jéricho, et régi illius. Vous prendrez

Haï et son roi ; vous ferez mourir celui-ci, et

vous ruinerez la ville, comme vous avez fait à Jéri-

cho. Mais avec cette différence, qui est marquée

plus loin, que l'on pendit le roi de Haï, ce que

nous ne lisons pas qu'on ait fait à celui de Jéricho,

et qu'on abandonna au peuple le pillage de Haï,

ce qui ne fut pas permis à Jéricho.

Pone insidias urbi post eam.On croit que cette

embuscade fut mise à l'occident de Haï, car or-

dinairement ce mot derrière, signifie l'occident
;

ainsi l'embuscade était entre Haï et Béthel (i);

mais un peu en tirant vers le midi, en sorte que

ni les habitants de Béthel ni ceux de Haï, ne s'en

aperçurent pas (2). On s'étonne que Dieu, qui

pouvait si aisément par sa puissance infinie écraser

Haï et ses habitants, ait voulu employer l'artifice

et le stratagème pour donner la victoire aux Hé-
breux ; moyens qui paraissent au-dessous de la

grandeur du Tout-Puissant, et que certains

peuples et quelques généraux ont rejetés, comme
plus capables de ternir leur gloire, que d'en aug-

menter l'éclat. Alexandre le Grand disait qu'il

ne voulait pas dérober la victoire (3); les anciens

Grecs et les Tibaréniens avertissaient leurs enne-

mis du temps et du lieu du combat ; les anciens

Romains ne savaient ce que c'était que les ruses

et les détours dans la guerre ; Non fraude neque

occulte, sed palam cl armatum populum Romanum
hosles suos ulcisci. Ils ne cherchaient point de vic-

toire qu'à force ouverte et de bonne guerre ; ils

voulaient que leurs ennemis fussent convaincus de

leur valeur, et qu'ils se soumissent à eux sans re-

gret, comme aux plus forts.

Mais Dieu est-il obligé de faire toujours des

miracles r La présomption des habitants de Haï

méritaitd'ètretrompéeparunstratagème; les Israé-

lites, découragés par leur première défaite, avaient

besoin d'être rassurés par le gain d'une victoire

prompte et aisée ; enfin les exemples dont on a

parlé sont à la vérité louables, et marquent une

grandeur d'âme et une générosité peu communes,

mais ils ne prouvent pas qu'il soit défendu en

guerre de se servir de ruses, d'embuscades et de

stratagèmes. Les plus habiles, les plus sages et

les plus justes généraux, tant du peuple de Dieu,

que d_'s étrangers, n'ont jamais cru que la ruse

fût défendue. Saint Augustin (4) avance que, dans

une juste guerre, on peut indifféremment employer

la ruse ou la force : Cum juslum bellum suscipi-

lur, ulrum aperla pugna, ulrutn ex insidiis vincal,

(1) Voyez le verset 2 du chapitre vu.

(2) Voyez le verset 17 où il est dit que les habitants de

Béthel vinrent au secours de ceux de Haï.

(;) Vide Grot. de jure belli d pacis, I. ni. e. 1. art. 20.

etSerar. in Josue. c. '>'>. ^u.vst. 2.

(4; ,\"
.

. queest. 10 in Jcsnc.
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;. Surrexitqu Jo m ' omnis exercitus bellatorum
cuni eo, ut ascendercnt in Hai; et electa triginta millia

virorum fortium misil nocte,

4. Praecepitque eis, dicens : Ponitc insidias post civi-

tatem ; nec longius recedatis, et eritis omnes parati :

5. Ego autem, et reliqua multitude quœ mecum est,

accedemus ex adverso contra urbem ; cumque exierint

contra nos, sien l ante fecimus, fugiemus, et terga verte-

mu s,

6. Donec persequentes ab urbe longius proirahantur;

putabunt enim nos fugere sien t prius.

7. Nobis ergo fugientibus, et illis persequentibus, con-

surgetis de insidiis, et vastabitis civitatem ; tradetque

eam Dominus Deus vester in manus vestras.

8. Cumque ceperitis, succendite eam, et sic omnia fa-

cietis, ut jussi.

o. Dimisitque eos, et perrexerunt ad locum insidiarum,

sederuntque inter Betliel et Hai, ad occidentalem plagam
urbis Hai. Josue autem nocte illa in medio mansit po-
puli.

j. Josué se leva donc, et toute l'armée avec lui. pour
marcher contre Hai. et il envoya la nuit trente mille

hommes choisis parmi les plus vaillants,

4. Auxquels il donna cet ordre : Dressez une embuscade
derrière la ville ; ne vous éloignez pas beaucoup, et tenez-

vous tous prêts
;

5. Et pour moi, j'irai attaquer la ville d'un autre côté

avec le reste du peuple qui est avec moi ; lorsqu'ils sor-

tiront contre nous, nous tournerons le dos pour fuir,

comme nous avons fait auparavant,

<>. Jusqu'à ce que ceux qui nous poursuivront aient été

attirés plus loin de la ville ; car ils croiront que nous

fuyons en elTet, comme nous avons fait la première fois.

7. Lors donc que nous fuirons, et qu'ils nous poursui-

vront, vous sortirez de votre embuscade, et vous rava-

gerez la ville ; car le Seigneur votre Dieu vous la livrera

entre les mains.

.uiand vous l'aurez prise, brûlez-la, et faites tout selon

l'ordre que je vous donne.

9. Josué les ayant donc fait marcher, ils allèrent au

lieu de l'embuscade, et se mirent entre Béthel et Haï,

du côté qui regarde l'occident de la ville de Haï ; mais

Josué demeura pendant la nuit dans le camp avec le

peuple,

10. Et le lendemain, s'étant levé avant le jour, il fit la

revue de ses gens, et marcha avec le gros de l'armée,

s'étant mis avec les anciens à la tête de ses troupes.

10. Surgensque diluculo recensuit socios, et ascendit

cum senioribus in fronte exercitus, va'latus auxilio pu-

gnatorum.

COMMENTAIRE
peut aussi l'expliquer ainsi : Prenez garde vous

autres qui alle\ dresser une embuscade, qu'on ne

niliil ad justillam inlercsl. Il n'y a dans la rigueur

ni tromperie, ni mensonge dans cette conduite.

Ce n'est point agir contre la bonne foi, ni contre

la charité , de ne point découvrir à son ennemi

ses vues, ses desseins et ses actions ; il est sou-

vent permis de dissimuler la vérité, dit Saint Au-
gustin (1). Veritatem occultare prudenter sub aliqua

dissimulatione. On n'agit pas contre la justice, en

usant envers son prochain d'une liberté, dont on

lui permet l'usage envers soi ; il y a entre ceux

qui sont en guerre, une convention tacite de pren-

dre mutuellement leurs avantages, et de nuire à

leurs ennemis par force ou par adresse ; Dolus an

virlus quis in hosle requiratï

p. 3. Triginta millia virorum misit nocte. Il

leur dit d'aller se mettre en embuscade derrière

Haï. Il y eut deux corps placés en embuscade,
entre Béthel et Haï, l'un de vingt-cinq, et l'autre

de cinq mille hommes (verset 12).

f. 4. PONITE INSIDIAS POST CIVITATEM. Voici Ce

que porte l'hébreu à la lettre (2) : Voye\ , vous

qui alle^ vous metlre en embuscade derrière la ville,

ne vous éloigne^ pas beaucoup de la ville, et soye\

tous tout prêts. Josué leur recommande deux
choses : la manière de se poster le plus près qu'ils

pourront de la ville, sans qu'on les aperçoive : la

seconde, qu'ils soient attentifs aux mouvements
des ennemis, et qu'aussitôt qu'il sera temps, ils se

jettent dans la ville, et occupent tous les passages

par où les ennemis pourraient s'échapper. On

vous surprenne par derrière la vdle ; ou qu'on

n'amène du secours à la ville par derrière (3).

y. 5. Sicut ante fecimus, fugiemus. L'hébreu

porte simplement 14; : Nous fuirons devant eux.

Ni Josué, ni le plus grand nombre de ceux qui

l'accompagnaient, n'avaient pas fui auparavant,

puisqu'ils n'étaient pas à la première expédition

contre Haï.

y. 7. Vastabitis civitatem. L'hébreu (5) : Vous

vous rendre^ les maîtres de la ville. Ou vous en

chasserez les habitants, ou enfin vous dépouillerez,

vous pillerez, vous détruirez la ville.

v. 8. Succendite eam. Brûle\-la. Ils ne devaient

d'abord mettre le feu qu'à quelques maisons,

pour donner le signal qu'ils étaient entrés : si l'on

eût mis le feu partout, Israël n'aurait pu profiter

du pillage.

p. 9. Mansit Josue nocte illa in medio populi.

Pour ne point donner d'ombrage aux ennemis,

Josué demeura à Galgala avec toute l'armée durant

la nuit. Il n'en partit que le lendemain de grand

matin ; Haï n'était éloignée du camp que d'en-

viron trois lieues. Ce ne fut pas Josué qui con-

duisit le détachement qui devait être mis en em-

buscade.

v. 1 o. Recensuit socios, et ascendit cum senio-

ribus. Voici l'hébreu à la lettre : // visita, ou il

fit la revue du peuple, cl il alla lui et les anciens, à

(1) A 11g. contra mendac. c. 10.

(2) ixo -i>yn ta ip»mn in "i»yn irisa yvï noia ans i*n

(5) Vide Drus.

(4) 13D21 ÎU1VN13 "IWN3 linXipb ISS

(5) Tvn ns —rramn
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ii. Cuinque venissent cl ascendissent ex adverso civi-

tatis. steterunl ad septentrionalera urbis plagam, intcr

quara et eos erat vallis média.

ia. Quinque autem millia viros elegerat, ci posueratin
i 11 sid iis intcr Bethel et Hai, ex occidentali parie ejusdem
civitatis.

i;. Omnis vero reliquus exercitus ad aquilonem aciem
dirigebat. ita ut novissimi illius multitudinis occidentalem
plagam urbis attingerent. Abiit ergo Josuc noetc il la, et

stetit in vallis medio.

14. Quod cum vidist-et re\ liai, festinavit manc, et

egressus est cum omni exercitu civitatis, direxitque
aciem contra desertum, ignorans quod post tergum late-

rent insidiœ.

h. Ft lorsqu'ils furent arrives, et qu'ils furent montés
devant la ville, ils s'arrêtèrent du côté du nord : il y avait

une vallée entre eux et la ville.

12. Josué avait choisi cinq mille hommes, qu'il

mis en embuscade, entre Béthel et Haï, à l'occident de
la même ville,

ij. Iù tout le reste de l'armée fut rangée en bataille

du côté du nord, en sorte que les derniers rangs s'éten-

daient jusqu'à l'occident de la ville. Josué ayant donc
marché cette nuit-là, s'arrêta au milieu de la vallée.

14. Ce que le roi de Haï ayanl vu, i! sortit en grande
hâte dès le point du jour avec toute l'armée qui était

dans la ville, et il conduisit ses troupes en bataille du
côté du désert, ne sachant pas qu'il y avait des gens en
embuscade derrière lui.

COMMENTAIRE
la tête d'Israël à Haï. Il ne faut pas croire que les envoya occuper un poste qui lui parut impor-
dans cette marche si prompte, et où il fallait tant tant pour son dessein.

de diligence, il se soit arrêté à faire une revue v. 13. Ita ut novissimi multitudinis occiden-
exacte et générale d'une armée de plus de six cent talem plagam urbis attingerent. On peut donner
mille hommes. Il se contenta seulement de savoir un autre sens à l'hébreu (1) : Et il mil son embus-
des officiers le nombre et l'état de ses troupes, et

si tout était disposé pour marcher à l'ennemi. Les
anciens d'Israël dont il est parlé ici, sont les chefs

et les officiers. qui étaient établis sur chaque tribu
;

ou les principaux des tribus, respectables par leur

Age et leur autorité, qui assistaient Josué de leurs

conseils et de leur présence.

cade à l'occident de la ville (2), comme on l'a déjà

remarqué plus d'une fois. Mais il y a d'habiles

commentateurs (3) qui soutiennent qu'il faut suivre

ici la Vulgate.

Abiit nocte illa. Il a été dit plus haut au ver-

set 9, que Josué passa la nuit au milieu de son

peuple ; et au verset 10, qu'il partit de grand 111a-

v. 11. Steterunt ad septentrionalem urbis tin avec ses troupes ; enfin il est dit ici qu'il vint

plagam inter quam et eos vallis erat média. Le
camp de Galgalad'où partit Josué avec son armée,

était au midi de Haï. L'armée lit un circuit vers

l'orient de cette ville, pour aller l'attaquer du côté

du nord. Josué parut donc avec ses troupes sur une
colline au nord de la ville. Ce fut sur cette colline

qu'il rangea son armée, en sorte que son aile

droite s'avançait assez loin vers l'occident, comme
il est marqué au verset 15. Ita ut novissimi multi-

tudinis occidentalem urbis plagam attingerent. Josué
descendit ensuite dans le vallon comme pour atta-

quer Haï, stetit in vallis medio ; mais le roi, l'ayant

aperçu, sortit précipitamment de Haï pour lui livrer

la nuit se présenter devant Haï ; ce qui semblerait

marquer deux nuits et un jour. Mais on peut aisé-

ment concilier tout cela, en disant que Josué

envoya sur le soir les troupes qui devaient s'em-

busquer, se saisir de leur poste. Pour lui, il

demeura dans le camp avec ses troupes, jusque

bien avant dans la nuit ; dès le grand matin, et

avant le jour, il se mit en marche, et arriva en

présence de Haï,qui n'est éloignée de Galgala que

de trais lieues, avant le lever du soleil ; il y rangea

son armée, et le matin, le roi de Haï l'attaqua 141.

v. 14. Egressus est cum omni exercitu civi-

tatis. L'hébreu (5), Il vint à la rencontre d'Israël

la bataille; les troupes de Josué qui avaient ordre pour faire la guerre, avec tout son peuple dans le

de battre en retraite, se retirèrent sur la même
colline d'où elles étaient descendues ; le roi de

Haï s'étant avancé pour les poursuivre, permit à

l'embuscade de Josué, qui était dans la vallée

voisine, de se jeter dans la ville.

V. 12. QUINQUE MILLIA VIROS ELEGERAT. JuS-

qu'ici nous avons parlé de ces cinq mille hommes,
comme d'un détachement tiré des trente mille que

Josué avait envoyés la nuit précédente se cacher

dans la vallée qui était au couchant de Haï. Mais
le texte semble dire ici que ce fut ce général lui-

même, qui détacha ces cinq mille hommes, et qui

temps précis ; ou au lieu déterminé. Ce qui peut

recevoir plusieurs explications. Ils sortirent aus-

sitôt qu'ils eurent aperçu les Israélites; ou, ils

furent prêts aussitôt que le roi leur eût donné ses

ordres, ou bien, ils sortirent de la ville en même
temps, à la même heure, et au même lieu où le

combat s'était livré auparavant.Ou entîn, ils vinrent

à point nommé comme on les attendait.

DlREXIT ACIEM CONTRA DESERTUM. On Croit

qu'il les conduisit du côté du désert de Béthel,

ou de Bethaven, dont il est parlé en quelques

endroits de l'Écriture (61.Ce désert était un terrain

1 " -•- ~-Z 13pj TNT

(2) lia Chald. Munst. Vatab. Drus. Mas.

(j) Jun. et Trcmcll. Pisc. Cornet. Bonjr.

(4) Vide Cornet, a Lapide. Bonfr. ele.

(5) yrz- •-" -z- Min -z-'-z: i

?N-lW> r*--.'- 1NS»1

6) Josui xvin. 12
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i^.Josuc vcro et omnis Isracl cesserunt loco, simu-

lantes metum, et fugientes per solitudinis viam.

16. At illi vociférantes pariter, et se mutuo cohortantes,

persecuti sunt cos ; cumque recessissent a civitate,

17. lu ne unus quidem in urhe liai et Bethel rcmansis-

set qui non persequeretur Israël (sicut eruperant aperta

oppida relinquentes),

18. Dixit Dominus ad Josue : Leva clypcum, qui in

manu tua est, contra urbem Mai, quoniam tibi tradam

eam.

19. Cumque elevasset clypcum ex adverso civitatis,

insidiœ, quas latebant, surrexerunt confestim ; et pergen-

tes ad civitatem, ceperunt, et succenderunt eam.

20. Viri autem civitatis, qui persequebantur Josue, res-

picientes et videntes l'umum urbis ad cajlum usque cons-

cendere, non potuerunt ultra hue illucque diffugere,

prsesertim cum hi qui simulaverant fugam, et tendebant

ad solitudincm, contra persequentes fortissime restitis-

sent.

15. En même temps, Josué et tout Israël lâchèrent le

pied, comme s'ils eussent été saisis de frayeur, et se mirent
à fuir par le chemin qui mène au désert.

16. Mais ceux de Haï jetant tous ensemble un grand
cri, et s'encourageant mutuellement, les poursuivirent

; et

étant tous sortis de la ville,

17. Sans qu'il en demeurât un seul dans Haï et dans
Bethel, qui ne poursuivit Israël, ils laissèrent leurs villes

ouvertes, tant ils mettaient d'ardeur à courir.

1!!. Le Seigneur dit à Josué : Levez contre la ville de
Haï le bouclier que vous tenez à la main, parce que je

vous la livrerai.

19. Et, dès qu'il eût levé son bouclier contre la ville,

ceux qui étaient cachés en embuscade.se levèrent aussitôt

et marchèrent vers la ville, la prirent, et la brûlèrent.

20. Mais les habitants de la ville qui poursuivaient Josué,
regardant derrière eux, et voyant la fumée de la ville

qui s'élevait jusqu'au ciel, ne purent plus fuir d'un côté
ni d'un autre ; surtout après que les Israélites, qui avaient

fait semblant de fuir, et qui marchaient du côté du désert,

se fussent retournés contre eux. et eussent attaqué vive-

ment ceux qui les poursuivaient auparavant.

COMMENTAIRE
entre Bethel et Haï, qui, n'étant point propre à

être cultivé, ne servait que de pâturage aux bes-

tiaux, et ne produisait que des herbes. Car c'est

là ce qu'on appelle ordinairement désert, dans le

style des Hébreux.

Ignoransquod posttergum laterent insidi>e.

L'hébreu, derrière la ville, ou au couchant de la

ville. Voyez le verset 2. Ce roi marchait du côté

du nord contre Josué, qui feignait de s'enfuir par

le chemin du désert dont on a parlé.

f. 15. Cesserunt loco, simulantes metum et

fugientes. L'hébreu à la lettre (1) : Ils furent bat-

tus, et ils s'enfuirent. Mais tous les interprètes

conviennent que les termes du texte marquent

simplement une retraite feinte de la part d'Israël,

et non pas une vraie victoire de la part du roi de

Haï ; on pourrait traduire : Ils se firent vaincus,

ils prirent la fuite comme s'ils eussent été vérita-

blement battus. Comme on dit dans l'Écriture, il

se fait grand, il se fait riche, il se fait pauvre, de

ceux qui, sans avoir la réalité de ces choses, en

prennent les apparences. Les troupes de Josué

prirent la fuite du côté du désert, apparemment vers

la plaine de Jéricho, où était leur camp.

y. 17. Nec unus quidem in urbe Haï et Bethel

remansisset. Que faisaient les habitants de Bethel

dans cette affaire,puisqu'on ne les attaquait pas ? On
dit que la proximité (car ces deux villes n'étaient

éloignées que d'une lieue) et l'évidence du dan-

ger, les avaient joints avec ceux de Haï contre les

Israélites, et qu'ils s'étaient enfermés dans Haï

pour secourir leurs voisins. La Vulgate semble dire

que les troupes de H aï et de Bethel sortirent séparé-

ment decesdeux villespour fondresur lesHébreux.

Sans doute que les habitants de Bethel, ayant

aperçu de leur ville les Israélites qui fuyaient, se

mirent d'abord en devoir de les poursuivre, et sor-

tirent tous en foule comme à une victoire assurée;

mais, avant qu'ils eussent pu joindre les Israélites,

ceux-ci firent volte-face, se jetèrent sur les troupes

de Haï et les défirent. Pendant ce temps-là, celles

de Bethel eurent le loisir de se retirer dans leur

ville, sans que les Israélites se missent en peine

de les poursuivre.

f. 18. Leva clypeum. On croit 2 que Josué

était convenu auparavant qu'il élèverait son bou-
clier, pour donner le signal à ses troupes qui

étaient en embuscade, de marcher contre la ville,

et à ceux qui feignaient de se sauver, de se retour-

ner et de frapper l'ennemi. Et en effet, aussitôt

que Josué haussa son bouclier, l'embuscade paraît

et se met en mouvement, le combat commence.
Josué mit son bouclier au haut d'une pique en

guise d'étendard, afin qu'on le vît de plus loin,

comme cela se pratiquait quelquefois dans de

pareilles occasions (3).

v. 19. Succenderunt eam. Ils mirent le feu en

quelques endroits; elle ne fut entièrement réduite

en cendres qu'après le pillage. Voyez le verset 8.

v. 20. Non potuerunt ultra huc illucque

diffugere. L'hébreu (4) : Ils n eurent plus de main

pour fuir. Ils n'eurent plus de courage, plus de

force (5), plus de moyen de fuir.Ou plutôt, ils n'eu-

rent plus d'espace, d'étendue pour fuir. La main

est souvent mise pour marquer l'étendue : par

exemple (6) : Cette mer spacieuse en mains ; et ail-

leurs : Qui paissaient, qui campaient à leur main(?),

auprès d'eux, dans leur voisinage.

(1) ïwi . . . iy»n

(2) Joseph. Antiq. I. v. c. 1. Rabb. Lirait. Abul. Vatab.

Juni. etc.

(5) Polyan. Siratag. t. 1. c. 45. Vide Cteric. hic.

(4) cub nn> —-'7 ->- sb

(5) Jonat. R. Salem.

(6) Psal. cm. 25.

(7) on>npi "v/n ;>_ i«si
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2t. Vidcnsque Josuc el omnis Israël quoj capta esset

civitas, et l'unnis urbis ascenderet, reversus percussit

viros Hai.

22. Siquidem et î 11 i qui ceperant et succenderant civi-

tatem, egressi ex urbe contra suos, medios hostium fe-

rire cœperunt. Cum crgo ex utraque parte adversarii

c ederentur, ita ut nullus de tanta multitudine salvaretur,

2!. Regem quoquc urbis Hai apprehenderunt viven-

tem, et obtulerunt Josue.

24. Igitur omnibus interfcctis, qui Israelem ad déserta

tendentem fuerant persecuti, et in eodem loco gladio

corruentibus, reversi lilii Israël percusserunt civitatcm.

25. Erant autem qui in eodem die conciderant a viro

usque ad mulierem duodecim millia hominum, omnes
urbis Hai.

20. Josue vero non contraxit manum, quam in sublime

porrexerat, tenons clypeum, donec interlicerentur omnes
nabi tatores Hai.

27. Jumenta autem et prsdam civitatis diviserunt si bi

filii Israël, sicut prasceperat Dominus Josue.

28. Qui succendit urbem, et fccit eam tumulum sempi-
ternum :

2'<. Regem quoque eius suspendit in patibulo usque ad
vesperam et solis occasum. Prœcepitque Josue, et de-
posuerunt cadaver ejus de cruce

;
projeceruntque in ipso

introitu civitatis, congesto super eum mâgno acervo la-

pidum, qui permanet usque in présentera diem.

21. Car Josué et tout Israël, voyant que la ville était

prise, et que la fumée s'élevait, se retournèrent contre
les habitants de Haï, et les taillèrent en pièces.

22. Or en même temps, ceux qui avaient pris et brûlé
la ville, en étant sortis pour venir au-devant des leurs,

commencèrent à charger et ;\ envelopper les ennemis, qui
se trouvèrent tellement pressés devant et derrière, qu'il

ne s'en sauva pas un seul d'un si grand nombre.
2;. Ils prirent aussi le roi de la ville de Haï, et le pré-

sentèrent vivant à Josué.

24. Ainsi, tous ceux qui avaient poursuivi les Israélites

dans leur retraite vers le désert, ayant été tués, el un
grand carnage s'en étant fait en ce même lieu, les enfants
d'Israël entrèrent dans la ville, et tuèrent tout ce qui s'y

rencontra.

2?. En ce jour-là, il fut tué depuis les hommes jusqu'aux

femmes, douze mille personnes, qui étaient toutes de la

ville d'Haï.

26. Et Josué. tenant son bouclier, ne baissa point la

main qu'il avait élevée en haut, que tous les habitants

d'Haï ne fussent passés au lil de l'épée.

27. Les enfants d'Israël partagèrent entre eux les bes-
tiaux et tout K- butin de la ville, selon l'ordre que Josué
en avait reçu du Seigneur.

28. Josué brûla ensuite la ville, et il la réduisit en un
monceau de ruines pour toujours.

29. Il lit aussi attacher à une potence le roi de Haï
;

il y demeura jusqu'au soir, et jusqu'au soleil couché ; et,

sur l'ordre de Josué, ils descendirent le corps de la croix,

et le jetèrent à l'entrée de la ville, en mettant sur lui un
grand monceau de pierres, qui y est demeuré jusqu'au-

jourd'hui.

COMMENTAIRE
v. 22. Egressi ex urbe contra suos.On pour-

rait prendre le texte latin, comme s'il marquait

qu'ils vinrent attaquer leurs propres frères ; mais

contra, marque ici à la rencontre, au devant. Les
troupes de Josué s'étant emparées de la ville, et y
ayant mis le feu en quelques endroits, en sortirent

pour recevoir les habitants de Haï, qui voulaient y
rentrer : Hebr.i 1 ). Egressi sunt in occursum eorum.

Ita ut nullus de tanta multitudine salvare-

tur. On peut traduire l'hébreu de cette manière (2):

Jusqu'à ce qu'il ne leur en resta aucun Je survivant

ou d'échappé; c'est-à-dire, il ne s'en sauva aucun

par la fuite, et on ne conserva la vie à nul de ceux

qui tombèrent entre les mains des Israélites.

v. 2}. Regem apprehenderunt viventem. On
ne voulut pas le faire mourir avec les autres dans

le combat ; on le réserva à de plus grands suppli-

ces. L'ancien usage des peuples était de conduire

au général les rois ou les généraux pris dans la

bataille ; c'était un des droits du roi, il donnait une

récompense légitime à ceux qui les lui amenaient.

\. 28. Fecit eam tumulum sempiternum. L'hé-

breu (3): Il en fit un monceau éternel, une ruine

jusqu'aujourd'hui. Cette ville était encore enseve-

lie sous ses propres ruines, elle n'était pas encure

rétablie, lorsque l'auteur écrivait ce livre ; mais on

voit dans l'Ecriture, que Haï subsistait du temps

d'Esdras(q), et apparemment beaucoup plus tôt,

puisque le temps de la captivité n'était guère pro-

pre à rebâtir d'anciennes villes.

v. 29. Regem suspendit in patibulo. L'hé-

breu (5) : // le pendit à un bois, ou a un arbre.

Les Romains appelaient la potence, un bois fatal,

ou un arbre malheureux (6) ; les Septante tradui-

sent ici, un bois double (7), une potence composée
de deux pièces de bois, une croix ou une fourche.

Les Juifs, suivis de plusieurs commentateurs, sou-

tiennent qu'on fit mourir le roi de Haï, avant de le

pendre, parce que dans Israël on ne pendait point

d'hommes vivants. Mais ce serait à prouver, et

Dom Calmet paraît avoir suffisamment établi le

contraire. Le corps de ce prince ne demeura pendu

que jusqu'au soir, pour obéir à la loi de Moïse,

qui ordonnait qu'on descendit de la croix avant la

nuit, les corps des suppliciés : on en peut voir la

raison au Deutéronome (8).

(1) Num.u. 17. - Job. 1. 14.

(2) -c'Sn -p-iw canS TNwn vhz v/ Les Septante : [<.'>;

roS uf, xa?a\eiç67Jvat «utwv ses(oou£vov xotî 8iay 'eu '^oyia.

(j) mil =-i>n 17 niz-j 0V17 Sn n->ï>

(4j 1. Esdr. 11. 28. - n. Esdr. vu. 51. cl xi. ji.

(5) yyn hv nbn

(6) Lignum infelix, ou arbor infelix; arbori infelici sus-

pendito. Livi. /. xiv. Scni 1 , / 'p. 1 1.

(7) È'jti ;J/.ov OIOjjjlOV.

(8) Dcut. xxi. 22.



56 JOSUE, VIII. — SACRIFICE OFFERT PAR JOSUE

jo. Tune œdificavit Josue al tare Domino Dco Israël

in monte 1 lebal,

ji. Sicut prœceperat Moyses famulus Domini filiis Is-

raël, et scriptum est in volumine legis Moysi : Altare

vero de lapidibus impolitis, quos ferrum non letigit
;

et obtulit super eo holocausta Domino; immolavitque

pacificas victiinas.

jo. Alors Jo->ué éleva un autel au Seigneur le Dieu
d'Israël, sur le mont Hébal,

JI. Selon que Moise serviteur du Seigneur, l'avait

ordonné aux enfants d'Israël ; ainsi qu'il est écrit dans le

livre de la loi de Moïse : un autel de pierres non
polies, que le fer n'avait point touchées ; et il offrit dessus

des holocaustes au Seigneur, et in.mola des victimes

pacifiques.

COMMENTAIRE

y. 30. TUNC ŒDIFICAVIT JOSUE AI.TARE DOMINO.
On a pu remarquer dans le Deutéronome (1 ),que

Dieu ordonne de lui ériger un autel après le pas-

sade du Jourdain. Quelques auteurs (2) ont pensé

que l'on érigea cet autel le jour même du passage

du Jourdain, et avant la circoncision du peuple.

D'autres ont cru que cette cérémonie ne s'était

faite qu'après la circoncision et la célébration de

la Pâque, et avant de commencer la guerre.

Josèphe (3) remet cette action à cinq ans après le

passage du Jourdain ; et le rabbin Ismaël la recule

à quatorze ans plus tard. Mais l'opinion la plus

commune et la plus raisonnable, suit l'ordre du

temps marqué par Josué. Après la prise de Jéricho

et de Haï, les Israélites s'avançant vers les mon-

tagnes de Garizim et d' Hébal, y menèrent leurs

femmes, leurs enfants et les étrangers, qui demeu-

raient parmi eux en qualité de prosélytes, pour re-

nouveler tous ensemble l'alliance avec le Seigneur.

De Haï aux montagnes d'Hébal et de Garizim, il

y a environ dix lieues. Moïse ordonne de bâtir le

monument sur l'Hébal (4), comme Josué l'exécute

ici ; mais les Samaritains soutiennent qu'il fut érigé

sur le Garizim, et qu'il y a subsisté toujours depuis.

Leurs exemplaires portent Garizim au lieu d'Hébal,

et certes, il semblerait plus juste déplacer l'autel

sur le Garizim, où l'on prononça les bénédictions,

que surl'H ébal,oùl'on ne prononça que des malé-

dictions, si les textes de Moïse et de Josué ne

disaient formellement le contraire.

f. 31 Altare de lapidibus impolitis. Ceux qui

veulent que l'on ait été bâtir cet autel sur le mont
Hébal, immédiatement après le passage du Jour-

dain, soutiennent qu'on y porta les pierres qu'on

avait prises du milieu du fleuve, et qu'on en

bâtit l'autel dont nous parlons. Eusèbe ($) et saint

Jérôme, qui placent l'Hébal et le Garizim dans la

plaine de Jéricho, semblent favoriser cette opi-

nion ; mais elle est insoutenable dans la supposi-

tion que ces deux montagnes soient près de Si-

chem, à neuf ou dix lieues de Jéricho. On s'est

étendu ailleurs (6) sur l'ordre que Dieu a donné

ici et en quelquesautresendroits.de ne lui pas bâtir

d'autel de pierres taillées, mais de pierres brutes.

Obtulit super eo holocausta Domino. On
dit communément qu'il offrit ces holocaustes par

la main des prêtres, Dieu ayant défendu aux sim-

ples laïques, de quelque condition qu'ils fussent,

de lui offrir des sacrifices. Mais des écrivains sou-

tiennent que cette défense ne regardait que les

sacrifices qu'on offrait au Tabernacle, au temple,

où les prêtres seuls pouvaient sacrifier : que hors

de là et dans des rencontres extraordinaires, les

princes, les juges et les prophètes ont sacrifié au

Seigneur, surtout avant que l'Arche fût établie

dans une demeure fixe et stable. On cite divers

exemples. Josué, comme chef du peuple, sacrifie

ici dans la cérémonie du renouvellement de l'al-

liance entre Dieu et Israël. Les Bethsamites im-

molèrent des hosties au Seigneur en présence de

son Arche, renvoyée par les Philistins 7). Le
peuple, pour ratifier l'élection de Saùl, offre des

sacrifices à GalgalaiS,. Saùl offrit lui-même des

holocaustes et des hosties pacifiques dans le camp

de Galgala, voyant que Samuel ne venait pas

assez tôt, et que son armée se débandait 9 .

Samuel ne le reprit pas de cette action, mais seu-

lement de ne l'avoir pas attendu : d'ailleurs, ce

prophète n'étant que lévite, n'avait pas plus de

droit de sacrifier que Saùl ; on le voit pourtant

quelque temps après aller à Bethléhem,où il offre

des victimes pacifiques (10) ; il en offre aussi à

Ramatha sa patrie (1 i),et à Masphath (12). L'Ecri-

ture nous parle des victimes immolées par David,

dans le temps qu'on transporta l'Arche de la mai-

son d'Obed-Edom dans la cité de David (13); et

de celle qu'il offrit dans l'aire d'Oman le Jébu-

séen.sur un autel qu'il avait bâti (iqlAbsalom 1; ,

Adonias (16), Salomon (171 et les peuples, sous le

règne de ce dernier, immolaient sur les hauteurs

(1) Deut. xxvii. 4. Quando transieritis Jordanem, crigite

lapides.... in monte Hebal, etc.

(2) Thalmudist. apini Mas.

(?) Joseph. Antiq. I. v. c. 2.

(4) Dent. xxvn. 4.

(5) Euseb. cl Jeron. in Lotis, voce Hebal et Caritim.

(6) E.xod. xx. 25.

(7) 1. Reg. vi. 15.

(8)1. Reg. xi. 15.

(9) 1. Reg. xiii. 9.

(10) 1. Reg. xvi. 2. 5.

(u) 1. Reg. ix. 12. 15. •

(12) 1. Reg. vu. 9.

(ij) 11. Reg. vi. ij.

(14) 11. Reg. xxiv. 24. iî. et 1. Par. xxi. 26.

(15) m. Reg. 1. 9.

(16) 111. Reg. m. 2. 4.

(17) 11. Par. xxvi. 19.



JOSUÉ. VIII. — CONFIRMATION DE L'ALLIANCE AVEC DIEU v

52. Et scripsit super lapides Deuteronomium legis

Moysi. quod ille digcsserat coram filiis Israël.

;;. Onmis autem populus, et majores natu, duccsquc
ac judices stabant e\ utraque parte arca;, in conspectu

sacerdotum qui portabant arcam fœderis Domini, ut ad-

vena, ita et indigena. Media pars corum juxta montem
Garizim, et média juxta montem Hebal, sietu prascepe-

rat Moyses famulus Domini. Et primum quidem benedixit

populo Israël
;

Î4. Post liajc legit omnia vcrba benedietionis et male-
dietionis, et cuncta quœ scripta erant in legis volumine;

jî. Nihil ex his qurc Moyses jusserat, reliquit intactum
,

sed uni versa replicavit coram omni multitudine Israël,

mulieribus ac parvulis, et advenis, qui inter eos mora-
bantur.

J2. Il écrivit aussi sur des pierres le Deutéronome de
la loi de Moïse, que Moïse avait exposée devant les en-
tants d'Israël.

;;. Tout le peuple et les anciens, les officiers et les

juges étaient debout des deux côtés de l'arche, devant
les prêtres qui portaient l'arche de l'alliance du Seigneur.
Les étrangers s'y trouvèrent comme les Israélites naturels.

La moitié était près du mont Garizim, et l'autre moitié
près du mont Hébal, selon que Moïse, serviteur du Sei-

gneur, l'avait ordonné. Josué bénit d'abord le peuple
d'Israël :

J4. Et après cela, il lut toutes les paroles de bénédic-
tion et de malédiction, et tout ce qui était écrit dans le

livre de la loi.

J5. Il n'omit rien de tout ce que Moïse avait commandé
de dire ;

mais il expliqua de nouveau toutes choses devant
tout le peuple d'Israël, devant les femmes, les petits en-

fants, et les étrangers qui demcui aient parmi eux.

COMMENTAIRE

et hors du Tabernacle. Il semble qu'il n'y avait que

l'offrande de l'encens dans le Saint, qui fut entiè-

rement interdite aux rois. Dieu frappa de lèpre le

roi Ozias (i), qui voulait s'ingérer dans cette

fonction sacrée. On lit dans Josèphe qu'Hérode
sacrifia, étant sur le point de passer le Jourdain

•avec son armée (2). Les prophètes sacrifiaient

aussi sans scrupule dans des cas extraordinaires,

et hors du temple
,

quoiqu'ils n'eussent aucun

caractère particulier pour cela; tout le monde sait

les sacrifices du prophète Elie sur le mont Car-

mel, en présence du roi d'Israël, et des prêtres

de Baal (3).

y. 52. Scripsit super lapides Deuterono-
mium legis Moysi. On forme sur ce verset deux

difficultés : la première, sur les pierres ; et la

seconde, sur l'écriture qu'on y mit. Les uns sou-

tiennent (4; qu'on écrivit sur le même autel et sur

les mêmes pierres qui servirent à Josué pour im-

moler les victimes. Ils croient que cet autel fut

bâti de pierres brutes,comme le marque l'Écriture;

mais qu'ensuite on l'enduisit de mortier, pour y
pouvoir écrire tout ce qu'on voulut. D'autres ($)

veulent qu'on y ait bâti exprès un monument,

pour y écrire ce que Moïse avait ordonné ; mais

il faut convenir que cette dernière opinion est

assez mal prouvée, et qu'on ne montre pas bien

la nécessité de ce second monument.

Quant au sens de celte parole Deuteronomium,

nous avons déjà signalé (6) quelque diversité de

sentiments. Les uns l'expliquent du Deutéronome

entier ; d'autres du Décalogue ; d'autres d'un

abrégé de la lui , comme sont les bénédictions

et les malédictions qu'on prononça de part et

d'autre : on n'a rien de décisif sur cela.

v. 33. Media pars eorum juxta montem Ga-
rizim, et média juxta montem Hebal. La moitié

de l'armée était sur une montagne, et l'autre sur

l'autre, comme il est ordonné dans le Deutéro-
nome. Les prêtres accompagnés de quelques lévi-

tes, étaient avec l'Arche entre les deux monta-
gnes, où ils prononçaient des malédictions et des

bénédictions en se tournant successivement du

côté des deux montagnes; et ceux qui étaient

placés sur leurs .sommets répondaient amen, à

chaque bénédiction ou à chaque malédiction que

les prêtres prononçaient de leur côté. Nous avons

déjà expliqué tout cela plus au long dans le com-
mentaire sur le Deutéronome (7).

j^.34. Post H/ec legit omnia verbabenedictio-

nis, et maledictionis. Après avoir béni le peuple,

il fit lire par un prêtre ou par un lévite, ou il lut

lui-même, les bénédictions et les malédictions

exprimées dans Moïse. Josué demeura apparem-

ment entre les montagnes d'Hébal et de Garizim,

pour présider à cette cérémonie. Ainsi se renou-

vela l'alliance faite au Sinaï.La plupart de ceux qui

y avaient eu part étant morts dans le désert, leurs

enfants en renouvellent la mémoire, et s'engagent

à en observer les conditions.

Sens spirituel. Voyez Deutéronome xxvn.

(1) il Rcg. xv. 12.

(2) Joseph, de Bello Jud. I. 1. c. 14.

(?) m. Reg. xvin. j2. jj. 54.

(4) Joseph. Antiq.l. v. c. 2.- Origen. hom.il. ix.-.Tost. hic.

(ç) Drus. Mcisius, Scrar. dy cl.

< Deut. xxvn. j. — (7) Deut. xxvn. 12.



CHAPITRE NEUVIEME

Les Gabaonites surprennent Josué et les anciens d'Israël par un mensonge.

i. Quihus audilis, cuncti reges trans Jordanem, qui

vcrsabantiir in montanis et campestribus, in maritimis ac

littore magni maris, hi quoque qui habitabant juxta Li-

banum, Hethaeus et Amorrhœus, Chananajus, Pherezœus,

et Hevajus, et Jebusœus,

2. Congregati sunt pariter ut pugnarent contra Josue

et Israël uno animo, eadcmque sententia.

;. At hi qui habitabant in Gabaon, audientes cuncta

quae fecerat Josue Jéricho et Hai,

4. Et callide cogitantes, tulerunt sibi cibaria, saccos

veteres asinis imponentes, et utres vinarios scissos atqus

consutos,

COMM

f. 1. Quibus auditis. C'est-à-dire, la prise de

Jéricho et de Haï, et le renouvellement solennel

de l'alliance sur les montagnes d'Hébal et de

Garizim ; les rois des Cananéens jugèrent qu'ils

devaient prendre leurs précautions pour s'opposer

aux armes de Jçsué. Le chef hébreu s'était retiré à

Galgala, qui fut le camp et le rendez-vous général

de toute l'armée pendant plusieurs années ; c'est

là que les Gabaonites le vinrent trouver.

Cuncti reges trans Jordanem, qui versa-

bantur in montanis. Il serait plus naturel de

traduire : Tous les rois de deçà le Jourdain, en

supposant que l'auteur de ce livre était dans la

terre de Canaan. On a montré ailleurs que l'ex-

pression hébraïque signifie au passage (1) et se

prend indistinctement pour en deçà et au delà.

Les rois qui habitaient le pays des montagnes,

sont ceux principalement qui étaient au midi de

la terre Sainte. Les Amorrhéens occupaient une

grande partie de ce pays (2), avec les Héthéens et

les Jébuséens.

In maritimis ac littore maris magni. La

grande mer est la Méditerranée; les peuples qui

habitaient sur ses côtes, sont les Phéniciens, les

Tyriens, les Sidoniens, et les Philistins ; quoique

ces derniers ne fussent pas Cananéens d'origine,

ils ne laissaient pas d'être compris dans la sen-

tence, qui condamnait tous les peuples de Canaan
à perdre leur pays, leurs biens, leur liberté, et leur

vie, s'ils ne se rendaient aux Israélites, et s'ils ne

quittaient leurs superstitions. Et quoique Josué

n'eût pas fait la conquête de ces pays, il ne laissa

1. Toutes ces choses étant venues â la connaissance

des ro :s de delà le Jourdain, qui demeuraient dans les

montagnes et dans les plaines, dans les lieux maritimes,

et sur le rivage de la grande mer ; et de ceux aussi qui

habitaient près du Liban, les Héthéens, les Amorrhéens,
les Cananéens, les Phérézéens, les Hévéens, et les Jébu-
séens

;

2. Ils s'assemblèrent tous ensemble, pour combattre
unanimement contre Josué et contre Israël.

?. Mais les habitants de Gabaon, ayant appris tout ce
que Josué avait fait à Jéricho et à la ville de Haï

,

4. Et usant d'adresse, prirent des vivres avec eux, et

mirent de vieux sacs sur leurs ânes, des outres à vin

rompues et recousues
;

ENTAI RE

pas de les comprendre dans le partage des terres

qu'il fit aux tribus d'Israël, persuadé qu'il ne

tiendrait qu'à la valeur et à la fidélité des Hé-
breux de s'en mettre en possession dans la suite.

Hi quoque qui habitabant juxta Libanum.

Ceux qui habitent au midi et au nord du Liban,

ou ceux qui sont entre le Liban et l'Antiliban, et

ceux qui sont au pied de cette montagne du côté

du midi. L'hébreu s'exprime différemment (3).

Tous les porls de la grande mer, vis-à-vis du Liban,

comme s'il voulait le restreindre aux ports de la

Phénicie.

y. 2. Congregati sunt pariter. Tous ces

princes s'assemblèrent pour faire une ligue offen-

sive et défensive contre les Israélites. Tous les

peuples cananéens y entrèrent, à l'exception des

Gabaonites ; Dieu ne permit pas qu'il y en eut

aucun autre qui eut recours à la clémence de

Josué. Uno animo eademque senlcnlia. De con-

cert, unanimement, tous ensemble. L'hébreu (4 :

D'une même bouche.

y. 4. Callide cogitantes, tulerunt sibi ciba-

ria. Ces peuples furent plus sages et plus avisés

que les autres Cananéens; ils jugèrent que Dieu

ayant résolu la perte de leur pays, en vain s'op-

poseraient-ils à ses volontés. Les anciens miracles

faits dans l'Egypte, dans la mer Rouge, dans le

désert et tout récemment dans le passage du Jour-

dain, dans la prise de Jéricho et de Haï, leur

prouvaient assez la toute-puissance du Dieu

d'Israël.

L'hébreu porte (5) : Ils agirent aussi eux-mêmes

(1) p*i»n 1273 lus c;hn- b=

(2) Vide Dcut. 1. 24. 44. - Josue x. 6. - Num. xm.

(3) ruaVn Vin bx Vnin n>n ^in "aai

(4) inx -s Les Septante : âaa zxvts;. Vide Reg. m.
ultim. ij cl 11. F\ir. xviii. 12. -Dan. m. 51. - Judit. vu. 12.

(5) tvdï'i "dVi -a-.ya non ci iwy»i



JOSUE, IX. RUSE DES GABAONITES <9

ç. Calcearaenlaque pèrantiqua quœ ad indicium vetus-

tatis pittaciis consuta erant, induti veteribus vestimentis ;

panes quoque, quos portabant ob viaticum, duri erant,

et in Trusta comminuti ;

6. Perrexerunlque ad Josue, qui tune morabatur in cas-

tris Galgalœ, et dixerunt ei, atque simul omni Israeli :

De terra longinqua venimus, paeem vobiscum facere cu-

pientes. Responderuntque viri Israël ad eos, atque
dixerunt :

-. Ne forte in terra, qua; nobis sorte debetur, habito-

ns, et non possimus fœdus inirc vobiscum.

COMM
avec finesse, ils s'en allèrent, cl se firent ambassa-

deurs ; ou ils feignirent qu'ils étaient des ambas-

sadeurs envoyés de fort loin. Ces paroles : Ils

agirent aussi eux-mêmes avec finesse , semblent

avoir rapport à la conduite avisée des autres

Cananéens, qui, pour résister plus facilement aux

Hébreux, firent entre eux une puissante ligue.

Les Gabaonites s"y prennent autrement; ils vien-

nent finement surprendre la religion de Josué et

des anciens d'Israël. La chronique des Samari-

tains découvre un autre moyen d'expliquer ce

passage. Elle dit que les espions envoyés par

Josué dans le pays de Canaan, usèrent de finesse

pour déguiser leur dessein aux peuples du pays.

Cette remarque lève la difficulté de cet endroit
;

ce fut à leur imitation que les Gabaonites em-
ployèrent la ruse pour tromper Josué et les

anciens d Israël. L'auteur de la Vulgate, le chal-

déen, le syriaque et les Septante, ont lu dans

l'hébreu un terme peu différent de celui qu'on y
lit aujourd'hui (1), puisqu'ils traduisent : Ils pré-

parèrent des vivres, au lieu de : Ils se firent ambas-

sadeurs. Nous avons vu plus haut une expression

semblable (2) : Ils se firent battus, ils firent sem-

blant qu'ils étaient battus.

Saccos veteres asinis imponentes. Quelques
éditions des Septante lisent (j) : Sur leurs ânes ;

et d'autres, sur leurs épaules. Saint Augustin (4)

reconnaît les deux manières de lire; mais il pré-

fère celle que nous avons dans la Vulgate.

Utres scissos atque consutos. On use encore

aujourd'hui beaucoup dans l'Orient de ces outres

ou sacs de peaux de boucs, bien poissés, pour y
mettre le vin, lorsqu'on est obligé de le trans-

porter.

V. '). CALCEAMENTA PITTACIIS CONSUTA. LeS

5. De vieux souliers, rapiécetéspour les faire paraître

encore plus vieux. Ils étaient aussi couverts de vieux

habits ; et les pains qu'ils portaient pour leur nourriture

durant le chemin, étaient durs et rompus par morceaux.
0. Ils vinrent se présenter en cet état à Josué, qui

était alors dans le camp de Galgala, et ils lui dirent, ainsi

qu'à tout Israël : Nous venons d'un pays très éloigné,

dans le désir de l'aire la paix avec vous. Les enfants

d'Israël leur répondirent :

7. Peut-être demeurez-vous dans ce pays-ci, qui nous
a été réservé comme notre partage ; et en ce cas, nous ne
pourrions faire alliance avec vous.

ENTAI RE

termes hébreux signifient proprement, des sanda-

les tachetées (5) de diverses couleurs, comme la

toison des moutons tachetés (6). Leurs sandales,

ou leurs souliers étaient de diverses couleurs,

comme des souliers de voyageurs gâtés par la

boue et par la poussière. Les Septante : Des sou-

liers auxquels on a mis de nouvelles semelles.

Panes quoque Les Septante (7) : Leur pain

était sec, carié et rongé ; ou, selon Masius, il était

sec et corrompu ou moisi. Aquila : aride ou des-

séché. Symmaque : sec et brûlé. Théodotion : sec

et rongé. La plupart des interprètes traduisent

l'hébreu (3) par des pains secs et moisis, ou des

pains brûlés, desséchés, et en miettes. Le thargum

de Jonathan; Tout le pain de leur provision était

sec comme des oublies (9), ou comme des petits

gâteaux extrêmement minces et secs. Cette der-

nière traduction nous paraît la meilleure, car:

i° Dans cette phrase, =rn le'hem est au singulier et

an-: niqqoudim au pluriel. 2" Parce que niqqou-

dîm signifie galettes, gâteaux et non moisis. Comme
adjectif d'ailleurs, il aurait dû être au singulier

comme pain à qui il se rapporterait.

v. 6. Atque simul omni Israël. L'hébreu (10) :

Et à chaque homme d'Israël, ou aux principaux

d'Israël. Les Gabaonites s'adressèrent d'abord aux

premiers Israélites qu'ils rencontrèrent, et leur

témoignèrent l'envie qu'ils avaient de faire alliance

avec eux , avant qu'on les eût conduits devant

Josué; les Israélites leur répondent au verset 7,

avant que Josué leur eût parlé.

y. 7. NE FORTE IN TERRA QU;E NOBIS SORTE DEBE-

TUR habitetis. Les Gabaonites étaient instruits

des ordres que Dieu avait donnés de faire périr

toutes les nations cananéennes (1 1 ), et de la dé-

fense qu'il avait faite aux 'Israélites de contracter

(1) Ils ont lu : nias' au lieu de TVOSi Les Septante

portent dans l'édition du Complute. Ijcear{aavTO , mais on

croit qu'il faut lire avec l'édition romaine l-ii-J.-jxr.'j.

Mas. Drus. alli.

(2) Josue. vin. 15.

(î) nnmnn'j Les Septante : i~\ twv ûjJtwv mitûv.

Alii: ijtc tôjv ôvûy âuxôn.

4 Aug. queest. 12 in Josue.

(5) mN'ren rrrwa Les Septante : x«rca;reJïeX{i.aTc5|juiva.

Alius : ÈJC(pXij(iata l/v/-z.

(6) Vide Gencs. xxx. 52. jj. 55.

(7) Sripô; -/.*'•. ÈuptoTuuv /.a; (3(6pcou.EVO; A. Sipô; xai ÈiJ/aOu-

pw .!>;. S IpQpo; xarajpô;. '/'. ;r,po; v.xi (3ej3pojp;ëvo;.

(S) anp rvn «m m's —m Sa

(9) a>D3 mn W3>

(10) TN-lï" UNN TNI

(11) Exod. xxui. 72. et xxxiv. 15. cl Dent. vu. 2. Per-

cuties eas usque ad internecionem, non inibis cum ei$

feedus, nec misereberis earum.
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8. At illi ad Josuc : Servi, inquiunt, tui sumus. Quibus
Josue ait : (

v
)uinam estis vos ? et unde venistis?

i). Responderunt : De terra longinqua valde venerunt

servi tui in nom ine Domini Dci tui ; audivimus enim fa-

mam potentiœ ejtis, cuncta qua; fecit in /Egypto,

10. Et duobus regibus Amorrhaioruni qui fucrunt trans

Jordanem, Sehon, régi Hesebon, et Og, régi Basan, qui

erat in Astaroth
;

ii. Dixeruntque nobis seniores, et omnes habitatores

terras nostras : Tollite in manibus cibaria ob lon^issimam

viam, et occurrite eis, et dicitc : Servi vestri sumus
;

fœdus inite nobiscum.

12. En panes quando egressi sumus de domibus nostris,

ut veniremus ad vos, calidos sumpsimus; nune sicci facti

sunt, et vetustate nimia commir.uti.

i;. Utres vini novos implevimus, nunc rupti sunt et

soluti : vestes et calceamenta quibus induimur, et quas

habemus in pedibus, ob longitudinem longions via; trita

sunt, et pêne consumpta.
i-(. Suscepcrunt igitur de cibariis corum, et os Do-

mini non interrofraverunt.

''•. Mais ils dirent à Josué : Nous sommes vos servi-

teurs. Qui êtes-vous, leur dit Josué. et d'où venez-vous .-

•>. Ils lui répondirent : Vos serviteurs sont venus d'un
pays très éloigné, au nom du Seigneur votre Dieu. Car
le bruit de sa puissance est venu jusqu'à nous : nous
avons été informés de toutes les choses qu'il a faites

dans l'Egypte
;

io. Et de quelle iv.anière il a traité les deux rois des
Amorrhéens, qui étaient au delà du Jourdain, Séhon,roi
d'Hésébon, et Og, roi de Basan, qui était à Astaroth

;

il. Nos anciens et tous les habitants de notre pays
nous ont dit: Prenez avec vous des vivres pour un si

oyage, et allez au-devant d'eux, et dites-leur : Nous
sommes vos serviteurs ; faites alliance avec nous.

12. Voilà les pains que nous primes tout chauds quand
nous partîmes de chez nous pour venir vous trouver ; et

maintenant ils sont tout secs, et ils se rompent en pièces
tant ils sont vieux.

i;. Ces outres étaient neuves quand nous les avons
remplies de vin ; et maintenant elles sor.t toutes rompues :

nos habits, et les souliers que nous avons aux pieds sont
tout usés d'un si long voyage, et ils ne valent plus rien.

14. Les principaux d'Israël prirent donc de leurs vivres
;

et ils ne consultèrent point le Seigneur.

COMMENTAIRE
alliance avec eux ; c'est pourquoi ils feignent de

venir d'un pays éloigné. Les Hébreux, de leur

côté, craignant de contrevenir aux ordres du Sei-

gneur, s'informent d'eux s'ils ne sont pas habitants

du pays; en ce cas, ils ne pourraient les recevoir

comme amis, ni faire avec eux un traité d'al-

liance (1), parce que les Cananéens ne pouvaient

être reçus que sous des conditions onéreuses, à

charge de changer de religion, et de demeurer

assujettis aux Israélites.

f. 8. Servi tui sumus. C'est un simple compli-

ment; les Gabaonites n'avaient nulle intention de

se soumettre aux Hébreux : s'ils l'eussent voulu,

ils n'avaient pas besoin d'user de détours et d'arti-

fice, comme ils firent pour tromper Josué.

f. 9. Venerunt servi tui in nomine Domini. Au
bruit des merveilles opérées par votre Dieu; c'est

ainsi que la reine de Saba vint voir Salomon, au
nom du Seigneur (2), pour être témoin des grandes

choses que la renommée publiait de lui. On l'ex-

plique aussi de cette manière : Les Gabaonites

vinrent pour connaître le vrai Dieu, pour embrasser

sa religion, pour adorer son nom, et pour se

joindre à son peuple (3).

Cuncta ç>uje fecit in TEgypto. Ils ne parlent

point de ce qui s'était passé depuis peu à la prise

de Jéricho et de Haï, afin de ne pas détruire ce

qu'ils venaient de dire, qu'ils étaient d'un pays

éloigné, où ces derniers événements ne devaient

point encore être connus.

v. 14. Susceperunt igitur de cibariis eorum.
Ils prirent donc de leurs vivres, pour en goûter

avec eux, en signe d'amitié et de paix, suivant

l'ancienne coutume usitée parmi presque tous les

peuples. Une des maximes de Pythagore (4), était

qu'il ne faut pas outrepasser le sel et la table, c'est-

à-dire qu'il ne faut pas contrevenir aux lois de
l'amitié, dont le sel et la table sont les symboles.

Les Macédoniens dans leurs alliances coupaient

un pain en deux, et en faisaient une offrande aux
dieux (3). Les alliances que nous remarquons dans

la Genèse entre les patriarches, sont toujours

accompagnées de repas. Jacob et Laban, après

s'être juré toute sorte d'amitiés. prennent ensemble

leur repas sur le monceau de pierres, qu'ils avaient

érigées pour monument de leur union (6). Isaac et

Abimélech mangent ensemble pour marque de

réconciliation (7). David 18), exagérant le crime de

ses ennemis, dit qu'il aurait encore souffert leurs

outrages et leurs injures : mais que ce qui l'affli-

geait le plus, était que son ami, et celui avec qui

il mangeait familièrement, l'avait trahi ; les anciens

regardaient comme une insigne perfidie, de violer

la table de l'hospitalité, et de traiter en ennemis,

ceux qu'ils avaient reçu à leur table (9).

Os Domini non interrogaverunt. On ne con-

sulta pas le grand prêtre revêtu du Rational

avec l'Oûrim et Thoûmîm (10), qui étaient les

marques ordinaires auxquelles Dieu avait attaché

la révélation de ses volontés. Josué aurait aussi pu

(1) Non possumus fœdus inire sociale, quo terra et

plena libertas reliquerentur. Grot. hic.

(2) m. Reg. x. Sed et regina Saba audita fama Salo-

monis, in nomine Domini venit, etc.

(j) Lyran. Scrar.

(4) A"Xa xa't TparoÇav |jltj 7ïapaSa£yê'.y.

(5) Quint. Curt. t. vin.

(6) Gencs. xxxi. 54.

(7) Gènes, xxxvi. 30.

(8) Psalm. liv. 1 5.

(0) Euripid. Hecub.

(10) Drus. Cornet. Bonfr. Mas. Jun. Pisc.
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i;. Fecitque Josne cum cis pacem, et inito fœdere

pollicitus est quod non occiderentur
;
principes quoque

multitudinis juraverunt cis.

16. Post dies autem tres initi foederis, audierunt quod
in vicino habitarent, et inter eos futuri essent.

i". Moveruntque contra lilii Israël, et venerunt in ci-

vitates eorum die tertio, quarum hœc vocabula sunt :

Gabaon, et Caphira, et Beroth, et Cariathiarim ;

18. Et non percusserunt eos, eo quod jurassent cis

principes multitudinis in nomine Domini Dei Israël.

Murmuravit itaque omne vulgus contra principes
;

19. Qui responderunt cis: Juravimus illis in nomine
Domini Dei Israël, et ideirco non possumus eos con-
tingere.

20. Sed hoc faciemuseis : Reserventur quidem ut vi-

vant, ne contra nos ira Domini concitetur, si perjurave-
rimus ;

21. Sed sic vivant, ut in usus universae multitudinis

ligna caedant, aquasque comportent. Quibushœc loquen-
tibus,

15. Et Josué les reçut comme amis, et lit alliance avec
eux ;

il leur promit qu'on ne les ferait point mourir
; ce que

les principaux du peuple leur jurèrent aussi.

16. Mais trois jours après que l'alliance fut faite, ils

apprirent que ces peuples habitaient dans le pays voisin
et qu'ils devaient demeurer parmi eux.

17. Et les enfants d'Israël ayant décampé, vinrent trois

jours après dans les villes des Gabaonites, dont voici les

noms : Gabaon, Caphira, Béroth, et Cariathiarim.
18. Cependant ils ne les tuèrent point, parce que les

princes du peuple avaient juré l'alliance avec eux au nom
du Seigneur le Dieu d'Israël. Mais tout le peuple mur-
mura contre les princes

;

19. Et les princes leur répondirent : Nous leur avons
juré au nom du Seigneur le Dieu d'Israël. Ainsi nous ne
pouvons leur faire aucun mal.

20. Mais voici comment nous les traiterons : Ils auront,

à la vérité, la vie sauve, de peur que la colère du Sei-

gneur ne s'élève contre nous, si nous nous parjurons
;

21. Mais on ne leur sauvera la vie qu'à condition qu'ils

seront employés a couper du bois, et à porter de l'eau

pour le service de tout le peuple. Lorsque ces prin-

ces parlaient ainsi,

COMMENTAIRE
consulter le Seigneur immédiatement dans son

tabernacle. Dieu permit qu'on négligeât cette pré-

caution, pour des raisons qui lui sont connues ; on
ne peut excuser Josué et les anciens d'avoir man-
qué à leur devoir dans cette circonstance.

v. 15. Fecit cum eis pacem. // les recul comme
ctmis, dans un esprit de paix ; en un mot, il lit

alliance avec eux, ignorant qu'ils fussent Cana-
néens.

Inito fœdere. // fit alliance avec eux. On peut

croire que cette alliance fut confirmée par le sang

des victimes, et qu'elle se fit avec la solennité que
demandait l'importance de l'affaire. Dans ces cir-

constances, on coupait ordinairement les victimes

en deux parties ; et les contractants passaient en-

tre elles en cérémonie. Voyez Genèse xv, 10, 17,

et Jérém. xxxiv, 18.

v. 16. Post dies très. Les cinq rois étant venus

assiéger Gabaon, les Gabaonites furent contraints

d'implorer le secours de Josué, de lui déclarer

ce qu'il en était de leurs personnes et de leur pays.

Audierunt quod in vicino habitarent. De Gal-

5
'

du danger de Gabaon, ce général partit et marcha
toute la nuit ; en sorte qu'il arriva le quatrième

jour au matin devant Gabaon, chapitre x, verset 9.

Caphira, Beroth, Cariathiarim. Les villes de

Caphira cl de Béroth furent données à la tribu de

Benjamin, et celle de Cariathiarim àlatribudeJuda.

v. 18. Non percusserunt eos, eo quod juras-

sent eis. Les Hébreux n'auraient pas dû faire

mourir les Gabaonites, ni les traiter dans toute la

rigueur de la guerre, quand même ceux-ci leur au-

raient déclaré qui ils étaient, à moins qu'ils ne re-

fusassent de quitter l'idolâtrie, et de se soumettre

aux Israélites ; ainsi, dans cet endroit, l'Écriture

n'exprime qu'une des raisons qui empêchaient les

Hébreux de faire mourir les Gabaonites, la reli-

gion du serment ; et il ne s'ensuit pas qu'ils eussent

pu les faire mourir, s'ils ne leur eussent pas promis

la vie par serment, supposé que les Gabaonites

abandonnassent leur religion, et qu'ils se soumis-

sent à ce qu'on pouvait légitimement demander

d'eux. Il n'est pourtant que trop croyable que ce

peuple, pour punir la fourberie des Gabaonites, se

gala à Gabaon, il y avait environ huit lieues ; car serait porté à leur ôter la vie, s'il n'en eût été em-

Josèphe (1) met Gabaon à quarante ou cinquante péché par le respect du nom de Dieu, qu'on avait

stades de Jérusalem, et Jéricho à cent cinquante interposé dans l'alliance.

stades de la même ville (2) ; ainsi la distance de Murmuravit omne vulgus. Tout le peuple nuir-

Jéricho,près de laquelle était Galgala, à Jérusalem, mura contre les princes, à cause de l'alliance qu'ils

pouvait être de six lieues : et celle de Jérusalem à avaient faite avec les Gabaonites. Sans faire atten-

Gabaon, de deux lieues ; la ville de Gabaon fut tion à la justice et aux raisons de cette alliance, le

attribuéeauxprètresdansleparlagequefitJosué( ;
'),

peuple n'envisage qu'un bas intérêt ; il regarde

comme une perte, tout le profit qu'il ne tire pas

des villes et du terrain des Gabaonites.

V. 21. SlC VIVANT, UT IN USUS UNIVERSjE MULTI-

TUDINIS LIGNA C/LDANT AQUASQUE COMPORTENT.

et le tabernacle du Seigneur y demeura assez

longtemps sous les règnes de David et de Salomon.

v. 17. Die tertio. Trois jours après qu'on eut

juré l'alliance, et le même jour que Josué fut averti

(1) Joseph. Anliq. L vu. c. 10. met quarante stades, et

au livre 11 Je la Guerre Jes Juifs, eh. 37. il en met cinquante.

(2) Joseph, de Belle lib. iv. e.

(j) Josut xxi. 17.
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22. Vocavit Gabaonitas Josue, et dixit eis : Cur nos

dcciperc fraude voluistis, ut diceretis : l'rocul valde

habitamus a vobis, cum in medio nostri sitis ?

2;. Itaque sub malcdictione critis, et non deficiet de

stirpe vestra ligna cœdens, aquasque comportans in do-

mum Dei mci.

24. Qui rcspondcrunt : Nuntiatum est nobis servis

tuis, quod promisisset Dominus Dcus tuus Moysi servo

suo, ut traderet vobis omnem terram, et disperderet

cunctos habitatores cjus ; timuimus igitur valde, et pro-

vidimus animabus nostris , vestro terrorc compulsi, et

hoc consilium inivimus.

22. Josué appela les Gabaonites, et leur dit : Pourquoi
avez-vous voulu nous surprendre par votre mensonge,
en disant : Nous demeurons fort loin de vous

; puisqu'au
contraire vous êtes au milieu de nous.'

2j. C'est pour cela que vous serez sous la malédiction
de la servitude, et qu'il y aura toujours dans votre race des
gens qui couperont le bois, et qui porteront l'eau dans
la maison de mon Dieu.

24. Ils lui répondirent : Le bruit était venu jusqu'à nous,
qui sommes vos serviteurs, que le Seigneur votre Dieu
avait promis à Moïse son serviteur, de vous donner tout
ce pays, et d'en exterminer tous les habitants : ce qui

nous jeta dans une grande crainte, et nous obligea par
la terreur dont nous nous trouvâmes frappés, à former ce
dessein pour mettre nos vies en sûreté.

COMMENTAIRE
L'hébreu à la lettre : Les princes leur dirent : Ils

vivront ; mais qu'ils vivent coupeurs de bois et pui-

seurs d'eaux à toute rassemblée. Les Gabaonites

auraient pu prévenir ce châtiment, en déclarant

sincèrement qui ils étaient, et en se rendant de

bonne foi ; ils sont traités comme ceux qui sont pris

à la guerre, à qui on conserve la vie pour en tirer

des services. On les oblige à servir toute la multi-

tude, à fournir de l'eau et du bois au camp et au

Tabernacle ; au camp, tant qu'Israël y demeura,

et dans les marches de l'armée ; au Tabernacle,

aussitôt qu'il fut fixé en un lieu, et que les Israéli-

tes furent entrés dans leur partage. On croit que

le service que les Gabaonites rendaient aux Israé-

lites, n'était pas tout à fait gratuit ( 1
) ; on les payait

de leurs services ; mais ils ne pouvaient se dispen-

ser de servir, et demeuraient dans la condition et

dans le métier le plus bas et le plus méprisable
;

les porteurs d'eaux et les coupeurs de bois sont les

plus malheureux et les plus vils de tous les manœu-
vres, comme on le voit par lesauteurs anciens (2)et

par l'Écriturefj). Dans les armées des rois d'Orient,

ce sont les esclaves les plus abjects qui sont obli-

gés de porter l'eau dans les marches (4). Il n'est

pas bien clair si cette sentence fut prononcée à

Galgala, ou seulement à Gabaon, après qu'on eût

vu le pays des Gabaonites. Il paraît néanmoins

plus vraisemblable que cela se passa à Galgala,

aussitôt que le peuple sut que ces Gabaonites

étaient Cananéens, et qu'à leur occasion il lui fal-

lait soutenir une grosse guerre contre cinq rois

ligués.

y. 23. Sub maledictione eritis. L'hébreu (<,) :

Et à présent que vous êtes maudits ; vous êtes du

nombre de ces peuples qui sont dévoués à l'ana-

thème ; ou vous méritez toute sorte de malédic-

tions, pour nous avoir engagés dans un serment

et dans une alliance que nous ne pouvons observer,

sans désobéir à Dieu ; à moins que vous ne vous

soumettiez à changer de religion, et à nous demeu-

rer assujettis. Ou bien, vous serez assujettis à la

malédiction de la servitude, et vous serez toute

votre vie occupés aux plus vils emplois de l'escla-

vage.

Non deficiet de stirpe vestra ligna cedens.
Josué donne les Gabaonites et leurs descendants

à la maison du Seigneur, à son tabernacle, à son
temple ; ils devaient servir les lévites, et faire les

fonctions les plus pénibles et les plus basses de
l'extérieur du temple ; ils suppléaient en quelque
sorte au service que tout Israël était obligé de
rendre à Dieu, en portant l'eau et en coupant le

bois, que le peuple devait fournir à la maison de
son Dieu ; et c'est peut-être ce qu'on veut dire au

verset 21, quand on les assujettit A toute la multi-

tude ; c'est-à-dire, à rendre au Tabernacle les ser-

vices qui devaient y être rendus par toute l'assem-

blée (6).

Quoiqu'on n'exprime ici parmi les devoirs des

Gabaonites, que celui de porter de l'eau et de cou-

per du bois, on ne doute pas qu'ils ne fussent en-

core employés à d'autres travaux, selon le besoin

et les circonstances : par exemple, lorsque Salo-

mon entreprit la construction du temple, on croit

que les Gabaonites furent du nombre de ces cent

cinquante-trois mille six cents prosélytes qu'il em-
ploya à tailler et à polir la pierre, et à porter les

fardeaux dans la construction de cet édifice 7 .

Les villes des Gabaonites et leurs champs étant

dévolus aux Israélites par l'assujettissement de ces

peuples, on assigna Gabaon aux prêtres, et les au-

tres lieux de sa dépendance aux tribus de Juda et

de Benjamin
; quant aux Gabaonites, ils furent

dispersés dans Israël, et surtout dans les villes des

prêtres et des lévites, dont ils étaient comme les

ministres et les serviteurs : il y a beaucoup d'ap-

parence qu'ils servaient au temple par tour ou

par semestres, de même que les prêtres et les lé-

vites. L'Écriture ne nous dit rien de particulier sur

les Gabaonites depuis le règne de David. Ils avaient

(1) Vide Serar. qu. 17. Neheman. in Mas.

(2) Athcnccus l. x. c. 22. — (?) Dent. xxix. 11.

(4) Bernier. Lettres de l'État d'Indoustan, p. 205, 206.

(5) caria on™ nnyï

(6) Vide Bonf. v. 20. 21.

(7) 1. Par. 11. 17. 18. et 1 Par. xxii.
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2^. Nunc autem in manu tua sumus ; quod tibi bonum
et rectum videtur, fac nobis.

ï6. Fecit ergo Josue ut dixerat, et liberavit eus de

manu tiliorum Israël, ut non occiderentur
;

2~. Decrevitque in illo die eos esse in ministériel cuncti

populi, et altaris Domini, cœdentes ligna, et aquas com-
poriantes, usque in pressens tempus, in loco quem Do-
minus eleeisset.

25. Mais maintenant nous sommes en votre main ; faites

de nous tout ce que vous jugerez bon et selon l'équité.

20. Josué lit donc ce qu'il avait dit ; et il les délivra des

mains des enfants d'Israël, en ne permettant pas qu'on
les tuât.

?.y. Et il arrêta dès ce jour-là, qu'ils seraient employés
an service de tout le peuple, et de l'autel du Seigneur,
coupant le bois, et portant l'eau au lieu que le Seigneur

aurait choisi, comme ils font encore jusqu'à présent.

COMMENTAIRE

beaucoup souffert, et étaient fort diminués par la nonceren quelque sorte à l'avantage qu'ils en pou-

persécution de Saùl contre eux. C'est apparemment

ce qui obligea David et les princes d'Israël à don-

ner des esclaves qui furent nommés Nathinéens,

pour le service de la maison du Seigneur. Depuis

le retour de la captivité, non seulement on ne voit

plus de Gabaonites, mais il paraît même que leurs

fonctions étaient exercées par le peuple. C'était

les Juifs qui portaient le bois au temple, et on

avait pourvu à ce qu'on n'y manquât pas d'eau,

par des sources qu'on y conduisit.

\. 2;. Nunc in manu tua sumus. Ils reconnais-

sent non seulement que Josué est le plus fort, et

qu'il a l'autorité en main; mais aussi que la manière

dont ils ont agi avec lui, enferme quelque défaut,

et mérite quelque châtiment : ils s'en remettent à

sa justice et à son équité. Ils ne font pas valoir la

force de l'alliance et du serment ; ils semblent rê-

vaient tirer, comme 1 ayant surpris et extorque par

fraude.

v. 27. Usque in pra:sens tempus. On ne peut

rien conclure de ce passage pour connaître l'au-

teur de ce livre, sinon que, de son temps, les

Gabaonites servaient dans le lieu que le Seigneur

avait choisi, en quelque endroit qu'il fût. Ces
paroles conviennent également au temps de Josué

et des Juges, à celui de David et de Salomon.

Sens spirituel. Les Gabaonites avec leurs sou-

liers et leurs habits usés, leurs outres crevées et

leur pain durci, figurent les grands pécheurs.

Leur démarche les sauve de la mort qui doit frap-

per leurs compatriotes, mais ils sont assujettis à

une peine temporelle.



CHAPITRE DIXIEME

Gabaon est assiégée par cinq rois cananéens : Josué va pour la secourir; il arrête le soleil ;

il remporte une victoire complète sur les cinq rois.

i. Quae cum audisset Adonisedec, rex Jérusalem, quod
scilicet cepisset Josue Hai, et subvertisset eam (sicut

enim fecerat Jéricho et régi ejus, sic fecit Hai et régi

illius), et quod transfugissent Gabaonitse ad Israël, et

essent fœderati eorum,

2. Timuit valde. Urbs enim magna erat Gabaon, et una

civitatum regalium, et major oppido Hai, omnesque bel-

latores ejus fortissimi.

j. Misit ergo Adonisedec rex Jérusalem ad Oham re-

gem Hebron, et ad Pharam regem Jerimoth, ad Japhia

quoque regem Lachis, et ad Dabir regem Eglon, dicens :

COMM
p. i. Adonisedec rex Jérusalem. Les Septante

au lieu d'Adonisedec, lisent Adonibcsech, qui est

le nom du roi cananéen de Bézec, dont il est fait

mention dans le livre des Juges (i). Celui dont

nous parlons était roi de Jérusalem ; son nom qui

signifie Seigneur de justice, a à peu près la même
signification que celui de Melchisedech , un de ses

prédécesseurs, qui signifie roi de justice : on joi-

gnait le nom de tsédeq, à celui des rois de Jérusa-

lem ; et quelques auteurs (2) croient avec assez

de fondement, que cette ville était anciennement

appelée Tsédeq, aussi bien que Salem. On peut

placer la guerre des cinq rois ligués contre les

Gabaonites, trois jours après (3) l'alliance que ces

peuples firent avec Josué. Les cinq princes alliés

étaient voisins, ils crurent qu'il fallait se hâter

d'opprimer Gabaon, avant qu'elle pût recevoir du

secours des Israélites. La peur qu'ils avaient de

ceux-ci ne leur permit pas de les attaquer direc-

tement ; ils attaquent les Gabaonites, leurs alliés,

afin de les punir de leur désertion, et pour pré-

venir les effets que pourrait produire leur exemple

sur les autres Cananéens. Le roi de Jérusalem,

qui était le plus proche de Haï et de Gabaon, était

aussi le plus intéressé à se prémunir contre les

Israélites, parce que le danger d'être assujetti le

regardait de plus près.

Quod transfugissent Gabaonit-c ad Israël,

et essent fœderati eorum. L'hébreu à la lettre (4) :

Que les habitants de Gabaon avaient fait la paix

1. Mais Adonisedec. roi de Jérusalem, ayant appris que
Josué avait pris et détruit la ville de Hai, (car il avait

traité la ville et le roi de Haï, comme il avait traité la

ville et le roi de Jéricho\ et que les Gabaonites ayant

abandonné leur parti, avaient passé du côté des enfants

d'Israël, et avaient fait alliance avec eux
;

2. Il fut saisi d'une grande crainte. Car Gabaon était

une grande ville, une des villes royales, et plus grande
que la ville de Haï ; et tous les gens de guerre de cette

ville étaient très vaillants.

5. Alors Adonisedec, roi de Jérusalem, envoya vers

Oham roi d'Hébron, vers Pharam, roi de Jerimoth, vers

Japhia, roi de Lachis, vers Dabir, roi d'Églon, et leur fit

dire :

ENTAIRE

avec Israël, et qu'ils seraient au milieu d'eux. Qu'ils

avaient fait alliance avec les Israélites, et qu'ils

devaient leur livrer leurs villes ; ou, qu'ils devaient,

eux Gabaonites, demeurer dans Israël, comme un

peuple ligué, allié, ami, ou même comme un peu-

ple qui avait embrassé la même loi et la même
religion

;
qui s'était en quelque sorte incorporé

avec Israël. Ces paroles et qu'ils seraient au milieu

d'eux, peuvent marquer, ou que les Israélites de-

vaient demeurer au milieu des villes des Gabaoni-

tes, ou au contraire, que les Gabaonites devaient

être au milieu des Hébreux.

y. 2. Una civitatum regalium. On ne lit pour-

tant nulle part que celte ville ait eu un roi. Les

Gabaonites qui vinrent trouver Josué pour faire

alliance avec lui, ne se disent pas envoyés de leur

roi ; mais simplement de leurs anciens (5 );Seniores

et habitalores terra; noslrcc. Aussi le texte hébreu,

le chaldéen, et les Septante lisent simplement,

qu'elle (6) était comme une des villes royales,

qu'elle ne leur cédait en rien.

Omnesque bellatores ejus fortissimi. L'hé-

breu (7) : El tous les hommes de celle ville étaient

forls, ou étaient vaillants ; ainsi ce n'était ni la

lâcheté, ni la timidité, qui les avaient engagés à

rechercher l'alliance des Hébreux ; mais une arti-

ficieuse prudence et une sage politique, qui leur

firent envisager le danger, et prendre les moyens
pour l'éviter (8).

y. }. Ad Oham regem Hebron. Les Septante:

(1) Vide Judic. 1. 4. 5.

(2) Masius.

(?) Voyez plus haut chapitre ix. 16. 17.

(4) eaipj vnn bsTjr» 11s -py::i >3W> înnurn o

(5) Josue. ix. 11.

(6) n;'-)3-2n n» nriNn Les Septante : ùxsù vd: \i.'.x tôjv

u.r]Tpo7:o).su)v tôjv paaiXs'tov.

(7) r=>-ca n>v3N b=— (8) Vide cap. ix. j. 4.
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4. Ad me ascendite, et ferte praesidium, ut expugne-
mus Gabaon, quare transfugerit ad Josue, et ad lilios

Israël.

J.
Congregati igitur ascenderunt quinque reges Araor-

rhreorum, re\ Jérusalem, rex Hebron, rex Jerimoth, rex
Lachis, rex Eglon, simul cum exercitibus suis, et castra-
metati sunt circa Gabaon, oppugnantes eara.

6. Habitatores autem Gabaon urbis obsessœ miserunt
ad Josue, qui tune morabatur in castris apud Galgalam,
et dixerunt ei : Ne retrahas manus tuas ab auxilio servorum
tuorum : ascende cito, et libéra nos, ferque praesidium ;

convenerunt enim adversum nos omnes reges Amor-
rhœorum, qui habitant in montanis.

7. Ascenditque Josue de Galgalis, et omnis exercitus
bellatorum cum eo, viri lortissimi.

8. Dixitque Dominus ad Josue : Ne timeas eos ; in

manus enim tuas tradidi illos; nullus ex eis tibi resistere

poterit.

<>. Irruit itaque Josue super eos repente, tota nocte
ascendens de Galgalis

;

4. Venez avec moi, et donnez-moi du secours, afin que
nous prenions Gabaon, et que nous nous en rendions les

maîtres, parce qu'elle a passe du côté de Josué et des
enfants d'Israël.

5. Ainsi ces cinq rois des Amorrhéens s'unirent
ensemble, le roi de Jérusalem, le roi d'Hébron, le roi de
Jerimoth, le roi de Lachis, le roi d'Églon.ct ils marchè-
rent avec toutes leurs troupes ; et ayant campé près de
Gabaon, ils l'assiégèrent.

6. Or, les habitants de Gabaon, voyant leur ville assiégée,
envoyèrent à Josué, qui était alors dans le camp près de
Galgala, et lui dirent : Ne refusez pas votre secours à

vos serviteurs
; venez vite, et délivrez-nous par l'assis-

tance que vous nous donnerez ; car tous les rois des
Amorrhéens qui habitent le pays des montagnes, sont
venus contre nous.

7. Josué partit donc de Galgala, et avec lui les meil-
leurs guerriers de son armée,

8. Et le Seigneur dit à Josué : Ne les craignez point
;

car je les ai livrés entre vos mains, et nul d'eux ne pourra
vous résister.

9. Josué étant donc venu toute la nuit de Galgala,

tomba tout d'un coup sur eux
;

COMMENTAIRE

A Élani roi d'Hébron. Hébron était dans les mon-
tagnes au midi du pays de Canaan. Elle échut à

la tribu de Juda, et était éloignée d'environ huit

ou dix lieues (1) de Jérusalem.

Jerimoth. Il y avait deux villes de ce nom,
l'une dans la tribu de Juda, et l'autre dans celle

d'Issachar (2). La première était à quatre milles

d'Eleutéropolis (j), et environ à six lieues de
Jérusalem.

Lachis, était à sept milles, ou à trois lieues

d'Eleutéropolis, vers le midi 14). Cette ville est

fort connue dans l'Écriture ; c'est là qu'Amasias,

roi de Juda, fut mis à mort par des rebelles (5) ;

Sennacherib l'assiégea (6), et l'armée de Nabu-
chodonosor y fut quelque temps (7), pour la ré-

duire.

Dabir regem Eglon. Les Septante : Dabir roi

d'Odollam. Eusèbe dit qu'Eglon se nommait

voit ces deux villes clairement distinguées dans le

chapitre xv, j$, 39.

v. 4. Quare transfugerit. L'hébreu (8): Elle

a fait la paix avec Josué. Voyez le verset 1 de
ce chapitre.

y. 5- Omnes reges Amorrh^orum. Le nom
d'Amorrhéens se met souvent au lieu de Cana-
néens. On sait que les Amorrhéens demeuraient

dans les montagnes qui sont au midi de la terre

Promise
; mais on sait aussi que les habitants de

Jérusalem étaient Jébuséens (9), et ceux d'Hébron,

Héthéens (10); les Gabaonites, qui étaient Hé-
véens, sont quelquefois appelés Amorrhéens ( 1 1).

Ceux qui furent députés à Josué lui dirent qu'ils

étaient attaqués par tous les rois des Amorrhéens,

soit qu'ils crussent qu'en effet tous les rois du

pays méridional de Canaan, s'étaient ligués contre

eux, soit qu'ils voulussent exagérer le péril, pour

aussi Odollam, et que c'était de son temps une faire hâter le secours. On verra sur la lin de ce

localité importante à douze milles d'Eleutéropolis chapitre, qu'il y avait encore dans les montagnes
vers l'Orient. Or la ville d'Eleutéropolis, dont on
sera obligé de parler souvent, parce qu'Eusèbe et

saint Jérôme la mettent comme le point d'où ils

prennent la plupart de leurs dimensions géogra-

phiques, était selon l'itinéraire d'Antonin, à vingt

mille pas de Jérusalem, en tirant vers le midi.

Quant à ce qu'il dit qu'Eglon s'appellait Odollam,

on ne doit pas l'admettre sans réserve, puisqu'on

d'autres rois, qui n'étaient pas entrés dans la ligue

contre les Gabaonites.

v. 9. Tota nocte ascendens de Galgalis. 11 y
avait, comme on l'a déjà remarqué, environ huit

lieues de Galgala à Gabaon ; Josué, par cette mar-

che extraordinaire et inespérée, surprit les enne-

mis et les mit en désordre, sans leur donner le

temps de se reconnaître.

(1) Saint Jérôme et Eusèbe la mettent à 22 milles de
Jérusalem. Sozomène à 51 milles. L'Itinéraire de Bor-
deaux 52 milles. Vide Ccllar. L. m. c. 17. p. J47, et Bonfr.

Onomast.

(2) Josue xxi. 29.

(j) Hicronym. in lecis.

(4) Euseb. et Jcron. ibid.

S. B. — T. III.

(5) iv. Reg. xiv.

(6 iv. Reg. xviii. 14. 17.

(7) Jerem. xxxiv. 7.

(8 7win> nN -_>Vjn

(9) Josue xv. 6j.

10 ' ienes. xxiii. 2. j. d xxv. •>.

(11 11. Reg. xxi. 2.

10.
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m. Et conturbavit eos Dominus :i facie Israël : con-

trivitque plaga magna in Gabaon, ac persecutus est eos

per viam ascensus Bethoron, et percussit usque Azeca
et Maceda.

ii. Cumque fugerent filios Israël, etessent indescensu
Betlioron, Dominus misit super eos lapides magnos de
caelo usque ad Azeca; et mortui sunt multo plures lapi-

dibus grandinis, quam quos gladio percusserant lilii

Israël.

12. Tune locutus est Josue Domino, in die qua tradi-

dit Aniorrh.vuni in conspectu filiorum Israël, dixitque

coram eis : Sol contra Gabaon ne movearis , et luna

contra vallem Aiaion.

COMME

jî

7

. io. Conturbavit eos Dominus a facie

Israël. On pourrait traduire l'hébreu par ces pa-

roles (i) : // les rompit. Il les mit en fuite ; ou il les

défit ; ou enfin il leur fit prendre l'épouvante. Les

Septante (2) : // les jeta dans la consternation ou

dans la surprise. Dieu avait promis de répandre

l'esprit de vertige et de frayeur dans les cœurs des

Cananéens (3).

Per viam ascensus Bethoron. On connait deux
villes de Bethoron, toutes deux dans la tribu

d'Ephraïm (4). L'une est appelée Bethoron la

haute, et l'autre, Bethoron la basse. Ce fut une

femme nommée Sara, de la tribu d'Ephraïm (5),

qui fonda, ou au moins qui rétablit ces deux villes.

Elles étaient proches l'une de l'autre. Leur nom
survit encore aujourd'hui dans les villages de

Beit-ur el-foka et Beit-ur el-tahti sur les limites

des tribus d'Ephraïm et de Benjamin (0).

Percussit usque Azeca et Maceda. Les cinq

rois prirent la fuite du côté de leur pays ; ils

s'avancèrent de Gabaon vers Azéca et Maceda,
deux villes qui furent dans la suite données à la

tribu de Juda. Eusèbe dit que Maceda était à

huit milles d'Eleutéropolis, vers l'orient, mais il

ne dit rien de la situation d'Azéca. Il paraît parles

livres des Rois (7), que cette dernière était près de

Socho, puisque l'armée des Philistins était campée
entre Socho et Azéca. Or Socho était à neuf

milles au nord d'Eleutéropolis ; Azéca était appa-

remment encore plus avant vers le nord (8).

p. 1 1 . Dominus misit super eos lapides magnos
de oelo. La plupart des commentateurs l'entendent

10. Et le Seigneur les épouvanta ; et les mit tout en
désordre à la vue d'Israël ; et Josué en lit un grand car-

nage près de Gabaon, les poursuivit par le chemin qui

monte vers Bethoron, et les tailla en pièces jusqu'à Azéca
et à Maceda.

11. Et lorsqu'ils fuyaient devant les enfants d'Israël, et

qu'ils étaient dans la descente de Bethoron, le Seigneur
fit pleuvoir du ciel de grosses pierres sur eux jusqu'à

Azéca ; et cette grêle de pierres qui tomba sur eux. en
tua beaucoup plus, que les enfants d'Israël n'en avaient

mis à mort par l'épée.

12. Alors Josué parla au Seigneur, en ce jour auquel il

avait livré les Amorrhéens entre les mains des enfants

d'Israël, et il dit en leur présence : Soleil, arréte-toi vis-

à-vis de Gabaon, Lune, n'avance point contre la vallée

d'Aïalon.

NTAIRE

d'une grêle d'une grosseur et d'une dureté ex-

traordinaire. D'autres le prennent à la lettre.

Cette grêle de pierres tomba sur les Cananéens
depuis la descente de Bethoron jusqu'à Azéca,

c'est-à-dire environ quatre lieues de chemin. Le

prophète Habacuc(9)et Josèphe (10) nous parlent

des éclairs et de la foudre qui parurent dans cette

occasion, et qui effrayèrent les Cananéens. L'hé-

breu met : nan '—s abnê habârâd, pierres de

grêle, et il s'agit évidemment d'une grêle d'une

grosseur extraordinaire.

y. 1 2. Tunc locutus est Josue Domino. Josué

voyant ses ennemis en fuite, et craignant de

n'avoir pas le loisir de les poursuivre et de les dé-

faire entièrement, s'adressa à Dieu ; et, rempli de

confiance, il dit devant tout Israël : Soleil, arrê-

tez-vous, etc. (11).

Sol contra Gabaon ne movearis, et luna

contra vallem Aialon. L'hébreu à la lettre (12):

Soleil dans Gabaon lais-loi, et lune, dans la vallée

d'Aïalon. Josué, ayant attaqué les cinq rois dès le

matin, les mit en fuite et les poursuivit durant

quelques heures jusqu'à la descente de Bethoron,

assez loin de la ville de Gabaon. Alors le soleil

étant vers le milieu de sa course, ou comme parle

l'Écriture au verset 1 } au milieu du ciel, Josué lui

dit de s'arrêter sur Gabaon. Nous avons ici la

forme poétique avec son parallélisme bien ac-

centué.

Les Septante traduisent ainsi le texte (13): Jus-

qu'à ce que Dieu eût vengé (son peuple
1 de ses

ennemis. En donnant au verbe, il eût vengé, Dieu

(1) Sn-iW» >:sb mn> a-nn
(2) EJeat^aEv déuTOuç.

(j; Exod, xxiii. 17. Terrorem meum mittam in prœcur-
sum tuum.

(4) Josue XV. j. 5.

(5) 1. Par. vu. 24. Filia ejus. (Beria) fuit Sara, quas asdi-

ficavit Bethoron inferiorem et superiorem.
[b) Stanley. Sinaï and Palestine, p. 207. - Reland, Palcest.

Mus', p. 6;j.

(7) 1. Reg. xvn. 1.

(8) Reland. Palcest. Illitst. p. 605.

(9) Habacuc m. il.

(10) Joseph. Antiq. I. v. ci.

(11) Vide Mas. hic.

(12) nb>x pD72 mn en P7313 wav Les Septante : îT^toi

A. aiciîmo. S. Jtaiïaov. Vide nop. edit. Hexaplorum.

(1?) E"co; r
l
u.'Jvaio ô (ko; tout; È/Ooô; âuTûv. Symmach. et

Arab.
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i;. Steteruntque sol et luna, donec ulcisceretur se

gens de inimieis suis. Nonne scriptum est hoc in libro

Justorum - Ster.t itaque sol in medio cœli, et non l'esti-

navit occumbere spatio unius diei.

14. Non fuit antea nec postea tara longa dies, obe-
diente Domino voci hominis, et pugnante pro Israël.

1;. là le soleil et la lune s'arrêtèrent jusqu'à ce que
le peuple se fût vengé de ses ennemis. N'est-ee pas ce
qui est écrit au livre des Justes: Le soleil s'arrêta donc
au milieu du ciel, et ne se hâta point de se coucher durant
l'espace d'un jour.

14. Jamais jour ni avant ni après ne fut si long que
celui-là, le Seigneur obéissant alors à la voix d'un homme,
et combattant pour Israël.

COMMENTAIRE

pour sujet, il est aisé d'entendre l'hébreu dans ce

même sens : Jusqu'à ce qu'il eût vengé et puni cette

nation, qui était ennemie de son peuple.

Nonne scriptum est hoc in libro justorum ?

N'est-ce pas ce qui est écrit au livre des Juste* >.

Ce livre des Justes se trouve encore cité dans le

second des Rois, chap. 1. verset ifi, ce qui fait voir

évidemment qu'il n'a été achevé que longtemps

après Josué. On pense (1) que les anciens Hé-
breux, dès le commencement de leur république,

avaient un soin particulier d'écrire tout ce qui ar-

rivait de plus mémorable à leur nation : on con-

servait ces monuments dans le Tabernacle ou dans

le temple. C'est ce qu'on appelait le livre des Jus-

tes, ou le livre du roi, ou même le livre du peuple

d'Israël, qui est nommé le peuple droit ou juste,

et faschar, ou Ischuron, par un diminutif d'Is-

raël 2). Josèphe parlant de cet événement, dit

qu'on l'écrivit dans les mémoires qui se conser-

vaient dans le temple I ;

Quelques auteurs croient que le Livre des

Guerres du Seigneur, qui est cité dans les Nom-
bres (4), est le môme que le livre des Justes, ou

au moins qu'il est de même nature que celui-ci
;

ce qui est assez probable, quoiqu'on ne puisse le

montrer clairement. On croit que le livre des

Justes était écrit en vers; il pouvait y avoir

quelques endroits en vers, quelques anciens

cantiques, et le reste n'être plus du même style 5 •

On demande si ce passage a été mis en cet en-

droit par Josué lui-même, ou s'il y a été ajouté de-

puis par quelque autre r II aurait été fort inutile

pour Josué d'apporter le témo'gnage des annales

publiques, pour prouver une chose, qui était con-

nue de tout le peuple, et dont il y avait autant de

témoins, que d'Israélites et de Cananéens dans ce

temps-là; mais, après la mort de Josué, et lors-

qu'on publia ses mémoires et son ouvrage, on put

y ajouter quelques mots pour un plus grand éclair-

cissement, et y citer un livre autorisé et public,

pour confirmer le récit d'une chose aussi mira-

culeuse, que celle qui est rapportée en cet

endroit.

Stetit itaque soi. in medio CiELi. Le soleil

s'arrêta donc ou milieu du ciel. On ne peut pas

prendre le milieu en cet endroit, comme s'il mar-

quait simplement dans quelque partie du ciel
;

l'expression de l'original (6) signifie le milieu

d'une chose qu'on partage en deux parties égales ;

ainsi elle marque le midi ou une heure appro-

chante. Ceux qui croient que ceci n'arriva que
vers le soir, ont une raison assez plausible, c'est

que Josué n'aurait pas fait cette prière à Dieu,

tandis que le jour était dans sa force ; mais cette

opinion n'est nullement fondée dans le texte, et,

suivant cette supposition, Josué n'aurait pas pu

dire au soleil : Arrête-loi dans Gabaon, ou sur

Gabaon, puisqu'il en aurait été bien éloigné vers

l'occident (7). Mais il aurait dit : Retourne sur

Gabaon, qui était vers l'orient à son égard.

Non festinavit occumbere spatio unius diei.

Le soleil ne se hâta poinl de se coucher dans l'es-

pace d'un jour. On peut traduire l'hébreu (8) : //

ne se hâta poinl de se coucher comme dans un jour

par/ail ou ordinaire. L'auteur de l'Ecclésiastique

dit que ce jour dura autant que deux autres. Una
dies fada est quasi duo (9); c'est-à-dire qu'il dura

24 heures, en prenant le jour à douze heures, sui-

vant la manière de compter de ce temps-là, qui

faisait tous les jours de douze heures. Nous
sommes encore ici dans la forme poétique : Et le

soleil s'arrêta au milieu des deux, et il ne se hâta

poinl de se coucher comme dans un jour par/ait,

sont deux vers qui correspondent aux premiers.

La citation du livre du Juste a coupé en deux la

phrase poétique.

v. 14. Non fuit antea, et postea tam longa

dies. L'hébreu ne parle pas de la longueur du

jour, il dit simplement : Et ce jour n'eût point son

pareil
| 10) avant lui.

(1) Mas. hic, et Joseph, contra Appion. I. 1.

(2) Deui. xxxiii. v Erit apud rectissimum rcx. llcb.

Erit in ischuron re\, vide et Isji. xi.iv. 2.

(?) Joseph Anliq. t. v. c. 2. At)Aoûw., Siàtwv KvaxEtuivcDV

vi ~.<~> Upâj Ypau,u<xTOv<

(4) Num. xxi. 14.

(ç) Vidé Bonfr. hic.

(6 s'Dvn >sna

7 vide Mas. Serar. Bonfr. Cornet.

(8) B>nri DVD s:- vs s ~<

9 / IL xi vi. 5.

(10) N"" 3',': ->n n'ti
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iv Kevcrsusquc est Josue cum omni Israël in castra

Galgalœ.

16. Fugerant enim quinque reges, et se absconderant
in spelunca urhis Maccda.

17. Nuntiatumque est Josue.quod inventi essent quinque
reges latentes in spelunca urhis Maceda.

18. Qui praecepit sociis, et ait : Volvite saxa ingentia

ad os spelunca;, et ponite viros industrios, qui clausos
custodiant

;

COMM
Les protestants Grotius et Masius, deux inter-

prètes catholiques, Jahn et Brentano, n'ont vu

dans tout ce récit qu'un langage, qu'une citation

poétique qu'il ne faut pas prendre à la rigueur de

la lettre. Suivant eux, ce jour parut plus long,

eu égard au résultat obtenu. Les paroles de Josué :

« Sol contra Gabaon ne movearis, » n'expriment

qu'un désir, ou ne sont qu'une forme de prendre

le soleil et la lune à témoin du combat.

Malgré les arguments dont ces auteurs appuient

leur système, nous pensons avec toute la tradi-

tion, qu'il faut entendre dans le sens propre le

récit de ce miracle, ainsi que le passage de l'Ec-

clésiastique qui le rappelle : « An non in ira cjus

impeditus est sol, cl una dies facla est quasi

duo / »

Nous sommes en présence d'un grand miracle.

Qu'on l'explique d'une façon ou d'une autre, soit;

la Bible ne relate aucune circonstance particu-

lière du fait, mais le fait est incontestable.

Obediente Domino voci hominis. Le Seigneur

obéissant à la voix d'un homme. Cette expression

marque parfaitement l'efficacité des prières des

justes, pour obtenir de Dieu ce qu'elles deman-
dent. Si vous pratiquez la justice, vous prière^

le Seigneur, et il vous écoulera ; vous criere\ vers

lui, cl il dira : Me voici (1). Le Seigneur a exaucé

le désir des pauvres ; votre oreille, ô mon Dieu (2),

a écouté la préparation de leur cœur. Voilà ce

qu'on peut appeler une obéissance du Seigneur à

l'égard de sa créature. On remarque quelque

chose encore de plus fort dans le pouvoir qui est

donné aux prêtres, de consacrer le corps et le

sang de Jésus-Christ dans le sacrement de l'Eu-

charistie. On pourrait traduire le texte hébreu

plus simplement (3) : Le Seigneur écoutant la voix

de l'homme, Dieu ayant bien voulu recevoir les

prières de Josué dans cette occasion, et lui donner

cette marque si éclatante de son pouvoir infini, et

de sa protection toute-puissante. Le chaldéen tra-

15. Josué revint ensuite au camp de Calgala avec tout
Israël.

16. Car les cinq rois s'étaient sauvés par la fuite, et

s'étaient cachés dans une caverne près de la ville de
Macéda.

17. Et l'on vint dire à Josué, qu'on avait trouvé les cinq
rots cachés dans une caverne de la ville de Macéda.

18. .Alors Josué donna cet ordre à ceux qui l'accom-
ent : Roulez de grandes pierres à l'entrée de la

caverne, et laissez des hommes adroits pour garder ceux
qui y sont cachés.

EXTAIRE
duit : En sorte que l'oraison d'un homme fut reçue

devant le Seigneur.

h 15. Reversusque est Josue cum omni Israël
in castra Galgai./f.. 11 y a quelque désordre dans
toute cette narration. Ce verset paraît ici hors de
sa place. Josué ne retourna à Galgala qu'après

l'expédition qui est marquée dans les versets sui-

vants (4). Quelques exemplaires des Septante ('-,)

n'ont pas lu ce passage en cet endroit: il se trouve

en mêmes termes à la fin de ce chapitre ; Masius
conjecture que tout ce verset et le précédent, avec
la moitié du i

j

e
, sont tirés du livre des Justes, et

ne sont pas du texte de Josué ; d'autres (6)

prennentees paroles: // s'en retourna, comme s'il y
avait :// voulut s'en relourner,\\ se disposait à s'en

retourner, lorsqu'il apprit que les cinq rois s'étaient

cachés dans une caverne : c'est ce qui lui fit chan-

ger de résolution, et l'obligea de les aller prendre:

et de là, il continua ses conquêtes dans le reste de
la partie méridionale de ce pays, comme on le verra

dans la suite. On dit quelquefois qu'on a fait, ce

qu'un a eu dessein de faire
; par exemple, Moïse

dit que Ruben délivra Joseph des mains de ses

frères (7), c'est-à-dire, qu'il fit ce qu'il put pour le

délivrer ; et ailleurs il dit que Balaam s'en re-

tourna (8), c'est-à-dire qu'il se mit en chemin pour

s'en retourner dans son pays. Jonas dit que les

pilotes qui étaient dans le vaisseau avec lui, firent

des sacrifices (9), cela veut dire, qu'ils vouèrent

d'en faire.

jK 16. In spelunca urbis Maceda. Ou plutôt

dans une caverne près de Macéda, ou dans le

territoire de Macéda. Les cavernes creusées dans

le roc sont fort communes dans ces pays. Ce
sont des lieux de retraite, et des forts où l'on

se retire dans les temps des incursions et des

guerres.

f. 18. Viros industrios. Des hommes adroits,

entendus, vigilants. L'hébreu met simplement (10):

Des hommes pour les garder.

(1) Isai. Lvin. 9.

(2) Psal. x. 17.

(5) w>N '/ipn mn> yOTb.QitE ETtay.OÎfaai ©sov ouvtJ; avôpc&cou,

(4) Voyez les versets 19 et 20.

(5) Edil. Rom. et codex Alexandrin.

(6) Serai: Drus.

(7) Gènes, xxxvn. 21.

(8) Num. xxxiv. 25.

(9) Jonas. 1. 16.

(10) Dicwb ='--:x
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19. Vos autem nolite stare, sed persequimini hostes, et

extremos quosque fugientium caedite; nec dimittatis eos
urbium suaruni intrare prsesidia, quos tradidit Dominus
Dcus in manus vestras.

20. Caesis ergo adversariis plaga magna, et usque ad

internccior.em pêne consumptis, hi, qui Israël effugere

potuerunt, ingressi sunt civitates munitas ;

21. Rcversusque est omnis exercitus ad Josue in Ma-
œda, ubi tune erant castra, sani et integro numéro ; nul-

lusquc contra filios Israël mutire ausus est.

22. Praîcepitque Josue, dicens : Aperite os spelunese,

et producite ad mequinque reges, qui in ea latitant.

2;. Feceruntque ministri ut si bi l'uerat imperatum ; et

edu.xerunt ad eum quinque reges de spelunca, regem
Jérusalem, regem Hebron, regem Jerimoth, regem La-

chis, regem Eglon.

24. Cumque educti essent ad eum, vocavit omnes viros

Israël, et ait ad principes exercitus qui secum erant :

Ite. et ponite pedes super colla regum istorum. Qui eum
perre.xissent, et subjectorum colla pedibus calearent,

2^. Rursum ait ad eos : Nolite timere, nec paveatis,

confortamini et estote robusti : sic enim faciet Dominus
cunctis hostibus vestris, adversum quos dimicatis.

z<'. Percussitque Josue, et interfecit eos, atque suspen-

dit super quinque stipites ; fueruntque suspensi usque

ad vesperum.
2-. Cumque occumberet sol, prageepit sociis ut depo-

nerent eos de patibulis: qui depositos projecerunt in

speluncam in qua latuerant, et posucrunt super os ejus

saxa ingentia, qua; permanent usque in praîsens.

28. Eodem quoque die Macedam cepit Josue, et per-

cussit eam in ore gladii, regemque illitis interfecit, et

omnes habitatores ejus ; non dimisit in ea saltem parvas

reliquias. Fecitquc régi Maceda, sicut fecerat régi Jé-

richo.

COMMEN
v. 21. In Maceda ubi tunc erant castra. Josué

rassembla son armée près de Maceda ; c'est le

lieu où il avait donné le rendez-vous général.

Sani et integro numéro ; nullusque contra

filios Israël mutire ausus est. L'hébreu à la

lettre (1): Ils revinrent en paix, et nul n'aiguisa sa

langue contre aucun des enfants d'Israël. Plu-

sieurs (2) suppléent un chien dans cette phrase : Il

n'y eut pas un chien qui osât aboyer contre eux
;

expression proverbiale qu'on a déjà vue dans

l'Exode (3), à l'occasion de ce qui se passa la nuit

du départ des Israélites de l'Egypte. Pendant que

tout était plein de cris et de pleurs dans les mai-

sons des Egyptiens, il n'y eut pas un chien qui

aboyât chez les Israélites. Les Septante 141 tra-

duisent ici : // n'y cul pas un Israélite qui remuât

la langue.

y. 24. Ait ad principes exercitus. Si l'on

n'était persuadé que Josué n'agissait que par les

ordres et l'inspiration de Dieu, on ne pourrait

10. Mais pour vous, ne vous arrêtez point, poursuivez
l'ennemi, tuez tous les derniers des lu\ ards, et ne souffrez

pas qu'ils se sauvent dans leurs villes, puisque le Seigneur
votre Dieu vous les a livrés entre les mains.

20. Los ennemis ayant donc été presque entièrement
détruits, le peu qui put échapper des mains d'Israël, se

retira dans les villes fortes ;

21. Et toute l'armée revint sans aucune perte, et en

même nombre, vers Josué à Maceda, où le camp était

alors, et nul n'osa ouvrir seulement la bouche contre les

enfants d'Israël.

22. Alors Josué fit ce commandement : Ouvrez la e

ne, et amenez devant moi les cinq rois qui y sont cachés.

2;. Ses gens firent ce qui leur avait été commandé : et

faisant sortir de la caverne les cinq rois, les lui amenè-
rent, le roi de Jérusalem, le roid'Hébron, le roi de Jeri-

moth, le roi de Lachis, et le roi d'Églon.
24. Et, après qu'il eurent été amenés en sa présence, il

convoqua tout le peuple d'Israël, et,s'adressant aux prin-

cipaux officiers de l'armée qui étaient avec lui, il leur

dit : Allez, et mettez le pied sur le cou de ces rois. Ils

y allèrent, et pendant qu'ils leur tenaient le pied sur la

gorge,

2v Josué ajouta: N'ayez point peur, bannissez toute

crainte, ayez de la fermeté, armez-vous de courage cai

c'est ainsi que le Seigneur traitera tous les ennemis que
vous avez à combattre.

26. Après cela, Josué frappa ces rois et les tua, et les

fit ensuite attacher à cinq potences, où ils demeurèrent
pendus jusqu'au soir.

27. Et lorsque le soleil se couchait, il commanda à ceux
qui l'accompagnaient de les descendre de la potence ; et,

les ayant descendus, ils les jetèrent dans la caverne où
ils avaient été cachés, et mirent à l'entrée de grosses

pierres qui y sont demeurées jusqu'aujourd'hui.

28. Josué prit aussi la ville de Maceda le même jour,

et y fit tout passer au fil de l'épée. Il en fit mourir le roi

et tous les habitants, sans y laisser la moindre chose ; et

traita le roi de Maceda, comme il avait traité le roi de
Jéricho.

TAIRE

excuser la manière dont il traite ces rois vaincus ;

mais il n'était que l'exécuteur de la justice de Dieu
envers des princes impies. Il ordonne aux chefs

de son armée de leur mettre le pied sur la gorge,

de les faire mourir, et d'attacher ensuite leurs

cadavres à des poteaux ; tout cela pour encoura-

ger le peuple et les chefs contre leurs ennemis, et

pour intimider les Cananéens par un traitement si

sévère et si ignominieux. Moïse avait prédit ce

que nous voyons arriver, lorsqu'il dit dans le Deu-
téronome [<,) : Tes ennemis refuseront de le recon-

naître, mais lu leur mettras le pied sur le cou.

v. 27. Cumque occumberet sol. Josué, pour

obéir à la loi (6), ordonna qu'on descendit les

corps de ces rois, des poteaux auxquels ils étaient

attachés. Tout ceci se passa le jour même que se

livra le combat de Gabaon. On voit parla qu'il

y etit autant Je besogne abattue que si la journée

avait duré plus qu'à l'ordinaire.

V. 2'\. EODEM OUOQUL DIE MACEDAM CEPIT. I'

(1) i:wb un -w'sb tn--j' las1
] y-n s'- m1

(2) Mas. Drus. Cornet, etc.

(j) Exod. xi. 7.

wa.... ;-•' 1 4 ( >j/. :-;yj;.v TÛV UtÛV I 'tfpc»)^ 0u8c ^

[S 1 Deut. xxxtii.. 29

(0) Dcul. xxi. ult.

: "', Y* woari scutou.
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29. Transivit autcm cum omni Israël de Maccda in Lcb-
na, et pugnabat contra eam :

30. Q)uam tradidit Dominus cum rege suo in nianus

Israël
;
percusseruntque urbem in ore gladii, et omnes

habitatores cjus ; non dimiscrunt in ea ullas reliquias;

feccruntquc régi Lebna, sicut fecerant regi Jéricho.

;i. Hc Lebna transivit in Lachis cum omni Israël : et

exercitu per gyrum disposito, oppugnabat eam.

32. Tradiditqtie Dominus Lachis in manus Israël, et

cepit eam die altero, atquc percussit in oregladii, om-
ncmquc animam quœ fucrat in ea, sicut fecerant Lebna.

3;. Eo temporc ascendit Horam rcx Gazer, ut auxiliare-

tur Lachis
;
quem percussit Josue cum omni populo cjus

usque ad internecionem.

34. Transivitque de Lachis in Eglon, et circumdedit :

35. Atquc expugnavit eam eadem die, pcrciissitquc in

ore gladii omnes animas quas erant in ea, juxta omnia quas

fecerat Lachis.

;6. Ascendit quoque cum omni Israël de Eglon in He-
bron, et pugnavit contra eam

;

37. Cepit eam, et percussit in ore gladii regem quo-

que ejus, et omnia oppida regionis illius, universasque

animas quaj in ea fuerant commorata.' ;
non reliquit in ea

ullas reliquias ; sicut fecerat Eglon, sic fecit et Hebron,
cuncta qua3 in ca reperit co'nsumens gladio.

COMM
était aisé à cette armée victorieuse de prendre

cette ville après avoir répandu la frayeur dans tout

le pays; les Hébreux purent la prendre le soir

même, après leur retour de la poursuite des enne-

mis. Mais la plupart des commentateurs (1) veu-

lent qu'on ne Tait prise que le lendemain ; ils dif-

fèrent aussi jusqu'à ce jour la mort des cinq rois.

Non reliquit in ea saltem parvas reliquias.

L'hébreu (2) : // ny resta aucun homme qui se soit

échappé; on conserva la ville et les dépouilles,

mais on fit mourir tous les hommes sans exception.

y. 29. Transivit de Maceda in Lebna. Le len-

demain, ou même quelques jours après cette

défaite, on décampa de Macéda, et on vint assiéger

Lebna ; cette dernière ville était au midi de Ma-
céda, et voisine d'Éleutéropolis (3). Elle fut cédée

à la tribu de Juda (4), et ensuite donnée aux prê-

tres ($). Sennacherib l'assiégeait (6), lorsqu'il en-

voya des ordres menaçants au roi Ezéchias de se

soumettre à lui avec toutes ses villes.

f. 31. De Lebna transivit in Lachis. Il allait

toujours en s'avançant vers le midi. Lachis est à

sept milles, ou trois lieues et demie d'Éleutéropolis

du côté du midi. Voyez plus haut, verset 3. Josué

prit cette ville le second jour, die altero (7) ; c'est-

à-dire, le lendemain du jour qu'il avait pris Lebna,

ou plutôt le second jour du siège, car le texte in-

sinue ce sentiment.

29. De Macéda, il passa avec tout Israël à Lebna, et

l'ayant attaquée.

30. Le Seigneur livra et la ville et le roi entre les mains
d'Israël. Ils firent passer au fil de l'épée tout ce qui se

trouva d'habitants dans celte ville, sans y rien laisser

debout; et traitèrent le roi de Lebna, comme ils avaient

traité le roi de Jéricho.

jï. De Lebna, il passa à Lachis avec tout Israël ; et

ayant posté son armée autour de la ville, il commença à

l'assiéger.

52. Et le Seigneur livra Lachis entre les mains d'Israël.

Josué la prit le deuxième jour, et fit passer au fil de l'épée

tout ce qui se trouva dedans, comme il avait fait à Lebna.

?}• En ce même temps. Horam, roi de Gazer, marcha
pour secourir Lachis ; mais Josué le défit avec tout son
peuple, sans qu'il en demeurât un seul.

34. Il passa de Lachis à Églon. et y mit le s

55. Il la prit le même jour, fit passer au fil de l'épée

tout ce qui se trouva dedans, et la traita comme il avait

traité Lachis.

36. Il marcha ensuite avec tout Israël d'Églon à Hébron
;

et, l'ayant attaquée,

37. Il la prit, et tailla tout en pièces : il tua le roi, et

tout ce qui se trouva dans la ville et dans toutes les autres

villes du pays, sans y rien épargner. Il traita Hébron
comme il avait fait Eglon, et fit main basse sur tout ce
qui s'y rencontra.

ENTAIRE

V. 53. Eo TEMPORE ASCENDIT HORAM REX Ga-
zer. Il se mit sans doute en campagne, aussitôt

qu'il eut appris que Josué s'était attaché à cette

place. Gazer, autrement Gezer et Gazara, était

aux environs d'Azoth, comme il est dit dans le

premier livre des Maccabées (8), in finibus A-oli.

Josèphe la place aussi dans la Palestine (9), et il

est marqué dans le second livre des Rois, que
David battit les Philistins depuis Gabaa, jusqu'à

Gezer (10); enfin l'Écriture (11) nous enseigne

ailleurs que le pharaon, beau-père de Salomon,

ayant pris Gazer sur les Cananéens qui l'habi-

taient, la donna à son gendre, qui la rétablit et

la fortifia. Tout cela nous détermine, ait Dom
Calmet, à placer Gazer au couchant de Lachis, dans

le pays des Philistins. Cette ville fut donnée à la

tribu d'Ephraïm ( 1 2), mais apparemment qu'elle ne

la posséda pas si tôt. Il n'est point dit ici que Josué

l'ait prise, et on vient de voir que, du temps de

Salomon, elle était encore aux Cananéens. Eusèbe
et saint Jérôme la placent au nord de Nicopolis,

à une lieue d'Emmaùs, et par conséquent environ

à trois lieues de Jérusalem: ce qui nous paraît

contre toute vraisemblance ; nous croyons qu'il

laut la rapprocher plus d'Azoth et des Philistins.

v. 37. Regem quoque ejus, etc. // tua le roi

d'Hébron, qui avait succédé à celui qu'on avait

pris dans la caverne de Macéda, et qu'il avait fait

(1) Mas. Serar. al contra Bonfr.

(2) ino "i»wri s4

(?) Euseb.et Hiero'n. in locis.-Rer. .ies Quest. hist., liv. lu.

p. 382.

(4) Josue xv. 42. — (5) Josue xxi. 13.

(6) tv. Rcg. xix. 8. - Isai xxxvii. 8.

(7) >". J2.— (Si 1. Macc. xiv. 34.

(9) Joseph. Antiq. /.vin. ci 1. ràtapav T7)vctj; jtaÀawTivwv

yaipaç.
"

(10) 1. Rcg. x. 25.

(11) m. Reg. ix. 15. 16. 17.

(12) Josue xxi. 21.
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;!!. Inde reversus in Dabir,

;<>. Cepit eam atque vastavit : regem quoque ejus at-

que omnia per circuitum oppida percussit in ore gladii ;

non dimisit in ea ullas reliquias ; sicut fecerat Hebron et

Lebna et regibus earum, sic fecit Dabir et régi i 11 i us.

40. Percussit itaque Josue omnem terram montanam el

meridianam atque campestrem, et Ascdotli, cum regibus
suis: non dimisit in ea ullas reliquias. sed omne quod
spirare poterat interfecit, sicut prœceperat ei Dominus
Deus Israël,

41. A Cadcs-Barnc usque Gazara.Omnem terram Gosen
usque Gabaon,

j8. De la il revint à Dabir,
;<>. Qu'il prit et ravagea : et il en fit aussi passer le

roi au fil de l'épée, avec tout ce qui se trouva dans la

ville et dans les villes d'alentour, sans y rien laisser de-
bout

; et il traita Dabir et le roi de cette ville, comme
il avait traité Hébron et Lebna, et les rois de ces deux
villes.

40. Josué ravagea donc tout le pays des montagnes et

du midi, toute la plaine, et Asedoth avec leurs rois, sans

y laisser les moindres restes ; il tua tout ce qui avait vie,

comme le Seigneur le Dieu d'Israël le lui avait com-
mandé,

41. Depuis Cades-Barné jusqu'à Gaza. Il fit de même
dans tout le pays de Gosen, jusqu'à Gabaon,

COMMENTAIRE
mourir auparavant, comme nous Pavons vu aux
versets 24, 26. La ville d' Hébron étant retournée

aux Cananéens, Caleb la reprit de nouveau sur

eux ii). On peut croire que Josué ayant pris ces

villes avec beaucoup de rapidité, et y ayant mis le

feu, les abandonnait ensuite, pour aller à d'autres

conquêtes, profitant ainsi du trouble et de l'embar-

ras où étaient les Cananéens ; mais après ce pre-

mier feu, ceux qui étaient échappés au péril, re-

tournant dans leurs villes, ne manquaient pas de
les fortifier de nouveau ; et, pendant que Josué
parcourait ce pays, portant partout la guerre et le

feu, sans laisser de garnisons dans toutes les

villes, de peur de trop affaiblir son armée, les

Cananéens faisaient tous leurs efforts pour se ré-

tablir dans les lieux qu'ils avaient d'abord été con-

traints d'abandonner. Ce ne fut donc qu'après le

partage du pays, que les Israélites chassèrent

entièrement les Cananéens des villes qui échurent

à chaque tribu. Les règles de la guerre voulaient

que Josué abattît d'abord les chefs de la nation

ennemie, et qu'il mît le pays hors d'état de lui

résister, après quoi il était facile de réduire les

places, qui, n'étant plus soutenues du secours

commun des autres villes, ne pouvaient manquer
de tomber bientôt sous la puissance des Israélites,

pourvu qu'ils voulussent faire quelques efforts

pour les assujettir par la force ou par la famine.

Mais Dieu permit qu'ils en laissèrent beaucoup
dans le pays sans les réduire, ce qui fut pour eux
un sujet de ruine et de scandale.

v. }8. Inde reversus est in Dabir. Cette ville

était à côté d'Hébron, puisqu'il est dit que Josué
ramena son armée pour assiéger la place. Il l'avait

laissée de côté en venant de Lachis et d'Eglon

à Hébron. Les géographes ne nous marquent pas

la vraie situation de Dabir, ni sa distance des

autres villes connues ; on sait seulement que son

nom ancien est, la ville du Livre, Kiriath Sepher
1

2 \

ou la ville du mont de Sepher, dont il est parlé

dans Moïse (3); elle est aussi nommée la pille de

Senna, Kiriath Senna (4). Othoniel prit de nou-
veau cette ville sur les Cananéens (<;).

v. 40. Omnem terram montanam et meridia-

nam, atque campestrem, et Asedoth. On a déjà

remarqué plus d'une fois que la partie méridionale
de la terre de Canaan était fort montagneuse

;

c'est ce qui est appelé ici le pays des montagnes
et du midi ; l'Écriture a coutume de joindre aux
montagnes du midi, le plat pays, nommé Schephê-
lâh (6). Cette plaine était vers la partie occiden-
tale de ce pays de montagne dont nous venons de
parler. Abdias (7) nous fixe sa situation lorsqu'il la

joint aux Philistins; et saint Jérôme (8) nous dit

qu'on appelle Schephêlâh, les campagnes qui sont

aux environs d'Éleutéropolis. Eusèbe confirme la

même chose (9), en disant que toute la plaine, qtii

est aux environs d'Éleutéropolis, au nord et au cou-
chant, s'appelle Schephêlâh ; enfin nous lisons dans
les Paralipomènes(io)que, sous le règne d'Achaz,
les Philistins se répandirent dans les villes de la

Schephêlâh, ou de la plaine, et s'y établirent ; ces

villes étaient donc voisines de leurs pays : et les

autres cités que l'on place dans la Schephêlâh, en

sont encore une preuve ; on y met Bersabé, Aïa-

lon, Gaderoth, Soco, Thamna, etc. Simon Macca-
bée bâtit la ville d'Adiada, dans la Schephêlâh (11),

ou dans la plaine de Juda.

Asedoth, signifie des plaines et des lieux humi-

des et arrosés, ou des écoulements et des sources

d'eaux. Les Septante dans quelques exemplaires,

lisent Aseroth, au lieu d'Asedoth ; Aseroth était

dans ce pays, mais il s'écrit autrement.

v. 41. A Cadesbarne usque Gazam. La ville de

f 1) Josue xv. 14. et Judic. 1. 10.

(2) Josue xv. 15.

(3) Num. xxxnt. 2;. 24.

(4) Josue xv. 45.

(5) Josue xv. 16. et Judic. 1. II.

(6) miwHîri ïrtswm =;:m inn yisnbs Vide et Deut. 1. 7.

- Josue ix. 1 ; \i. 16*; xu. 8.- Judic. 1. 9.- 11. Par. xxvm. 18.

-Jerem. xxxii. 44. - Zach. vu. 7.

(7) Abdias 1. [9.

(8) Hieron. in Abdias cap. 1. \. [9.

9 in loci . a 1 Sephela.

(10) n. Par. xxvm. 18.— (11) {.Mace. xu. j8.



JOSUE, X. FIN DE LA CAMPAGNE

42. Univcrsosque reges, et regiones eorum, uno im-

pctu ccpit atque vastavit ; Dominus enim Deus Israël

pugnavit pro co.

4;. Revcrsusque est Cum omni Israël ad locum castro-

rum in Galgala.

42. Qu'il prit et ruina en même temps avec tous leurs

rois et toutes leurs terres; parce que le Seigneur Dieu

d'Israël combattit pour lui.

45. Et il revint avec tout Israël à Galgala, où était le

camp.

COMMENTAIRE

Cadès-Barné, dont on a parle dans les livres pré-

cédents, était entre la pointe méridionale de la mer

Morte, et la ville de Gaza, mais plus près de la mer

Morte.

OMNEMTERRAMGosEN.Tou/e/a/crn; de Goschen,

ou de Gessen, ou de Jesse, comme elle est appelée

dans Judith (1). C'était le nom d'une ville et d'un

petit territoire situés dans les montagnes de Juda.

y. 42. Uno impetu cepit. // les prit en une seule

fois, dans'une seule expédition, dans une campa-

gne, en même temps. L'hébreu (2): Une fois. Des
exégètes croient qu'il ne prit Hébron et Dabir que

quelques années après, lorsqu'il eut assigné ces

villes à Caleb pour son héritage. Mais Caleb n'a-

t-il pas pu prendre une seconde fois, ce qui avait

été d'abord pris par Josué, et ensuite repris par les

ennemis.

Sens spirituel. Origène (3) fait une excellente

réflexion sur ce qu'on vit arriver aux Gabaonites,

contre qui les rois s'unirent aussitôt qu'ils eurent

appris qu'ils s'étaient associés aux Israélites.

Il dit que toute âme qui voudra se conformer

dans sa vie à la parole de Dieu, doit s'attendre

infailliblement à avoir pour ennemis ceux qu'elle

avait auparavant pour amis : ce qu'il entend aussi

bien des hommes que des démons. Ainsi, continue-

t—il, que ceux qui souhaitent d'être les amis de

Jésus, sachent qu'ils auront à soutenir de grandes

inimitiés : car la persécution est inséparable de la

piété ; et le Sage nous avertit de nous préparer à

la tentation, en nous engageant dans le service du

Seigneur. L'on voit donc encore à présent, les

Gabaonitesattaquéset assiégésà cause de l'alliance

qu'ils ont faite avec Jésus. Et quand on serait le

dernier même dans l'Eglise, comme étaient ces

peuples qui coupaient le bois, et portaient l'eau

au Tabernacle, il suffit qu'on appartienne à Jésus,

et qu'on se soit séparé de la voie des pécheurs,

pour être attaqué par les cinq rois ses ennemis.

Oppugnaniur ergo eliam nunc Gabaonitœ propter

amicitias Jesu : et ligni licet sint cœsorcs, el aquœ
gestatores, id est, licet ullimi meriti sis in Ecclesia,

tamen hoc ipso quia ad Jesum pertin.es, impugnabe-

ris a quinque regibus. Mais s'il suffit qu'on lui ap-

partienne pour être persécuté par ses ennemis, on

n'a rien à craindre lorsqu'on est sous la divine pro-

tection de Dieu.

(1) Judit. 1. 9. — (2) nns nys Les Septante : Eiaà^aÇ. In Jos. Iiomit. xi.



CHAPITRE ONZIEME

Victoires de Josué sur le rot d'Asor cl sur plusieurs autres rois

ligués contre Israël.

i. Qux en tn aud'ssct Jabin, rex Asor, misit ad Jobab,
regem Madon, et ad regem Semeron, atque ad regem
Achsaph :

I. Mais lorsque Jabin, roi d'Asor. eut appris ces nou-

velles, il envoya vers Jobab, roi de Madon, vers le roi de
Sémeroti, vers le roi d'Achsaph

;

COMMENTAIRE

v. i. Jabin rex Asor. Il semble que les rois

d'Asor portaient ordinairement le nom de Jabin ;

celui qui tint les Israélites assujettis pendant vingt

ans sous les Juges (i), et qui fut défait par Barac

et par Débora (2), se nommait aussi Jabin. Ce nom
peut signifier: intelligent, sage, prudent.

La ville d'Asor était située au-dessus du lac Sa-

mochonitis, dans la haute Galilée 15). Cette ville

fut donnée à la tribu de Nephtali (4), qui ne la pos-

séda pas longtemps, puisque Josué l'ayant brûlée,

comme l'on voit ici (5), les Cananéens la rebâti-

rent, et s'y établirent de nouveau ; et il y avait un

roi très puissant environ cent trente ans après la

mort de Josué (6). Asor fut prise par Théglath-

phalasar (7) avec Cadès, qui en est proche: elle

donnait son nom à la vallée d'Asor, située entre

elleet Cadès, où Jonathas Maccabée donna de si

grandes preuves de sa valeur, contre les généraux

de Démétrius (8). Josué nous dit (9) que la ville

d'Asor avait de toute antiquité tenu le premier

rang parmi les villes de ce canton. Dans ces pays,

qui étaient gouvernés par plusieurs petits rois, on

en choisissait un à qui on donnait le commande-
ment dans les guerres communes, selon la remar-

que de Grotius. Jabin était le plus puissant roi de

la partie septentrionale de la terre Promise. Josué

ayant subjugué toute la partie méridionale, Jabin

vit bien qu'il devait s'attendre à voir bientôt son

pays attaqué ; c'est ce qui l'oblige à réunir tousles

rois du pays contre l'ennemi commun.
Madon. L'Ecriture ne parle de cette ville de

Madon qu'en cet endroit, et au chapitre xn, 19,

ce qui est fort extraordinaire pour une ville royale,

qui était dans le pays de Canaan ; et aucun géo-

graphe ne nous marque sa situation. Si on lisait

Maron, avec les Septante de l'édition Romaine,

on pourrait trouver la ville de Maronie ou Ma-
rath dans la Phénicie.au nord du mont Liban (10).

Le nom de Maron s'est conservé dans le texte

hébreu, au chapitre xn, 20, où il se lit hors de sa

place, après Sémeron. Peut-être la terre de Méros,

dont il est parlé dans le livre des Juges (11), est-

elle le pays de Maron. Les lettres dalelh et resch

se confondent très souvent, et le nun final a assez

de ressemblance avec le Za'in.

Ad regem Semeron. Quelques auteurs croient

qu'il s'agit ici de Samarie, qui fut depuis capitale

du royaume d'Israël. Ils veulent qu'elle soit mise

ici par anticipation : de même qu'aux versets 16

et 21, on voit les montagnes d'Israël, qui ne por-

taient pas ce nom du temps de Josué; mais ce

sentiment est insoutenable, puisque non seulement

Sémeron ne portait pas ce nom, mais ne subsis-

tait pas même du temps de Josué. Car nous lisons

dans les livres des Rois (1 2),qu'Amri, roi d'Israël,

acheta la place du mont Samer, où il bâtit Sama-

rie, et qu'il donna à cette nouvelle ville le nom de

Samérie, c'est-à-dire, Samer du Seigneur. Ainsi il

vaut mieux dire que la Sémeron de cet endroit, est la

ville de Symira, dans la Ccelé-Syrie, qui est jointe

à Maron ou à Maralh, par Pline, et par Mêla (1 3).

Strabon 1 14; l'appelle Taximyra ; c'est dans ce

pays qu'habitaient les Samaréens descendus de

Canaan.

Ad regem Achsaph. Nous ne doutons pas que

ce ne soit la ville d'Ecdippe marquée dans

Pline (i)), dans Ptolomée, dans Josèphe (16), et

dans Eusèbe (17). Ce dernier la met à neuf milles

de Ptoiémaïde, en allant à Tyr ; elle fut donnée à

la tribu d'Aser.

(i) Judk. IV. 2. }.— (2) Jud. IV. 2J.

(j) Joseph. Antiq. I. v. c. 6.

(4) Josuc xix. ;6.

! v. U.
(6) Jud. iv. 1.

(7) iv. Reg. xv. 29.

(8) 1. Macc. xi. 67. 72. cl Joseph. Antiq. I. xm. c. 8.

(9) y. 10.

do Vide Ptolcm. Geogr. et Hieron. in vita Malchi.

(
1 1 1 Jitdic. V. 2,\

(12) ni. Rcg. xvi. 2;. 24.

(ij) Plin. t. v. c. 20. - Mêla I. 1. c. 12.

(14 Strabo lib. KVt.

(15) Plin. I. v. c. 19.

(16) Joseph. Antiq. t. 1. c. 11.

(17) L'uscb. in lotis, ride nof. edit.-S. Hieron. in acsib.



74 JOSUÉ, XI. -- LIGUE FORMÉE PAR JABIN

2. Ad regcs quoque aquilonis, qui habitabant in mon-
tanis ci in planitie contra meridiem Ceneroth, in campes-
tribus quoque et in regionibus Dor jusla mare :

;. Chananx'iim quoque ab oriente et occidente, et

Amorrhasorum atquc Hethasum ac Pherezœum et Jebu-
sa?um in monlanis ; Hevasum quoque qui habitabat ad
radiecs Ilermon in terra Maspha.

COMM
V. 2. AD RF.GES QUOQUE AQUILONIS, QUI HABITA-

BANT in montanis. Dans les montagnes du Liban,

de l'Antiliban, de FHermon, qui sont au septen-

trion de la terre Promise. On a remarqué ail-

leurs que les peuples de la Cœlé-Syrie, étaient

Phéniciens ou Cananéens ; ainsi ils avaient inté-

rêt, comme les autres, à s'opposer aux Hébreux.
Les Septante lisent ici (i) : El aux rois qui habi-

taient la grande Sidon, et dans les montagnes.

Et in planitie contra meridiem Ceneroth.
Dans les plaines qui sont au pied des montagnes,

dont on vient de parler, et qui avaient la mer de
Ceneroth à leur midi. Le livre de Josué appelle

Ceneroth, la mer de Génésareth, nommée ailleurs

Cénereth.Les Septante portent (2): Il envoya dans

VAraba, vis-à-vis de Chénérith. Ils ont conservé le

nom hébreu d'Arâbàh, qu'ils traduisent quelque-

fois par l'occident ; mais, dans la Vulgate, il est

ordinairement rendu par une plaine.Quant à Cene-
roth, ou plutôt Cénereth, c'était une ville qui don-

nait son nom au lac sur lequel elleétait située; on

n'en connaît pas l'emplacement. Il est probable

qu'elle était située au nord du lac, vers l'endroit où

le Jourdain décharge ses eaux. Saint Jérôme (3)

croit que c'est la môme que Tibériade ; Bonfrère

veut que ce soit Capharnaùm. Cellarius (4) appuie

le sentiment de saint Jérôme, il croit que 'hammath
qui est joint à Cénereth (5), signifie les eaux chau-

des de Tibériade ; ainsi il faudra mettre la ville de

Cénereth sur le bord méridional du lac de Géné-
sareth, et étendre par conséquent jusque là le

partage de Nephthali, à qui Cénereth fut donnée
par Josué (6) ; ou dire que, dans le chapitre xix,

verset 35 de ce livre, Cénereth signifie la mer, et

non pas la ville de ce nom.

In campestribus quoque et regionibus Dor
juxta mare. Dans les campagnes de la haute et

de la basse Galilée, jusqu'à la mer Méditerranée,

et jusqu'à la ville de Dor. Il semble que tout le

reste du pays, en tirant vers le midi de la Pales-

tine, était alors assujetti ; il ne restait plus que les

parties septentrionales, depuis Dor jusqu'à l'extré-

2. Et vers les rois du nord, qui habitaient dans les

montagnes et dans la plaine, ayant au midi Ceneroth.
Il envoya aussi vers ceux qui habitaient dans les cam-
pagnes, et dans le pays de Dor, le long de la mer :

j. Vers les Cananéens à l'orient et à l'occident; vers
les Amorrhéens. les lléihéens, les Phérézéens, les Jébu-
séens. dans les montagnes, et vers les Hévéens, qui

habitaient au pied du mont Ilermon, dans la terre de
Maspha.

ENTAI KE

mité de la Phénicie et du mont Liban. On ne
remarque pas que les Philistins soient entrés dans
aucune ligue avec les peuples de Canaan, appa-
remment à cause de l'ancienne antipathie qui était

entre eux. Ils vivaient séparés de ces peuples : le

roi d'Asor ne les invite pas à entrer dans la ligue,

quoiqu'il y eût encore de leurs villes qui ne fus-

sent pas assujetties aux Hébreux, comme on le

verra au verset 22. Dor était la dernière ville de
la Phénicie.

Dor est située sur la Méditerranée, environ à

trois lieues de Césarée de Palestine, et à sept de
Ptolémaïde. Les Septante, au lieu du pays de Dor,
lisent Naphelh Dor (7), et on lit la même chose

dans Eusèbe et samtiévôme. Nephelhou Naphelh,

en hébreu, signifie le quartier, les environs. Nephelh
Dor, le canton de Dor.

V. 3. CaNAN/EUM quoque ab oriente et occi-

dente. Les Cananéens de l'Orient., sont ceux qui

habitaient le long du Jourdain au midi de la mer
de Tibériade ; et les Cananéens du couchant sont

les Phéniciens, qui demeuraient le long de la mer
Méditerranée, depuis Dor, en s'avançant au nord

vers le Liban.

Hev,eum qui habitabat ad radices Hermon,
in terra Maspha. Le mont Hermon était à

l'orient du Liban et des sources du Jourdain. On
lui donne divers noms dans l'Ecriture

;
par exem-

ples, Sanir, Syrion, Baal-Hennon. Les Hévéens,
dont on parle ici, étaient au pied de cette monta-
gne, au delà du Jourdain. La terre de Maspha
prenait son nom d'une ville, ou plutôt d'une mon-
tagne nommée Maspha-Galaad (8), qui devint

probablement la demeure de Jephté, juge d'Israël.

Il est parlé des hauteurs, ou de Ramath-Masphé,
ou Maspha, dans un autre endroit de Josué (9): ce

territoire était à la tribu de Gad. L'on pense que

cet endroit prit son nom de l'alliance que Laban et

Jacob y firent ensemble. On trouve alors pour la

première fois le nom de Milsphah (10), qui signifie

une guérite, ou une hauteur où l'on place une

sentinelle.

(1) Ils ont lu apparemment TTi'sto au lieu de pssn

(2) E't; xr)v âpa(k ir. e 'varn yevéptG. rr.-iJD 313 ruiys

(;) In locis, in Chcncrcth.

(4) Cellar. I. m. c. 1 j.

(5) Josuc xix. 35.

(6) Josuc ibidem.

(7) £'.; V33s63<i')p. TH m333

(8) Judic. xi. 20.

(0) Jcsuc XIII. 26.

(10) Gencs. xxxi. 40.



JOSUÉ, XI. — VICTOIRE DE JOSUÉ •)

4. Egressique sunt omnes cum turmis suis
,
populus

multus nimis sicut arena qure est in littore maris, equi

quoque et currus immensœ multitudinis.

5. Conveneruntque omnes reges isti in unum ad aquas
Merom, ut pugnarenî contra Israël.

6. Dixitque Dominus ad Josue : Ne timeas eos ; cras

enim hac cadem hora ego tradam omnes istos vulneran-
dos in conspectu Israël. Equos eorum subnervabis, et

currus igné combures.

7. Venitque Josue, et omnis exercitus cum eo, adver-
sus illos ad aquas Merom subito, et irruerunt super eos,

8. Tradiditque illos Dominus in manus Israël. Qui per-
cusserunt eos, et persecuti sunt usque ad Sidonem mag-
nant, et aquas Maserephoth, campumque Masphe, qui

est ad orientalcm illius partent, ha percussit omnes, ut

nullas dimitteret ex eis reliquias.

4.11s se mirent tous en campagne avec leurs troupes,
qui consistaient en une multitude de gens de pied, aussi

nombreuse que le sable qui est sur le rivage de la mer
et en un très grand nombre Je chevaux et de chariots.

5. Et tous ces rois se joignirent vers les eaux de Me-
rom, pour combattre contre Israël.

0. Alors le Seigneur dit à Josué : Ne les craigne/ point ;

car demain, à cette même heure, je vous les livrerai tous,

pour être taillés en pièces devant Israël. Vous ferez

couper le jarret à tous leurs chevaux, et réduire/' en cen-

dres leurs chariots.

7. Josué marcha donc contre eux avec toute l'armée

jusqu'aux eaux de Mérom ; et, les ayant chargés à l'im-

proviste,

8. Le Seigneur les livra entre les mains des enfants

d'Israël, qui les délirent et les poursuivirent jusqu'à la

grande Sidon, jusqu'aux eaux Je Maserephoth, et jus-

qu'à la campagne de Maspha, qui est vers l'orient. Josué
tua tout sans en rien laisser échapper.

COMMENTAIRE
V. 4. Egressi SUNT OMNES CUM TURMIS SUIS

populus multus nimis sicut arena. Les Septante

lisent : Ils sertirent avec leurs rois, un peuple aussi

nombreux que le sable de la mer. L'Écriture emploie

souvent cette comparaison , d'un peuple aussi

nombreux que la sable de la mer ; c*est une hyper-

bole : l'Ecriture a coutume de se servir de cette

figure, comme elle se sert des autres figures du

discours, dit saint Augustin (1). Josèphe (2) a

avancé que l'armée des rois ligués était de trois

cent mille hommes de pied, de dix mille cava-

liers, et de vingt mille chariots de guerre. C'est

beaucoup.

Equi quoque et currus. Josué ne nous dit

point si ces chariots étaient armés de faux ; mais

la plupart des interprètes le croient ainsi. Il est

pourtant vrai que, dans les temps héroïques, les

simples chariots étaient très communs à la guerre.

Les personnes de considération combattaient de

dessus leurs chariots, comme on le voit dans le

siège de Troie, et les rois d'Israël eux-mêmes
étaient montés sur des chariots dans les batailles ; .

v. 5. Ad aquas Meron. C'est le nom biblique

du lac Samochonitis.

v. 6. Cras enim hac eadem hora, ego tradam
omnes istos. Josué avait quitté Galgala, à la nou-

velle des grandes forces que les Cananéens avaient

ramassées contre lui. Dieu lui parla la veille du

jour de la bataille, et l'assura de la victoire. Il lui

marqua jusqu'à l'heure du combat, pour plus

grande assurance de sa promesse.

Tradam vui.nerandos. L'hébreu (4) : Je vous

les livrerai blessés, abattus, mis à mort.

v. 7. Venit Josue ad aquas Merom subito.

Josèphe (5) dit que Josué se trouva en présence

de l'ennemi après cinq jours de marche.

v. 8. Usque ad Sidonem magnam, et aquas
Maserephoth, campumque Masphe. L'hébreu àla

lettre (6) : Jusqu'à Sidonlagran.de (ou la puissante),

et Misrephôth des eaux (ou Maserephoth abondante

en eaux), el jusqu'à la vallée de Milspéh à l'orient.

On connaît assez la situation de Sidon. Maspha était

au delà du Jourdain ; Maserephoth est inconnue:

Dom Calmet pense que c'est Sarepta, ville de

Phénicie et voisine de Sidon, fameuse pour ses

bons vins (7). D'autres conjecturent que les eaux

de Maserephoth étaient des eaux chaudes (8). On
voit par le chapitre xm, verset 6, que Masere-

photh était au-dessous du mont Liban, et voisine

de Sidon. Suivant le récit de Josué, il faut que ce

général ait partagé son armée en deux ou trois

corps pour poursuivre les fuyards, et qu'il en ait

envoyé une partie au delà du Jourdain, et une

partie vers Sidon et vers Maserephoth : la situa-

tion des lieux fait juger qu'il les poursuivit plu-

sieurs jours, en quelque endroit que se soit livré

le combat.

Sidon est appelée la grande ou la puissante, non

pas qu'il y en eût une plus petite, mais à cause de

sa grandeur, de son antiquité, et de ses richesses.

Homère 9 parle de Sido'n comme d'une ville déjà

fort riche et fort illustre ; elle existait longtemps

(1) August. de Civil, lib. xvi. c. 21. Grœci dicunt hyper-

bolem, quas utique tropica est, non propria, quo tamen

modo casteris tropis uti solere Scripturam nullus qui

amen didicit ambigit.

_ Joseph. Anliq. I. v. c. 1.

(j) ni. Rcg. xxii. J5. Rex Israël stabat in curru suo. Et

passim.

4, D»Vîn z'-.z :n ;r; >;:s

;eph. Anliq. I. v. c. 1.

(0) ns?E T--.Z. -in =>a msnsD t,-- rm pin 1» oibtvi

(7) SiJon. A potin, car. 17.

Vina mihi non sunt Ga/ctica, Chia, Falerna.

Quosque Sareptano palmite missa bibas.

[8 Vide Cleric. hic.

(g Usiner. OdjTSS.

E*X llEV ElSwvo; Koihtfjxhwv ;j/'j;j.x; zr/x:.



7'> JOSUÉ. XI. — CONSÉQUENCES DE CETTE VICTOIRE

t. Fccitquc sicut prx-ccpcrat ei Dominus ; equos corum
subnervavit, currusque combussit igni,

ic). Keversusque statim ccpit Asor, et regem ejus per-

cussit gladio. Asor enim antiquitus inter omnia rc-:;na

haec principatum tenebat.

ii. Percussitque omnes animas, qunc ibidem moraban-
tur ; non dimisit in ea ullas reliquias. sed usque ad inter-

necionem universa vastavit, ipsamque urbem peremit in-

cendio.

12. Et omnes per circuitum civitates, regesque carum
ccpit, percussit atque delevit, sicut prœceperat ei Moyses
famulus Domini.

i j. Absquc urbibus, quae crant in collibus et in tumulis

sitse, cœteras succendit Israël ; unam tantum Asor muni-

tissimam llamma consumpsit.

>). Il coupa les jarrets à leurs chevaux, et fit mettre le

feu à leurs chariots, comme le Seigneur le lui avait com-
mandé.

10. Et, étant retourné de là aussitôt, il prit Asor, et en
tua le roi. Car Asor avait tenu de tout temps le premier
rang parmi toutes ces villes.

ii. Il en passa au fil de l'épée tous les habitants ; il ra-

vagea et extermina tout, sans y laisser rien sur pied ; et

il réduisit la ville en cendres.

12. Il prit aussi et ruina de mime toutes les villes d'a-

lentour, avec leurs rois qu'il fit mourir, comme Moïse,
serviteur du Seigneur, le lui avait commandé.

iî. Israël brûla toutes les villes, excepté celles qui

étaient situées sur des collines et sur des hauteurs ; il

n'y eut qu'Asor qui, étant très forte, fut toute brûlée.

COMMENTAIRE

avant le siège de Troie, et avait donné naissance

à la fameuse ville de Thèbes en Béotie ; on con-

vient qu'elle est plus ancienne que Tyr. C'est à

Sidon que commença l'usage du verre (i); ce qui

la rendit plus florissante et plus heureuse, fut le

grand commerce qu'elle fit sur toute la Méditer-

ranée ; on lui attribue aussi l'invention de l'arith-

métique, de l'astronomie et des lettres ; mais ces

inventions lui sont contestées.

y. 9. Equos eorum subnervavit. // coupa les

jarrets à leurs chevaux, pour les rendre inutiles à

tout ouvrage, et surtout à la guerre. Dieu ne vou-

lut pas que son peuple réservât ces animaux, de

peur qu'il n'y mît sa confiance, et qu'enflé d'or-

gueil il ne s'attribuât le succès de ses armes. Dieu
défend aux rois des Hébreux d'avoir un grand

nombre de chevaux (2) ; on n'en voit point parmi

leurs pères. Cet usage était ordinaire dans la

Perse.

Asor enim antiquitus, etc. Voyez ce qu'on a

remarqué sur le verset 1 de ce chapitre.

v. 12. Et omnes per circuitum civitates.

L'hébreu (5): Taules les pilles de ces rois. Les

Septante : Toutes les pilles de ces royaumes; des

royaumes dont il avait défait les rois et les armées.

Sicut prœceperat ei Moyses. Moïse avait

commandé d'exterminer tous les Cananéens qu'on

prendrait les armes à la main, et principalement

leurs rois, que le Seigneur devait livrer entre les

mains de Josué et de son peuple <> .

v. 13. Absque urbibus quœ erant in collibus.

Il consuma par le feu toutes les villes qui étaient

situées en plaine ; mais il conserva toutes celles

qui étaient sur des hauteurs ; celles-ci pouvaient

les Juifs jusqu'au règne de Salomon. On ne s'y seules tenir alors en respect tout ce qui était dans

servait que d'ânes pour monture. David coupa
aussi les jarrets des chevaux qu'il prit à la guerre

contre le roi Adadézer (}).

v. 10. Reversusque statim cepit Asor. L'hé-

breu ne met point aussitôt ; il lit simplement (4) :

Et Josué s'en retourna en ce temps-là, et il prit

Asor. Si on poursuivit l'ennemi jusqu'à Sidon et

jusqu'à Maspha, comme il est dit plus haut, on ne

put revenir sitôt à Asor : il fallut quelques jours

pour faire ce voyage.

Regem ejus percussit gladio. Soit que Jabin

se soit jeté dans sa ville après la déroute de son

armée, soit que l'on ait établi un autre roi en sa

place en son absence. On dit que c'était la cou-

tume de nommer un vice-gérant avec autorité de

roi, dans les villes, en l'absence des rois, lorsqu'ils

allaient à la guerre. De là viennent ces rois

d'Israël établis fort jeunes, et du vivant de

la campagne. C'était comme autant de citadelles

pour la sûreté du pays. Le texte hébreu peut se

prendre autrement (7) : Mais il ne brûla pas les

villes qui étaient demeurées sur pied, avec leurs

fortifications. C'est ainsi que les Septante (8 , le

chaldéen, et quelques interprètes l'ont entendu.

Il épargna les villes qui s'étaient rendues, ou dont

on s'était rendu maître sans les assiéger, et sans

être obligé d'en démolir les fortifications pour y
faire brèche. On cite, pour appuyer cette traduc-

tion, un passage de Jérémie (9): Jérusalem sera

rétablie sur sa hauteur, c'est-à-dire, elle sera

remise sur pied : on rebâtira ses murs, on réta-

blira ses fortifications. Mais les défenseurs de

l'opinion contraire (10) emploient le même passage

en leur faveur : Jérusalem sera rétablie sur sa hau-

leur, sur les collines où elle était située. Il vaut

mieux s'en tenir au sens de la Vulçate.

(1) Plin. I. v. c. 19. Sidon artifex vitri, Thebarumque
Bœtiarum parens.

(2) Dcut. xvii. 16. — (5) 11. Rc.g. vm. 4.

(4) "nxn nx i=bn ainn nya rvjin» zv>-\

(5) nbsn nobon hj bs n>o

(6) Dcut. vu. 22. 2,\ et alibi scepius.

(7) ds-iw ah sbn S? rrnayn -ny- bs pn

(8) Ta; r.<j\v.; tx; y.SY_wu.aua(J^vaç.

(9) Jerem. xxx. 18. .-Edificabitur civitas in excelso suo.

Hebr rnn uv Super tumulo suo.

(10) Ludovic, de Dieu. Bock, vide Mas. Bonfr. Cornet,

a Lapid.



JOSUÉ, XI. -- ÉTENDUE DES CONQUETES DE JOSUÉ

14. Omnemque preedam istarum urbium ac jumenta
diviserunt si bi filii Israël, cunctis hominibus interfectis,

I;. Sicut pnuceperat Dominus Moysi servo suo, ita

prœcepit Moyses Josue, et ille universa complcvit ; non
prœteriit de universis mandatis, nec unum quidem ver-
bum quod jusserat Dominus Moysi.

10. Cepit itaque Josue omnem terrain montanam et

meridiaflâm, terraraque Gosen, et planitiem, et occiden-
talem plagam, montemque Israël, et eampestria ejus

;

17. Et partem montis qua; ascendit Seir usque Baalgad,
per planitiem Libani, subter montem Hermon ; omnes
reges eorum cepit, percussit. et occidit.

18. Multo tempore pugnavit Josue contra reges isto?.

14. Les enfants d'Israël partagèrent entre eux tout le

butin et les bestiaux de ces villes, après en avoir tué tous
les habitants.

15. Mo'ise donna a Josué les premiers ordres qu'il

avait lui-même reçus de Dieu : Josué les exécuta tous,

sans manquer à la moindre chose de tout ce que le Sei-
gneur avait commandé à Moïse.

16. Josué prit donc tout le pays des montagnes et du
midi, toute la terre de Gosen, et la plaine, et la contrée
occidentale ; la montagne d'Israël et ses campagnes

;

17. Et cette partie de la montagne qui s'élève vers Séir,

jusqu'à Baalgad, le long de la plaine du Liban, au-dessous
du mont Hermon. Il prit tous leurs rois, les délit, et les

mit à mort.
!•"'. Josué fut occupé longtemps à la guerre contre ces

rois.

v. 14. Omnem pr^dam istarum

Septante (11: Tout le butin de celle ville cTAsor.

Mais il faut suivre la Vulgate et l'hébreu, qui l'en-

tendent de toutes les villes qu'on prit dans cette

expédition. On doit excepter du nombre de ces

dépouilles, celles qui étaient dévouées à l'anathème

par l'ordre de Dieu, comme sont les idoles, et tout

le métal qui leur était consacré ; tout cela devait

être consumé par les flammes (2).

v.
1 5. Prœcepit Moyses Josue. On ne doit pas

douter que Moïse n'ait donné beaucoup de conseils

en particulier à Josué, et qu'il ne lui ait dit bien

des choses qu'on ne lit pas dans ses livres. Et il

suffisait qu'en lui laissant les lois qu'il avait reçues

du Seigneur, Moïse lui dît en général qu'il devrait

observer tout ce que le Seigneur avait prescrit

pour'la conduite de son peuple.

v. 16. Cepit Josue omnem terram montanam
et meridianam. Ce verset et le suivant sont une

récapitulation de tout ce qui a été dit jusqu'ici des

guerres de Josué. Ce général prit le pays des mon-
tagnes, c'est-à-dire la partie méridionale de la terre

de Canaan, qui s'étend depuis la mer Morte, jus-

que vers Gaza.

Terram Gosen. La terre de Gosen. Voyez le

chapitre x, verset 14.

Et planitiem. La plaine qui est au-dessous des

montagnes de Juda, vers le pays des Philistins.

L'hébreu a deux noms (3), qui tous deux signi-

fient une plaine ; mais on croit que le premier

marque plutôt un pays cultivé, et l'autre un pays

qui ne sert qu'au pâturage.

Montemque Israël et campestria ejus. On
voit par la comparaison de ce verset avec le vingt-

unijine, que ces campagnes d'Israël sont mises ici

COMMENTAIRE

urbium. Les par opposition à celles de Juda, et qu'ainsi il faut

les entendre des montagnes qui étaient dans le lot

d'Ephraïm. L'Ecriture parle très souvent des mon-
tagnes d'Ephraïm, et cette tribu était la principale

du royaume d'Israël. Il est évident, par cet endroit,

que ce livre a été retouché depuis que les dix tri-

bus furent séparées de la famille de David, et de-

puis la division des deux royaumes de Juda et

d'Israël.

v. 17. Partem montis qu,e ascendit Sehir, us-

que Baalgad. Les montagnes qui s'étendent de-

puis le midi de la terre de Canaan, vers Séir, jus-

qu'à Baalgad, qui est au delà du Jourdain, au pied

du Liban, ou du mont Hermon 141. L'hébreu se

traduit ainsi (5) : Depuis la montagne chauve, et

dégarnie de bois, en montant à Séir
}

cl jusqu'à

Baalgad. On ne sait point quelle est cette monta-

gne chauve ; on sait seulement que plusieurs mon-

tagnes du pays de Canaan étaient abondantes en

pâturages : et dans les pays de montagnes, on ap-

pelle chauves montagnes (6), celles dont le sommet
est dégarni de bois, et couvert d'herbes et de pâ-

tures ; il y a une espèce d'opposition entre cette

montagne pelée, et le mont de Séir, qui signifie

velu.

Per planitiem Libani subter montem Hermon.
Il s'agit probablement ici de la partie méridionale

de la Cœlé-Syrie.

v. 18. Multo tempore pugnavit Josue. On
aurait pu croire, en lisant de suite toutes ces con-

quêtes, que Josué les aurait faites en une campa-

gne ; mais l'auteur de ce livre nous avertit que ce

ne fut que dans la suite de plusieurs années qu'il

prit toutes ces villes. Josèphe (7) veut qu'il y ait

mis cinq ans ; d'autres (8) en eumpteat sept, ou

(1) Kecl r.xv.x -k oxiXat mttrfi.

(2; Dcut. vu. 25. Sculptilia eorum igné combures ; non
concupisces argentum et aurum de quibus facta sunt, etc.

(j) -z-.yn tni rnswn rs

(4) Voye\ Josue xu. 7.

(5) t; ':?z 171 T7W n'vyn - un- --- pa Syiv. inà Spouj

Xdou. Les Septante : Mïô Spoiij /f/./.x.

(6) Il y a un canton de ce nom dans les montagnes des

Vosges. Pagus Calvo-montensis. Chaumont.

[y) Joseph. AnlUj. t. v. c. 2.

8 Rabb. Lyr. Mas. Serar. Bon/r. etc.



78 JOSUÉ, XI. — TÉNACITÉ DES CANANÉENS

i'i. Non fuit civitas quas se tradcret filiis Israël, prae-

ter Hevaeum qui habitabat in Gabaon ; omnes enim bel-

lanJo eepit.

20. Domini enim sentcntia fuerat, ut indurarentur cor-

da eorum, et pugnarcnt contra Israël et caderent, et non
mererentur ullam clementiam, ac périrent, sicut pra_'ce-

perat Dominus Moysi.

21. In illo tempore venit Josue, et interfecit Enacim
de montanis, Hebron, et Dabir, et Anab, et de omni
monte Juda et Israël, urbesque eorum delevit.

iv. Il n'y eut aucune ville qui se rendit aux enfants

d'Israël, hors les llévéens qui demeuraient à Gabaon
el il les prit toutes de force.

2<>. Car telle avait été la volonté du Seigneur.que leurs

cœurs s'endurcissent: qu'il combattissent contre Israël ;

qu'ils fussent défaits
; qu'ils ne méritassent aucune c'.é-

mence, et qu'enfin ils fussent exterminés, selon que le

Seigneur l'avait ordonné à Moïse.
2i. En ce temps-là, Josué marcha contre les Énacim

des montagnes, les tua, et les extermina d'Hébron, de
Dabir, d'Anab, et de toute la montagne de Juda et d'Is-

raël, et ruina toutes leurs villes.

COMMENTAIRE

six et quelques mois. Et voici comment on prouve

ce dernier sentiment. Caleb avait quarante ans

lorsqu'il fut envoyé de Cadès-Barné par Moïse
pour considérer le pays; et, à la fin de la guerre, il

en avait quatre-vingt-cinq, comme il le dit lui-

môme (i). Si, de cette somme de quatre-vingt-cinq,

on soustrait celle de quarante ans, qu'il avait lors-

qu'il fut envoyé, et les trente-huit ans qu'il passa

dans le désert depuis son retour, il restera la

somme de sept ans, qui furent employés à faire la

guerre aux Cananéens. Dieu a déclaré en plus d'un

endroit (2) la raison qu'il avait eue de ne pas exter-

miner tout d'un coup les Cananéens ; il voulait leur

donner le temps de se repentir, exercer la foi de

son peuple, et empocher que les bêtes sauvages

ne se multipliassent trop dans le pays.

j. 19. Omnes bellando cepit. Il faut l'entendre

avec quelque exception. Il ne prit pas toutes les

villes des Cananéens ; mais toutes celles qu'il prit,

il les prit de force (3), excepté Gabaon qui se ren-

dit.

f. 20. Domini sententia fuerat ut induraren-

tur corda eorum. Dieu, par un effet redoutable

de sa justice, permit que ces peuples, au lieu de

rentrer en eux-mêmes, et de reconnaître les cri-

mes qui avaient attiré sur eux tous ces maux, ne

fissent qu'en augmenter le nombre, et y mettre le

comble par leur extrême obstination. C'est ce que

le Saint-Esprit nous fait connaître par ces paro-

les (4) : Exerçant sur eux vos jugements par degrés,

vous leur donniez lieu de faire pénitence, quoique

vous ri'ignorassiez pas que c'était une race méchante,

dont la malice était comme passée en nature , et

que les sentiments de leur cœur ne changeraient ja-

mais. Dieu aurait pu les frapper d'une frayeur plus

vive, et les obliger de recourir à la clémence du

vainqueur ; il aurait pu, par un effet de sa grâce

toute-puissante, convertir leur cœur et changer

l'obstination de leur mauvaise volonté ; mais,

comme ils s'étaient rendus indignes de ses grâces

par leur résistance à sa voix, par leur mépris et

par leur endurcissement, Dieu, forcé par leur ma-
lice incorrigible, exerce enfin contre eux le plus

grand de ses châtiments : l'abandon du pécheur à

lui-même et à sa propre corruption, qui produi-

sent l'aveuglement et l'impénitence finale.

v. 21. In tempore illo venu Josue et interfe-

cit Enacim de montanis Hebron. Nous croyons

que c'est ici une répétition de ce qu'on a vu plus

haut (5), de la guerre de Josué contre les géants

de la race d'Énach, qui demeuraient à Hebron
et à Dabir. Ces géants s'étant depuis rétablis dans

ces villes, Caleb, à qui Hebron était échue en

partage, les en chassa de nouveau, comme il est

marqué au chapitre xv, verset 14, de ce livre, et

encore dans celui des Juges, chapitre 1, verset 10.

Ainsi ces paroles, dans ce temps-là, ne signifient

autre chose , sinon que les géants de la race

d'Enach furent assujettis par Josué, dans le même
temps qu'il fit les autres conquêtes, dont il est

parlé au chapitre x.

Anab. Cette ville était à quatre milles, selon

Eusèbe, ou à huit milles de Diospolis, selon saint

Jérôme (6), du côté de l'orient. Nous n'en savons

pas davantage. Masius conjecture que c'est la

même que Nob ou Belhanobé que les voyageurs

nous décrivent prés de Lydda ou Diospolis, à la

droite du chemin qui mène de Joppé à Jérusalem.

Urbes eorum delevit. L'hébreu (7) : // les as-

sujettit à l'analhcme arec leurs villes. Ceci doit se

restreindre aux villes des géants de la race d'Énach,

car on a vu plus haut que Josué avait conservé

toutes les villes qui étaient sur les hauteurs (8), à

l'exception d'Asor. Quelques auteurs veulent que

les villes soient mises ici, comme en plusieurs

autres endroits, pour les habitants des villes, qui

furent tous passés au fil de l'épée, selon les lois

de l'anathème.

(1) Josue xiv. 7. Quadraginta annorum etiam quando
misit me Moyses... Hodie octoginta quinque annorum
Sum, sic valen3 ut eo valebam tempore.

(2) Exod. xxiii. i').- Sap. xii. 10. 11. 12.

(;) A 11g. qiuvst. 17 in Josue.

(4) Sap. xii. 11.

(') Josue x. 37.

(d) /;; locis Heb. Anab, scu Anam,
(7) nannn ennv a?

(«)>'• '?.
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22. Non reliquit ullum de stirpe Enacim, in (erra li-

iioruoi Israël, absque civitatibus Gaza, et Geth, et Azoto,

in quibus solis relicti sunt.

.:;. Cepit ergo Josue omnem terrain, sicut locutus est

Dominus ad Moysen, et tradidit eam in possessionem
lïliis Israël secundum partes et tribus suas; quievitque

terra a prailiis.

COMM
\. 22. Non reliquit ullum de stirpe Enacim.

D'où venaient donc ceux que Caleb chassa d'Hé-
bron quelque temps après ? C'était probablement

de ceux qui s'étaient retirés à Geth, à Gaza, et à

Azot, et qui reprirent leurs anciennes villes, dès

qu'ils virent Josué et les Israélites occupés à faire

le partage du pays. Au reste, les géants de la race

d'Enach, sont représentés dans l'Écriture, comme
des géants d'une taille, d'une force et d'une valeur

si extraordinaires, qu'elle est en quelque sorte

passée en proverbe. Les Israélites avouent eux-

mêmes qu'en comparaison de ces hommes mons-

trueux, ils n'étaient que comme des sauterelles.

On croit que le fameux Goliath, qui insulta si

longtemps à toute l'armée d'Israël, était de la

race d'Enach, parce qu'il était de Geth, aussi bien

que quelques autres géants, qu'on vit sous David.

On peut juger de leur taille par celle de Goliath :

il avait six coudées et un palme de haut (i), c'est-

à-dire, trois mètres soixante de haut. Josèphe (2)

raconte qu'on montrait de son temps à Hébron,

des ossements des anciens géants, si prodigieuse-

ment gros, qu'on avait peine à croire que ce fus-

sent des ossements d'hommes.

Le nom d'Enach se remarque dans le grec

A' va;, roi, chef, maître, seigneur.

Gaza, ou \i~àh, comme elle est écrite dans la

langue originale
( 3 1, et comme elle était appelée

dans le pays, suivant Etienne (4) , était la dernière

ville des Philistins du côté de l'Egypte. En avan-

çant vers l'Egypte, à partir de Gaza, on ne trou-

vait que des solitudes, et des terres incultes et

sablonneuses 1 s |. Arrien la met à vingt stades de la

mer, et Strabon à sept(6). Elle était ruinée du temps

22. U ne laissa aucun des géants de la race d'En
dans 11- pays dis enfants d'Israël, hors les villes de Gaza,
de Geth et d'Azot, dans lesquelles seules il en resta.

2;. Josué prit donc tout le pays, selon que le Seigneur
l'avait promis à Moïse, et il le donna aux enfants d'Israël,

afin qu'ils le possédassent selon la part qui était échue a

chacun dans sa tribu ; et la guerre cessa dans tout le

pays.
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de ce dernier ; mais on la voyait encore du temps

des Maccabées(7),sous les derniers rois des Juifs,

et même sous les empereurs Tite, Adrien, Antonin,

et Vérus. Josué ne prit pas la ville de Gaza,

comme il est marqué ici ; mais après sa mort, elle

fut assujettie par la tribu de Juda (8), à qui elle

était échue en partage (9) ; il y a beaucoup d'ap-

parence qu'elle ne demeura pas longtemps sous sa

domination. L'Ecriture nous la représente presque

partout comme une ville des Philistins.

Geth était à cinq milles ou une lieue et demie
d'Eleutéropolis, en allant à Diospolis, selon Eu-
sèbe. Cette ville est assez célèbre dans l'Écriture.

Du temps de David (10), elle avait un roi auprès

duquel ce prince se réfugia, pour éviter la colère

de Saùl. Le fameux Goliath était de Geth. On
croit que David prit la ville de Geth (11), et qu'il

la rendit tributaire ; mais il y a apparence qu'elle

secoua le joug des rois de Juda, après la mort de

Salomon.

Azot, ou Aschdod, comme l'écrivent les Hé-
breux, était entre Ascalon et Jamnia, à peu près

à distance égale, sur la Méditerranée. Le temple

de Dation à Azot est célèbre dans les livres des

Rois (12), à cause de l'arche du Seigneur, qui y

fut transportée par les Philistins. Jonathas l'As-

monéen (13) ayant pris la ville d'Azot, détruisit le

temple de cette fausse divinité.

Sens spirituel. Les rois cananéens ligués

contre Israël figurent les impies ligués contre

l'Église. Des deux côtés, Dieu laisse les cœurs

s'endurcir, les esprits s'aveugler, mais le triomphe

reste à la bonne cause (14).

(1) 1. Reg. xvu. 4. — (2) Lib. 5. Antiq. c. 2.

(j) -tv na-j- ou Ga~a.

(4) Stefh. >i.ï/y. v'jv Sûpot Av
Çav «utijv [zaXoCai.

(5) Arrian. de c.xpcdil. Alex. I. n.

(6) Slrabo L. xvi.

(7) 1. Marc. xi. 61. xiv. 4;. ^.-Joseph. Antiq. L xm. c.

Vide Cellar. I. m. c. ij. pag. }6o.

8 Judic. 1. 18.

(9) Josue xv. 47.

(10) 1. Reg. xxi. m.Venit David ad Achis regem Geth.

(11) 11. Reg. vin. 1.

(12) 1. Reg. v. 1. 2.

(ij) Joseph. Antiq. I. xm. c. 8.

(14) S. August.,in Jos.. quaist. 18.



CHAPITRE DOUZIEME

Récapitulation des pays conquis cl des rois vaincus par les Israélites,

sous Moïse et sous Josué.

i. Hi sunt reges, quos percusscrunt filii Israël, et pos-

sederunt terrain eorum trans Jordanem ad solis ortum, a

torrente Arnon usque ad montem Hermon, et omnem
orientalem plagam quos respicit solitudinem.

2. Sehon, rex Amorrhasorum, qui habitavit in Hescbon,

dominatus est ab Aroer quos sita est super ripam torren-

tis Arnon, et médise partis in valle, dimidiœque Galaad,

usque ad torrentem Jaboc, qui est terminus filiarum Am-
mon

;

5. Et a solitudine usque ad mare Ceneroth contra

orientem, et usque ad mare deserti, quod est mare Sal-

sissimum, ad orientalem plagam per viam quas ducit

Bethsimoth ; et ab australi parte, quas subjacet Asedoth,

Phasga.

1. Voici les rois que les enfants d'Israël défirent, et

dont ils conquirent le pays au delà du Jourdain, vers

l'orient, depuis le torrent d'Arnon jusqu'au mont Her-
mon, et toute la contrée orientale qui regarde le désert.

2. Séhon,roi des Amorrhécns, qui demeurait à Hésébon,
et dont le royaume s'étendait depuis Aroër, qui est située

sur le bord du torrent d'Arnon. et depuis le milieu de la

vallée, dans toute la moitié de Galaad. jusqu'au torrent

de Jabok, qui fait les limites des enfants d'Ammon
;

;. Et vers l'orient, depuis le désert jusqu'à la mer de
Ceneroth, et jusqu'à la mer du désert, qui est la mer
Salée ; vers l'orient, le long du chemin qui mène à Bethsi-

moth ; et du côté du midi, depuis ce qui est au-dessous
d'Asédoth, jusqu'à Phasga.

y. I. A TORRENTE ARNON USQUE AD MONTEM
Hermon. Le torrent d'Arnon bornait du côté du

midi tout le pays qu'occupaient les Israélites au-

delà du Jourdain, et les monts d'Hermon se ter-

minaient du côté du nord. L'Arnon prenait sa

source dans les montagnes de Galaad, et venait

se décharger dans la mer Morte, assez près de

l'embouchure du Jourdain. Ce torrent est nommé
fleuve dansJosèphe (1) et, en effet, il n'est jamais

sans eaux. Les Septante traduisent ici (2) : La
vallée d'Arnon, au lieu du fleuve ou du torrent

d'Arnon. Le terme de l'original (3) se prend pour

un torrent, pour un fleuve, et pour une vallée
;

mais ici il marque sûrement un fleuve, comme on

le voit par le verset suivant, où il est parlé des

bords de l'Arnon. Quelques anciens interprètes

grecs (4) lisent Aroër, au lieu d'Arnon.

Omnem orientalem plagam, quje respicit soli-

tudinem. Les Israélites occupaient tout le pays qui

est à l'orient du Jourdain, depuis le désert ou les

plaines de Moab, dont on a souvent parlé, jus-

qu'au mont Hermon. L'hébreu à la lettre (5) : Ils

possédaient tout V'Arâbâh (toute la plaine, tout le

plat pays), qui est du côté de l'orient.

fi.
2. Ab Aroer qu^e sita est super ripam

torrentis Arnon, et medi/e partis in valle. La

ville d'Aroër était située sur le bord occidental du

torrent d'Arnon, et dans le milieu de la vallée où

ce torrent avait son cours ; et le royaume de

Séhon s'étendait depuis le torrent d'Arnon, et

COMMENTAIRE
depuis la ville d'Aroër au midi, jusqu'au torrent

de Jabok au nord.

DimidivEque Galaad , usque ad torrentem
Jaboc. Les montagnes de Galaad s'étendaient du

nord au midi, depuis le mont d'Hermon, jusque

vers les sources de l'Arnon, qui étaient au milieu

de la longueur du pays de Séhon ; ainsi ce prince

possédait la moitié de Galaad, c'est-à-dire, la moi-

tié des montagnes et du pays qui portaient le nom
de Galaad, à l'orient de ses Etats.

Usque ad torrentem Jaboc qui est terminus

filiorum Ammon. Ce torrent a sa source dans les

montagnes de Galaad, et il va de l'orient au cou-

chant se décharger dans le Jourdain (6 . Il bor-

nait le pays de Séhon au nord, et celui des Am-
monites au midi.

fi. 3. Et a solitudine usque ad mare Ceneroth,

CONTRA ORIENTEM, ET USQUE AD MARE DESERTI. Il

répète ce qu'il a déjà dit au verset 1 . Mais il entre

ici dans une plus grande explication. Le royaume

de Séhon était à l'orient du Jourdain, et s'étendait

le long de ce neuve, depuis la mer de Cénereth,

ou de Génésareth au nord, jusqu'à la mer du

désert, la mer Salée, la mer Morte ou le lac de

Sodome ; car on lui donne tous ces noms, et d'au-

tres encore. On la nomme la mer de la solitude,

en hébreu (7); ta mer d"Arâbâh, parce qu'elle

s'étend dans les plaines, ou 'araboth de Moab,
au delà du Jourdain. On pourrait traduire ainsi

tout ce passage : Depuis la plaine jusqu'à la mer

(1) Joseph. Antiq. I. rv. c. 4.

(2) a7tQ oâpavvo; A'pvtôv.

(j) T121N bn22 Vide Drus. hic.

(4) Vide nov. edit. Hcxapl. hic. — (5) nmin nsi-n SrT

(6) Euseb. et Hieron. in locis. Joseph. Antiq. I. iv. c. 5.

C;-"v- =i
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4. Terminus Oir. régis Basan, de reliquiis Raphaim,
qui habitavit in Astaroth, et in Edrai, et dominatus est

in monte Hermon, et in Salecha, atque in universa B.i-

san, usque ad terminos

v Gessuri, et Machati, et dimidiœ partis Galaad, ter-

minos Sehon, régis Hesebon.
6. Moyses famulus Domini, et filii Israël percusserunt

cos. tradiditque terram eorum Moyses in possessionem
Rubcnitis, et Gaditis, et dimidiœ tribui Manasse.

-. Hi sunt reges terrœ, quos percussit Josuc, et filii

Israël, trans Jordanem ad occidentalem plagam, a Baal-

gad in campo Libani, usque ad montcm cujus parsascen-
dit in Seir : tradiditque eam Josue in possess'onem tribu-

bus Israël, singulis partes suas,

de Cénéroth, qui est du côté de l'orient, et jusqu'à

la plaine, où est la mer Salée, aussi du côté de

l'orient.

Per viam qu.-e ducit Bethsimoth. Cette ville

était à dix milles de Jéricho, selon Eusèbe ; on la

place généralement près de la mer Morte, dans

les plaines de Moab (1) : Elle tombait dans la

ligne que Josué décrit, depuis la mer de Tibériade,

jusqu'à la mer Morte. Bethsimoth est autrement

appelée Bethjésimoth, ou Bethsimath.

Ab australi parte qvje subjacet Asedoth,
usque Phasga. Voici la description de la partie

méridionale du royaume de Séhon ; il s'étendait

depuis Asedoth, jusqu'à Phasga. Ou plutôt depuis

Asédoth-Phasgà, jusqu'à la mer Morte ; car il ne

faut point séparer Asedoth de Phasga. On croit

que c'était une ville située au pied du mont
Phasga (2) ; ou qu'Asedoth marque le penchant de

ces montagnes (5), les plaines qui étaient au des-

sous, ou même les sources d'eaux qui en sor-

taient (4). L'auteur sacré ne marque qu'un terme

de cette étendue méridionale, parce qu'il avait

parlé immédiatement auparavant de la mer Morte,
qui est l'autre point de cette étendue.

v. 4. Terminus Og. Nous nous sommes étendu

sur le royaume, et sur la personne de ce prince

dans le commentaire sur le livre des Nombres,
chapitre x\i, verset 53 et Deutéronome m, II.

De reliquis Raphaim. Les Rephaïm étaient

originaires du pays de Canaan, et leur demeure
était en deçà du Jourdain. Quelques-uns d'entre

eux étant passés au delà de ce fleuve, et y ayant

établi leur demeure, se fortifièrent dans le pays de

Basan. Moïse en fit la conquête surOg, qui fut le

dernier des Rephaïm , comme on l'a remarqué

5
•sur le Deutéronome

Qui habitavit in Astaroth, et in Edrai
Voyez Deut. chapitre 1, verset 4.

4. Le royaume d'Og roi de Ba m, qui était de la race

éants Rephaïm, et qui demeurai! "1 Astaroth et à

Édraï, s'étendait depuis la montagne d'Hermon, et depuis
Salécha, et comprenait tout le territoire de Basan, jus-

qu'aux confins

5. De Gessuri, de Machati, et de la moitié de Galaad,
jusqu'aux frontières du royaume de Séhon, roi d'Hésébon.

6. Moïse, serviteur du Seigneur, et les enfants d'Israël

défirent ces rois ; et Moïse donna leur pavs a la tribu de
Ruben, à la tribu de Gad, et à la demi-tribu de Manassé,
afin qu'ils s'y établissent.

7. Voici les rois que Josué et les enfants d'Israël défirent

dans le pays au delà du Jourdain, du côté de l'occident,

depuis Baalgad, dans la campagne du Liban, jusqu'à la

montagne, dont une partie s'élève vers Séïr ; et Josué
donna ce pays aux tribus d'Israël, afin que chacun en
possédât la part qui lui serait échue,

COMMENTAIRE
In Salecha. On ne trouve pas la situation de

cette ville ; on sait seulement qu'elle était dans le

pays de Basan.

v. t. Universa Basan, usque ad terminos
Gessuri et Machati. Le pays de Basan, du temps

de Moïse et de Josué, s'étendait depuis le torrent

de Jabok au midi, jusqu'aux frontières de Ges-

suri et de Machati au nord, au pied des monta-

gnes d'Hermon. Les Septante portent Gergcsi au

lieu de Gessuri.

Dimidi/e partis Galaad ad terminos Sehon.

Le royaume de ce prince était borné du côté de

l'occident par le torrent de Jabok, qui prenait sa

source vers

de Galaad : Voyez le verset 2.

v. 7. A Baalgad in campo Libani, usque ad

MONTEM CUJUS PARS ASCENDIT IN SEIR. C'est la

même chose qui est marquée au chapitre xi, ver-

set 17. Josué ayant fait la conquête de tout ce

pays, qui est entre Baalgad et le Liban au nord,

et les monts de Séir au midi, le partagea atix en-

fants d'Israël. Voici l'hébreu à la lettre (6): Depuis

Baalgad qui est dans la vallée du Liban, jusqu'à la

montagne de 'Halaq, qui monte à Scé'ir.On a déjà

remarqué l'embarras des géographes sur cette

montagne de 'Halaq, qu'ils traduisent par une

montagne chauve ou nue. Nous croyons, dit Dom
Calmet, qu'un peut fort bien donner ce sens à

l'hébreu des deux passages, où cette expression

se trouve ; Josué conquit tout le pays qui est au-

delà du Jourdain au nord, depuis Baalgad au pied

du Liban et du mont Hermon, vers l'endroit où

ces montagnes se joignent, jusqu'aux montagnes

de la séparation, qui servent de limites entre le

pays de Canaan et celui de Séir, et qui s'élèvent

vers l'Idumée. Rien ne convient mieux aux mon-

tagnes qui sont au midi de la Judée, que le nom

de montagnes de séparation ; il ne faut que jeter

le milieu de la chaîne des montagnes

1) Voyez ce qu'on a dit sur les Nombres, chapitre

xxxm. 40.

(2) Vide Josuc xiu. 20. — (9) Ha Mas.

S. B. — T. III.

Muns/.

;
, Deut. m. 11.

(6) m>7ïïr n'ri7n
-'---
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::. Inm in montanis quam in planis atqu tribus.

In Asedoth, et in solitudine ac in nieridie Hethacus fuit

ci Ainorrhaeus, Chananaeus, et Pherezasus, et Hevaeus et

Jebusa:us.

i). Rex Jéricho unus,rex Hai, quae est ex latere Bethel,

unus,

m. Rcx Jérusalem unus, rex Hebronunus,
ii. Rex Jerimoth unus, re\ Lachis unus,

i:. Rex Eglon unus, rex Gazer unus,

i j. Rex Dabir unus, rcx Gader unus,

14. Rex Iiernia unus, rex Hercd unus,

15. Rex Lebna unus, rex Odullam unus,

16. Rex Maceda unus, rcx Bethel unus,

17. Rex Taphua unus, rcx Opher unus,

18. Rex Aphec unus, rex Saron unus,

COMMENTAIRE

I 'Ht d.'ins le pays des moi • plaine

et dans la campagne. Les Héthéens, les Amorrhéei
Cananéens, les Phérézéens, les Hévécns et les Jébuséens
habitaient dans Asedoth, dans le désert, et vers le midi.

9. Les rois qui lurent défaits par les Israélites sont : un

roi de Jéricho, un roi de Haï, qui est à cô'é de Béihel,

10. Un roi de Jérusalem, un roi d'Hébron,
11. Un roi de Jerimoth, un roi de Lachis.

12. L'n roi d'Églon, un roi de Gazer.

13. Un roi de Dabir, un roi de Gader.

14. Un roi d Herma, un roi d'Héred,

15. Un roi de Lebna, un roi d'Odullam,

16. Un roi de Macéda, un roi de Bethel,

17. Un roi de Taphua, un roi d'Ophcr,

18. Un roi d'Aphec, un roi de Saron,

les yeux sur la carte pour s'en persuader. Les

autres explications nous paraissent violentes et

obscures.

f. 8. In Asedoth. La suite de la narration fait

juger que ce terme doit se prendre dans un sens

générique, pour des endroits arrosés et cultivés,

et pour des vallons. Voyez le verset 3.

y. 9. Haï ou/e est ex latere Bethel. Le texte

distingue la ville d'Haï, dont on a parlé au cha-

pitre vu d'une autre ville de même nom, qui était

aux Ammonites (1). Nous ne parlerons dans les

versets suivants, que des villes dont on n'a encore

rien dit.

v. 13. Gader, dans la tribu deJuda; c'est la

même que Gador, marquée dans les Paralipomè-

nes (2), et nommée Gédor dans le chapitre xv de

Josué (3), et dans les livres des Maccabées (4).

La tribu de Siméon prit cette ville sur les Cana-

néens, et Antiochus, fils de Démétrius, s'en étant

emparé du temps de Simon Maccabée, la fit for-

tifier par Cendébée. Il paraît qu'elle n'était pas

éloignée de Jamnia ; mais il ne faut pas prétendre

en marquer la vraie situation. Strabon l'appelle

Godare, et la met aux environs de Joppé et de

Jamnia (5).

y. 14. Herma. Ce nom signifie anathème.

Quelques auteurs croient que c'est le lieu où les

Israélites furent poursuivis par les Cananéens,

lorsque, malgré les défenses du Seigneur, ils vou-

lurent les attaquer (6). Plusieurs années après, le

roi d'Arad ayant attaqué les Israélites, ceux-ci

vouèrent au Seigneur tout son pays, et nommèrent

le lieu où se fit le vœu, Horma (7); il s'appelait

auparavant Séphaath (_8).La raison qui fait assimiler

le Herma dont il est parlé ici, avec celui des Nom-
bres , c'est, i° qu'il est mis ici avec Arad ou Ared ;

2 qu'il est attribué à la tribu de Juda 9);
; " qu'il

est placé avec Sicéleg, dans le chapitre xix. ver-

sets 4, 5 de ce livre. Horma n'était pas loin

d'Arad, ou Ered, ni de Sicéleg.

Arad, ou Ered, ou Adar, ou Arada 10 . était à

vingt milles d'Hébron et à quatre milles de Mala-

thi, selon Eusèbe, entre Cadès-Barné et Asmona.
v. i î . Odullam, ou Odollam. ou Odolla, ville

de la tribu de Juda 11, à dix milles d'Eleutéro-

polis vers l'orient (12) ; elle est fort connue parla

retraite de David, qui. pendant sa disgrâce, se

retira dans les cavernes d'Odollam (13).

v. 17. Taphua, dans la tribu de Juda. On ne

nous apprend point la situation de cette ville ; il

y en avait une de même nom sur les confins

d'Ephraïm et de Mariasse.

Opher. Dom Calmet pense que c'est la même
qu'Ophéra dans la tribu de Benjamin (14). Il y en

avait une autre dans la tribu de Zabulon, patrie

supposée du prophète Jonas. Bonfrère et Cellarius

semblent dire que c'est d'elle que Josué parle

ici (15).

y. 18. Aphec, ou Aphéca. Il y a plusieurs villes

de ce nom. L'une dans la tribu d'Aser (16) : l'autre

dans la tribu de Juda (17) : et une troisième dans

la Syrie (18).On ne doute pas que ce ne soit l'une

des deux premières dont Josué parle ici ; mais on

n'a point de preuves qui déterminent à l'une plutôt

qu'à l'autre. Il y a encore une quatrième ville de

ce nom dans la tribu d'Issachar, si l'on en croit

saint Jérôme ; mais Bonfrère ne pense pas qu'on

puisse prouver son existence par l'Écriture.

(1) Jcrcm. xlix. 3. — (2) 1. Par. tv. 39.

(?) Josae xv. 58.

(4) Macc. xv. 39. 40. Dans le grec, elle est nommée
Gazara, aussi bien que dans Josèphe.

(s) Strabo, lib. xvi.

(6) Num. xiv. 45.

(7) Num. xxi. ?.

(8) Vide Judic. 1. 17.

(9) Josuc xix. 2. 4.

(10) Voyez ce qu'on a dit Num. xxxm. 24.

(11) Josuc xv. 35, 15.

(12) Euseb. et Hieron. in locis. Hcb.

(1?) 1. Reg. xxii. 1.

(14) Josue xviii. 1.

(15) Vide Bonjr. Qnomastic.et Cellar. in Epher. I. m. ci}.
1 Ki) Josue xix. ?o.

(17) 1. Reg. iv. 1. et xxix. 1.

(18) m. Reg. xx. et iv. Reg. xni.
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i<i. Rex Madon un us, rex Asor unus,

20, Rex Semeron unus, rex Achsaph unus,

ai. Rex Thenac unus, rex Mageddo unus,

22. Rex Cades unus, rex Jachanan Carmeli unus,

2;. Rex Dor et provinciœ Dor unus, rex Gentium Gal-

»al unus,

[9. Un roi de Madon, un roi d'Asor,
20. Un roi de Séméron, un roi d'Achsaph,
21. Un roi de Thénac, un roi de Mageddo,
22. Un roi de Cadès, un roi de Jachanan du Carmel,
2;. Vn roi de Dor, et de la province de Dor, un roi

des nations de Galgala,

COMMENTAIRE
Saron, ou LaschârÔR

|
1 1, comme portent l'hé-

breu, le chaldéen et les Septante. La Vulgate a

cru que la lettre L, au commencement de ce mot,

était servile, et marquait simplement le rapport

qu'elle avait au roi qui la précède. Les autres ont

jugé que Laschârôn était le nom propre d'une ville,

différente de celle de Schârôn, dans le pays de

Basan, au delà du Jourdain (2), et fameuse par la

fertilité de ses campagnes j , Décor Carmeli et

Saron. Celle dont nous parlons ici était près de

Lydda, et on croit que c'est Sapwva dont il est

parlé dans les Actes des Apôtres (4) ;
peut-être

même que Saron est le nom d'une campagne ou

d'un canton, et non pas d'une ville ; ce qu'on lit

aux versets 22 et 25. favorise cette explication.

L'Ecriture y parle de Saron plutôt comme d'un

canton, que comme d'une ville particulière. Eu-
sèbe dit que la campagne qui s'étend depuis

trée de Palestine jusqu'à Joppé, porte le nom
de Saron.

v. 19. Madon. On a déjà parlé de cette ville,

chapitre xi, t.

v. 21. Thenac, ou Thanac, dans la demi-tribu

de Manassé en deçà du Jourdain. C'est à Thanac
que Sisara fut vaincu par Barac (5) ; cette ville

avait été assignée aux lévites 6) ; mais on n'en put

chasser les Cananéens (7), qui s'en emparèrent

après la mort de Josué.

Mageddo. Cette ville était aux environs du

torrent de Cison, où Sisara fut vaincu ; elle fut

donnée à la tribu de Manassé (8). Les campagnes
de Mageddo sont célèbres par la défaite du roi

Josias, qui voulut s'opposer au passage de Né-
chao, roi d'Egypte (9). Débora parle des eaux de

Mageddo io

v. 22. Cèdes, ou Cadès, dans la tribu de Neph-
thali, dans la Galilée, fut une ville des lévites et

de refuge (1

1

'). Elle était à vingt mille de Tyr, vers

Panéade. Cette ville de Cadès n'est -elle pas Ca-
djrlis dont parle Hérodote, qui fut prise p.ir le roi

d'Egypte 12)? Elle n'est pas bien éloignée de

Mageddo, où Josias fut vaincu.

Rex Jachanan Carmeli. On a déjà pu remar-
quer sur le verset [8, que quelquefois Josué dé-
signe le lieu d'où était le roi dont il parle, par le

canton où il régnait. Dans ce verset, et dans le

suivant, il joint le nom de la ville, à celui du can-

ton ; mais au verset [8, en parlant du roi de Saron,

et au verset 2}, en parlant de celui des nations,

il se contente de dire de l'un, qu'il régnait dans
le canton de Saron, et de l'autre, qu'il régnait

dans celui de Galgala, sans marquer le nom de
leur ville.

Jachanan du Carmel,éla.\t près du mont Carmel.
On la trouve aussi nommée Jecnam ou Jéconam ;

elle fut donnée aux lévites (1 j), dans la tribu de
Zabulon.

Rex Dor, et provinci/e Dor. L'hébreu (14) :

Le roi de Dor du cvxlon de Dor. On a déjà parlé

du canton, ou du pays de Dor sur la Méditer-

ranée, dans la demi-tribu de Manassé. Les Sep-

tante ont conservé les termes hébreux (15) : Le
roi de Dôr,de Nâphalh Dor.

y. 25. Rex gentium Galgal. Sous le nom de

Galgala, on ne peut naturellement entendre le

lieu où les Israélites campèrent après le passage

du Jourdain. Il n'y avait là ni roi, ni ville. La cons-

truction particulière de cet endroit, fait juger que
Galgal marque quelque canton de la terre de

Canaan; et la suite des lieux dont il est parlé

avant et après, persuade que ce canton était en

deçà du Jourdain, et dans la partie septentrionale

de la terre Promise ; c'est ce qui a fait croire à

plusieurs interprètes que ce roi était prince de la

haute Galilée, surnommée la Galilée des Gentils.

Le nom de Galgal a un rapport sensible ave;

celui de la Galilée, et les royaumes dont on vient

de parler n'en sont pas éloignés. '

Mais,dira-t-on, le nom de Galilée est nouveau ;

il n'a été donné à ce pays que depuis le transport

des tribus de Zabulon, d'Aser et de Nephtali

dans le royaume des Assyriens, par le roi Tné-

glathphalasar. Ces cantons s'étant trouvés rem-

plis de gentils et de nations idolâtres, on leur

[2) 1. Par. v. 16.

()) Isai. xxxiti. 9. cl xxxv. 2.

4 Kct. ix. jï.

(S) Judic. v. 19.

[b Josue xxi. 2;.

- Judic. 1. 17. — y Josue svn. it.

(9) n. Par. xx(v. 22.

(10 Judic. v. i';.

(11) Josue xx. 7.

12, Herodot. /. 11. c. 150.

(ij) Josue xxi. :.(. et xix. 11.

(14) -n rz:i m -pa
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:.). Rcx Thersa unir,; omnes reges triginta unus. 24. Un roi de Thersa. Il y avait en tout trenie et un

rois.

donna le nom de Galilée des Gentils

aucune preuve que le nom de Galilée soit si ré-

cent ; il y a même assez d'apparence qu'il est

beaucoup plus ancien qu'on ne le dit, puisqu'il se

trouve dans Isaïe et aux livres des Rois dans l'his-

toire de Salomon. Il y est dit que ce prince ayant

donné vingt villes à Hiram (1), dans la terre de

Galilée, Hiram les refusa, et qu'on nomma le

canton où elles étaient situées, la terre de Chabul.

Et Isaïe, annonçant la prédication future du Sau-

veur dans la Galilée, dit que (2) la terre de Zabu-
lon, de Nephlhali et la Galilée des Gentils ont

vu une grande lumière. Ce pays est nommé Gélil,

dans l'hébreu des passages qu'on vient de citer
;

mais la plupart conviennent que c'est la même
chose que Galgal (3) dont il est parlé ici. On lui

donne le surnom de Galilée des Gentils, ou parce

qu'elle était peuplée par un grand nombre de païens

mêlés aux Juifs, ou parce que ses habitants étaient

un ramassis de gens, sortis d'une origine obscure,

et d'une naissance différente. Strabon (4) dit qu'il

y a divers cantons de la Palestine, habités par

des peuples divers, Arabes, Phéniciens, Egyp-

tiens ; il donne pour exemple la Galilée, qui en

était pleine ; et on ne peut pas dire depuis quel

temps cela était ainsi. Au reste, la Galilée des

Gentils comprenait la Galilée supérieure, et s'éten-

dait depuisTyret Sidon jusqu'au delà du Jourdain,

jusqu'aux monts de la Trachonitide, et le long de

ce fleuve dans les tribus d'Aser et de Nephthali.

Le roi dont parle ici Josué, n'avait pas sans doute

toute cette étendue de pays, et nous ne préten-

dons pas qu'il ait été seul roi de tout ce qui fut

depuis appelé la Galilée des Gentils.

f. 24. Thersa. Cette ville a été assez long-

temps capitale du royaume d'Israël, et le lieu de la

demeure de leurs rois ($).Jéroboam et ses succes-

seurs jusqu'à Amri,qui bâtit Samarie, y demeurè-

rent pour la plupart. Ni l'Écriture, ni Josèphe, ni

Eusèbe, ne nous fixent pas la situation de Thersa,

COMMENTAI K F.

Mais on n'a à cette situation. Nous avons fait de nombreuses
recherches au sujet de cette ville, écrit le voyageur
Robinson, et nous n'avons pu découvrir un nom
ayant quelque ressemblance avec le sien, à moins

peut-être que ce ne soit Tuluza, près de Tûbâs,
district de Hâritheh, au nord de Naplouse 6 .

Sens spirituel. Saint Jérôme 7 ne pouvait se

persuader que cette terre de Canaan, que Josué

partagea entre les tribus, fut la vérilabie terre Pro-

mise aux saints patriarches. <• Lisez, dit-il, le livre de

Josué et des Juges, et vous comprendrez combien

les bornes qui renferment cette terre sont étroites.

Ce que je dis, ajoute ce père, n'est pas pour dé-

truire la vérité de l'histoire, qui doit être le fon-

dement de toute l'intelligence spirituelle, mais

pour abaisser l'orgueil des Juifs, qui ne craignent

pas de préférer la synagogue, toute resserrée

qu'elle est, à cette vaste étendue de l'église de

Jésus-Christ. Car s'ils veulent s'attacher unique-

ment à la lettre qui les tue, sans se mettre en

peine de chercher l'esprit qui leur donnerait la vie,

qu'ils nous montrent que la terre que Dieu leur

avait promise ait été effectivement toute découlante

de lait et de miel, comme le dit l'Écriture. S'ils

regardent cette manière de parler comme une figure

qui leur marquait l'abondance de toutes choses

qu'ils devaient trouver dans cette terre, qu'ils nous

permettent aussi de regarder cette terre même
comme la figure de la terre des vivants, et de pré-

férer celle qui a produit une humble confession

de la gloire du Sauveur, à cette autre qui n'a

porté que des ronces et des épines. »

Le même saint confirme son sentiment par

l'exemple de David, qui semblait chercher une

autre terre promise que la Palestine, quand il di-

sait (8) : J'espère voir les biens du Seigneur dans la

terre des rivants. David, dit ce père, était actuel-

lement dans la terre promise aux Hébreux, lors-

qu'il chantait de la sorte dans un saint transport

quoiqu'ils en parlent assez souvent. On croit pour- de son esprit. Et non seulement il demeurait dans

tant qu'elle était dans la tribu d'Éphraïm, où les

rois d'Israël avaient établi le siège de leur domi-

nation. Brocard la place sur une montagne à trois

lieues de Samarie vers le midi. A défaut de meil-

leurs renseignements, on est obligé de s'en tenir

la Judée, mais il était même devenu victorieux de

plusieurs nations qui l'environnaient. Comment
donc espérait-il de recevoir ce qu'il possédait déjà

par un effet de ses victoires ? Mais de peur qu'il

ne laissât à tous les Juifs quelque sujet de douter

(i) m. Rcç. ix. 12. n. S>h; p*a
(2) Isai. ix. 1. Vide Mûtt. iv. 15.

(?) bîbïb om Les Septante : Edit. Rom. Yw\f- irfi

ralô.odtxr,.

(4) Slrabo lib. 16. T'^o csuXCv ôtxoùu.Eva u.ixTÛv, z/.'.i

A'iyuntiwv ÈOvûv, -/a: A 'pa[i:'tov, v.a). «l>otv:V.tov ; oioutoi yàp
61 Ta/aXaiav s'/ovts;.

(ç) Vide Bonfr. in Thersa.

(6) Robinson. Bib. research.,111. 1 ,8. et App.. 120. - Dans
ses Lalcr. Bib. res., le savant Américain confirme sa pre-

mière opinion, p. ;oj.

(7) Epist. cxxix.

(8) Ps. xxvi. iî.
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quelle pouvait être cette terre qu'il désirait voir conséquence, que tout ce qui est arrivé aux Juifs

un jour, il dit clairement que c'était celle des vi- était une ombre,une figure et une image de ce qui a

vants. Et par conséquent, la terre de la Judée, précédé la vérité. Ces faits, selon l'Apôtre, Oïl

dont il se voyait dès lors en possession, n'était pas écrits pour nous. Ex quo perspicué dcmonslralur

sans doute cette terre des vivants, c'est-à-dire, omnia illlus populi in timbra, et typo, ci imagine

d'Abraham, d'Isaac, et de Jacob, qui sont les ri- prœcessisse, scripta autem esse pro nobis (4).

vants dont le Seigneur est le Dieu, selon la parole D'après ce principe de saint Jérôme, nous pou-

de Jésus-Christ (1), mais plutôt la terre des morts, vous dire que tout ce pays dont l'Écriture parle

c'est-à-dire, selon le prophète 1 2), de ceux qui sont en ce lieu, comme ayant été partagé par Josué aux

morts par le péché. La vraie terre des vivants est Israélites, nous marquait une autre terre invisible,

donc celle où tous les biens du Seigneur sont ré- que le vrai Jésus a acquise à ses serviteurs, non
serves pour les saints. Et l'Écriture nous apprend par la force de ses armes, mais, comme le dit ce

que les saints de ces premiers temps n'ont pas saint père, par l'effusion de son sang, qui leur a

habité la terre que lesJuifs considéraient comme la ouvert et l'Église et le Paradis. Tous ces princes

terre Promise; mais qu'ils s'y sont regardés ton- qui furent défaits par l'ancien chef du peuple de

jours comme étrangers et passa-ers, selon cette Dieu, nous marquaient aussi tous les différents

excellente parole du saint roi : Je suis étranger et ennemis qui s'opposent aux chrétiens, lorsqu'ils

voyageur comme Tont été tous mes pères (3 . travaillent à se rendre dignes de posséder cet

De toutes ces choses, saint Jérôme tire la héritage éternel des saints.

(1) Mutlh. xxii. ;::. (?) PsjI. xxxviii. i ;.

\ech, xviu. iu. (4) 1. Cor. x.



CHAPITRE TREIZIÈME

Dieu ordonne à Josué de partager aux enfants d'Israël les terres

qu'il avait conquises.

i. Josue senex, provectroque artatis crat, et dixit Do-
mina--, ad ci m : Senuisti et longœvus es, terraque latis-

sima derelicta est, quse needum sorte divisa est
;

2. Omnis videlicel Galilœa, Philisthiim, et universa Ges-
suri,

;. A fluvio turhido, qui irritât /Egyptum, usque ad ter-

minos Accaron contra aquilonem ; terra Chanaan, quaa

in quinque regulos Philisthiim dividitur, Gazœos, et

Azotios, Ascalonitas, Gethaios, et Accaronitas.

i. Josué étant vieux et fort avancé en A^'e, le Seigneur
lui dit : Vous êtes vieux et dans un à^'e bien avancé, et il

reste un très grand pays qui n'a point encore été divisé
par le sort

;

2. Savoir toute la Galilée, le pays des Philistins, et

toute la terre de Gessuri
;

;. Depuis le fleuve d'eau trouble, qui arrose l'Egypte,
jusqu'aux confins d'Accaron vers le septentrion : la terre

de Canaan, qui est partagée entre les cinq princes des
Philistins ; savoir,celui de Gaza, celui d'Azot, celui d'As-
calon, celui de Geth, et celui d'Accaron.

COMMENTAIRE
Y. I. JOSUE SENEX, PROVECT^QUE iETATIS. Il

avait environ cent ans ; on avait été sept ans à

faire la conquête de cette terre, et on fut près

d'un an à en faire le partage; Josué mourut dix

ans après, âgé de cent dix ans. Il avait apparem-

ment dessein de subjuguer tout le pays, avant de

le diviser aux Israélites, et on ne peut douter

qu'il n'ait fait pendant sept ans tout ce qu'on peut

désirer d'un grand capitaine, pour exécuter ce

projet, et pour exterminer tous les Cananéens.

Mais Dieu, qui avait d'autres vues, et qui voulait

conserver une partie de ces peuples, pour tenir

guerres que Josué y avait faites [t.). Peut-être faut-

il donner un autre sens à l'hébreu, et traduire ; :

Toutes les limites des Philistins, et toute la terre de

Gessuri. On trouve le terme Gelîlôlh deux fois en

ce sens dans les chapitres suivants 4 .

La terre de Gessuri dont il est parlé ici, est

différente de celle qui est au pied du mont
Hermon au delà du Jourdain ; celle-ci était au

midi de la terre de Canaan, et assez avant vers

l'Arabie ou vers l'Egypte, comme il paraît par ce

que David disait à Achis, qu'il avait fait le ravage

du côté de Jéraméel dans la tribu de Juda, quoi-

les Israélites en respect, et pour les punir de leur qu'il n'eût attaqué que les Gessuriens et les Ger-

infidélité, au cas qu'ils oubliassent leur devoir, sites (5). Cellarius doute qu'il y ait eu une ville de

ordonne à Josué de procéder incessamment au Gessuri (6) ; il croit que ce nom marque simple-

partage, bien qu'il y eût encore beaucoup de villes ment un peuple voisin des Amalécites.

qui ne fussent pas soumises.

Terra latissima derelicta est. quje necdum
sorte divisa est. L'hébreu (1) : Et il y a encore

beaucoup de terres à posséder. Il y a encore beau-

coup de pays à assujettir; mais que cela ne vous

empêche pas de travailler à en faire le partage.

Chaque tribu aura soin de chasser, d'exterminer

ou de d'asservir les Cananéens qui tomberont dans

son lot. Lorsqu'on dit qu'il y a encore beaucoup

de terrain à partager, on le compare à ce qui était

déjà distribué au delà du Jourdain.

Omnis Galilœa, Philisthiim, et universa Ges-

suri. Il est assez difficile de croire que toute la

Galilée n'ait pas encore été soumise, après les

% 3. A FLUVIO TURBIDO QUI IRRIGAT iEGYPTUM.
L'hébreu (7) : Depuis le Scht'hôr qui est sur la

face de l'Egypte, ou qui est devant l'Egypte, jus-

qu'aux frontières d'Accaron. Pour les uns, le

Schî'hor est le Nil, pour d'autres c'est le torrent

d'El-Arîsch. Les Septante ne l'entendent ni du

Nil, ni du torrent; ils traduisent: depuis la terre

inhabitée à-ô yîj; cto»Hfj?ou. Nous croyons qu'il s'agit

ici du torrent d'El-Arîsch et non du Nil, car l'ex-

pression hébraïque kz-'-? 'al-pcnê signifie géné-

ralement devant, en face, vis-à-vis, vers. Flumen

quippe ALgypti, dit saint Augustin, qui finis est

déterminons regnum Israël ab /Egypto, non est Ni-

lus, sed alius est non magnus fluvius, qui finit per

(1) nnirn ino m-in mœ y-ism

(2; Josuc xt. 10. 12. et Bonfr. hic.

(4) Josue xviii. 18. Et pertransivit usque ad tumulos qui

sunt e regione ascensus Adommim. Hcb. Usque ad Geli-

loth. etc. Et Josuc wn. to. il. Ad tumulos Jordanis. Heb.

Ad Geliloth Jarden.

(5) 1. Rcg. XXVII. 18.

(o,i Celtar. I. m. c. ij. pag. ;^8.

(7) p-i-y Visa wi o-isn >;s v; iwn Tin>wn je
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4. Ad meridiem vero sunt Hevœi, omnis terra Cha-
naan, et Maara Sidoniorum, usque Apheca et terminos
Amorrlia-i,

,. Ejusque confinia ; Libani quoquc regio contra oricn-

tem, a Baalgad sub monte Hermon, douce ingrediaris

F mat h
;

4. Au midi, desquels sont 1rs Avéens, de plus toute la

terre de Canaan, Maara, qui est aux Sidoniens, jusqu'à
Aphec, el jusqu'aux frontières dos Vmorrhcens;

5. Jusqu'aux terres qui leur sont voisines; le pays du
Liban vers l'orient, depuis Baalgad au-dessous du monl
Hermon, jusqu'à l'entrée d'Émath.

COMMENTAIRE
Rhinocoruram civitatem, unde jamad orientent versus

incipitterrapromissionis.C'esûetorcentd'El-Arîsch.

Usque ad terminos Accaron contra aquii.o-

nem. La ville d'Accaron était une des cinq satra-

pies des Philistins, et une des plus septentrionales

du pays, entre JamniaetAzot.il semble que d'abord

elle ait été donnée à la tribu de Juda (1), mais

dans le partage qui se lit au chapitre xi\, verset 43,
elle se trouve parmi les villes de la tribu de Dan ;

elle ne fut possédée par aucune de ces deux tri-

bus, quoique peut-être elle ait été prise par Juda,

après la mort de Josué 1 2), mais elle recouvra

bientôt sa première liberté.

Terra Canaan, quje in quinque regulos Phi-

USTlNORUM dividitur. Les Philistins n'étaient

point originaires du pays de Canaan ; ils y étaient

venus d'ailleurs ; , et avaient chassé les Hévéens
de ce pays, pour s'y établir en leur place. Le pays

dont ils étaient les maîtres, fut partagé en cinq sa-

trapies, ou en cinq principautés, dont les capitales

étaient Gaza, Azot, Ascalon, Geth et Accaron.

Les chefs de ces principautés se nommaient
Sarenim 4 . princes et non rois.

V. 4. AD MERIDIEM VERO SUNT HeV/EI. Plusieurs

écrivains juifs (5) joignaient les Avéens aux
satrapies des Philistins ; mais il vaut mieux les

en séparer, non seulement parce qu'ils ne sont pas

de même origine. mais aussi parce qu'en joignant les

Avéens à ces cinq satrapies, il s'en trouverait une

sixième, contre l'autorité du texte de cet endroit.

Au reste, les Avéens ne sont pas les mêmes que

les Hévéens (6), ils sont écrits différemment, et

ont possédé des pays divers. Les premiers dont

il a été si souvent question s'écrivent >in 'hivl, ils

habitaient dans la direction du mont Hermon
;

ceux-ci s'écrivent mj 'avî. Les Avéens avaient

été dépouillés de leurs pays par les Caphtorins,

et il n'en était resté que le peu dont on parle ici,

qui habitaient apparemment dans quelques coins

de la Palestine : Voyez Deutéronome 11, 23.

Omnis terra Canaan, et Maara Sidonio-

rum. C'est apparemment Marathe sur la Médi-
rerranée ; il ne faut pas comprendre ces mots, ni

les suivants, sous le verbe, ils sont au midi, qui

précède ; mais sous ces paroles, qui sont au com-
mencement du chapitre : Il y a encore bien du
pays, qui n'est pas partagé ; telle était la terre de
Canaan, proprement dite, c'est-à-dire toute la

Phénicie, depuis les confins des Philistins jusqu'à

Sidon. Maara des Sidoniens [y), marque selon les

uns, une caverne, selon d'autres, des prairies;

mais il vaut mieux l'entendre avec Junius, du
fleuve Magora, qui tombe dans ht mer Méditer-
ranée, entre Sidon et Bérythe (8). Le aïn se pro-

nonce souvent comme un g: par exemple, dans

Gomorrhe et dans Gaza. Les Septante, au lieu de

Magora, ont lu Mèga\a. La terre de Canaan, de-

pirs Ga~a, et les Sidoniens jusqu'à Aphéca. Mais
il est assez inutile de répéter la terre de Canaan
depuis Gaza, après avoir parlé immédiatement
auparavant des satrapies des Philistins ; c'est

dire la même chose en différents termes.

Usque Apheca, ht terminos Amorrh/T.i. Nous
connaissons plusieurs villes du nom d'Aphec,

comme on l'a vu sur le chapitre précédent (9). On
croit que celle dont il est parlé dans cet endroit,

était dans la tribu d'Aser. Josué, après avoir fait

le dénombrement des Cananéens qui restaient à

assujettir le long de la mer, remonte par Aphec,

et nous conduit jusqu'aux Amorrhéens. Les Amor-
rhéens formaient deux royaumes : celui du nord,

entre l'Hermon et le Jabok avait pour capitale

Édreï; celui du sud, entre le Jabok et l'Arnon,

avait pour capitale Hésébon (10).

\. ',. A Baai.gad... donec ingrediaris Ematii.

Toute la contrée orientale du Liban, depuis Baal

gad, jusqu'au passage qui conduit au travers des

montagnes, à Emath ou Emèse, n'était point en-

core soumise aux Hébreux. On a déjà remarqué

que Baalgad devait être située aux environs des

sources du Jourdain, et au commencement des

montagnes d'Hermon, au-dessous du passage ou de

l'entrée d'Emath, comme il paraît par cet endroit ;

ce passage d'Emath ou.d'Emèse devait être dans

les montagnes d'Hermon, aux environs de Damas.

On peut voir sur les Nombres chapitre \x\iv, .'!,

ce qu'on a dit d'Emath. Le passage avait une

grande importance (il).

(1) Josuc. xv. 11. — (2) Judic. 1. ifi.

(j) Voyez ce qu'on a dit sur la Genèse x. 14.

Septante. Syr. Arab. Jonathan, cl Hebr.

(ùj VU: Bochart. Phaleg. I. iv. c. ?6.

(7) nt:T>s*: --x rnya

(8) Plill. I. V. C. 2".

(o Chapitre \'i. \. i"

(10) Knobel, Die Volkertafel, p. 201.

(11) Rcv. des QuesL hist., liv. i\.p. 41"
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6. Omnium qui habitant in monte, a Libano usque ad

aquas Maserephoth, universique Sidonii. Ego sum qui

delebo eos a facie filiorum Israël. Vcniat ergo in partem
hereditatts Israël, sicut prœccpi tibi.

7. Et nunc divide terram in possessionem novem tribu-

bus, et dimidias tribui Manasse,

11. Cum q 11a Ruben et Cad posséderont terrain, quam
tradidit eis Moyses famulus Domini, trans fluenta Jorda-

nis ad orientalem plagam,

9. Ab Aroer, quaa sita est in ripa torrentis Arnon, et

in vallis medio, universaque campestria Medaba, usque

Dibon
;

ic. Et cunctas civitates Sehon, régis Amorrhasi, qui re-

gnavit in Hesebon usque ad terminos filiorum Aranion
;

il. EtGalaad,ac terminum Gessuri et Machati, et om-
nem montem Ilermon, et universam Basan, usque ad

Salecha,

12. Omne regnum Og in Basan, qui regnavit in Asta-

roth et Edrai, ipse fuit de reliquiis Raphaïm
;
percussit-

que eos Moyses, atque delevit.

1 ;. Nolueruntque disperdere filii Israël Gessuri et Ma-
chati, et habitaverunt in medio Israël usque in présen-

tem diem.

14. Tribui autem Levi non dédit possessionem ; sed

sacrificia et victima- Domini Dei Israël, ipsa est ejus he-

reditas, sicut locutus est illi.

15. Dédit ergo Moyses possessionem tribui filiorum

Ruben juxta cognationes suas
;

16. Fuitque terminus eorum ab Aroer, quœ sita est in

ripa torrentis Arnon, et in valle ejusdem torrentis média;

universam planitiem, quœ ducit Medaba,

17. Et Hesebon, cunctosque viculos earum, qui sunt in

campestribus; Dibon quoque, et Bamothbaal, et oppi-

dum Baalmaon,
18. Et Jassa, et Cedimoth, et Mephaath,

6. Tous ceux qui habitent sur les montagnes, depuis le

Liban jusqu'aux eaux de Maserephoth, cl tous les Sido-

niens. C'est moi qui les exterminerai devant la face des
enfants d'Israël. Donnez tout ce pays en partage aux
Israélites, comme je vous l'ai ordonné.

7. Et maintenant, partagez la terre que les neuf tribus

et la demi-tribu de Manassé doivent posséder
;

8. L'autre moitié de celte tribu étant déjà en posses-
sion avec les tribus de Ruben et de Cad, de la terre que
Moïse, serviteur du Seigneur, leur a donnée au delà du
Jourdain, du côté de l'orient,

<>. Depuis Aroër, qui est sur le bord du torrent d'Arnon,
et au milieu de la vallée, et toute la campagne de Medaba,
jusqu'à Dibon

;

10. Et toutes les villes de Séhon, roi des Amorrhéens,
qui régnait depuis Hésébon jusqu'aux frontières des cn-

fants d'Ammon.
11. Galaad, les confins de Gessuri et de Machati, tout

le mont Hermon, et tout Basan jusqu'à Salécha
;

12. Tout le royaume d'Og aux pays de Basan, qui

régnait à Astaroth et à Edraï, et qui était des restes des
géants. Moïse délit ces peuples et les détruisit.

ij. Or, les enfants d'Israël ne voulurent point extermi-

ner ceux de Gessuri et de Machati ; et ils sont demeurés
au milieu d'Israël jusqu'aujourd'hui.

14. Mais Moïse ne donna point de terre en partage à

la tribu de Lévi, parce que les sacrifices et les victimes

du Seigneur le Dieu d'Israël sont sa part, et son héritage,

comme le Seigneur le lui a dit.

15. Voici le partage que Moïse fit aux enfants de
Ruben, selon ses familles et ses maisons.

16. Et leur lot fut depuis Aroër, qui est sur le bord du
torrent d'Arnon, et au milieu de la vallée où est le même
torrent, toute la plaine qui mène à Medaba

;

17. Hésébon avec tous ses villages qui sont dans la

plaine, Dibon, Bamothbaal, la ville de Baalmaon,

18. Jassa, Cedimoth, Mephaath,

COMMENTAIRE

f. 6. A Libano usque ad aquas Maserephot.

On peut voir le chapitre xi, 8. Dieu s'engage à

exterminer tous ces peuples, à la condition que les

Hébreux les attaqueront, et ne se rendront pas

indignes de sa protection. Si la chose n'arriva pas

comme il l'avait promis; c'est qu'Israël manqua

de son côté à ce qu'il devait à Dieu.

jt. 9. Ab Aroer. Voyez chapitre xn, 2. L'hé-

breu : Depuis Aroer située sur le torrent d'Arnon,

et la ville située au milieu du torrent (ou au milieu

de la vallée) depuis Medaba jusqu'à Dibon.

f. 14. Sacrificia et victime. L'hébreu (1) :

Ce qui se consume par le feu, ou ce qui s'offre sur

le feu du Seigneur, ignila Domini, sera sa récom-

pense.

f. 16. Ab Aroer qu^e sita est in ripa torren-

tis Arnon, et in valle ejusdem torrentis média.

On pourrait traduire l'hébreu de cette manière :

Depuis Aroër, qui est sur le rivage du torrent

d'Arnon, et depuis la ville qui est au milieu du tor-

rent. Comme si c'était deux villes, dont Tune fût

sur le bord, et l'autre dans une île au milieu du

torrent d'Arnon : mais la traduction de la Vulgate

est plus claire et plus aisée.

v. 17. Dibon. Cette ville est attribuée à la

tribu de Gad dans le livre des Nombres [2<\ de là

vient qu'on l'appelle communément Dibon Gad :

Ici elle est donnée à la tribu de Ruben ; peut-être

que les deux tribus de Ruben et de Gad la pos-

sédaient, comme Juda et Benjamin possédaient

Jérusalem.

Bamoth-baal. C'est peut-être la même que

Bamoth-Arnon, sur le fleuve de même nom, ou

Baalé-Bamoth-Arnon (Hebr.), Num. xxi, 28, ou

simplement Bamoth, Num. xxi, 19.

Baal-maon, ou Beél-meon, à neuf milles d'Hé-

sébon, selon Eusèbe : il y avait des sources d'eaux

chaudes en cet endroit.

y. 18. Jessa, ou Jassa, ou Jasa; ville située

entre Medaba et Débus ou Dibon, elle fut don-

née aux lévites (3).

Cedimoth, ou Cademolh , était apparemment
située au delà de l'Arnon, et donnait son nom à

un désert, dont il est parlé Deut. 11, 26.

(1) n-,n' >un Num. xxxii. J2 11. Par. vi. 7£
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10. Et Cariathaim, et Sabama, et Sarathasar in monte
convallis ;

20. Bethphogor, et Asedoth, Phasga et Bethjesimoth
;

11, lu omnes urbes campestres, universaque régna

in régis Amorrhsei, qui regnavit in Hesebon, quem
percussit Moyses cum principibus Madian, Hevœum, et

Recem, et Sur, et Hur, et Rebe, duces Sehon, habitato-

res terra-.

22. Et Balaam filiura Beor ariolum occiderunt filii Is-

raël gladio cum cœteris interfectis.

2;. Factusque est terminus liliorum Ruben Jordanis
lluvius. H;vc est possessio Rubcnitarum per cognationes

suas urbium et viculorum.

24. Dcditque Moyses tribui Gad et filiis ejus per

cognationes suas possessionem, cujus hœc divisio est :

19. Cariathaïm, Sabama, et Sarathasar dans la monta-
gne de la vallée,

20. Bethphogor, Asédoth, Phasga, Bethjesimoth,
21. Toutes les villes de la plaine, tous les royaumes île

Séhon, roi des Amorrhéens, qui régna à Hésébon, que
Moïse délit avec les princes de Madian ; Kvi, Récem.Sur,
Hur, Rébé, qui étaient les chefs de Séhon, habitants natu-

rels du pays.

22. Les enfants d'Israël firent aussi mourir par l'épée

le devin Balaam, lils de Béor, avec les autres qui furent

tués.

2;. Et le Jourdain servait de limites au pays des en-

fants de Ruben ; c'est là la terre, les villes et les villages

qui lui échurent, selon ses familles et ses maisons.

24. Moïse donna aussi à la tribu de Gad et à ses en-

fants, la terre qu'elle devait posséder selon ses familles,

dont voici la division.

COMMENTAIRE
Mephaath, ou Mepheth, était sur les frontières

du pays de Moab, vers le désert, du côté de

l'orient. Eusèbe nous apprend que les Romains y
tenaient une garnison (1), à cause du voisinage du

désert. Cette ville appartenait aux lévites (2). On
voit par Jérémie que les Moabites s'en étaient

emparés, après la décadence de la maison de

David }).

v. 19. Cariathaim, à neuf milles de Médaba
vers le couchant, dit Eusèbe. Cette ville passa des

Emim aux Moabites, des Moabites aux Amor-
rhéens, et des Amorrhéens aux Israélites (4). La
tribu de Ruben la posséda probablement jusqu'au

temps de sa transmigration dans le pays des Assy-

riens ; alors les Moabites la reprirent de nouveau,

comme on en peut juger par les prophéties de

Jérémie et d'Ezéchiel contre elle ('-,).

Sabama ou Sébama, ville de la tribu de Ruben,

recommandable par ses vignes ; elle devait être

habitatores terr/e. Nous voyons dans le livre

des Nombres (8) l'histoire de la défaite des cinq

princes de Madian, qui sont marqués ici ; mais

ils y sont appelés rois de Madian, et il paraît qu'ils

ne furent défaits par les Israélites, qu'après la

mort de Séhon. Josuénous apprend qu'ils n'étaient

point rois absolus et indépendants, mais seule-

ment généraux d'armées et gouverneurs de pro-

vinces, soumis à un autre roi, qui était Séhon.

L'Ecriture leur donne ici le nom de Nesikêi (9),

qui signifie des gouverneurs de provinces, des

vice-rois (10). Séhon commandait à ces cinq petits

rois ; aussi l'Écriture nous dit-elle en plus d'un

endroit (iij qu'on assujettit tous les royaumes de

Séhon, et non pas simplement le royaume de Si hou

ou d'Og. Après la mort de Séhon, ces princes

madianites usurpèrent la souveraine puissance de

leur pays, ou du moins, ils se crurent en liberté,

et ne se soumirent aux Israélites vainqueurs de

assez près du lac de Jaser (6). Saint Jérôme ne la Séhon, que contraints par la force des armes. Ils

met qu'à 500 pas d'Hésébon.

Sarathasar in monte convallis. C'est-à-dire,

Sarathasar située sur la montagne qui s'élève au

milieu d'une rase campagne (7), ou qui est auprès

de la colline où Moïse mourut : ou enfin, selon les

Septante, Sarat et Asar au mont d'Émack, ou Sior

sur le mont d'Énach ou Énack. On ne peut rien

dire de certain sur la situation de cet endroit.

v. 20. Bethphogor, c'est-à-dire la maison, ou le

temple de Phogor, divinité des Moabites. Elle

était située au pied du mont Phogor, six milles

au dessus de Livias, dit Eusèbe.
v. 21. Cum principibus Madian, Hev,«um, et

Recem, et Sur, et Ur, et Rebe duces Seho.n,

sont nommés habitants du pays, parce qu'ils

n'étaient point Amorrhéens, ni venus d'ailleurs

comme eux ; mais naturels du pays auquel ils

commandaient sous la dépendance de Séhon.

y. 22. Balaam filium Beor ariolum occide-

runt. On peut voir ce qu'on a dit sur la personne

et sur la mort de Balaam, Num. XXII, 5, et XXXi,8,

Les Septante (12) portent ici qu'il fut tué dans sa

fuite.

v. 25. Urbium et viculorum. L'hébreu (1 5),

signifie plutôt les villes et les bourgades ; ou les

villes et les lieux de campement, sous des tentes

ou dans des maisons. Symmaque : Leurs villes cl

leurs champs.

(1) Euscb. in locis. Hcbr.

(2) Josue, xxi. 57.

(?) Jerem. xlviii. 21.

(4,1 Voyez Genèse xiv. 5. - Deut. 11. ïo.

(5; Jcrcm. xlviii, et E^cch. xxv.

I ide Isai. xvi. 8. 9. cl Jcrcm. xlviii.

(7) VaUbl. Mund. — (8) Num, xxxi. il.

12.

(9) riNn '=-» pn»D >:c:

(10) Vide E-ccli. xxxii. ;<>.- Mich. v. 4.- / j sj/. lxxxii. 12.

(11) ma'rao bs Josue xm. 12. 21. 2-. jo. ji.

(12) Ar.i/.-ivixt êv pof/.s<xta :'/ -.i
t

tpoxTJ. Alias : h "',

yj-i,- lu impetu.

(ij)jnnsm =>-,>•- Les Septante:A'i rcdXet; /.a: x: b'jm .

Symmach- tdXsrç x«- «ypoi «utwv.
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25. Terminus Jazer, etomnes civitatcs Galaad, et dimi-

diam partem terras filioruin Ammon , usque ad Aroer,
qu.e est contra Rabba

;

26. Et ab Hesebon usque Rumoth, Masphc et Betonim
;

et a Manaim usque ad termines Dabir.

27. In valle quoque Betharan, et Bethnemra, et So-
coth, et Saphon, reliquam partem regni Sehon, régis He-
sebon ; hujus quoque finis Jordanis est usque ad e\tre-

mam partem maris Cenereth dans Jordanem ad orienta-

ient plagam.

COMM
v. 2$. Terminus Jaser et omnes CIV1TATES

Gai.aad. La ville de Jaser était près du lac du

même nom, d*où sortait une rivière qui tombait

dans le Jourdain, comme le marquent expressé-

ment Eusèbe et Saint Jérôme (1). Elle était à

douze milles de Philadelphie vers le midi, et à

quinze milles d'Hésébon vers le nord. La tribu de

Gad posséda toutes les villes de Galaad, tant

celles qui étaient du royaume d'Og, que celles

qui avaient été du royaume de Séhon, jusqu'à

Aroër sur l'Arnon. On a pu remarquer (2) que

Séhon était maître du milieu, ou de la moitié de

Galaad ; il possédait au midi du Jabok une grande

étendue du pays de Galaad. Ces montagnes furent

cédées à la tribu de Gad, avec tout ce qui était au

nord du Jabok.

DlMIDIAM PARTEM TERR/E F1LIORUM AMMON,
USQUE AD AROER, QU/E EST CONTRA RaBBA. Ils

possédèrent du pays des Ammonites, ce qui était

alors entre les mains de Séhon ; ils crurent qu'ils

en pourraient jouir par droit de conquête, et qu'il

n'était point compris dans la défense que Dieu
leur avait faite, de toucher au pays des Ammo-
nites (3). On peut voir dans le livre des Juges ce

qu'on y dit pour justifier la possession des Israé-

lites (4).

Usque Aroer qu.e est contra Rabba. Rabba
est la même ville qu'A/' des Moabites, située sur le

bord méridional de l'Arnon, vis-à-vis, ou presque

vis-à-vis d'Aroër, ville de la tribu de Ruben. Cette

Rabba est différente de Rabba des Ammonites,

près du torrent de Jabok. On a donné à ces villes

le nom de Rabba, qui signifie grande, puissante,

peuplée, parce qu'elles étaient capitales, et comme
maîtresses du pays.

f. 26. Ramoth ou Ramoth de Galaad était

à quinze milles de Philadelphie en tirant vers

l'orient, suivant saint Jérôme, corrigeant Eusèbe,

lequel a mis l'occident. C'était une ville de re-

fuge (5).

Masphe. C'est le même lieu, ou la même ville

2î. Elle possédait Jaser, toutes les villes de Galaad, la

moitié de la terre des enfants d'Ammon, jusqu'à Aroër,
qui est vis-à-vis Rabba;

26. Depuis Hésébon jusqu'à Ramoth, Masphé et Beto-
nim

; et depuis Manaïm jusqu'aux confins de Dabir.

27. Elle s étenda t aussi dans la vallée de Betharan, et

de Bethnemra, de Socolh et de Saphon, et le reste du
royaume de Séhon, roi d'Hésébon ; son pays se termine
aussi au Jourdain, jusqu'à l'extrémité de la mer de Céue-
reth, au delà du Jourdain vers l'orient.

ENTAIRE

que Maspha de Galaad dont on a parlé plus

haut (6), et que nous plaçons aux environs des

sources du Jabok. Quelques auteurs joignent Ra-
moth à Masphé, et n'en font qu'une ville.

Betonim. On n'en peut assigner la vraie situa-

tion ; ni Eusèbe, ni saint Jérôme n'en disent rien,

sinon que, de leur temps, on l'appelait encore

Bothnim. Reland place Bétonim sur la frontière de
la tribu de Gad et de la demi-tribu de Manassé.
A Manaim usque ad terminos Dabir. La ville

de Manaïm est célèbre dans l'Ecriture parle pas-

sage de Jacob, qui y campa à son retour de la

Mésopotamie, et qui lui donna le nom de Manaïm,
c'est-à-dire, les deux camps, à cause d'une armée

d'anges qu'il y vit (7) ; Castra Dei surit hœc. Elle

est située sur le bord septentrional du Jabok.

Dabir, dont on parle ici, est différente d'une

autre ville de même nom dans la tribu de Juda,

au midi de cette tribu. Celle-ci devait être à une

extrémité de la tribu de Gad: mais nous en igno-

rons la situation. Bonfrère la met sur le Jourdain

assez près de l'embouchure de la rivière de Jaser

dans ce fleuve.

v. 27. In valle quoque Betharan. La ville de

Betharan devint considérable du temps d'Hérode,

roi des Juifs, ce prince l'ayant bâtie, et lui ayant

donné le nom de Lii'ias, ou Libias, en l'honneur

de Livie, femme d'Auguste. Josèphe l'appelle

Julias, parce que les Grecs donnaient communé-
ment le nom de Julia à Livie ; Betharan était

située assez près du Jourdain, et à six milles de

Sétim, comme le montre Cellarius (8) après Eu-
sèbe et Saint Jérôme, qui parlent souvent de cette

ville.

Bethnemra. Elle était de la tribu de Gad,

située sur le Jourdain. On trouve un lieu du nom
de Nemrim, et les eaux de Nemrim 9), dans Isaïe

et dans Jérémie ; Eusèbe la place dans la terre

de Moab, au nord de Ségor. Dom Calmet ne sait

si on doit distinguer Nemrim de Nemra. Du temps

des prophètes Isaïe et Jérémie, les Moabites

(1) In lotis. Hebr.\{a\ ospîTat a-' ay-o-j; -i-tau/j; aes-iato;

(2) Josuc XII. 2.

(S) Dcul. 11. 57.

(4) Judic. xi. 13.

(î) Deuf. iv. 47. - Josuc xx. 8.

(0) Josuc xi. :. 8.

(7) Gcncs. xxxii. 2.

(8) Cellar. /. 111. c. ij. pag. 598.

(0) Isai. xv. 6. - Jcrcm. xlviu. 54.
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28. Hœc est possessio flliorum Cad pcr familias suas,

civitatcs et villae earum.

29. Dedit et dimidiœ tribut Manasse, filiisque cjus juxta

Liones suas possessioneni,

[o. Cujus hoc principium est : A Manaim universam
Basan, et cuncta rogna Og régis Basait, omnesque vicos

Jair, qui sunt in Basait, sexaginta oppida :

;i. Et dimidiam partent Galaad, et Astaroth. et Edrai,

urbes regni Og in Basan ; tîliis Machir, liliis Manasse,

dimidiœ parti liliorum Machir juxta cognationes suas.

;:;. Ilanc possessioneni divisit- Moyses in campestribus
Moab trans Jordanem contra Jéricho ad orientaient pla-

gam.

;;. Tribui autem Levi non dedit possessioneni, qtto-

niam Dominus Deus Israël ipse est possessio cjus, ut lo-

cutus est illi.

28. C'est là la terre, les villes et les villages que pos-
sèdent les curants de Gad, selon leurs familles et leurs
maisons.

29. Moïse donna aussi à la moitié de la tribu de Ma-
nasse et à ses enfants, la terre qu'elle devait posséder
selon ses familles :

;o. Elle comprenait depuis Mnnn'im tout B.isan. tous
les royaumes d'Og, roi de Basait, toutes les villes de Jaï'r,

qui sont dans le pays de Basan, au nombre do soixante.

ji. La moitié de Galaad, Astaroth, et Édraï, ville du
royaume d'Og en Basan, tout cela, dis je, fui donné aux en-
fants de Machir, fils de Manasse, c'est-à-dire, à la moitié
des enfants de Machir, selon leurs familles.

52. Moïse partagea ainsi la terre dans la plaine de Moab,
au delà du Jourdain, vis-à-vis de Jéricho vers l'orient.

;;. Mais il ne donna point de terre en partage à la

tribu de Lévi : parce que le Seigneur Dieu d'Israël est

son partage, selon qu'il le lui a dit,

COMMENTAIRE

s'étaient empares de presque toutes les villes de

Rubenet de Gad. Les anciens traducteurs grecs

ont lu Bethanabra, ou Bethnebra, ou Thanabara.

Socoth. C'est la ville de ce nom entre le

Jabok et le Jourdain, où Jacob tendit ses

tentes 1 ; ce qui lui fit donner le nom de Soeoih,

c'est-à-dire, des lentes.

Et Saphon, reliquam partem regni Sehon.

Saphon est apparemment Zéphona (2). Quelques
auteurs en font une ville qu'ils placent sur le

Jourdain; mais Dom Calmet prend ce nom dans

sa signification littérale (3), pour le nord ou la

partie septentrionale du reste du royaumede Séhon.

Le partage de Gad était presque tout au nord du

royaume de Séhon, et on ne pouvait mieux nous

en donner l'idée, après avoir expliqué ce que cette

tribu possédait à l'orient et au couchant du lot

de Ruben, qu'en disant qu'elle possédait le reste

qui est au nord de cette tribu, le long du Jour-

dain, jusqu'à l'extrémité méridionale de ht mer
de Cénereth , à l'orient de l'une et de l'autre

comme il est porté dans le reste du verset.

\. ;o. A Manaim universam Basan. Voici le

partage de la demi-tribu de Manasse. Elle possé-

dait tout le pays de Basan, qui s'étendait le long

de la mer de Tibériade et du Jourdain, du sep-

tentrion au midi. Manaim était entre les deux tri-

bus de Gad et de Manasse. Il ne faut pas croire

que les partages se terminent toujours par des

lignes droites; Manaïm était assez avant dans le

lot de Gad, mais elle ne laissait pas de servir comme
de limite fixe à l'étendue du pays de Manasse.

\. jo. Omnes vicos Jair. L'hébreu (41 : 'Ha-

volh Jair. Jaïr était fils de Ségub, petit-fils d'Es-

ron, et arrière-petit-fils de Machir, par son aïeule ,

laquelle avait épousé Esron de ht tribu de Juda.

Jaïr suivit la tribu de Manasse, d'où il tirait son
origine par son aïeule ; et il posséda dans le par-

tage de cette tribu un lot très considérable, qui

lui fut donné, ou en considération de sa valeur et

de son mérite, ou par l'ordre exprès de Dieu ;ou

enfin, il le posséda par droit de conquête, car il

ne paraît pas qu'il l'ait acquis par le sort. On
nomma les soixante lieux qui étaient à lui dans le

pays de Basan, 'Havolh-Jaïr ; c'est-à-dire, les bour-

gades, les tentes ou les cabanes de Jaïr. 'Havolh

en arabe signifie des maisons ou des tentes ra-

massées en rond, suivant la manière du pays

Sens spirituel. Dieu propose dès cette vie à

tous les chrétiens l'héritage de la vraie terre

Promise, qui est le Ciel. Le Fils de Dieu, comme
le vrai Josué, doit leur en faire le partage, en

donnant à chacun d'eux la demeure qui lui sera

propre selon son mérite ; et pour conquérir cet

héritage céleste à la place des mauvais anges qui

en ont été chassés, il leur fait part des dons qu'il

leur a lui-même mérités par le prix inestimable de

sa mort. Dedit dona hom ;nibus (6). C'est par l'usage

fidèle de ces dons et de ces grâces, qu'ils se

rendront dignes d'acquérir leur portion de cette

terre des vivants, après avoir surmonté leurs

ennemis par la vertu de Celui qui les a déjà vain-

cus par sa croix. Ainsi.il nous faut combattre, et

ne pas nous relâcher. Ce que le Fils de Dieu a

fait une fois en mourant pour nous sauver, la vic-

toire qu'il a remportée sur le démon et sur la

mort même, ne doit nullement nous dispenser de

lutter, puisque c'est un arrêt que l'on ne peut

révoquer: Si nous mourons avec Jésus-Christ, nous

(1) Gcncs. xxxiii. 17.

2 Voyez notre commentaire sur les Juges. XII. 1.

(j) pn»c msSnn w pssi

(4) -i»n> mn '-:

(<,} Voyez ce qu'on a dit sur les Nombres, chap. xxxii. 41.

Ephes. iv.
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vivrons aussi avec lui ; cl ceux qui veulent parti-

ciper à son royaume, doivent prendre part à ses

souffrances (4).

11 est donc très vrai de dire, à l'égard de nous, ce

que Dieu disait alors à l'égard des Israélites, qu'il

nous reste encore à chacun en particulier beaucoup

d'ennemis à subjuguer, après même qu'il a ren-

versé l'empire du monde figuré par Jéricho; et

que nous devons travailler uniquement à nous

rendre dignes d'entrer chacun dans notre partage

de la terre des vivants. Quoiqu'il se réserve d'ex-

terminer devant nous ces ennemis qui nous restent,

il ne s'ensuit pas que nous devions pour cela nous

relâcher, comme firent les Israélites. // se réserve

de les exterminer, ou, en d'autres termes, ce ne

sera que par sa force que nous les vaincrons, et

dans le temps qu'il le jugera plus avantageux pour

notre salut. Il nous est très utile quelquefois

d'avoir des ennemis, afin d'être plus vigilants et

plus fidèles à Dieu. Mais il nous engage en même
temps à les combattre sans cesse, de peur que. si

nous nous relâchons, ou si même nous faisons une

une alliance criminelle avec eux, nous n'encourions

le même malheur que cet ancien peuple; nous

serions réduits par notre faute à ne pouvoir plus

surmonter, quand nous le voudrions, ceux que

nous aurions négligé d'exterminer avec le secours

de Jésus-Christ, quand la victoire était certaine.

(4) Tim. il.



CHAPITRE QUATORZIÈME

Partage du pars de Canaan par le sort. Cakb, fils de Jephoné, di

à Josuéla ville d'Hchron.

"mande

i. Hoc est quoJ possederunt lilii Israël in terra Cha-
naan, quam dederunt cis Eléazar sacerdos et Josuc filius

Nun, et principes familiarum per tribus Israël,

2. Sorte omnia dividentes, sicut prœccperat Dominus
in manu Moysi, novem tribubus, et dimidise tribui.

j. Duabus enim tribubus, et dimidise, dederat Moyses
trans Jordanem possessienem, absque levitis, qui nihil

terra; acceperunt inter fratres suos;

4. Sed in eorum successerunt locum filii Joseph in

duas divisi tribus. Mariasse et Ephraim ; nec acceperunt

levitae aliam in terra partent, nisi urbes ad habitandum,
et suburbana earum ad alenda jumenta et pecora sua.

<,. Sicut prœccperat Dominus Moysi, i ta fecerunt filii

Israël, et diviserunt terrain.

1. Voici ce que les enfants d'Israël ont possédé dans
la terre de Canaan. Éléazar grand prêtre, Josué. fils de
Nun, et les princes des familles de chaque tribu d'Israël,

2. En firent le partage par le sort aux neuf tribus, et

à la moitié de la tribu de Manassé. comme le Seigneur
l'avait ordonné à Moïse.

j. Car Moïse avait donné aux deux autres tribus, et

à une moitié de la tribu de Manassé, des terres au delà
du Jourdain. Les lévites n'eurent point de part à cette
terre qui fut partagée à tous leurs frères;

4. Mais les enfants de Joseph, Manassé et Ephraïm,
divisés en deux tribus, succédèrent en leurs places ; et

les lévi'es n'eurent point d'autre part dans la terre de
Canaan, que des villes pour y habiter, avec un terrain

autour de ces villes, pour nourrir leurs bètes et leurs

troupeaux.

5. Les enfants d'Israël exécutèrent tout ce que le Sei-

gneur avait ordonné à Moïse, et ils partagèrent la terre.

COMMENTAIRE
v. 1. Principes familiarum. L'hébreu (1) : Les

chefs des pères des Iribus.On peut voiries noms de

ces chefs des tribus, dans le livre des Nombres (2).

Ils étaient au nombre de douze, y compris Josué

et Éléazar. On n'en prit point des tribus de Ruben
et de Gad, parce qu'elles avaient déjà leur lot au

delà du Jourdain, et qu'elles n'étaient point inté-

ressées au partage qu'on allait faire du pays en

deçà le fleuve.

\. 2. Sorte omnia dividentes. Quoique Jacob,

un peu avant sa mort (3), et Moïse, dans son der-

nier cantique (4), eussent marqué assez clairement,

quel devait être le partage de chaque tribu ; il y
avait néanmoins encore assez d'obscurité dans

leurs paroles, surtout avant l'exécution des choses,

pour donner occasion à de mauvaises explications

et à des disputes ; c'est pour couper jusqu'à la

racine tout ce qui aurait pu altérer la paix, et cau-

ser de la jalousie entre les tribus, que Dieu
ordonne qu'on emploie le sort dans la distribution

des terres. Ce procédé étouffe les murmures et

l'envie, et met à couvert la bonne foi de ceux qui

doivent travailler au partage. Voyez Nomb. xxvi, 54.

v. 4. Sed in eorum locum successerant....

filii Joseph. C'est-à-dire, ils remplirent le nombre
de douze tribus : car Lévi n'ayant point eu de por-

tion, si Joseph n'eût tiré que pour un lot, il n'y

aurait eu qu'onze lots pour autant de tribus ; mais

la tribu de Joseph comptant pour deux, Ephraïm

ou Manassé obtint le lot qu'aurait dû posséder Lévi.

L'hébreu lit simplement {<,) : Parce que les fils de

Joseph, Ephraïm et Manassé, faisaient deux tribus
;

ainsi Joseph eut deux lots ; il fut traité comme
l'aîné des fils de Jacob ; il jouit des prérogatives

de premier-né, dont Ruben était déchu (6). Dala

sunl primogenilaejus filiis Joseph.

Suburbana earum ad alenda jumenta et pe-

cora. Le nom de Suburbana (7), ne doit pas se

prendre ici pour des faubourgs ; mais pour des

champs propres à nourrir du bétail ; il n'était pas

permis aux lévites de les labourer, ni d'y planter

des vignes, dit Grotius. On s'est expliqué sur

l'étendue que devait avoir ce terrain, dans les

Nombres, chapitre xxxv, verset 4, j, (>.

v. >. Diviserunt terram. Ils s'assemblèrent

d'aoord à Galgala pour faire ce partage ; mais, avant

que l'on eût commencé à -y travailler, Caleb, crai-

gnant qu'on ne comprît dans la division commune,

ce qui lui avait été promis en particulier de la part

de Dieu, s'adresse à Josué pour avoir son partage.

Ainsi, quand on dit ici qu'ils partagèrent lep>ays,on

doit l'entendre comme s'il y avait : Ils se disposè-

1 n'wcn r"x >wki apyovTJ

(2 Num. xxxiv. 14 et suiv..

' - I1CS. XL1X.

(4) Deul. xxxni.

WCOlfjJV OUAWVi
(6 1. Par, v. 1.

âuTtuv toï; zTiiveotv xutwi

Les Septante : Ta zyjxT.rx
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(>. Accesserunt itaque filii Juda ad Josue in Gai

loculusque est ad eura Caleb, filius Jephone, Cenez
Nosti quid locutus sit Dominus ad Moyscn hominem iJei

du me et de te in Cadesbarne.

7. Quadraginta annorum eram quando misit me Moyses
famulus Domi ni de Cadesbarne, ut considerarem terrain,

nuntiavique ci quod milii verum videbatur.

8. Fratres autem mei, qui ascenderant mecum, dissol-

verunt cor populi ; et niliiloininus ego secutus sum Do-
minum Deum meum.

COMME
rent à faire le partage ; ils le commencèrent à

Galgala ; mais il l'achevèrent quelque temps après

à Silo, comme on le verra au chapitre xvm. Il est

assez ordinaire dans le style des Hébreux, de

dire qu'on a fait ce qu'on a résolu ou souhaité.

Par exemple, nous lisons (1), que Balac com-

battit contre Israël, et dans les Maccabées (2),

qu'Alexandre le Grand partagea son empire pen-

dant sa vie ; c'est-à-dire, que Balac eut envie

d'attaquer Israël, et qu'Alexandre souhaita de par-

tager ses états entre ses généraux.On peut assurer

qu'on envoya des arpenteurs et des géomètres

dans le pays, avant d'en commencer le partage,

quoique Josué n'en marque rien en cet endroit.

v. 6. Caleb filius Jephone, Cenez/EUS. Jephoné

était incontestablement père de Caleb, comme
l'Écriture le marque ici et ailleurs ; et si elle donne

en quelques endroits (3) pour père à Caleb,

Esron, de la tribu de Juda, on doit expliquer ce

nom de père, dans le sens d'aïeul ou de bisaïeul :

en effet, Esron, fils de Juda, étant venu en Egypte

cent soixante-seize ans avant la naissance de Ca-

leb, il n'est pas croyable qu'il soit son père immé-

diat. On donne ordinairement à Caleb le surnom

de Cénézéen, qui cause assez d'embarras aux com-

mentateurs. Les uns veulent qu'il tire ce nom de

son père, ou de quelqu'un de ses aïeux, qui l'au-

raient porté avant lui. D'autres croient qu'il lui

est venu du lieu de sa demeure, et parce qu'il

occupa le pays des Cénézéens. Ce qui est certain,

c'est que le nom de Cénézéen est commun dans

la famille de Caleb. Othoniel son frère ou son

neveu, est nommé fils de Cénez (4). On trouve

aussi un Cénez petit-fils de Caleb (5). Enfin Caleb

est surnommé Cénézéen dans le livre des Nom-
bres (6), longtemps avant qu'il lut en possession

de son partage. Tout cela persuade que ce surnom

était dans sa famille, avant qu'il fût entré dans le

(,. Alors les enfant?- de Juda vinrent trouver Josué à

Galgala : et Caleb. fils de Jephoné. Cénézéen, lui parla

ainsi : Vous savez ce que le Seigneur dit de moi et de
vous à M oise, homme de Dieu, lorsque nous étions à

Cadès-Barné.

7. J'avais quarante ans, lorsque Moïse, serviteur du Sei-

gneur, m'envoya de Cadès-Barné pour reconnaître cette

terre et je lui fis mon rapport, tel que je le croyais véri-

table.

8. Mais mes frères, qui avaient fait ce voyage avec moi,

jetèrent l'épouvante dans le cœur du peuple
;
et je ne

laissai pas néanmoins de suivre le Seigneur mon Dieu.

NTAIRE
pays de Canaan, à moins qu'on ne veuille que le

terme de Cénézéen ait été ajouté dans le livre des

Nombres.

Nosti quod locutus sit Dominus... de me.

On ne lit rien en particulier en faveur de Caleb,

dans l'endroit où Moïse raconte ce qui se passa à

Cadès-Barné, à l'occasion du murmure du peuple :

seulement le Seigneur promet à lui et à Josué, de

les faire entrer dans la terre Promise 7 : mais il

n'y a pas un mot qui marque qu'on lui donnera

Hébron. Dans le Deutéronome (8), où le législa-

teur répète ce qui était arrivé dans la même occa-

sion, il dit quelque chose de plus; mais il ne pro-

met pas autre chose que ce qui est porté ici au

verset 9. La terre où vous ave\ mis le pied sera

votre héritage, et celui de vos enfants pour jamais.

Ainsi, il faut que Moïse ait déclaré de vive voix,

de la part de Dieu, à Caleb et à Josué, que Caleb

fût mis en possession d' Hébron et des autres

villes des Énacim.

V. 7. NUNCIAVIQUE El QUOD MIHI VERUM VIDEBA-

TUR. L'hébreu à la lettre (9) : El je lui répondis

une parole de même qu'arec mon cœur ; conforme à

mes sentiments, à ma connaissance. Les Septante

de l'édition de Complute, s'éloignent beauc up

du vrai sens de cet endroit i 10) : Et ils lui répondi-

rent chacun selon sa pensée. Les autres envoyés

parlèrent à Moïse et au peuple, selon leur incli-

nation, ou selon ce qu'ils avaient conçu de ce

pays. Ils le dépeignirent suivant l'impression que sa

vue avait faite sur leur esprit. Mais l'édition ro-

maine est plus juste: Je lui répondis selon soncœur.

y. 8. Secutus sum Dominum. L'hébreu à la

lettre (11) : J'ai rempli après le Seigneur. Comme
un voyageur qui suit son guide d'un pas égal, qui

ne laisse point d'espace entre son guide et lui.

Les Septante (12) : J'ai continué à suivre le Sei-

gneur, ou, j'ai résolu de le suivre.

(1) Josue. xxiv. 9.

(2j 1. Macc. 1. 7. Divisit iliis regnum suum dum adhuc

viveret.

(5) 1. Par. 11. 18.

(4) Josue xv. 17. et Judic. 1. 1;. et 1. Par. iv. ij.

(i,) 1. Par. îv. 15.— (6) Num. xxxm. 12.

(7) Num. xiv. 24.Scrvum meum Caleb, qui plenus aliospi-

ritu secutus est me,inducam in terrain hanc quam circuivit.

(8) Deu!. t. ;6. Ipse (Calebl videbit eam (terram) et

ipsi dabo terram quam calcavit, et filiis ejus. quia secutus

est Dominum.

(9) >Ssh =V Tirsr -,Z1 WS 3WN1

(10) Kai xr.i-/.y'br
t

-x'/ x-j~ù> '/.6-rj; y.x-x roy VO'JV iuToSf.

Les Septante : Roman. i.-v/.y'Mr;/ , etc.

(11) n>~> nns tin'-; >r:s

(12) E'yw 5s jipoaetéaO^v ÈKx/.oÀouOr{aat mpûa.
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0. Juravitque Moyses in die illo, dicens : rerra, quam
calcavit pes tuus, erit possessio tua, et Rliorum tuorum

in seternum, quia secutus es Dominum Do uni meura.

10. Concessitergo Dominas vitîm niihi. s'eut pollicitus

est. usque in prsesentem diem. Quadraginta et quinque

anni sunt, c\ quo locutus est Dominus verbum istud ad

Moysen, quando ambulabat Israël per solitudinem ; ho-

die octoginta quinque annorum sum,

M. Sic valens, ut eo valebam tempore quando ad ex-

plorandum missus sum ; illius in me temporis fortitudo

usque hodie persévérât tam ad bellandum quam aJ gra-

diendum.
12. Da ergo mihi montem istum, quein pollicitus est

Dominus. te quoque audiente, in quo Enacim sunt. et

urbes magnœ atque munitœ ; si forte si t Dominus mecum
ci potuero delere eos, sicut promisit mihi.

i;. Benedixitque ci Josue. et tradidit ci Hebron in

possessionem ;

COMM
\. 9. JURAVIT MOYSF.S TERRA QUAM CALCA-

VIT PES TUUS erit possessio tua. Ces paroles

sont attribuées à Dieu dans le Deutéronome (]
'.

Moïse promet ce pays à Caleb de la part et au

nom du Seigneur, et il le promet avec serment
;

l'hébreu porte : Moïse me jura el me dit : Si la

terre où vous ave\ mis le pied n\sl point votre

héritage, et celui de vos enfants, comme s'il disait :

Que je puisse passer pour un menteur, ou que

Dieu me punisse, si vous n'entrez en possession

du pays où vous avez mis le pied. Ce n'est point à

dire que Dieu lui promette toute la terre de

Canaan, où il avait été envoyé pour en faire la

découverte; mais il lui promet de le faire entrer

dans ce pays, et de le mettre en possession réelle

et actuelle d'une partie, que Moïse lui désigna en

particulier.

v. io. Quadraginta et quinque anni sunt.

Nous avons montré plus haut (2) par ce passage,

qu'on avait été sept ans à faire la guerre aux

Cananéens.

v. 11. Tam ad bellandum, quam ad GRADIEN-

dum. L'hébreu (3): Ma force d'aujourd'hui est

comme ma force d'alors, pour combattre, et pour

entrer et sortir. C'est-à-dire, pour toutes les ac-

tions de la vie, mais surtout pour la guerre ; car

entrer et sortir se prend souvent (4) pour faire la

guerre, et les Septante l'ont déterminé ici à ce

sens >/ Entrer et sortir à la guerre.

V. 12. Da mihi montem istum... si forte sit

Dominus mecum. Donnez-moi ce canton des mon-
tagnes de Juda où habitent les Enacim, et où sont

situées les villes d'Hébron, de Dabir et autres,

> En ce jour là, Moïse me jura, el me dit : 1 a terre où
vous ave/ nus le pied, sera votre héritage, et l'héritagi

de vos enfants pour jamais : parce que vous avez suivi le

Seigneur mon Dieu.

10. Le Seigneur m'a donc conservé la vie jusqu'aujour-
d'hui, comme il le promit alors. Il y a quarante cinq ans
que le Seigneur dit cette parole à Moïse, dans le temps
qu'Israël voyageait dans le désert. J'ai maintenant qua-
tre-vingt cinq ans

;

11. Et je suis aussi fort que j'étais au temps où je fus

envoyé pour reconnaître le pays. La même vigueur que
j'avais alors m'est demeurée jusqu'aujourd'hui, soit pour
combattre, soit pour marcher.

12. Donnez-moi donc cette montagne que le Seigneur
m'a promise, comme vous l'ave/ entendu vous-même, sur

laquelle il y a des géants el des villes grandes el furies ;

afin que j'éprouve si le Seigneur sera avec moi, et si je

pourrai les exterminer, ainsi qu'il me l'a promis.

1 ;. Josue bénit donc Caleb, et il lui donna Hébron
pour son héritage,

EN I AIRE

possédées par ces géants ; afin que j'essaie, avec

l'aide du Seigneur, d'en faire la conquête. Si forte

sit Dominas mecum, c'est-à-dire à la lettre : Si

par hasard le Seigneur est avec moi. Ce grand

homme si rempli de confiance, et qui fait paraître

partout tant de hardiesse, ne parle ici qu'avec

beaucoup de modestie et de retenue ; il met toute

sa force dans le Seigneur; il reconnaît qu'il ne peut

rien sans son secours, et que ce secours ne lui est

point dû.

v. 1 5. Benedixit ei Josue. Il loua sa sagesse et

sa valeur, il lui souhaita toute sorte de bénédic-

tions et de bonheur; il pria Dieu de donner un

heureux succès à son entreprise.

Tradidit ei Hhbron. Naturellement ces pa-

roles ne signifient autre chose, sinon que Josué lui

accorda sur le champ sa demande, et qu'il lui assi-

gna Hébron, ses dépendances, et les autres villes

des Enacim pour son partage; sans toutefois le

mettre en possession actuelle de ces villes, de

même qu'il n'y mit pas les autres Israélites en leur

assignant un canton pour habiter: il leur donna

simplement le droit de posséder tout le lot qui

leur était échu ; c'était à eux à s'en mettre en pos-

session, et à en chasser les ennemis, s'ils y étaient

encore. Des commentateurs (6) croient que Josué

ne voulut pas permettre à Caleb d'attaquer Hé-

bron avec ses propres forces, mais qu'ayant mené

toute l'armée contre cette. ville et contre les autres

cités des Enacim, et en ayant fait la conquête, il

les donna à Caleb ; c'est, disent-ils, cette expé-

dition de Josué en faveur de Caleb, qui est

rapportée par anticipation depuis le verset 28

(1) Deut. 1. Î4. }6. Dominus juravit et ait : Non videbit

quispiam de hominibus generationis hujus pessimae terram

bonam... praeter Caleb filium Jephone. Ipso enim viJehit

eam. et ipsi dabo terram quam calcavit, etc.

1 Josue xiii. 1.

(j) Ni-Si -nï'-i ------ -rv •-:;• tn t:;
(4I Vide Drus. Provei b. \acra.

'-
• lv; ïôv -',/ -JJ.0V

'-' ';-', >

(ù) Jim. Tremcl. I



./, JOSUE, XIV. IL OBTIENT HEBRON

14. Atquc ex co fuit Hebron Caieb filio Jephone, <.c-

nezaso, usque in prasscntcm diem, quia sccutus est Do-
minum I >eum Israël.

[5. Nonicn Hebron ante vocabatur Cariath-Arbe

;

Adam maximus ibi intcr Enacim situs est ; et terra ces-

savit a pr.eliis.

11. Et depuis ce temps-là, Hebron a été à Caleb. fils de
né, Cénézécn, jusqu'aujourd'hui, parce qu'il suivit

le Seigneur Dieu d'Israël.

i$. L'ancien nom d'Hébron était Cariath-Arbé. Et

Adam le plus grand des ,'éants de la race d'Énac, y est

enterré. Toutes les guerres cessèrent pour lors dans la

terre de Canaan.

COMMENTAIRE

du chapitre x jusqu'à la fin du chapitre xi. et

dans le premier chapitre du livre des Juges, depuis

le verset 9 jusqu'au 15. Grotius compare l'ac-

tion de Caleb, dans cette occasion, à celle de la

famille des Fabius parmi les Romains, laquelle

demanda autrefois de faire la guerre avec ses

propres forces ; mais,ajoute-t-il, Josué ne crut pas

devoir accorder à Caleb sa demande, ni lui per-

mettre de faire cette conquête à ses risques et

périls ; car il était juste qu'une parole donnée au

nom de toute la nation, fût dégagée aux dépens

de toute la République : Ut publica fides publias

opibus liberareiur.

Caleb demeura dans Hebron, avec les prêtres,

et il eut en sa possession la majeure partie du

territoire (1).

jh 1 I.Nomen Hebron ante vocabatur Cariath-

Arbe. L'ancien nom d'Hébron, était Cariath-Arbé;

ou la ville à'Arbé; car qîriath (2) en hébreu

signifie une ville. Le nom d'Arbé est, dit-on,

celui d'un ancien géant qui bâtit Hebron. On
peut aussi prendre Cariath-Arbé en un sens appel-

latif pour la ville carrée, ou plutôt, la ville des

quatre : car arba' signifie quatre ; peut-être que

quatre frères la bâtirent et la possédèrent. Saint

Jérôme (3) rapporte en plus d'un endroit l'opinion

des Juifs, qui croyaient que le nom de ville de

quatre, lui venait des quatre patriarches qui y
étaient enterrés, savoir, Adam, Abraham, Isaac

et Jacob ; ou, selon ceux qui mettent Adam sur

le mont du Calvaire, à cause des sépultures d'Abra-

ham, d'Isaac, de Jacob et de Caleb. On voyait

la sépulture de ce dernier à côté de la ville. On
laisse au lecteur à juger de la vérité et de la force

de ces traditions. Les patriarches Abraham, Isaac

et Jacob ont eu leurs demeures pendant quelque

temps auprès d'Hébron ; David y demeura pen-

dant les premières années de son règne. Après la

transmigration des tribus de Juda et de Benja-

min à Babylone, les Iduméens se saisirent d'Hé-

bron, Judas et Simon Maccabée la reprirent sur

eux 1 .

Adam maximus ibi inter Enacim situs est. On
ne peut guère douter que saint Jérôme n'ait

voulu marquer ici dans sa version le sentiment

des anciens, qui croyaient qu'Adam, notre premier

père, avait été enterré à Hebron. Mais ce saint

docteur n'a pas prétendu pour cela nous donner

cette tradition comme infaillible ; il ne l'a jamais

proposée ni soutenue comme son opinion propre,

ni comme celle de l'Église; la plupart des autres

pères (5) ont prétendu qu'Adam avait été enterré

sur le Calvaire, et quelques auteurs [6] ont voulu

concilier ces sentiments, en disant qu'il avait été

enterré deux fois; la première, avant le déluge, à

Cariath-Arbé ; et la seconde, après le déluge, par

Sem, qui mit son crâne sur le Calvaire ; mais à

l'égard de cette opinion qui met la sépulture du
premier homme sur le Calvaire, saint Jérôme lui-

même ne fait pas de difficulté de dire que c'est

une opinion favorable, et qui flatte les oreilles du

peuple, mais qui n'en est pas moins fausse 7 :

Favorabilis opinio, et mulcens aureni populi, nec

tamen vera. On en pourrait peut-être dire autant

de celle qui la place à Hebron.
La plupart de nos commentateurs (8) expliquent

ainsi le passage de Josué : Son nom ancien est

Cariath-Arbé. Cet Arbé fut le plus grand des

Enacim. Il fut père d'Énach, d'où sont descendus

les Enacim. Voici T'hébreu (9) : Le nom ancien

d'Hébron, est Qîriath-Arbé : cet homme est le

grand parmi les Enacîm. Les Hébreux n'ont point

de superlatif : Ils disent la belle, ou la bénie parmi

les femmes, pour dire la plus belle ou la plus rem-

plie de bénédictions de toutes les femmes : le

pelil parmi les peuples, le grand parmi les géants,

au lieu du plus petit de tous les peuples, du plus

grand des géants. Tout le monde sait que le nom
d'Adam signifie un homme en général, et on le

trouve même quelquefois en ce sens dans la Vul-

(1) Josue xxi. 11 et suiv.

(2) 73-iN nnp
(?) Hieronvm. in Epitaphio Paulce. Cariath-Arbe, id est

oppidum virorum quatuor. Abraham, Isaac, Jacob, Adam
magnï, quem ibi conditum juxta librum Jesu Nave Hebrcei

nutumant. Vide eumdem in quœst. Hcbr. in Gènes, et in loeis

Hcbr. in Arbog.

(4) 1. Macc. v. 65. - Jcscph. de Belle, l. iv. c. ji.

(5) Voyez ce qu'on a rapporté sur la Genèse v. 5. et

Serar. sur Josue xv. quœst. 5.

(6) Vide Villalpand. t. 1. c. 9. lerosolym. Urb. App.ir.il.

apud Serar. lue.

(7) Hieronym. in Malt. xxvn.

(8) Pagn. Mont. Mets. Bonfr. Serar. Cornet, a Lapide.
Drus. Grct. alii passim.

(0) Km =7:1-3 ui:- dan -,-3-s rrnïi =':: L ;--- -ri
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gâte ;
par exemple : Istaesllex Adam (i) ; voilà

la loi et la condition de l'homme : In funiculis

Adam traham eos 2), je les attirerai par des liens

humains, par des engagements de charité et de

bonté. Les Septante ont traduit ainsi ce verset (3):

L'ancien nom cTHébron, était la ville d'Arbc ; elle

est la métropole, ou la première des villes des

Énaoim.

Terra cessavit a pr/eliis. Elles cessèrent pour

quelque temps ; on ne fit plus de guerres généra-

les; chaque tribu s'occupa à entrer en possession

de son partage, et à exterminer les restes des

Cananéens qui y étaient encore, ou du moins à

les rendre tributaires ou à les disperser.

Sens spirituel. Caleb est la figure du chrétien

et du missionnaire qui, forts de la parole divine,

entreprennent des conquêtes au nom de Jésus-

Christ.

(1) 11. Reg. vu. 19. — (2) Osée. xi. 4.

(?) Tô 0: ovofia XEJSptôv -h nprftepov -o'Àt; A'pSat f«]Tpa-

-oXiî Tdlv E'va/.la 8uT7]. Il semble qu'ils aient lu ",»yîi au

lieu de aisn

S. B — T. III.



CHAPITRE QUINZIEME

Partage assigné à la iribu de Juda. Ollwniel épouse Axa, fille de Caleb,

pour récompense de ce qu'il avait pris Cariath-Sépher

.

i. Igitur sors filiorum Judas per cognationes suas ista

fuit. A term'no Edom, desertum Sin contra meridiem, et

us lue ad extremam partem australis plagaj.

2. Initium ejus a summitate maris Salsissimi, et a lin-

gua ejus, quœ respicit meridiem.

}. Ei,'rediturque contra ascensum Scorpionis, et per-

transit in Sina, ascenditque in Cadesbarne, et perventtin

Esron, ascendens ad Addar, et circuiens Carcaa,

4. Atque inde pertransiens in Asemona, et perveniens

ad torrentem /Egypti ; eruntque termini ejus mare magnum
;

hic erit finis mendiante plagaj.

1. Voici le partage échu par sort aux enfants de Juda
selon leurs familles. Les limites de leur pays sont depuis
la frontière de l'Idumée, en passant /vr le désert de Tsin
vers le midi, et s'avançant jusqu'à l'extrémité de la con-
trée méridionale.

2. Ils commencent à la pointe de la mer Salée, et à

cette langue qui est vers le midi.

j. Ils s'étendent vers la montée du Scorpion, et passent

à Sina. Ils montent vers Cadès-Barné, viennent jusqu'à

Esron, montent vers Addar, et tournent vers Carcaa;

4. Et, passant de là jusqu'à Asémona, ils arrivent au

torrent d'Egypte, et se terminent à la grande mer. Ce sont

là leurs limites du côté du midi.

COMMENTAIRE

f. 1. A termino Edom, desertum Sin, contra
meridiem. Voyez les Nombres xm, 22 ; xx, 1

;

xxiv, j.

V. 2. A SUMMITATE maris salsissimi, ft a lin-

gua ejus qu/E respicit meridiem. Les limites mé-
ridionales du pays de Juda commençaient à l'ex-

trémité de la mer Morte, et se terminaient au Nil

et à la Méditerranée. Ce que l'on appelle ici une

langue (1), marque, selon le chaldéen et plusieurs

commentateurs juifs, un promontoire, ou un ter-

rain qui s'avançait dans la mer. Les Latins ont

quelquefois pris le nom de lingua (2) en ce sens :

Lingua... promontorii genus non excellentis , sed

molliier in planum devexi, dit Festus. Et César,

parlant de la situation des villes de Bretagne, dit

que la plupart sont situées in extremis linguis pro-

munloriisque. Selon d'autres, elle signifie un golfe

qui s'avançait dans les terres ; et ce dernier sen-

timent nous paraît le plus vraisemblable. Si l'écri-

vain sacré eût voulu parler d'un promontoire ou

d'un rocher, il semble qu'il l'aurait plutôt appelé

une langue de terre, qu'une langue de mer ; et

Isaïe, parlant de la désolation de l'Egypte, dit que

le Seigneur désolera la langue de la mer d'Egypte,

et qu'ildessèchera son fleuve

y. 2. Egrediturque contra ascensum Scor-

pionis, ET PERTRANSIT IN SlNA, ASCENDITQUE IN

Cades-Barne. Le passage ou la montée du Scor-

pion tirait son nom ou de la grande quantité de

scorpions qui étaient en ces endroits, ou des

rochers, des montagnes qui s'élevaient en quelque

sorte comme des scorpions (5); ces animaux sont

appelés en hébreu 'Aqrabîm, et c'est de là qu'est

venu le nom d'Acrabatène, donné à ce même
endroit dans le livre des Maccabées (4). Il y a une

autre Acrabatène dans le pays de Samarie, dont

Pline (5) et Josèphe (6) ont parlé. En suivant l'or-

dre marqué par Moïse, il faut dire que la moulée

du Scorpion est entre le désert de Tsin, et la met-

Morte, et que c'est le chemin qui conduit de la

Palestine dans l'Idumée. On a parlé de Cadès-

Barné sur les Nombres: Chapitre xxxn, 8.

Voici le texte des Septante de tout ce verset : Ses

limites vont vers la montée d'Acrabim, et passent

à Senna ; ils montent du midi vers Cadès-Barné.

Ils vont à Soi on, et montent à Sarada, et font

le tour du pays qui est à l'occident de Cadès, et

vont à Selmona. Ils ne parlent point de Carcar

;

et, au lieu d'Adar, ils lisent Sarada; et, au lieu

d' Asemona, Selmona.

Esron. C'est la même qu'Asor, ou Haséroth,

Num. xi, 2J,, fort différente d'une autre Asor dans

la Galilée, où réglait le roi Jabin.

Carcaa. C'est apparemment Coracéde Ptolo-

mée dans l'Arabie pétrée, entre Adra et Surala.

Adra est la même qu'Adar, et Surala, la même
probablement que Sur, près de la mer Rouge.

Carcaa n'était pas sur la même ligne que les au-

tres villes, puisque l'auteur sacré dit que la ligne

tourne à Carcaa.

y. 4. Asemonah. C'est la dernière ville de Juda

du côté de l'Egypte ; voyez Num. xxxiv, 4.

Torrentem jEgypti. Le torrent d'El-Arisch.

Voyez chapitre xm, }.

(1) mi: nsan pr^n pn
(2) Vide Clefteum hic, - Ccesar. Comment, t. 111. c. 1.

(?) Vatab.

(4) 1. Macc. v. 5. Vide et Hieronym. in Abdiam. y- 10.

(5) Plin. I. v. c. 14.

(6) Joseph, de Bello. t. 11. c. 2$ il 28. cl t. m. C. 2 cl 5.
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Ç. Ab oriente vero erit initium, mare Salsissimum us-

que ad extréma Jordanis : et ea quse respiciunt ad aqui-

lonem, a lingua maris usque ad eumdem Jordanis fluvium.

6. Ascenditque terminus in Beth-Hagla, et transit ab
aquilone in Beth-Araba, ascendens ad lapidem Boen,
lilii Ruben,

7. Et tcndens usque ad terminos Debera de valle

Achor, contra aquilonem respiciens Galgala, quaj est ex

adverso ascensionis Adommim, ab australi parte torrentis
;

transitque aquas, qusa vocantur fons solis; et erunt exitus

c ;

;.-~ ad fontem Rogel,

8. Ascenditque per convallcm tilii Ennom ex latere

Jebusa_>i ad meridiem, ha^c est Jérusalem : et inde se

erigens ad verticem montis, qui est contra Geennom ad
occidentem in summitate vallis Raphaim contra aquilo-

nem,

5. Du côté de l'orient, la tribu de Juda commenc< ï 1

mer Salée, s'étend jusqu'à l'extrémité du Jourdain ; et du
côté de l'aquilon, depuis la langue de mer, jusqu'au
fleuve du Jourdain.

6. Sa frontière monte à Beth-Hagla, passe de l'aquilon
à Bcth-Araba, monte à la pierre de Boen, fils de Ruben,

7. Et s'étend jusqu'à Débéra de la vallée d'Achor. Vers
le septentrion, elle regarde Galgala, qui est vis-à-vis de
la montée d'Adommim. Au côté du torrent qui regarde
le midi, elle passe les eaux qui s'appellent la fontaine du
soleil, et vient se terminer à la fontaine de Rogel.

îî. Elle monte par la vallée du fils d'Ennom au côté
méridional du pays des Jébuséens, où est la ville de
Jérusalem: et de là.s'élevant jusqu'au haut de la montagne,
qui est vis-à-vis de Gécnnom à l'occident, à l'extrémité

de la vallée des Géants, vers l'aquilon,

COMMENTAIRE
\. î. Ab oriente vero. Ce verset n'est presque

pas intelligible dans la Vuigate, et il n'est guère

plus clair dans l'hébreu : Les limites du côté de

l'orient sont la mer Salée, jusqu'à la fin du Jour-

dain, et jusqu'à ses) limites du côté du septen-

trion, depuis la langue de la mer [du côté du midi),

jusqu'à la fin du Jourdain au côté opposé). Pour

donner un sens commode à cet endroit, il faudrait

l'expliquer ainsi : Les limites du pays de Juda du

côté de l'orient, sont la mer Morte dans toute sa

longueur, depuis la langue qui s'étend vers le midi,

jusqu'à l'extrémité septentrionale de cette mer,

où le Jourdain se décharge, et où il perd son

nom ; c'est ce que le texte appelle l'extrémité du

Jourdain. Mais il y eut dans cette longueur quel-

ques lieux donnés à la tribu de Benjamin, vers la

partie septentrionale de la mer Morte. Remarquez

que les Hébreux et les Arabes disent une langue

de mer, comme nous disons unelangue déterre (1).

\. (). ASCENDIT TERMINUS in Bethagi.a. Ce lieu

était entre la mer Morte et Jéricho; il apparte-

nait à la tribu de Benjamin (2), quoiqu'on la mette

ici pour frontière à Juda. Eusèbe et saint Jérôme
parlent d'un village de Béthagla, à dix milles

d'EIeutéropolis en allant à Gaza ; mais cela est

trop éloigné de ce que nous cherchons.

Betharaba, et la pierre de Soën, sont deux
lieux dont la situation est inconnue. Boen était

apparemment un des descendants de Ruben, qui

donna son nom à cet endroit : il ne paraît pas sur

que ce fut une ville.

V. 7. Ad terminos Debera de valle Achor,
contra aquilonem, respiciens Galgala. La situa-

tion de la ville de Déber ou Débéra est inconnue.

La vallée d'Achor est célèbre par le supplice du

malheureux Achan, qui y fut lapidé et brûlé. Cette

vallée était au midi de Galgala selon le texte :

Elle regardait Galgala vers le septentrion. Galgala

était au nord de la vallée d'Achor. Masius sou-

tient que Galgala de cet endroit est fort différente

de Galgala où les Hébreux demeurèrent pendant

les premières années de leur habitation dans la

Palestine. Il croit qu'elle était entre Jérusalem et

Jéricho, et que c'est la même dont il est parlé au

chapitre xvm, 18, sous le nom de Géliloth, et qui

est placée vis-à-vis de la montée d'Adommim.
QU/E EST EX ADVERSO ASCENSIONIS ADOMMIM.

On a parlé au chapitre vu, verset 24, d'Adommim,
que les uns mettent au septentrion, et d'autres

au midi de Jéricho et de Galgala. Les Septante

lisent (3): Au midi de la l'allée, où la Vulgate

porte : au midi du torrent. Sna Nà'lial signifie

l'un et l'autre.

Fons sous. En hébreu, 'Êin-schemesch. A
l'orient de la ville de Jérusalem, sur les confins de

Juda et de Benjamin. C'était une simple fontaine,

et non pas une ville.

Fontem Rogel. La fontaine de Rogel, ou la

fontaine du Foulon, ou enfin la fontaine du champ
du Foulon, dont il est quelquefois parlé dans

l'Ecriture (4), apparemment parce que l'eau de

de cette fontaine servait à laver les draps, ou sim-

plement à laver le linge ; car l'hébreu -;-, roghel,

signifie, fouler aux pieds, et on sait qu'ancienne-

ment on lavait le linge en le foulant aux pieds dans

l'eau. Homère (5) nous dépeint Nausicaé, fille du

roi Alcinoùs, qui foule aux pieds avec ses servan-

tes, dans des fosses faites exprés, le linge qu'elles

avaient amené pour le laver dans le fleuve. Ce fut

près de la fontaine de Rogel, qu'Adonias, fils de

David, s'était fait reconnaître roi (6) ; et cette lon-

taine était dans les jardins du roi, dit Josèphe (7);

elle coulait à l'orient du mont de Sion, et se dé-

chargeait dans le torrent de Cédron.

v. iS. Convallem FiLii Ennom. Cette vallée est

à l'orient de la ville de Jérusalem ; elle est nom-

'1) ViJc Jcsuc xvm. 19. - Isai. xi. 15.

2 .Jatic xvm. 21.

(j; II' Ï~j-.\ /.y.-.* W(3« rîj -j-j.yx-y

.

14) iv. Reg. xvm. 17. cl vu. j. et xxxvi.

(5) Homer. Odyss. vi. Ste^ovS' èv 6d0poioi 8oû{ rpi

7COO?£pOU9a(.

m. Reg. 1. 25.

(7, Joseph. Antiq. I. vu. eu.

.«--«.,:
•
££>:Wii
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0. l'ertransitque a vcrlicc montis usquc ad fontem
aqiue Nephtoa, et pervenit usqu^ ad vicos montis
Ephron ; inclinaturque in Baala, quas est Cariathiarim, id

est, urbs sil'varum
;

10. lit circuit de Baala contra ocridentem, usque ad

montem Seir ; transitque juxta latus montis Jarim ad

aquilonem in Chcslon
; et descendit in Bcthsames, tran-

sitque in Thamna
;

COMM
mée en hébreu (i), Gê-ben-Hinnom, simplement,

Gê-Hinnon ; d'où l'on croit qu'est dérivé le nom
de Gehenna, qui se prend souvent dans l'Ecriture

pour l'enfer. C'est dans cette vallée qu'était l'idole

de Moloch, à qui on sacrifiait des enfants. C'est

aussi, dit-on, le même endroit qu'on nommait
Topheth, peut-être à cause du bruit des tambours

que l'on frappait pour étouffer les cris des enfants

qu'on y immolait. Enfin, on assure que c'était la

voirie de Jérusalem.

Ad OCC1DENTEM IN SUMM1TATE VALUS RaPHAIM,
contra aquilonem. La ligne qui séparait la tribu

de Juda de celle de Benjamin, et que nous sui-

vons du côté du nord, s'élevait de la vallée de

Hinnom, vers l'occident de Jérusalem ; elle allait

à la montagne, ayant la vallée des géants ou des

Rephaïm, au nord. Ainsi la vallée des Rephaïm
était au midi de la montagne, et s'étendait jusque

vers Bethléhem, comme le montre Bonfrère sur cet

endroit (2). L'Écriture nous parle souvent de cette

vallée des géants ; et les Septante traduisent quel-

quefois la vallée des Rephaïm, par la vallée des

Titans. On sait que les Rephaïm étaient des

géants fameux dans ce pays. C'est des lieux de
leur habitation qu'est venu le nom de cette vallée:

David y remporta une mémorable victoire contre

les Philistins (3).

v. 9. Fontem aqu/e Nepthoa. Les termes de
l'original signifient (4) : La fontaine ouverte. On
n'en sait pas davantage, sinon qu'elle était sur les

frontières de Benjamin et de Juda, au couchant

de Jérusalem.

Ad vicos montis Ephron. L'hébreu (5) : Aux
villes du mont Ephron. On ne sait pas bien la situa-

tion de cette montagne ; ne serait-ce pas les mon-
tagnes d'Éphraïm ? Eusèbe parle d'un lieu du nom
d'Éphrœa ou Éphraïm, à vingt milles de Jérusalem.

Il est parlé de la ville d'Éphron dans les Para-

lipomènes (6), et dans les Maccabées (7) ; c'est

apparemment la même qu'Épliraïm dont il est

parlé dans l'Evangile (8). Il paraît qu'elle était

0. Elle passe depuis le haut de la montagne jusqu'à la

fontaine de Nephtoa ; et s'étend jusqu'aux villages du
mont Ephron. Elle s'abaisse ensuite vers Baala, qui est

Cariathiarim, c'est-à-dire, la ville des Forets,

10. Et de Baala, tourne vers l'occident jusqu'à la mon-
tagne de Séir: passe au côté du mont Jarim. qui est au
septentrion de Chcslon, descend vers Bethsamès, passe
à Thamna,

ENTA IRE

dans un défilé, et d'une situation avantageuse
;

elle passait pour une place fort considérable du
temps de Judas Maccabée.

Bala, qvje est Cariathiarim.On l'appelle aussi

Baal, et Cariath-Baal 9 . Elle était de la tribu de

Juda, éloignée de Jérusalem de dix milles, en

tirant vers Diospolis. Le nom de Cariathiarim.

signifie la ville des bois. L'arche d'alliance y
demeura quelque temps , après qu'elle eût été

renvoyée parles Philistins (10).

v. 10. Juxta latus montîs Jarim, ad aquilo-

nem in Cheslon. La montagne de Jarim ou des

bois, peut être celle sur laquelle, ou près de

laquelle était située la ville de Carialh-iarim.Josué

nous a décrit les limites de la tribu de Juda, en

tirant du nord au midi, vers les montagnes de

Séir ; il dit que la ligne passe à côté de la monta-

gne de Jarim, au nord de Cheslon ou Chaslon,

comme l'appelle saint Jérôme. D'après ce saint

docteur, Cheslon serait dans la tribu de Juda ;

mais Eusèbe la met dans celle de Benjamin ; ce

qui paraît plus vraisemblable, puisqu'elle était au

nord de Jarim.

Descendit in Bethsamès, transitque in

Thamna. Betk-Schémesch, la maison du Soleil,

était de la tribu de Juda (11); elle fut donnée aux

prêtres pour leur demeure. Ce fut à Bethsché-

mesch que l'arche de l'alliance fut d'abord rap-

portée par les Philistins. Son retour fut funeste

aux Bethsamites. Cinquante mille soixante-dix

moururent, pour avoir osé la regarder de trop

près (12). Amasias, roi de Juda, fut pris au même
endroit par Joas, roi d'Israël (13 . Eusèbe met

Bethsamès à dix milles, ou cinq lieues d'Éleuté-

ropolis, en allant à Emmaùs.
Thamna était voisine de Bethsamès ; elle fut

d'abord donnée à la tribu de Juda (14) ; elle vint

ensuite à celle de Dan (15). Eusèbe et saint Jérôme

la mettent aux environs de Diospolis, en tirant

vers Jérusalem. Les Septante au lieu de Thamna,

lisent le midi (16): Elle passera au midi.

(1) nan p »s

(2) Bonfr. hic ex Josepho Aniiq. t. vu. c. 10.

(?) u. Reg. v. 2j. 24. 25.

(4) rnnsa >a pya

(5) p-isy in nv bx — (6) 11. Par. xm. 19.

(7) 1. Macc. v. 46. et 11. Macc. xu. 17.

(8) Johan. xi. 54. - Reland, pag. 4<io, 765. - Robinson,

Latcr, Bit', res., pag. 290.

(9) Josue xv. 6.

(10) 1. Reg. xv. 60.

(11) Josue xv. 10. cl iv. Reg. xiv. 11.

(12) 1. Reg. vi. 19.

(15) iv. Reg. xiv. 1 ;.

(14) Josue xv. 57.

(1,) Josue xix. 4;.

(16) n:=n *i-yi Les Septante : JwpeXEiîceïai licî Xi'6a
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i! Et pervertit contra aquilonem partis Accaron ex

latere ; inclinaturque Sechrona, et transit raontem Baala :

pervenitque in Jebncel, et magni maris contra occiden-

tem il n e concluditur.

12. Hi sunt termini filiorum Juda per circuitum in

cognalionibus suis.

ij. Caleb vero tilio Jephone dédit partem in medio
filiorum Juda, sieut prseceperat ei Dominus, Cariath-

Arbe patris Enac, ipsa est Hebron.

14. Delevitque e\ ea Caleb très lilios Enac, Sesai, et

Ahiman, et Tholmai de stirpe Enac.

15. Atque inde conscendens venit ad habitatores Dabir,

qua; prius vocabatur Cariath-Sepher, id est, civitas lit-

terarum.

10. Dixitque Caleb : Qui perçussent Cariath-Sepher,

et ceperit eam, dabo ei Axam liliam meam uxorem.
17. Cepitque eam Othoniel lilius Cène/ frater Caleb

junior ; deditque ci A\am liliam suam uxorem.

COMME
V. 11. Pervenit contra aquilonem partis

Accaron ex latere, inclinaturque Sechrona.

L.'hébreu (1) : La ligne, ou la frontière au côté

£Accaron, vers le septentrion, et tourne vers Sâcron.

On sait qu'Accaron était aux Philistins, et située

à l'ouest des villes dont on a parlé ; mais on ne

connaît pas la situation de Séehron, ou Sechrona,

ou Sacharona, comme l'appellent les Septante. On
voit par ceci, qu'Accaron était au nord de Beth-

samès ou de Thamna. et que la ligne n'allait pas

droit d'Accaron à Séehron.

Transit montem Bala , pervenitque in Jeb-

neel. On ignore la situation du mont Bala, à

moins qu'on ne le mette près de la ville de Bala,

dont il est parlé au verset 29, et peut-être aussi au

verset 5 du chapitre xix. Il y a une ville de Jabnel

de la tribu de Nephthali; mais ce ne peut être celle

dont il est parlé ici. Il y en a qui croient que c'est

la même que Jabnia ou Jamnia.

v. 1?. Cariath-Arbe patris Enac. Voyez ce

qu'on a dit au chapitre xiv, verset 1 5.

v. 14. Sesai, Ahiman, Tholmai. Ces trois

géants étaient déjà à Hébron trente-huit ans aupa-

ravant, lorsque les espions furent envoyés par

Moïse, pour considérer le pays (2).

v. i). Dabir, qu/E antea vocabatur civitas

Sepher. On a parlé de cette ville au chapitre x,

verset 38. La plupart des interprètes croient qu'on

lui donna le nom de Cariath-Sepher, la ville du

Livre, ou parce qu'on y enseignait anciennement

les lettres, avant l'arrivée des Hébreux (3), ou

parce qu'on y conservai les lettres, les archives,

les anciens monuments des Cananéens (4). Le

n. Vient vers le côté septentrional d'Accaron, baisse

vers Sechrona, passe le mont Haala, s'étend jusqu'à Jeb
néel, et se termine enfin du côté de i'occidenl par la

grande mer.

12. Telles sont les limites des enfants de Juda de tous

côtés, selon leurs familles.

ij. Mais Josué. suivant l'ordonnance du Seigneur,
donna à Caleb fils de Jéphoné pour son partage au mi-

lieu des enfants de Juda, Cariath-Arbé, ville du père

d'Enac, qui est la ville d'Mébron.

14. Et Caleb extermina de cette ville les trois enfants

d'Enac, Sésaï, Ahiman, et Tholmai de la race d'Enac
;

15. Et, montant de ce lieu, il marcha vers les habitants

de Dabir, qui s'appelait auparavant Cariath-Sepher,

c'est-à-dire, la ville des Lettres.

10. Et Caleb dit : Je donnerai ma lille Axa en maria

quiconque prendra et détruira Cariath- Sépher.

17. Othoniel, fils de Cénez, et jeune frère de Caleb, la

prit, et il lui donna sa fille Axa pour femme.

XTAIRE

chaldéen traduit (5) : Kiriath-Arké, qui peut mar-

quer la ville des bibliothèques, des armoiries, des

archives. Les Septante : La ville êtes lettres. Le
nom de Carialh-Senna, qu'on lui donne ailleurs 6 ,

peut revenir au même sens : il signifie, la ville où

l'on aiguise, où l'on instruit, où l'on étudie. Moïse
voulant dire aux Israélites qu'ils répéteront la loi

à leurs enfants, qu'ils la leur inculqueront, se sert

de l'hébreu Schanan (7) : Vous la leur aiguiserez,

vous la remâcherez, etc.

v. 16. Qui percusserit Cariath-Sepher, dabo

ei Axam filiam meam uxorem. Les pères avaient

un pouvoir absolu sur le mariage de leurs en-

fants (8). Saùl promet sa fille en mariage à celui

qui vaincra Goliath (9); l'histoire profane nous

fournit plusieurs exemples pareils. On exigeait

quelque chose de l'époux, comme pour la dot, ou

pour l'achat de sa femme.

\\ 17. Cepit eam Othoniel filius Cenez fra-

ter Caleb junior. Le texte hébreu ne marque

point en cet endroit le terme de Jeune; mais il se

lit dans les Septante(io) et dans la Vulgate,et il est

très probable qu'on l'a pris du premier chapitre

des Juges verset n, où il se trouve. On pourrait

traduire le texte de cette manière (11): Othoniel

fils de Céne\, lequel Cénez était frère de Caleb. Et

plusieurs traducteurs le prennent en ce sens. On
dit, pour l'appuyer, que si Caleb eût été frère

d'Othoniel, il n'aurait pu lui donner sa fille en

mariage, les mariages entre l'oncle et la nièce

paraissant défendus parla loi, puisque ceux entre

la tante et le neveu, le sont expressément dans

Moïse. Mais on a déjà vu sur le Lévitique (I2),que

(1) nanpw bran "ihih naiss pnpy «pa tm tditi ss»

(2) Num. xiii. 2j.

(j) Cornet, a Lapide, Bonfr. Grot. Gymnasium Phxnicum.

{4 Masius, Bochart, Phaleg. I. 11. c. 17.

; Heb. -:: nnp Cal. >:-.x nnp Les Septante : r.6\:i

Ypa(jt(j.àT(Dv.

((>) Josue xv. 49.

Deut. vi. 7. -,•:;- =.-;;•;.•

(8) Grot. hic.

(9) 1. Reg. xvii. 2-.

(10) lia les Septante : in Cad. Val. Syr. Arab. Munst.

Pagn. etc.

i 1 3L,3 t,n -:-. p '-N':77

(12) Lcvit. xvin. 14. Les Samaritains nient que l'oncle

puisse épouser sa nièce ;
mais les Juifs tiennent le con-

traire.
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ii!. Quan, cum pergerent simul, suasa est a viro uo ul

peteret a patio suo agrum, suspiravitque ut sedcbat in

asino. Cui Caleb : ÇJuid habes? inquit.

[8. Et lorsqu'ils marchaient tous ensemble, son mari
lui conseilla de demander un champ à son père. Axa
étant donc montée sur un âne, se mit à soupirer; et

Caleb lui dit : Qu'avez-vous?

COMMENTAIRE

les Juifs croient que l'oncle peut épouser sa nièce,

quoique la tante ne puisse épouser son neveu,

parce que la qualité de mari et de supérieur, n'est

point incompatible avec l'autorité de l'oncle sur

sa nièce ; au lieu qu'il serait contre le bon ordre

que le neveu devint le supérieur, le mari, et le

maître de sa tante, à qui l'âge et la nature ont

donné la supériorité sur son neveu. Quoiqu'il en

soit, un exemple et une autorité contestée, ne

peuvent servira terminer ce différend (1) : Nil agit

exemplum lilem quod lite resolint.

son père ce champ arrosé, comme il est raconté

ici. La suite du récit conduit naturellement à cette

explication, qui est suivie par le syriaque, par

l'arabe et par plusieurs habiles commentateurs ; .

même des plus attachés à l'hébreu.

Mais la lettre de l'hébreu 4 en cet endroit, et

au passage parallèle du premier chapitre des Ju-

ges, fait un sens contraire : Et il arriva comme cVe

venait ''chez son épouxj, et elle le sollicita de

demander à son père un certain champ ; et elle sou-

pira ou elle descendit . de dessus son âne, et son

Pour défendre la version de la Vulgate, on peut père lui dit : Quave^-vousï On trouve quelques

dire que jamais l'Écriture ne parle de Cénez comme
frère de Caleb, et qu'il n'y a nul inconvénient

à dire qu'Othoniel était frère de Caleb, soit qu'on

prenne le nom de frère dans un sens étendu,

comme il arrive souvent dans l'Ecriture, soit qu'en

le prenne à la lettre et dans la rigueur ; mais nous

aimerions mieux croire qu'Othoniel était proche

parent de Caleb (2), que de soutenir qu'il fut son

propre frère : i° Parce qu'Othoniel est toujours

nommé fils de Cénez, et Caleb fils de Jéphoné
;

2 Parce qu'Othoniel était beaucoup plus jeune

que Caleb, comme il est marqué dans le texte du

livre des Juges, et parce qu'il épousa sa fille Axa,

ce qui convient beaucoup mieux à un proche pa-

rent, qu'à un oncle. On peut donc supposer que

Jéphoné, père de Caleb, et Cénez, père d'Otho-

niel, étaient frères ; et qu'ainsi Othoniel et Caleb

étaient cousins germains, et Axa cousine issue de

germain à l'égard d'Othoniel, par conséquent Axa

et Othoniel pouvaient se marier, sans rien faire

contre la loi.

y. 18. Qui cum pergerent simul, suasa est

A VIRO SUO, UT PETERET A PATRE SUO AGRUM. Ceci

arriva dans le temps du mariage d'Axa avec Otho-

niel ; dans ces circonstances, on conduisait en céré-

monie l'épouse en la maison de son époux, accom-

pagnée de la parenté, au son des instruments, et

avec toutes les marques de réjouissances. Otho-

niel voulut profiter de cette conjoncture pour ob-

tenir de son beau-père un champ arrosé, qui était

à sa convenance, et contigu à un autre champ d'une

terre sèche et ingrate, que Caleb avait donné à

sa fille. Othoniel engagea donc Axa à demander à

anciens manuscrits (5) de la Vulgate traduite par

saint Jérôme, qui portent comme l'hébreu; le

chaldéen, et la plupart de ceux qui ont fait leur

traduction sur l'hébreu, veulent qu'Axa, retenue

parle respect qu'elle devait à son père, et n'osant

lui demander pour sa dot un champ arrosé, poussa

son mari à en faire lui-même la demande; mais

Othoniel n'ayant pas csé non plus le demander,

ou en ayant été refusé par Caleb, engagea son

épouse à faire cette demande ; ainsi Axa prit la

hardiesse de solliciter son père, pour obtenir de

lui le champ qu'elle souhaitait. Pour donner un

sens bien intelligible à l'hébreu, il faut suppléer

qu'Othoniel ne voulut pas demander le champ, ou

qu'on ne voulut pas le lui accorder, et c'est appa-

remment l'embarras et la trop grande concision

de cette phrase, qui a déterminé saint Jérôme à

prendre le texte dans ie sens qu'il a exprimé dans

la Vulgate.

Suspiravitque ut sedebat in asino. Le terme

hébreu (6) qui est traduit ici par, elle soupira, ne

se trouve qu'en cet endroit, et au premier chapi-

tre des Juges verset 14, où cette histoire est

répétée, et dans l'histoire de la défaite de Sisara,

où il est dit que Jaël lui enfonça un clou dans la

tète (7) ; il est visible qu'on ne peut guère tirer de

lumière de ce dernier passage, pour l'explication

de celui que nous examinons. Quelques inter-

prètes traduisent ici (8) : Elle se jeta à bas de son

âne, ou elle descendit de son àne. D'autres (9) :

elle demeura attachée sans branler de dessus son

âne; elle n'en voulut pas descendre que Caleb

son père ne lui eût accordé ce qu'elle demandait.

(1) Horat.

(2) Vide Mas. hic, Vatab. Drus. Corne!. Bonfr.

Judic. 1. 1 5.

(jj Fisc. Juni. Trcmel. Bonfr. Corne!, etc.

(4) mu rviN r.sa won inrvcm nwsa >nn

; Codex mss. Corbei. ex Bibliotec. Sancfi German. a

Pratis ('.'! editione nova Hieron. iom. 1. pag. 269.

(6) -nenn byn nann
7 Judic. iv. 2 1. pxa nasri

8 Jonat. Muas'. Vatab. Drus. Pagn. Grot.Mas. Scinder.

(9j Menoch. Confixit se super asinum.



JOSUE, XV. — SA DEMANDE
m. ,\i illa respondit :.Da mihi benedictionem ; ter-

rcmi australem et arentem dedisti mihi, junge et irriguam.

Dédit itaque ei Caleb irriguum superiuset inferius.

10. Haec est possessio tribus filiorum Juda, pcr cogna-
tioncs suas.

21. Erantque civitates ab extremis partibus filiorum

Juda juxta terminos Edom a meridie, Cabseel, et Eder,
et Jagur,

22. Et Cina et Dimona et Adada,
2;. Et Cades et Asor et Jelhnam,

24. Ziph et Telem et Baloth,

25. Asor nova et Carioth-Hesron, I œc psi Ascr,

10. Elle lui répondit : Accorde/ moi une grâce : Vous
m'avez donné une terre exposée au midi et toute dessé
chée : ajoutez-y en une autre qui soit arrosée. Caleb lui

donna donc en haut et en bas, des lieux arrosés d'eau.
20. C'est là l'héritage de la tribu des enfants de Juda,

divisé selon ses familles.

21. Les villes de ceiie tribu les plus méridionales vers
les frontières de l'Idumée, sont Cabséel, Eder et .1

1 ur,

22. Cina, Dimona, Adada
,

2,'. ( ladès, Asor. Jethnam,
24. Ziph, Telem, Baloth,
2'. Asor la nouvelle et Carioth-Hesron, qui est la même

qu'Asor,

COMMENTAIRE

D'autres (1) : Elle attendit étant montée sur son

âne; les Septante (2) : Elle s'écria de dessus son

ânesse, ce qui a du rapport à la version de la

Vulgate. De toutes ces différences, il résulte que

Ton ignore le vrai sens du texte hébreu de ce

pass;'

v. 19. D.\ mihi benedictionem. Accordez-moi

une grâce, ou une bénédiction. Le terme de béné-

diction est souvent pris en ce sens ; par exemple,

aïl dit à David j : Recevez celle bénédiction

que votre servante vous présente: Et saint Paul

aux Corinthiens 4 : Qu'ils aient soin que la béné-

diction que vous avc\ préparée, soit toute prête;

c'est-à-dire le présent, le don.

Terram australem et arentem dedisti mihi,

junge et irriguam. Pour expliquer ce passage

comme il faut, il serait nécessaire de connaître la

situation des lieux, et l'exposition du terrain qui

avait été donné pour partage à Axa. Il semble que

Caleb lui avait donné toute la partie aride et des-

séchée d'une campagne, et qu'il s'était réservé

dans la même campagne un canton fertile et

arrosé : Joigne\-y le terrain arrosé, dit Axa ; cela

insinue que ce terrain arrosé était contigu au sien
;

l'hébreu à la lettre
1 5) : Vous m'ai\y donné la terre

du midi, et donnez-moi des sources d'eaux. La terre

du midi est mise pour une terre stérile, brûlée,

desséchée. Dans ces pays où les chaleurs sont

grandes, et où les vents du midi sont brûlants, les

expositions du midi sont desséchées et stériles.

Les Septante (6) l'ont pris autrement: Vous m'ave\

mariée dans le pays de Nageb (ou du midi),

donnez-moi Golatmaïm, c'est-à-dire, des sources

d'eaux. Le traducteur d'Origène : In terra auslri

nuptum me tradidisti, et accepit Gonetlam superio-

rem, et Gonetlam inferiorem. Ce qui ne donne au-

cun sens. Aquila : Golgot superiorem. et Golgot

infcriorem.Symmaque '7s sur le premier verset des

Juges : Une possession (un champ) en haut, et un

champ en bas.

Dédit ei irriguum superius et irrigi i m

ini i rius. C'est-à-dire un terrain dans les monta-
gnes, et un terrain dans la plaine, l'un et l'autre

arrosés d'eaux. Ou, selon d'autres, un champ
arrosé en haut et en bas, dans les deux extré-

mités : ou enfin, un champ où il y avait des eaux

de sources qui coulaient, irriguum superius; et

des eaux de puits et de citernes, irriguum infe-

rius. On vient de voir que les Septante ont pris

les noms de l'original, pour des noms propres.

v. 2]. Jethnam, ou Jota et Jeta. C'est une ville

sacerdotale. Bonfrère (8) soutient que c'est la

même qui est nommée Asan. dans Josué chapitre

xix, 7 et dans le premier livre des Paralipomènes,

chapitre vi, verset 59. " remarque que, dans tous

les endroits où l'on n mime Jeta, on ne parle pas

d\4sa«, et au contraire, où l'on parle d'Asan, on

omet Jeta. Mais Cellarius n'est pas de son avis,

il soutient que Jeta de cet endroit, est la même
que Jota du chapitre xxi, 15, et la même que

Jethnam, qu'Eusébe met à 18 milles d'Éleutéro-

polis vers le midi. Reland la met à six milles

d'Eleutéropolis sur le chemin d'Hébron.

\. 24. Ziph. Lieu connu par la retraite de David

dans le désert de Ziph. Les Ziphéens firent ce

qu'ils purent pour livrer ce prince à Saùl son per-

sécuteur (<>'. On connaît deux villes de ce nom
dans la tribu de Juda ; ceile qui est marquée ici,

et une autre au verset s'. On croit que c'est de

cette dernière qu'il est parlé dans les livres des

Rois, et dans les montagnes de laquelle David se

retira ; le voisinage de Maon et du Carmel le per-

suadent. Eusèbe la met à huit milles d'Hébron

vers l'orient.

v. 25. Asor nova. C'est pour la distinguer de

l'ancienne ville d'Asor.où régnait autrefois Jab .

(1) Liui. de Dieu. Expectavit insidens asino.

; Kx'. ï'yn,-iVi xr.r, ttj- Svov. Ils ont apparemment lu

n:sr - Ingemuit, de même que saint Jérôme, au lieu de

-;^r Le traducteur d'Origène lit : Exclamavit de monte,

obeô toù ôpou;.

0) 1. Reg. xtv. 27.

(4) n. Corinlh. ix. 1 5.

(5) D»a r--: •- -tt:- ':rr: :::-! ;-s »a

(6 Y}- };/ \x-V-j SeScoxa; ui; 80; |*0( ïtjv r«»>XaO{x«v.

m. Ktaaiv Iv 'jlr'/.T.iy,:;, xai KTTJaiviv xotXoT^poiç.

8 B "/' in Josue. xxi. ij.

(o] 1. Reg. xxiii. xxvi.
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26. Aniam, Sama, et Molada,

27. Et Asergadda et Hassemon et Betbphelet,

28. Eu Hasersual et Bersabce et Baziolhia,

29. Et Baala et Jim et Esem
,

30. Et Eltholad et Ccsil et Harma,

26. Amam, Sama, Molada,
27. Asurçadda, Hassemon, Bcthphelet,

28. Hasersual, Bersabée, Baziolhia,

29. Baala, Jim, Esem,
jo. Eltholad, Ccsil, Harma,

COMMENTAIRE
roi de Canaan. Asor la Neuve était à l'orient d'As-

calon, et dans sa dépendance (1). Il y a plusieurs

villes du nom d'Asor.

Carioth Herson,h,ec est Asor. Nous croyons

que c'est la ville d'Asor sur les confins du pays

de Juda vers l'Arabie. Voyez Num. xi, 34 et

xxxiii, 17. Les anciens traducteurs grecs ont lu ce

verset autrement. Les Septante : Les villes d'Ase-

ron, qui csl la même qu'Asor. Un autre ancien

traducteur : La ville d'Ageron, qui est Asor. Ainsi

selon eux, tout ce verset, où la Vulgate compte

trois villes, n'en comprendrait qu'une, savoir Asor;

l'hébreu peut se rendre dans le môme sens: Asor

'Hadatâh, ou les villes d'Hesron, c'est-à-dire Asor.

f. 26. Molada, ou Moladab. Elle fut d'abord

donnée à la tribu de Juda, comme on le voit par

ce verset; ensuite elle fut attribuée à celle de

Siméon (2); après le retour de la captivité de

Babylone, elle fut habitée par ceux de Juda (}).

C'est peut-être Malatha, ou Malatis dont parlent

si souvent Eusèbe et Saint Jérôme. Voyez Num.
xxxiii, 25 et ci-dessous Bethphelet.

f. 27. Assemon. Dom Calmet pense que c'est

la même quA ssémona, où les Israélites campè-

rent dans le désert (4), c'est la dernière ville du

partage de Juda du côté du midi ($). Elle ne se

lit point dans les Septante, ni dans un autre ancien

texte grec.

Bethaphelet, ou Bethphaîet, c'est-à-dire, la

maison de l'échappé, ou de la délivrance, ou la

maison du Phélitéen. Eusèbe dit que c'est la

même que Me théH ; peut-être faut-il lire Méléti,

ou Malati, dont parle assez souvent cet auteur, et

qu'il place à vingt milles d'Hébron, et à quatre

milles d'Arad. Voyez sur les Nombres, chapitre

xxxiii, 2), ce qu'on a dit en parlant de Macéloth.

f. 28. Aser-sual ; c'est-à-dire, le Parvis de

Suai, ou la demeure du Renard. On trouve dans

l'Ecriture un canton nommé la terre de Suai, près

d'Ephra (6). Les Septante ne lisent pas ce nom.

Bersabée est fort connue par le séjour que les

patriarches Abraham et Isaac y ont fait ; elle est

attribuée ici à la tribu de Juda, aussi bien qu'au

chapitre xix, verset 3, du premier livre des Rois
;

ailleurs elle est mise dans la tribu de Siméon (7).

Mais l'Ecriture nous apprend que Siméon habitait

au milieu de Juda. Cette ville était sur le chemin de
la Palestine en Egypte. Le professeur Robinson
en a retrouvé les ruines à vingt milles au sud sud-

ouest d'Hébron. On peut voir dans ses Recherches

bibliques (1,300 et suiv.), quelle impression pro-

duisit sur lui son passage sur ce sol foulé aux pieds

par les plus illustres patriarches.

Baziothia. Ce n.m ne se lit ni dans les Sep-

tante, ni dans un autre ancien interprète grec : on
lit en sa place, leurs bourgs, et leurs métairies. Vici

earum, et rilLv earum.

y. 29. Baala. On a parlé au verset 11, de la

montagne de Bala, et on verra encore plus bas

une ville de Bala attribuée à la tribu de Siméon ;

tout cela au midi de la tribu de Juda. On n-e doit

pas être surpris que les mêmes villes qui furent

d'abord données à la tribu de Juda, soient ensuite

passées aux tribus voisines, ni réciproquement que

Juda se trouve en possession de quelques villes de

ses voisins. On réforma dans les partages des

dernières tribus, beaucoup de choses qui s'étaient

faites dans les premières, et l'on retrancha à l'une

pour ajouter à l'autre, afin d'établir, autant qu'il se

put, l'égalité entre elles. D'ailleurs, comme Juda
était fort étendu, et qu'il fit la guerre conjointe-

ment avec Siméon (8j après la mort de Josué, con-

tre les restes des Cananéens, il se fit alors entre

ces deux tribus une espèce de nouveau partage de

leurs conquêtes. Enfin, la suite des temps et les

révolutions arrivées dans la monarchie des H ébreux,

ont encore causé de nouveaux changements, dont

il est impossible de découvrir les causes et les ef-

fets particuliers.

Jim. Les Septante : Baeoc. Un autre traducteur

grec : Arim.

f. 30. Harma, autrement Herma (9), ou

Horma (10), c'est-à-dire anathème. Cette ville est

fameuse dans l'Ecriture par la défaite des Israéli-

tes par les Cananéens ( 1 i),etensuitedesCananéens

par les Israélites. Ce fut dans cette occasion que

l'on donna à ce lieu le nom d'anathème, Israël

s'étant engagé à dévouer le pays du roi d'Arad,

qui avait été l'agresseur. Horma ne devait pas être

loin de Cadès-Barné, puisque les Israélites étant

sortis du camp de Cadès-Barné, et ayant voulu

attaquer les Cananéens et les Amalécites contre

(1) Euseb. et Hlcronym.

(2) Josue xix. 2. et 1. Par. iv. 28.

(;) 11. Esd. ix. 26.

(4) Num. xxxiii. 29.

{)) Josue xv. 4.— (0) 1. Reg. xn. 17.

(7) Josue xix. 2.

(8) Judic. 1. ;.

(9) Josue xn. 14.

(10) Num. xiv. 45. et Dcut. 1. 44.

(u) Num. xxi. 3.
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ïi. Et Siceleg et Medcmena et Sensenna,

;2. Lebaoth et Sclim et Aen et Remmon ; onincs ci-

vitates viginti novem, et villas earura.

;;. In campestribus vero : Estaolet Sarea et Asena,

54. Et Zanoe et Engannin et Taphua et Enaim,

?î. Et Jerimoth et Adullam, Socho et Azeca,

COMM
l'ordre de Moïse, furent battus et poursuivis jusqu'à

Horma (0. Cette ville appartint d'abord à Juda,

puis fut donnée à Siméon (2).

v. 31. Siceleg. Cette ville passa de Juda à

Siméon, de même que la précédente. Il semble

qu'elle demeura sous la puissance des Philistins

jusqu'au temps de David. Ce prince l'ayant obtenue

d'Achis pendant le temps de sa disgrâce, elle de-

meura toujours depuis en propre aux rois de

Juda (3).

v. 32. Lebaoth, ou Labaoth. Elle se trouve

parmi les villes de Siméon sous le nom de Belh-

lebaoth (4 , c'est-à-dire, la demeure des lionnes.

Aen et Remon. Ces deux villes sont jointes dans

quelques exemplaires latins, et on lestrouve comme
une seule ville dans le second livre d'Esdras xi, 29,

mais il faut les séparer comme deux villes diffé-

rentes. Remmon est du nombre de celles qu'on

donna dans la suite à Siméon. Il y a plusieurs lieux

de nom de Remmon. Nous en avons vu un dans les

stations des Israélites dans le désert, sous le nom
de Remmon Phares ($). Eusèbe et saint Jérôme
mettent une Remmon au nord et à quinze milles

de Jérusalem, ce qui ne peut convenir à celle dont

il est parlé ici, qui devait être beaucoup au midi

de Jérusalem.

Civitates viginti novem. En prenant le nombre
des villes marquées dans les versets 20, 21, et dans

les suivants jusqu'au $2, on en trouve trente-cinq,

et, en y ajoutant Hébron,Dabir, et Cariath-Sépher,

il y en aura jusqu'à trente-huit. Plusieurs inter-

prètes (6) croient qu'il faut ôter de ce nombre, les

neuf villes qui furent cédées à la tribu de Siméon,

comme on le voit au chapitre xix, 2, 3 et suivants.

D'autre^ (-) soutiennent que l'on doit conserver

ce nombre de vingt-neuf villes principales, auxquel-

les il faut ajouter neuf villages ou hameaux moins

considérables ; et c'est ce qui est insinué par ces

paroles du texte : Vingt-neuf villes cl leurs villages,

ou leurs hameaux.

v. }}. In campestribus vero Esthaol. L'hé-

breu (8) : El dans la Schephêlâh, la ville d'Eschthaôl.

;i. Sicéleg, Médeména, Sensenna,
;2. Lebaoth, Sclim. Aen, et Remmon ; qui toutes font

vingt-neuf villes avec leurs villages.

JJ. Et dans la plaine, Estaol, Saréa, Aséna,
?4. Zanoe. et Engannim,Taphua, Énaïm,
55. Jerimoth, Adullam, Socho, Azéca,

ENTAI RE

On a fait voir plus haut
(9) que le canton nommé

Schephêlâh, était une grande plaine aux environs

et au couchant d'Éleutéropolis. La ville d'Eschthaôl
était, dit Eusèbe, à dix milles d'Éleutéropolis, en

tirant vers Nicopolis, ou plutôt vers Diospolis,

comme le veut Bonfrère. Eschthaôl ayant d'abord

été donnée à Juda, passa ensuite à la tribu de
Dan (10); Samson fut enterré entre Eschthaôl et

Saara, dans le tombeau de ses pères (1 1 1.

Sarea, ou Saraa, ou Saara. Elle fut ensuite

donnée à la tribu de Dan (12). C'est la patrie de
Samson (13). Les Septante et un autre traducteur

grec anonyme, après Asena qu'on lit ici, portent

Rameun, ou Ramen, qui n'est ni dans l'hébreu ni

dans la Vulgate.

v. 34. Zanoe, ou Zanoa, sur le chemin d'Éleu-

téropolis à Jérusalem, dit Eusèbe. On en voit en-

core une de même nom au verset 56.

Engannim. On met une ville de ce nom près de

Béthel, mais on doute que ce soit celle-ci.

Taphua. On n'en sait pas la situation, quoique

ce fût une ville royale (14). Il y en avait plus d'une

de ce nom dans la Palestine.

Enaim. Eusèbe croit que c'est la même que

Béthénion auprès du Térébinthe. On voit par Josè-

phe (1 5), par Sozomène et par l'Itinéraire écrit du

temps de Théodose, que l'on montrait un térébin-

the à quelques stades d'Hébron, où l'on croyait

qu'Abraham avait donné à manger aux trois anges.

A l'égard d'Énaïm, ne serait-ce point le lieu qui

serait marqué dans la Genèse, où il est dit que

Juda s'approcha de Thamar, à la porte d'Énaïm,

sur le chemin de Thamna(i6). Ce verset 34 est

assez différent de la Vulgate et de l'hébreu, dans

les Septante : Thano, Iluthot, et Mœani. Un autre

traducteur : Zano, Adiathaïm et Énaïm.

v. y-,. Jerimoth. A quatre milles d'Éleutéropo-

lis ; voyez plus haut, chapitre x, verset 3.

Adullam, ou Adollam, et Odollam ; voyez plus

haut, chapitre XII, verset iî.

Socho et Azeca, sur le chemin de Jérusalem à

Eleutéropolis. C'est auprès de Socho que se livra

(1) Num. xiv. 45.

(2) Josuc xix. 4.

(?) 1. Rcg. xxvu. 0.

(4) Josue xix. 6.

(5) Num. xxxiii. [',.

(6) Hcbrœi in Lyr. cl Mets. Val. Grot. Jun.

(7) Mas. Menoch. Serar. Bonfr. Drus.

(8) '--nt-n nSswa

v, Josue x. 40. — (10,1 Josuc xix. 41.

1 1 1 Judic. xiv.

(12) Josue xix. 4.

(1 j) Judic. xiii. 2.

14 Josue xii. 17.

(15) Joseph, de Betlo, l. iv. c. ;i, le met à six stades

d'Hébron; Sozomène, Hist. Ecctes., I. 11. c. 4, à quinze

stades; et Vulnéraire de Bordeaux, à deux milles de la villi

d'1 lébron.

16) Gènes, xxjçvih. 14. —<:; r-zz
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j6. Et Saraini et Adithaim, et Gedera ci Gedorothaim
;

urhes quatuordecim, et vi'hc earum.

57. Sanan et Hadassa et Magdalgad,

58. Delean et Mascpha et Jecthel,

J9> Lachis et Baseath et Eglon,

40. Chebbon et Leheman et Cethlis,

41. F.t GiJeroth et Bethdagon et Naama et Maceda
;

civitates sedecim, et villa; earum.

42. Labana et Ether et Asan,

4;. Jephtha et Esna et Nesib,

44. Et Ceila et Achzib et Marcsa; civitates novem, et

villas earum.

COMM
le fameux combat entre David et Goliath (1). Les

Septante et le traducteur grec ajoutent à ce verset

la ville de Membra, ou Nembra.

y. 36. Saraim, ou Saarim. Elle est attribuée à

Juda et à Siméon. On croit qu'il y avait deux villes

de ce nom ; l'une dans la tribu de Siméon, et

l'autre dans celle de Dan (2).

Adithaim. On connaît un bourg d'Adatha aux

environs de Gaza, et un autre à l'orient de Dios-

polis.

Gedera, Gederothaim, ou Gador et Gaderolh,

et Gader, ou Gaddera. On a parlé plus haut du

roi de Gader ; Josué xn, 15. C'est apparemment

le même que Gazer ou Gazera. Les Septante ne

lisent que deux villes dans ce verset, savoir Sacarun

et Godera.

Urbes quatuordecim. On en trouve quinze

dans ce dénombrement; mais si l'on prend Gédéra

et Gédérothaim pour un même lieu ; il n'en restera

que quatorze. Il y en a qui prennent Énalm pour

une fontaine, et non pas pour une ville. D'autres

veulent qu'il y ait dans ce dénombrement quelques

hameaux qui ne passent pas pour villes. Les Sep-

tante et le traducteur grec ne nomment que

quatorze villes précisément dans les quatre versets

précédents.

y. 38. Masepha. Eusèbe met une ville de ce nom
au nord d'Eleutéropolis en allant à Jérusalem.

Jectel, fort différente de Jectaël, autrement

Pétra en Arabie ; ce fut Amasias,roi de Juda, qui

donna le nom de Jactaël à cette dernière (3). Les

Septar.te et un ancien interprète lisent Jachariël.

f. 39. Lachis. Voyez plus haut, Josué x, verset 5.

Eglon. Voyez le chapitre x, verset 3. Les Sep-

tante ne lisent ici que Boscdoth et Ideadalea.

v. 40. Chebbon, Leheman, Cethlis. Les Sep-

tante : Chabra, Mâches, Machos. Le traducteur

grec : Chabba, Chaînas, Challcs. Voyez la dernière

édition des Hexaples.

f. 41. Beth-Dagon. C'est-à-dire, le temple, ou

la maison de Dagon. On sait que Dagon était

j6. Saraim, Adithaï Gédérothaim : quatorze

villes avec leurs villag

77. Sanan. lladassa, Ma.'Jalgad,

;Ji. Déléan, Masepha, Jecthtel,

59. Lachis, Baseath, Eglon,

40. Chebbon, Leheman, Cethlis,

41. Gidéroth, Bethdagon, Naama et Macc-da ; seize

villes avec leurs villa

42. Labana, Éther, Asan,

4J. Jcphta, Esna, Nesib,

44. Ceïla, Achzib, Marésa ;
neuf villes avec leurs

villages.

ENTAI RE

l'idole des Philistins ; cela fait croire que B.-th-

Dagon était voisine de leur pays. Saint Jérôme
dit qu'on montrait de son temps un grand village

entre Jamnia et Diospolis, qui portait le nom de

Capher-Dagon; c'est-à-dire, la demeure de Dagon.

Il y a encore une ville du nom de Beth-Dagon
dans la tribu d'Aser (4). Les Septarte lisent ici :

Bagadiel.

Maceda. Voyez chapitre x, 17.

v. 42. Labana. C'est sans doute la même que

Lebna ; ou Lobna. Josué x, 29.

Ether ou Athar. Elle fut d'abord à la tribu

de Juda, puis elle passa à celle de Siméon ; 5 . Eu-

sèbe nous apprend qu'il y avait dans l'intérieur du

canton de Daroma, qui est le plus méridional du

pays, un poste considérable nommé Éthéra ou

Jéthira, près delà ville de Malata. Voyez ce qu'on

a dit dans les Nombres sur Macélolh xxxm, 2; .

et sur J éther, qui est la même qu'Ether, dans le

commentaire sur le premier livre des Rois, chapitre

xxx, verset 27.

Asan. Est-ce la rr . ême que Jethnam ? Voyez plus

haut, verset 23. Il y a apparence que c'est la même
que Cor-Asan marquée 1. Reg. xxx, 30. Les

Septante : Ariach. Saint Jérôme écrit à ce sujet,

après Eusèbe : Asan in tribu Juda. Est usque hodie

viens nobilis Bethasan ad ALliam periinens in decimo

quinlo ab ca miliario. (De Ioc. adv. Asan;.

v. 43. Jephta, Esna, Nesib. Les Septante :Jana,

et Nasib. Un autre traducteur grec écrit Jephta

et Asenna, et Nasim.

\. 44. Ceila, Acsib, Mareza. Les Septante :

Ceila, Acieçi, Ccsib, Bathesan, Alem. Le traduc-

teur grec ancien : Cela, Amesai, Zen (à la marge

A&rib), Marcha, Édom (6).

Ceila. Cette ville est célèbre par l'histoire de

David. Il la délivra des Philistins qui l'assiégeaient ;

ensuite, étant poursuivi parSaùl, il faillit être livré

à ce prince par les habitants de Ceila, à qui il

venait de rendre un si grand service (7). Eusèbe

met Ceila sur le chemin d'Eleutéropolis à Hébron;

(i) 1. Reg. XVII. 40.

(2) 1. Rc£. xvii. 52. Vide Bonfr. in Sacirim.

0) iv. Reg. xiv. 7.

(41 Josue xix. 27. — (ç) Jane xix. 7.

((,) Vide no», edit. Hc.xapl.

(7) Vide 111. Reg. xxxm.
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4;. Accaron cum vicis et villulis suis,

4c Ab Accaron usque ad mare, omnia qua; vergunt ad

Azotum et viculos cjus.

4-. Azotus cum vicis et villul's suis; Gaza cum vicis

et villulis suis, usque ad torrentem /Egvpti ; et mare
magnum terminus ejus.

4!. Fît in monte : Samir et Jether et Socoth,

40. Et Danna et Cariathsenna, haec est Dabir
;

50. Anab et Isterno et Anim,

51. Gosen et Olon et Gilo ; civitates undecim, et villse

earum.

$2. Arab et Ruma et Esaan,

5;. Et Janum et Bcthtliaphua et Aplieca,

^4. Athmatha, et Cariath-Arbe, haec est Hcbron, et

Sior : civitates novem, et villœ earum.

55. Maon et Carmel et Ziph et Jota,

COMM
à dix-sept miiies. ou, uelon saint Jérôme, à huit

milles de 1a première de ces deux villes. On y

montrait le tombeau du prophète Habacuc.

Aczib. C*est apparemment Cazbi, dont il est

parlé Genèse (Hebr.) xxxvin, '-,. On connaît une

ville célèbre de ce ne m dans la Galilée; mais

celle-ci n'est nullement connue.

Maresa. Cette ville est assez fameuse dans

l'Ecriture, mais sa situation est fort incertaine.

Eusèbe et saint Jérôme parlent des ruines de

Marésa,à deux milles d'Eleutéropolis ; Josèphe la

met dans l'Idumée ( 1). Robinson dit, au contraire,

avec raison que cette ville, comme l'avait déjà

remarqué Benjamin de Tudela, devait être à Beit-

Jibrin. Eleutéropolis aurait été bâtie avec ses

ruines, après sa destruction (2). Roboam, roi de

Juda, fils de Salomon, la fit fortifier (3), et long-

temps après, Gabinius, général des troupes ro-

maines, la fit rétablir (4). Ce fut là qu'Asa, roi de

Juda, défit Zara, roi d'Ethiopie ou d'Arabie, et le

poursuivit jusqu'à Gérare ['-). Nous avons conjec-

turé ailleurs que ce pouvait être Ressa dans l'Ara-

bie. Josèphe l'appelletoujours Marcssa. Onconnaît
encore aujourd'hui une ville de Larissa, entre la Pa-

lestine et l'Egypte, au-dessus et à l'orient deRaphia.

v. 45. Accaron. Voyez chapitre xm. 5.

v. 47. Azot. Voyez chapitre xi, 22.

v. 48. Jether. Elle était située près de Malata,

dans la partie la plus méridionale du pays, à vingt

milles d'Eleutéropolis ; elle portait du temps

d'Eusèbe le nom de Jéthira ; il a déjà fait la même
remarque, et nous après lui, sur Élhcr (6). On a

pourtant peine à croire que Josué répète ici les

mêmes villes, dont il a parlé peu auparavant.

Socoth. L'hébreu et les Septante : Soco. On a

déjà une ville de ce nom verset 35.

45. Accaron, avec ses bourgs et ses villages.

40. Depuis Accaron jusqu'à la mer, tout le pays vers

Azot et ses villages.

47. Azot avec ses bourgs et ses villages, Gaza avec ses

bourgs et ses villages jusqu'au torrent d'Egypte ; et la

grande mer la termine.

48. Et dans les montagnes, Samir, Jélher, Socoth,

49. Danna, Cariathsenna, qui est la même que Dabir,

50. Anab, Istémo, Anim,
5t. Gosen, Olon, Gilo, qui toutes font onze villes avec

leurs villages.

52. Arab, Ruma, Ésaan,

î;. Janum, Beththaphua, Apheca,

54. Athmatha, Cariatharbé, qui est la même qu'Hébreu
et Sior: neuf villes avec leurs villages.

'•,<,. Maon, Carmel, Ziph, Jota,

ENTAIRE

Cariath-Senna, ou dabir. Voyez le verset 15.

f. 50. Anab. Dans le canton d'Eleutéropolis,

dit Eusèbe.

Istemo, Esthamo ou Esthémo. On trouve

une ville sacerdotale de ce nom (7). Bonfrère veut

que ce soit la même qu'Asémon, ou Asémona.
C'est peu probable. Eusèbe et saint Jérôme nous

apprennent qu' Istémo était du canton ou de la

dépendance d'Eleutéropolis.

Olon. Héb. 'Molon. La même que Holon.

Josué xxi, 1 t . Et Hélon 1. Par. vi, 69, c'est une

ville sacerdotale.

v. )i. Gosen. Voyez chapitre x, verset 41, et

chapitre xi. verset 16.

Gilo ou Gillon ; c'est la patrie du traître Achi-

tophel, qui est pour cela surnommé Gilonite.

11. Reg. xv, 12.

^.53. Beth-Thaphua. Eusèbe dit que Beth-

thaphua, ou comme il l'appelle Bcthaphu, esta qua-

torze milles de Raphia (8), sur le chemin d'Egypte.

Il semble dire aussi que c'était, de son temps, la

dernière ville de la Palestine (9), de ce côté. La

ville de Raphia était entre Gaza et Rhinocorure;

c'est auprès de Raphia que se livra le combat entre

Ptolomée IV et Antiochus le Grand(io>. Polybe

nous a décrit ce combat, livre v, chapitre 82.

Apheca. Voyez chapitre xii, 18.

f. 55. Maon était à treize milles au sud d'Hé-

bron.

Carmel. Ce n'est pas le mont Carmel, fameux

par les miracles du prophète Elie. La ville de

Carmel, dont Josué nous parle ici, était dans la

tribu de Juda, à dix milles d'Hébron au sud

sud-est. Nabal, époux d'Abigaïl, a rendu la mon-

tagne où était située cette ville de Carmel assez

célèbre par sa folie et son imprudence (11); et Saiil

(1) Jcsiph. Antiq. I. xm. c. 25.

f2 11. Par. m. 8.

(5) Robinson. Bit'!, res., n. 422.

(4) Joseph. Antiq. I. xiv. c. 10.

-, 11. Par. \iv. 10. 14.

6 1

j ;us haut y. 42.

Josue xxi. 14. et 1. Par. vi.

et de Dello, lib. 1. c. 2. (8) Les imprimés portent Rltfia, poGtpfc, et saint Jérôme

a lu Raphàîm : c'est ce qui a l'ail que ni Bonfrère ni <

rius, n'ont point compris cet endroit, quoique la suite le

rende assez clair.

g II xaù opiov '-'-• tlaXaioïi'vï);.

10 Strabo, l. wi. c. ^22.

11

1

;
1. Reg. xxv. ;. el seq.
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50. Jezrael etJucadam et Zanoe,

57. Accain, Gabaa, et Thamna ; civitatcs dcccm, et

villa.' earum.

58. Halhul, et Bessur, et Gcdor,

Y). Marcth, et Bcthanoth, et Eltccon ; civitatcs sex, et

villes earum.

60. Cariath-Baal, ha:c est Cariathiarim, urbs silvarum,

et Arebba ; civitates duas, et villas earum.

61. In deserto : Betharaba, Meddin, et Sachacha,

(j2. Et Ncbsan, et civitas Salis, et Engaddi ; civitates

sc.\, et villa; earum.

COMMENTAIRE

$6. Jézraël, Jucadam, Zanoé,

$7. Accaïn, Gabaa, Thamna, qui toutes font dix villes

avec leurs villages.

$8. Halhul, Bessur, Gédor,
59. Marcth, Bcthanoth, Eliécon, six villes avec leurs

villages.

60. Cariathbaal, qui est la même que Cariathiarim, la

ville des Forêts et Arebba ; deux villes et leurs villages.

61. Dans le désert, Betharaba. Meddin, Sachacha,
62. Ncbsan, la ville du Sel, et Engaddi ; six villes et

leurs villages.

par Tare de triomphe qu'il y érigea après sa vic-

toire contre les Amalécites 1 l).

ZlPH. Voyez verset 24.

Jota, c'est apparemment la même que Jethnam,

verset 23.

î'. 56. Jezrael. On ne sait pas sa situation ; elle

est différente d'une autre ville de même nom dans

la tribu d'Issachar, dont on parlera ailleurs.

v. 57. Gabaa ; cette ville est différente de Gabaa

de la tribu de Benjamin, d'où était Saùl. On ne

sait pas la vraie situation de celle dont il s'agit ici.

Son nom marque qu'elle était sur une hauteur.

Thamna. Thamnas ou Thamnala : Voyez ce

qu'on a dit verset 10. Comme cette ville était fron-

tière des Philistins, ils s'en rendirent souvent les

maîtres ; ils la possédaient du temps de Samson (2) ;

ils la prirent aussi du temps d'Achaz (3).

f. ")8. Bessur ou Belh-Sur, comme elle est

appelée dans l'hébreu et dans les Septante, fut

toujours de la tribu deJuda. Eusèbe nous indique

deux villes de Bessur dans cette tribu. La pre-

mière, à vingt milles de Jérusalem, en allant du

côté d'Hébron; on y montre au pied d'une mon-
tagne, la fontaine où l'on croit que fut baptisé

l'eunuque de la reine Candace (4) ; mais comme
l'histoire nous dit que cet eunuque allait de Jéru-

salem à Gaza, on peut assurer qu'il ne passa point

par la ville de Bessur près d'Hébron (5), et si la

fontaine où cet eunuque fut baptisé, était près de

Bessur ; il faut l'entendre d'une seconde ville de

Bessur à un mille d'Éleutéropolis.

Nous croyons que c'est la première Bessurprès

d'Hébron que Roboam fortifia (6), et qu'Antio-

chus Eupator prit sur les Juifs, en venant de l'Idu-

mée dans la Judée (7). C'est apparemment aussi

le même endroit que Simon Maccabée rétablit (8),

sur la frontière de la Judée (9). Il est vrai que le

texte des Maccabées n'éloigne Bessur que de

cinq stades de Jérusalem 10 . mais il faut que
les nombres soient corrompus dans cet endroit

du texte des Maccabées, puisque les mêmes
livres (1 ii et Josèphe' 1 2, parlent toujours de Bes-

sur, comme d'une ville très forte, sur les fron-

tières de la Judée et de l'Idumée. Robinson en a

fixé la position au sud-ouest d'Hébron (13 .

Gedor. Voyez ce qu'on a dit de Gédéra ver-

set 56, et de Gader, chapitre xn, verset 36, et de

Gédor, 1, Par. iv, 4. Les enfants de Siméon se

rendirent maîtres de Gédor ou Gador du temps
d'Ezéchias, roi de Juda (14).

f. 59. Eltecon. La plupart des géographes la

confondent avec Eltécé, mais les inscriptions assy-

riennes n'admettent pas cette assimilation. Eltécon

était plus à l'intérieur des terres qu'Eltécé. Le
grec du MS. Alex, ajoute en cet endroit plusieurs

villes qui ne sont pas dans l'hébreu : par exemple,

Théco, Éphrala ou Bethléhem, Phagor, et Oeithan,

Coulon, Thalam, Tobis, Carem, Galem, Thclhcr,

Manocho; Voyez saint Jérôme sur Mich. v. 1.

v. 60. Cariath-baal. Voyez Cariathiarim

,

verset 9.

Arebba. On pourrait lire simplement Rabba ;

c'est-à-dire la grande. Il y a, dit saint Jérôme, une

ville de Rabbo, au sud-est d'Éleutéropolis. On
pourrait aussi lire Arabeh (15), qui est la même
qu'Hébron. On ne trouve nulle part ailleurs

Arebba.

y. 61. In deserto Betharaba. Dans le désert,

Beth-araba. Cette ville est nommée au chapi-

tre xvni, verset 22, entre les villes de Benjamin.

Elle était apparemment située dans le désert, ou

dans la plaine de Jéricho, comme l'insinue le

texte de cet endroit, où il est dit qu'elle était

dans le désert.

v. 62. Civitas Salis. La ville du Sel. On con-

vient qu'elle était sur la mer Morte; nommée

(1) 1. Rcg. xv. 12.

(2) Judic. tv. 1. et seq.

(j) 11. Par. xxvin. 18.

(4) Ad. vin. ]8.

(5) On voit par l'auteur de VJtinéraire de Bordeaux,

écrit vers le temps de Théodose, qu'on croyait commu-
nément alors que la fontaine de Bessur était celle où

l'eunuque avait été baptise ; ce serait bien plutôt dans

le torrent de Bésor.

(6) 11. Par. xi. 7. — (7) Joseph. Antiq. 1. xu. c. 14.

(8) 1. Macc. xiv. jj.

(9) Vide Joseph. Antiq. t. xu. c. 12.

(10) 11. Macc. xi. 5. I'£poaoXôu.ci>v ajcéj^ovti t&aù cTav.o'j;

szév.e.

(11) Vide 1. Macc. iv. 20. 61. et vi. 7.

(12) Joseph. Antiq. I. x. c. 14. et l. xin. c. 0.

(i;) Lot. Bib. res.. 270. 277.

(14) 1. Par. iv. 59. — (15) ro-\N ou v".x
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souvent dans l'Écriture, la mer de Sel. On connaît

la vallée du Sel, ou des Salines (i) : Vallis Salina-

runi. Bonfrère croit que cette ville du Sel est la

même que Ségor, qui échappa de l'incendie des

autres villes criminelles.

Engaddi, lieux fameux dans l'Écriture, et môme
dans les auteurs profanes. Eusèbe et saint Jérôme

remarquent qu'il y avait sur la mer Morte et dans

la campagne ou dans le désert de Jéricho, un lieu

important nommé Engaddi, où croissait l'arbrisseau

du baume. Pline et Solin (2) parlent aussi de cette

ville ; ils la placent entre J éricho et la mer Morte;

de leur temps, elle était ruinée ; mais on ne laissait

pas d'y cultiver encore le baume, qui rendait ce

lieu célèbre. Le ville d'Engaddi se trouve aussi

nommée A^e-on-Thamar, à cause des palmiers

qui s'y voyaient en quantité ; cet arbre est appelé

en hébreu Thamar. On trouve encore dans les

mêmes parages Thamaro, marquée dans Ptolomée

et dans les Tables de Peutinger. Le désert d'En-

gaddi est connu dans l'Écriture par la retraite de

David (5); et les vignes d'Engaddi, que saint

Jérôme prend pour le baume, sont louées dans le

Cantique des Cantiques (4). Engaddi était située à

l'est-sud-est d'Hébron sur le rivage occidental de

la mer Morte.

Après avoir examiné la situation des lieux dont

il est parlé dans ce chapitre, il est bon de faire ici

quelques remarques sur l'ordre et la manière dont

ils sont distribués. On a déjà pu voir que plusieurs

de ces villes y sont répétées en plus d'un endroit :

Par exemple, Zanoé s'y trouve au verset 54, et

encore au verset 56. Gédéra, Gédérothaim, Gédor
et Gédéroth, ne paraissent qu'une même ville, de

même que Jéther et Éther, et Ésaan, Asan, et

Aséna ; Jota du verset 55 est apparemment la

même que Jethnamdu verset 23. Ziph se trouve

ici deux fois, au verset 24 et au verset 55. D'où
viennent ces répétitions dans un lieu où il ne s'agit

que de donner un catalogue des villes d'une tribu ?

D'où viennent des omissions considérables, qu'on

ne peut se dispenser de reconnaître ici, et que

saint Jérôme lui-même a reconnues (>) ? Il nous

dit qu'on lisait dans les exemplaires des Sep-

tante (6), onze villes, qui ne paraissent pas dans

le texte hébreu. Ces villes sont Thœco, Éphrata,

autrement Belhléhem,Phagor,Alhan,Culon,Tami,

Soris, Céram, Gallim, Béther, et Manocho, on\e
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villes avec leurs villages, qu'on ne voit, ni dans le

texte hébreu, continue saint Jérôme, ni élans aucun

interprèle, soi! que la malice des Juifs les aient

effacées de leurs anciens exemplaires ; afin qu'on ne

pût pas prouver que Jésus-Christ était de la tribu

de Juda, en ôtant Bethléhem où il est né, soit que

les Septante Valent ajouté d'eux-mêmes. Bethsamès,

ville sacerdotale de Juda, n'est point dans ce cata-

logue, quoiqu'elle soit bien marquée au chapi-

tre xxi, 16. Plusieurs villes qui se trouvent ici

attribuées à Juda, le sont ensuite à Siméon, à

Benjamin ou à Dan : le nombre ou total ne

répond pas toujours exactement au nombre des

villes énoncées auparavant, après avoir nommé
trente-cinq villes, on conclut qu'il n'y en a que

vingt-neuf.

Tout cela pourrait faire croire que les catalo-

gues de villes ont été retouchés à divers temps, et

que peut-être il s'est perdu quelques noms par

la négligence des copistes, et qu'on en a répété

quelques autres. C'est ce qui paraît évident par les

variantes qu'on remarque dans les anciens traduc-

teurs grecs, comparés à l'hébreu.

Mais nous croyons qu'on peut encore résoudre

ces difficultés d'une manière plus aisée, en sup-

posant que l'on partagea les cantons et les villes

aux diverses familles de Juda séparément ; comme
il résulte d'une manière assez claire dans le

texte (7), où il est dit que ce partage se fit aux

enfants de Juda selon leurs familles : Hi sunt ter-

mini fdiorum Juda in cognationibus suis. Et de

plus, on voit dans la suite du chapitre (8), que tout

le pays se partagea en dix parties inégales, appa-

remment selon le nombre et la force des diverses

familles. On trouve ici dix portions distinctes,

comme nous trouvons dix familles dans Juda;

savoir, Séla, Phares, Zaré, fils immédiats de Juda;

Hesron et Hamul, fils de Phares, et Zamri,

Éthan, Éman, Chalhal et Dara, fils de Zaré (9).

Enfin ce qui confirme cette hypothèse, c'est qu'au

chapitre dix-septième (10), on remarque expres-

sément qu'on distribua à Manassé le pays qui

lui échut selon le nombre de ses familles, qui était

de dix (Ml. Puisque la même raison subsistait a

l'égard de Juda, ne peut-on pas croire, qu'on en

usa de même, et qu'on partagea le pays en autant

de cantons, qu'il y avait de familles différentes

dans cette tribu ?

(1) 11. Reg. vin. ij. et iv. Rcg. xiv. 7. - 1. Par. xvui. 12.

et 11. Par. xx v. 11.

(2) Plin. t. xv. c. 17. - Solin. c. }$.

(;) •• Rcg- xxiv.

4 Canlic. 1. 14.

($) Hicronym. tib. 11. in Micli. caput '-,. loin. 5. p. IJJ2

edit. in-)".

(6) On ne les trouve pas dans l'édition de CompUue;

mais on les lit dans l'édition romaine, dans celle d'Aide

et dans le Manus. Alexand., avec quelques petite*

variantes.

(7) *•• 28.

{8, Versets 3:, )6, 41, 44. V- <4- 57. 59, '-'. "^

(9) ViJc Nuni. xwi. 2". cl 1. Par. 11. j. 4.

Josue xvn. ;. Ceciderunt funiculi Menasse, deceni,

11 1
j
Vide Josue xvn. 2.



1 10 JOSUÉ, XV. -- RÉSISTANCE DES JÉBUSÉENS

6?. Jebusœum autem habitatorem Jérusalem non po-
Uierunt filii Juda delere ; habitavitquc Jebusx'us cuin

filiis Juda in Jérusalem usque in prxsentem diem.

COMM
Or, en suivant ce système, il est aisé de rendre

raison de ce qui parait difficile dans ce dénombre-

ment.Comme il y avait plusieurs de ces villes qu'on

pouvait assigner à des familles différentes, on les

trouve énoncées dans divers endroits ; telle ville

appartenait à la famille des Hesroniles, par exem-

ple, et elle appartenait aussi à celle des Hamu-
lites. De là vient aussi que dans les totaux on

remarque des différences , entre les villes qui

ont été nommées auparavant, et le nombre qui en

résulte, parce qu'on n'a compris dans la somme
totale, que les seules villes qui étaient simple-

ment à la famille dont on voulait parler, et non

pas celles où d'autres familles de la même tribu,

ou même d'autres tribus pouvaient avoir part.

f. 63. Jebus/ëum habitatorem Jérusalem,

non potuerunt filii Juda expellere. Jérusalem

était donc du partage de la tribu de Juda, et les

Jébuséens avaient repris cette ville, et s'y étaient

fortifiés depuis que Josué avait vaincu et pris le

roi de Jérusalem, dans la célèbre journée de Ga-

baon (1). Il est vrai que Josué ne marque nulle

part qu'il ait pris Jérusalem ; mais est-il croyable

qu'il l'eût laissée au milieu de tout le pays, après

avoir pris et défait son roi et les autres Jébuséens,

comme il est marqué en plus d'un endroit de

l'Écriture ? Quoi qu'il en soit, nous lisons dans le

livre des Juges (2), que les enfants de Juda pri-

rent et brûlèrent Jérusalem ; et cependant, au

même chapitre (j), on nous dit que les enfants de

Benjamin ne chassèrent point les Jébuséens de Jéru-

salem; mais que les Jébuséens y demeurèrent avec

eux jusqu'aujourd'hui. Enfin nous voyons que

longtemps après, du temps de David, la ville de

Jérusalem était encore aux Jébuséens, et que ce

Cij. Mais les enfants de Juda ne purent exterminer les

Jébuséens qui habitaient dar.s Jérusalem, et les Jébu-
séens ont habité dans Jérusalem avec les enfants de Juda,

jusqu'aujourd'hui.

EXTAIRE

fut ce prince qui prit la citadelle de Sion 4 . et

qui les extermina. Comment accorder tout cela .-

Comment et par quel droit Juda et Benjamin pré-

tendent-ils à Jérusalem ? Comment l'un et l'autre

demeurent-ils dans cette ville avec le Jébuséen,

sans l'exterminer r

On peut répondre que Jérusalem étant sur les

frontières des deux tribus de Juda et de Benja-

min (5), est attribuée tantôt à Juda, comme dans

cet endroit (6) ; et tantôt à Benjamin, comme au

chapitre xvm, 28, et ainsi, il n'est pas étonnant

que l'on dise que Juda et Benjamin n'ont pas ex-

terminé les Jébuséens de Jérusalem, et qu'ils y
ont demeuré avec eux; ils prirent et possédèrent

chacun de leur côté, en divers temps, une partie

de la ville et de son territoire ; mais ils ne chas-

sèrent pas le Jébuséen de la partie supérieure de

Jérusalem, de la citadelle de Sion, d'où David les

chassa enfin sous son règne.

Habitavit Jebus/f.us in Jérusalem, usque in

pr/êsentem diem. Les Jébuséens ont habité dans

Jérusalem, jusqu'aujourd'hui. On peut inférer de

ce passage, que l'auteur de ce livre écrivait avant

David, puisque ce prince chassa entièrement les

Jébuséens de Jérusalem.

Sens spirituel. Saint Éphrem fait ici une remar-

que ingénieuse. Les Israélites de chaque tribu

étaient égaux ; mais, dans le partage, les uns ob-

tiennent des villes, d'autres de simples bourgades.

Il y voit la figure des hiérarchies célestes et de la

perfection relative des saints. Les citadins repré-

sentent les parfaits ; les villageois, lecommun des

élus : pagorum proinde incolœ injïmum conlemplan-

lium ordinem exprimant.

(:) Josac x. 2;, 40. cl xii. 10.

(2) Judic. 1. 8.

(?) jl\ 21. Jebusœum autem habitatorem Jérusalem, non

deleverunt filii Benjamin, habitavitque Jebusœus cum (iliis

Benjamin in Jérusalem, usque in prœsentem diem.

(4) 11. Rcg. v. 7. Caspit autem David arcem Sion, haec

est civitas David.

(<,) Josue xv. 8.

" Vide et Psal. lxxvii. 67... Sed elegit tribum Juda,

montem Sion quem dilexit.



CHAPITRE SEIZIEME

Partage des tribus d'Éphraïm et de Ma nasse.

i. Cecidit quoque sors filiorum Joseph, ab Jordane
contra Jéricho et aquas ejus ab oriente: solitudo quse

ascendit de Jéricho ad montem Bethel
;

2. Et egreditur de Bethel Lnza, transitque terminum
Archi. Atharoth,

5. Et descendit ad occidentem juxta terminum Jephlcti,

usque ad terminas Bethoron inl'erioris, et Gazer ; liniun-

turque regiones ejus mari magno
;

COMME
v. i. Cecidit sors filiorum Joseph, ab Jor-

dane contra Jéricho, et ad aquas ejus ab

oriente. Les enfants de Joseph sont Éphraïm et

Manassé. On nous marque ici les limites d'Ephraïm

du côté du midi, le long des tribus de Benjamin

et de Dan ; depuis le Jourdain à l'orient, jusqu'à

la Méditerranée au couchant. On commence par

la partie orientale, à cette partie du Jourdain qui

est vis-à-vis de Jéricho, et que le texte nomme
ici le Jourdain de Jéricho; et à cette fontaine qui

coulait dans la plaine de la même ville, et qui est

appelée dans le texte (i) les eaux de Jéricho.

C'est cette fameuse fontaine, dont les eaux furent

miraculeusement adoucies par le prophète Elisée,

en y jetant du sel (2). Elle était au couchant, en

tirant vers le nord de cette ville, et rendait toute

la campagne de Jéricho extraordinairement fé-

conde.

Solitudo qum ascendit de Jéricho ad mon-

tem Bethel. Le désert que l'on marque ici, est

apparemment le même dont on a déjà parlé
1 j), et

dont on parlera encore sous le nom de solitude

de Béthaven (4); il s'étendait depuis Jéricho jus-

qu'à la montagne sur laquelle était située Bethel.

v. 2. Egreditur de Bethel Luzam. On ne con-

vient pas que Luza soit une ville différente de

Bethel. Dans la Genèse, on nous dit que Bethel

s'appelait anciennement Lu\a (<,); ainsi on peut

prendre ici Bélhel Lu\a, comme un composé qui

ne signifie qu'un même lieu. Mais la manière dont

la Vulgate et les Septante se sont exprimés, ne

nous permet pas de douter qu'ils n'aient voulu

marquer deux villes différentes, dont Bethel était

à l'orient, et Luza au couchant, sur les frontières

1. Le partage échu par sort aux enfants de Jos :ph, fut

depuis cette partie du Jourdain, vis-à-vis de Jéricho, et

depuis les eaux de cette ville vers l'orient, le désert qui

monte de Jéricho à la montagne de Bélhel,

2. Et qui, sortant de Bethel vers Luza, passe le long
des confins d'Archi vers Atharoth,

;. Et descend à l'occident le long des contins de
Jéphlet, et jusqu'aux confins de Bethoron la basse, et de
Gazer; et son pays finit à la grande mer.

NTAIRE

de Benjamin et d'Ephraïm ; aussi on attribue

Bethel, tantôt à l'une, et tantôt à l'autre de ces

deux tribus : Voyez l'endroit cité de la Genèse.

Lu\a est peut-être le nom de la ville, et Bethel

celui d'un lieu voisin, où Jacob eut une appari-

tion.

Transitque terminum Archi, Atharoth.
Quelques auteurs (6) joignent ces deux mots,

Archi-Atharoth, comme ne signifiant que la même
ville qui est nommée plus bas (7), Atharolh-Addar,

et distinguée, selon eux, d'une autre ville nommée
simplement Atharoth (8), dans les Paralipomènes.

Mais nous distinguons Archi, et Atharoth, comme
deux lieux différents. Ardu est la partie de Chu-
saï l'Arachéen, ami de David (91 ; et Atharoth est

le nom d'une ville qui est nommée Aiharoth-

Addar, Atharoth l'illustre, au verset > et simple-

ment Atharoth au verset 7. 11 y a encore une au-

tre ville de même nom située au nord de Samarie.

Celle dont il s'agit ici était à quinze milles de

Jéricho. Eusèbe remarque deux Atharoth, qui ne

sont pas éloignées de Jérusalem.

y. 3. Juxta terminum Jephleti, usque ad ter-

minus Bethoron inferioris. Nous ne pouvons

fixer autrement la situation de Jéphlet, sinon

qu'elle est sur la ligne qui sépare Éphraïm de Ben-

jamin, entre Atharoth et Bethoron la basse. On
veut que les Phclcli, dont il est parlé dans les li-

vres des Rois(io) aient été de la ville de Jéphlet.

Bélhoronta basse était à douze milles de Jérusa-

lem du côté de Nicopolis ou d'Emmaùs. Voyez

chapitre x, 10.

Gazer. Voyez ce qu'on a dit de cette ville,

chapitre x, verset }}.

(1) Vulg. Aquce ejus. Heb. Aquts Jéricho. in>T -
(2) iv. Reg. 11. iv- 20.

; Josue vin. 14. 24.

(4; Josue xviii. 12.

^j ;
Gcncs. xxvm. i<).

1
. Bonfr. Mas. Montan. — (7) $-. 5 et chap. xvm. ij.

(8) 1. Par. 11. 54. in Hebr.

(9) 11. Reg. xv. 52.

10 11. Reg. vm. :''.. cl xv. 1". Vide Crot. Jim. Mal»,

Cleric.



1 2 JOSUÉ, XVI. — VILLES D'ÉPHRAIM

4. Possederuntque lilii Joseph Manasses ci Ephraim.

ç. Et fac'uis est terminus liliorum Ephraim per cogna-

tiones suas ; et possessio eorum contra orientem Ata-

rotli-Addar usque Betlioron superiorem.

6. Egrediunturque confinia in mare; Machmethath vero

aquilonem respicit, et circuit terminos contra orientem

in Thanathselo ; et pertransit ab oriente Janoe
;

7. Descenditque de Janoe in Ataroth et Naaratha ; et

pervenit in Jéricho, egrediturque ad Jordanem.

8. De Taphua pertransit contra mare in vallem Arun-

dineti, suntque egressus ejus in marc Salsissimum. Hœc
est possessio tribus filiorum Ephraim per familias suas.

4. '.est ce que les enfants de Joseph, Manassé et

Éphraîm, ont possédé.

5. La frontière des enfants d'Éphraïm divisés par leurs

familles dans la terre qu'ils possèdent, est vers l'orient

Atharoth-Addar. jusqu'à Béthoron la haute.

<>. Ses limites vont se terminer à la mer. Machmethath
regarde vers le septentrion, et tourne vers l'orienta Tha-
nathselo, et passe à l'orient de Janoé

;

7. De Janoé descend jusqu'à Ataroth et à Naaratha
;

vient jusqu'à Jéricho, et se termine au Jourdain.

!i. De Taphua, il passe vers la mer jusqu'à la vallée des

Roseaux, et se termine à la mer Salée. C'est là l'héritage

de la tribu des enfants d'Éphraim distribué dans leurs

familles.

COMMENTAIRE

fi. 5. Contra orientem Atharoth-Addar, us-

que ad Bethoron superiorem. Voici les limites

entre les deux tribus d'Éphraim et de Manassé.

La partie orientale d'Éphraim était terminée par

une ligne qui tenait depuis Atharolh-Addar, dont

on a parlé sur le verset 2, jusqu'à Béthoron la haute.

C'était par conséquent dans la partie orientale

de cette tribu, et assez près du Jourdain, du côté

que Manassé était joint à Éphraîm. Cette ville de

Béthoron la haute, est beaucoup moins connue

que Béthoron la basse, qui était sur le chemin de

Jérusalem à Césarée, et dont Josèphe a souvent

parlé.

fi.
6. Machmethath aquilonem respicit. Elle

était au nord du partage d'Éphraim, et au midi

de celui de Manassé. On lit dans le chapitre

suivant (1), que Machmethath était vis-à-vis de

Sichem. On joint Machmethath à Ascher.Or, saint

Jérôme dit que cette dernière est à quinze milles

de Sichem, en descendant vers Scythoplis ; ainsi

Machméthafh devra être plus près de Sichem.

Les Septante lisent Icasmon; un autre traducteur,

Oclomon ; et un autre Machtolh : Tout cela fait

voir les variantes des anciens mss. hébreux.

Circuit terminos contra orientem in Tha-

nathselo. Il faudrait lire : Circuit terminus (2), et

non pas terminos. Les limites orientales d'Éphraim

et de Manassé, tournent vers Thanathselo, qui est

apparemment la même que Thanath, ou Thcnath,

qu'Eusèbe, saint Jérôme et Ptolémée mettent

à dix milles de Sichem, en tirant vers le Jour-

dain. Il y a en effet en cet endroit une localité du

nom d'Ain-Tâna, mais il est douteux que ce soit

cette Thanathselo.

Pertransit ab oriente Janoe. Eusèbe met un

lieu nommé Janoé dans l'Acrabatène delaSamarie,

à douze milles de Sichem ou de Naplouse, vers

l'orient. Théglathphalasar prit sur Israël une ville

du nom de Janoé (}).

v. 7. Descendit de Janoe in Atharoth, et

Naaratha. La ville d'Atharoth marquée ici, est

la même que celle dont on a parlé plus haut 4 ;

elle était à la tribu d'Éphraïm, sur les limites de

cette tribu et de Benjamin. Naaratha était, dit

Eusèbe, à cinq milles de Jéricho vers le nord.

fi.
8. De Taphua pertransit contra mare, in

vallem Arundineti. Taphua est une ville à l'occi-

dent du partage de Manassé. Elle donne son nom
à un petit canton nommé la Terre de Taphua, au

chapitre suivant (3). La mer dont il est parlé ici,

signifie la Méditerranée et l'occident. La ligne

qui sépare les tribus d'Éphraïm et de Manassé,

après avoir déterminé les limites orientales, revient

vers le couchant à Taphua, puis à la vallée, ou au

torrent des Roseaux ou au torrent de Cana, comme
lisent les Septante (6). Ce torrent et la vallée

semblent avoir été dans la tribu de Manassé ; mais

les villes qui s'y trouvaient furent cédées à Éphraîm,

comme il est marqué au verset 9 du chapitre sui-

vant. On ne peut pas fixer exactement la situation

de cette vallée de Cana, ni de la ville de Taphua,

par rapport à leur éloignement des autres villes
;

et en général les limites de ces deux tribus sont

assez confuses.

Suntque egressus ejus ad mare salsissimum.

L'hébreu (7), le chaldéen et les Septante mettent

simplement la mer, qui doit s'entendre de la Mé-
diterranée ; car le partage de Manassé n'allait

pas, à beaucoup près, jusqu'à la mer Morte, qui

est ordinairement désignée dans l'Écriture sous

le nom de mer Salée ; on peut donc traduire le

texte par : Le torrent de Cana se décharge dans la

mer Méditerranée, et c'est le sens que lui donnent

les meilleurs interprètes (8). Le torrent de Cana

(1) Josuû XVII. 7.

(2) Snnin 3D:n Les Septante : napeÀEÛssTai zà optov.

Vide Scrar. Bonfr. Vatab.

(;) iv. Reg. xv. 29.

(4) y. 2.— (-,) Josuc xvii. 8.

(6) rup bn: ^tifiàppoiiv Kava.

(7) nn> WNSin vn
(8) Mas. Bonfr. Vatab. Mcncch. Matv.



JOSUÉ, XVI. SENS SPIRITUEL
i i

o. Urbesque separatse sunl filiis Ephraim in medio pos-

sessionis filiorum Manasse, et villœ earum.

10. Et non interfecerunt lilii Ephraim Chananœum, qui

habitabat in Gazer; habitavitque Chananœus in medio
Ephraim usque indiem hanc tributarius.

COMM
est aujourd'hui la Nahr-el-Falik, qui se jette dans

la Méditerranée en face de Naplouse.

\. o. Urbesque separaT/E sunt filiis Ephraim,

IN MEDIO POSSESSIONS FILIORUM MaNASSE. On
voit l'explication de ce passage dans le chapitre

suivant, où les villes qu'on céda à Ephraïm dans

le partage de Manasse, sont marquées aux envi-

rons du torrent ou de la vallée des Roseaux. On
pourrait en suivant l'hébreu , joindre ce verset au

précédent de cette manière : Voilà quel fut le par-

tage de la tribu d'Éphraïm, et les villes qu'on sépara

du loi de Mariasse, pour les céder à Ephraïm.

V. 10. CANAN/EUM QUI HABITABAT IN GAZER. On
a déjà parlé de la ville de Gazer (i) ; cette ville

ayant été donnée à la tribu d'Ephraïm , lors-

qu'elle était probablement encore aux Cananéens,

Ephraïm l'assujettit et se rendit tributaires les peu-

ples qui l'habitaient; on ne sait en quel temps cela

arriva, car la conquête de cette place, rapportée

dans le premier chapitre des Juges, verset 29,

n'y ligure que par récapitulation. Au reste, on

doit faire ici la même réflexion qu'on a faite à la

fin du chapitre précédent, c'est que les Cana-
néens de Gazer étaient encore tributaires de la

<>. El il y eut des villes avec les villages de leur dépen
dance, que l'on sépara du milieu do l'héritage des enfants
de Manassé, pour les_ donner aux enfants d'Éphraïm.

10. Les enfants d'Ephraïm n'exterminèrent point les
Cananéens qui habitaient dans Gazer ; mais les Cana-
néens ont habité jusqu'aujourd'hui au milieu d'Éphraïm,
et leur sont demeurés tributaires.

ENTA1RE
tribu d'Ephraïm, lorsque l'auteur de ces mémoires
écrivait ; et par conséquent, il vivait avant que les

habitants de Gazer se fussent mis en liberté, et

avant leur assujettissement à Salomon, par la

conquête qu'en fît le roi d'Egypte (2), pour la

donner en dot à sa fille, épouse de Salomon.

Sens spirituel. Saint Grégoire donne à ces

paroles : les Cananéens demeurèrent au milieu

d'Ephraïm comme tributaires , un sens spirituel

très plausible. Il dit que ces peuples, qui ne furent

point tout à fait exterminés, peuvent signifier cer-

tains vices moins considérables que nous ne pou-
vons tout à fait détruire, mais que nous rendons
en quelque sorte tributaires, lorsque nous savons

en tirer cet avantage d'en être plus humbles, dans
les victoires que nous remportons sur de plus

grands. Dum inler acta sublimia, vitia quœdam
parva relinemus, quasi Chananœum vivere in terra

noslra concedimus : qui tamen nobis tributarius effi-

cilur, quia hoc ipsum vitium quod subigere non pos-

sumus, ad usum nosliw ulilitalis humiliter exlor-

quemus (3).

(1) Jcsuc x. JJ. m. Reg. ix. 10. (j) Moral, t. iv. c. 22.

S. B. — T. III.



CHAPITRE DIX-SEPTIEME

Partage de Ma nasse, fils aine de Joseph.

i. Cccidit autem sors tribni Manassc (ïpse enim est

primogenitus Joseph); Macliir primogenito Manassc pa-

tri Galaad, qui fuit vir pugnator, habuitquc possessionem
Galaad et Basan

;

2. Et reliquis filiorum Manasse juxta familias suas,

liliis Abiezer, et liliis Helec, et filiis Esriel, et fil ïi s Se-

chem, et filiis Hepher, et liliis Semida. Isti sunt filii

Manasse filii Joseph, mares, per cognationcs suas.

?. Salphaad vero, fil io Hepher, filii Galaad, filii Machir,

filii Manasse, non erant filii, sed solai filiœ, quarum ista

sunt nomina : Maala, et Noa, et Hegla, et Melcha, et

Thersa
;

4. Veneruntque in conspectu Eleazari sacerdotis, et

Josue filii Nun, et principum, dicentes : Dominus pra3-

cepit per manum Moysi, ut daretur nobis possessio in

medio fratrum nostrorum. Deditque eis juxta imperium

Domini possessionem in medio fratrum pairis eorum.

5. Et ceciderunt funiculi Manasse, decem, absque terra

Galaad et Basan trans Jordanem.

1. Voici le partage échu par sort à la tribu de Manasse,

'car il fut le fils aîné de Joseph , à Machir, fils aine de
Manasse, père de Galaad. qui fut un guerrier, et qui pos-

séda le pays de Galaad et de Basan,

2. Et ce qui fut donné aux autres enfants de Manasse
divisés selon leurs familles, aux enfants d'Abiézer, aux
enfants d'Hélec, aux enfants d Esriel, aux enfants de Sé-

chem, aux enfants d'Hépher et aux enfants de Sémida.

Ce sont là les enfants mâles de Manasse, fils de Joseph,

divises selon leurs familles.

;. Mais Salphaad, fils d'Hépher, fils de Galaad. fils de
Machir, fils de Manasse, n'avait point eu de fils, mais

des tilles seulement, dont voici les noms : Maala. Noa,

Hégla, Melcha, et Thersa.

4. Ces filles vinrent se présenter devant Eléazar grand

prêtre, devant Josué, fils de Nun. et devant les princes

du peuple, et leur dirent : Le Seigneur a ordonné par

Moïse qu'on nous donnât des terres en partage au milieu

de nos frères. Josué leur donna donc des terres en par-

tage au milieu des frères de leur père, selon que le

Seigneur l'avait commandé.
5. Ainsi la tribu de Manasse eut dix portions dans la

terre, outre le pays de Galaad et de Basan, qui lui fut

donné au delà du Jourdain.

}. 1. Manasse, ipse enim est primogenitus

Joseph. Manasse, fils aine de Joseph, avait en

quelque sorte été mis après Ephraïm par Jacob,

qui avait prédit que le cadet serait plus grand que

l'aîné (1) : Frater ejus minor, major erit Mo. Mais

pourtant Jacob n'avait rien ôté à Manasse de ses

privilèges de premier-né ;
aussi, on donne à Ma-

chir et à la demi-tribu de Manasse, son partage

dans l'excellent pays de Basan et de Galaad, avant

qu'Éphraïm eût encore possédé la moindre chose.

Machir primogenito Manasse, patri Galaad.

On a montré ailleurs (2) que Manasse n'eut aucun

autre fils que Machir. Il naquit avant la mort de

Joseph, et il devait avoir plus de 180 ans au temps

du partage du pays par Moïse, supposé qu'il fût

encore en vie. Machir fut père de Galaad ; celui-ci

posséda les pays de Galaad et de Basan au delà

du Jourdain. On ne peut pas dire qu'il ait donné

son nom au pays de Galaad, puisque ce pays avait

ce nom dès le temps de Jacob (3); mais il est

assez croyable que Galaad prit lui-même le nom
du pays qu'il reçut en héritage, comme les princes

et les seigneurs ont coutume de prendre les noms
de leurs terres. Galaad est déjà appelé de ce nom

COMMENTAIRE

dans le dernier dénombrement qui se fit sous

Moïse, avant la guerre contre Séhon 4 .

f. 2. Et reliquis filiorum Manasse. C'est-à-

dire aux petits-fils et aux descendants de Manasse
;

car ceux qui sont nommés dans ce verset, ne sont

pas sortis de lui immédiatement ; ils descendaient

ou de Galaad ou de Jaïr, puisqu'ils demeuraient

tous au delà du Jourdain, dans les terres de

Galaad et de Basan (;).

Esriel. Certains auteurs croient que c'est lui-

même qui est nommé fils de Manasse avec Machir

dans les Paralipomènes (6) ; ce passage fait voir

qu'il n'était qu'un de ses descendants éloignés.

v. 3. Salphaad non erant filii, sed sol^.

FiLiyE. On peut voir ce qu'on a dit au sujet des

filles de Salphaad dans le livre des Nombres, cha-

pitre xxxvi, 1. Elles eurent leur partage en deçà

du Jourdain, à côté de la tribu d'Ephraïm.

v. 5. Ceciderunt funiculi Manasse decem,

absque terra Galaad et Basan. Il y avait six fils

et cinq filles à partager ; ainsi il aurait fallu onze

parts ; mais Salphaad, fils d'Hépher, ayant laissé

ses cinq filles en sa place, on ne compta plus ni

Hepher, ni Salphaad ; et on partagea le lot de

(1) Gencs. xlvim. 19.

(2) Num. xxxn. 40.

(5) Gcnes. xxxi. 48.

(4) Num. xxvi. 29.

(5) 1. Par. v. 2;. 24.

(6) 1. Par. vu. 14.
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1.. Filîœ enim Manasse possederunt hereditatem in me-
dio filiorum ejus; terra au tem Galaad cecidit in sortem

filiorum Manasse qui reliqui erant.

-. Fuitque terminus Manasse ah Aser, Machmethath,
quœ respicit Sichem; et egreditur ad dexteram juxta

habitatores fontis Taphuse.

8. Etenim in sorte Manasse ceciderat terra Taphua3,

que est juxta terminus Manasse, liliorum Ephraim.

0. Descenditque terminus vallis Arundineti in meridiem
torrentis civitatum Ephraim . quœ in medio sunt Urbium
Manasse. Terminus Manasse ab aquilone torrentis, et

exitus ejus pergit ad mare
;

1.. Car les filles de Manasse eurent des terres pour leur

héritage parmi les enfants de Manasse; et le pays de
Galaad échut en partage aux autres entants de Manasse.

7. La frontière de Manasse. depuis Aser, tut Mach-
methath, qui regarde vers Sichem, et elle s'étendait

à main droite, le long des habitants de la fontaine de
Ta p hua.

8. Car le territoire de Tapluia était échu par le sort à
Manasse : mais la ville de Taphua, qui est aux confins
do Manasse, lui donnée aux enfants d'Éphraïm.

<>. La frontière de la vallée des Roseaux descend au
midi du torrent des villes d'Ephraïm, qui sont au milieu
des villes de Manasse. La frontière de Manasse est

depuis le nord du torrent, d'où elle va se terminera la

mer.

COMMENTAIRE
Mariasse en dix parts; savoir cinq aux cinq fils de

Galaad, qui sont Abié\er, Hélec, Esriel, Séchem

mida, et cinq aux cinq filles de Salphaad, qui

sont Mala. Noa, Égla, Melcha, Thersa : en sorte

cependant que ces cinq tilles de Salphaad ne

partagèrent entre elles, que la seule portion qui

aurait dû appartenir à leur père Salphaad : voilà

comment l'expliquent divers commentateurs 1 .

LesJuifs 2 l'expliquent autrement : Les six fils de

Manasse. Abié^er, Hélec, Esriel
}
Séchem, Sémida,

et Hépher reçurent chacun une portion ; et les cinq

tilles de Salphaad n'eurent que quatre parts, c'est-

à-dire deux parts pour leur aïeul, qui était, disent-

ils, l'aine de sa famille, une pour leur père, et une

quatrième pour leur oncle mort sans enfant. Mais

ce sont de simples conjectures dépourvues de

preuves.

Absque terra Galaad et Basa». La tribu de

Manasse posséda dix parts en deçà du Jourdain,

sans y comprendre les terres de Galaad et de

Basan, qu'elle possédait déjà au delà de ce

fleuve. Mais comment accorder cela avec ce qu'on

lit dans les Paralipomènes 1 j), que les chefs^ des

familles de Manasse, savoir Épher, Jési, Éliel,

Esriel. Jérémie, Odoïa etJédiel, possédaient au

delà du Jourdain le pays de Basan, jusqu'à Baal-

hermon et Sanir r On voit ici Épher el Esriel qui

paraissent déjà dans le dénombrement qu'on a

rapporté plus haut ; on croit que Jési des Parali-

pomènes, est le même que Ja\er du livre des

Nombres 4 . et qu'Abié^er du passage de Josué

que nous expliquons. Si cela est, il faudra dire

que l'Écriture est contraire à elle-même, et qu'ici

elle donne en deçà du Jourdain le partage à des

familles, qui l'avaient déjà reçu au delà du fleuve.

Il est aisé de répondre que ces familles étant fort

nombreuses, on put en diviser quelques-unes, et

donner à une partie de la famille d'Hépher, par

exemple, un lot au delà du Jourdain, et à une au-

tre partie de la même famille, un autre lot en deçà

de ce fleuve. Les parts ne furent pas égales, parce

qu'on eut soin de partager le terrain à chaque
famille, selon le nombre des personnes qu'elle

comprenait. C'est apparemment ce que l'auteur a

voulu marquer, en disant qu'on partagea le pays

en deçà du Jourdain en dix parts, sans compter ce

que les familles avaient au delà du fleuve.

v. 6. Terra autem Galaad cecidit in sortem
filiorum Manasse qui reliqui erant. Le pays

sur la rive gauche du Jourdain fut possédé par les

descendants de Jaïr et de Galaad ; nous en avons

nommé quelques-uns dans l'article précédent

,

Jérémie, Jédiel, Odoïa, dont les noms ne se trou-

vent pas ici, et dont les familles eurent leur par-

tage au delà du fleuve.

v. 7. Ab Aser, Machmethath. Nous avons

parlé de ces villes au chapitre précédent verset 6.

Les Septante appellent ici Machmethath, Déla-

nath ou Délanolech.

Ad dexteram, juxta habitatores fontis Ta-
PHU/E. Les Septante lisent : Jusqu'à Jamin en

Jaseb, jusqu'à la fontaine de Taphua, ou de Taph-

tot. Ils ont conservé les termes de l'original; mais

il vaut mieux les prendre dans le sens de la Vul-

gate : Les limites de Manasse et d'Ephraïm sont

communes du côté du nord ; en descendant d'Aser

qui est près de Sichem, et s'avançant vers la

Méditerranée, on a à la droite la fontaine de

Taphua, qu'on croit être celle qui donne de l'eau

au torrent de Cana ou des Roseaux.

s. !!. Terra Taphu*:, qu/e est juxta terminos

Manasse filiorum Ephraim. La terre de Taphua,

qui est aux confins de Manasse, fut donnée aux

enfants d'Ephraïm. C'est le sens de l'hébreu, qui

détermine celui de la Vulgate en cet endroit.

Taphua et ses dépendances étaient dans le par-

tage de Manasse, mais la ville fut possédée par la

tribu d'Éphraïm.

V. 9. Descendit terminus valus Arundineti,

in meridiem torrentis, etc. Voici l'hébreu de cet

(1) Masius, Mcnoch. Bonjr. Cornet. Drus.

1 Vide Munsl. Grot. et Mas hic et Selden Je success.

in bona, e. 2;. 24.

Par. v. 2;. 24.

[4] Num. xxvi. }i.
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IO. Ita ut possessio Ephraim sit abaustro, etabaqul-
lone Manasse, ci utramquc claudat marc, et conjungan-

tursibi in tribu Aser ab aquilone,et in ti'ibu issachar ab

oriente.

[I. Fuitque hereditas Manasse in Issachar et in Aser

Bethsan et vieilli ejus, et Jeblaam cuni vieillis suis et

habitatores Dor cum oppidis suis, habitatores quoque
Endor cum vieillis suis ; similiterque habitatores l henac

cum viculis suis, et habitatores Mageddo cum viculis

suis, et tertia pars urbis Nopheth.

linsi ce qui est du côté du midi est à Ephraim. et

ce qui est du côté du nord est à Manassé ; et la mer
termine l'un et I autre ; en sorte que du côté du nord

ils s'unissent à la tribu d'Aser, et du côté de l'orient à la

tribu d'Issachar.

il. Manassé eut pour héritage dans la tribu d'Issachar

et d'Aser, Bethsan avec ses villages, Jéblaam avec ses

villages ; les habitants de Dor avec leurs bourgs: l

bitants d'Endor avec leurs villages; les habitants de

I hénac avec leurs villages : les habitants de Mageddo
avec leurs villages ; et la troisième partie de la ville de

Nopheth.

COMMENTAIRE

.endroit à la lettre : El la frontière du torrent des

Roseaux descend au midi du torrent. Ces villes sont

à Éphraïm au milieu des villes de Manassé. Ce texte

est embrouillé, parce que ce torrent avait plusieurs

affluents. Éphraïm possédait en territoire le bassin

de ces rivières, et s'enclavait dans la portion de

Manassé, de manière à faire une ligne courbe au

centre. Cette explication éclaircit encore ce qui

suit : Terminus Manasse ab aquilone torrentis, etc.

La frontière (méridionale) de Manassé est au nord

du torrent, et va se terminer à la mer. La tribu de

Manassé est bornée au midi par le torrent des

Roseaux, et à l'ouest, par la mer Méditerranée.

Le verset suivant justifie parfaitement cette expo-

sition.

y. io. Et conjungantur sibi in tribu Aser ab

AQUILONE, ET IN TRIBU ISSACHAR AB ORIENTE. Ce
passage est extrêmement obscur. Les commen-
tateurs conviennent qu'on ne doit pas concevoir

ici que les deux tribus d'Éphraïm et de Manassé

touchent véritablement celles d'Issachar et d'A-

ser ; ils se contentent de prouver que la tribu seule

de Manassé, qui est considérée comme ne faisant

qu'un tout avec celle de son frère Éphraïm, les

touche toutes les deux, et encore la chose n'est-

elle pas sans difficulté, en se restreignant à cette

seule tribu r Car entre Aser et Manassé il y a deux

tribus, celle d'Issachar et celle de Zabulon, qui

semblent être un obstacle insurmontable à leur

jonction réciproque. Mais cette difficulté n'est

qu'apparente. La tribu d'Aser s'étendait sur la

Méditerranée jusqu'au mont Carmel (i), et on

voit au verset n, et dans Josèphe, que celle de

Manassé allait jusqu'aux cantons de Dor (2), qui

sont assez près du Carmel ; de cette manière les

deux tribus d'Aser et de Manassé se réunissaient

sur la mer Méditerranée. Quant à la jonction

d'Issachar et de Manassé, elle est évidente et

reconnue de tout le monde.

y. 11. Bethsan. Aujourd'hui Beisân. Ville célèbre

qui fut occupée par les enfants de Manassé, quoi-

qu'elle fût du partage d'Issachar. Elle est située

à l'ouest du Jourdain, à quelques lieues au-dessous

du lac de Génésareth ; on lui donna le nom de

Scythopolis, ville des Scythes, et on la trouve sous

ce nom dans les livres des Maccabées ; mais on

ne sait pas bien à quelle occasion ni en quel temps,

les Scythes ont pu s'en emparer. On croit que ce

fut après que les dix tribus furent emmenées
captives par Salmanasar, roi d'Assyrie. Mais d'où

venaient les Scythes dans la Palestine ? Hérodote

nous l'apprend!]). Ces peuples, après avoir assu-

jetti toute l'Asie, marchèrent droit en Egypte :

comme ils s'étaient avancés jusque dans la Pales-

tine de Syrie, Psammétique, roi d'Egypte, vint au-

devant d'eux, et fit tant par ses prières et par ses

présents, qu'il les détourna d'entrer dans son pays.

Les Scythes retournèrent donc sur leurs pas, et

étant arrivés à Ascalon, quelques-uns d'entre eux

se mirent à piller le temple de Vénus Céleste,

qui était dans cette ville ; les autres passèrent à

travers la Palestine, s'emparèrent, dit-on, de

Bethsan, et s'y établirent [4). Nous doutons que

les choses se fussent ainsi passées, et nous aurions

assez de penchant à croire que les Scythes en

question ne sont autres que les Cuthéens envoyés

par les rois d'Assyrie dans les places des Sama-

ritains. Les Hébreux leur donnent le nom de

Cuthéens, selon leur manière de prononcer; les

Grecs les nommaient Scythes; Cuthéens et Scy-

thes ne sont qu'un même peuple.

Jeblaam est apparemment la même que Ba-

laam (1. Par. vi, 70), qui fut cédée aux lévites de

la famille de Caath.

Dort. Sur la Méditerranée; Josèphe et Pto-

lomée la comptent parmi les villes de Phénicie;

Ptolomée dit que c'est la dernière de cette pro-

vince. Eusèbe la met à neuf milles de Césarée en

allant à Tyr, et les Tables de Peutinger à huit

milles de la même ville ; elle était assez près du

Carmel.

Endor ou la fontaine de Dor. C'est en cet

(1) Josue xtx. 26. Pervenit usqtie ad Carmelum maris.

[2) Josepli. Antiq. t. v. c. 1.

[}) Hcrodot. t. 1. 105.

(4, Euscb. Chronic. GrceC. lit'. 1. pag. 4°- EwSÔOK tr
(
v

IlaXa'.a-ci'vTjV xaTeSpaaov /.a: tt;v Baiacéy xaT7)'o/_ov TJjv ;;

âuxûv y.XrjÔei'aav Dx'jÛotcoXiv.



JOSUE, XVII. PLAINTES DES ENFANTS DE JOSEPH i r

12. Nec potuerunt filii Manasse has civitates subver-

lere; sedcœpit Chananœus habitare in terra sua.

ij. Postquam autem convaluerunt filii Israël, subjece-

runt Chananaeos, et fecerunt sibi tributarios, necinterfe-

cerunt cos.

14. Locutique sunt filii Josepli ad Josue, et dixerunt :

Quare dedisti mini possessionem sortis et funiculi unius,

cum situ tantae multitudinis, et benedixerit mihi Dominus?

COMMEN
endroit où Saùl consulta la pythonisse 1 1). Eusèbe

et saint Jérôme le mettent à quatre milles du mont

Thabor, du côté du midi. Ainsi cette ville était

apparemment de celles qui avaient d'abord appar-

tenu à Issachar.et qui passèrent ensuite à Manassé.

Thenac. Lieu fameux parla défaite de l'année

de Sisara par Débora et Barac 2. Il était prés

du torrent de Cisson.

Mageddo, vers le même torrent. Voyez cha-

pitre \n. 21

.

Tertia pars l'rbis Nopheth. La troisième partie

Je la ville de Nopheth. On a déjà vu ailleurs (?) le

terme de Nopheth, ou Nepheth joint à celui de

Dor, Nopheth-Dor. Les uns (4) soutiennent que

Nepheth est une ville dont Manassé avait un tiers,

tandis que Zabulon possédait les deux autres

tiers. Mais nous croyons que le nom de Nopheth,

ou Napheth, signifie plutôt un canton : et l'auteur

de la Vulgate lui-même le prend ordinairement ['-,
)

en ce sens, qui lui convient parfaitement dans tous

les endroits où il se trouve. L'hébreu (6) dit sim-

plement : Trois cantons ou trois Napheth, dépen-

dants des trois villes dont il vient de parler. Les

Septante (7) : Le tiers Je Nopheth, et ses villages.

II semble que le nom de Nopheth était affecté pour

marquer le canton des environs de Dor. Symma-
que avait rendu ce terme par le pays maritime 8 .

v. 12. Nec potueri'nt filii Manasse has civi-

tates subvertere. Ceci parait contraire à ce

qu'on vient de dire au verset II, que Manassé

eut en partage les villes qu'on a nommées : Fuit

hœreditas Manasse in Issaehar, et in Aser, Belhsan,

Mais on veut marquer ici simplement qu'il y

avait droit, sans les posséder, comme il est arrivé

à tant d'autres tribus, qui n'ont jamais été en pos-

session actuelle de plusieurs des villes, qui leur

avaient été assignées.

Mais si cela est, comment soutenir l'hypothèse

que nous avons faite, que Manassé avait pris ces

villes sur les Cananéens, qui les possédaient dans

12. les enfants de Manassé ne pureni détruin o
villes; mais les Cananéens commencèrent à habitei

cl- pays.

ij. Et après que les enfants d'Israël se furent fortifiés,

ils s'assujettirent lest ananéens, et se les rendirent tribu-

taires, mais ils ne les tuèrent pi

14. Les enfants de Joseph s'adressèrent a Josué. et lui

dirent : Pourquoi ne m'avez-vous donné qu'une part pour
héritage, moi qui suis un peuple si nombreux, grâce aux
bénédictions du Seigneur?

TAIRE

le partage d'Aser et d'Issachar? Il n'est pas

malaisé de répondre à cela, en distinguant les

temps. Manassé se saisit d'abord de ces villes, il

en lit la conquête ; mais bientôt les ennemis les

reprirent et s'y fortifièrent de nouveau. Combien
de villes dans les autres tribus ont été prises par

Josué, ou par les chefs des tribus, et sont retour-

nées après entre les mains des Cananéens ? Ne
dit-on pas des tribus de Juda, de Benjamin,

d'Ephraïm,exactement les mêmes choses que nous

lisons ici de Manassé r

Le texte original nous fournit encore une autre

solution qui n'est pas moins naturelle. Le voici à

la lettre (9) : Et les enfants de Manassé ne purent

point détruire 1 ou déposséder, dépouiller) ces villes;

et le Cananéen consentit à demeurer dans celte

terre (verset lj)! Et il arrivait que , lorsque les en-

fants d'Israël étaient les plus forts, ils assujettissaient

les Cananéens à payer le tribu ; mais ils ne les

détruisaient point. C'est ainsi qu'en usèrent les

enfants de Manassé : ils ne purent se résoudre à

perdre tous les habitants des villes qu'ils avaient

prises ; ils se contentèrent d'assujettir les Cana-

néens à leur payer tribut. Ceux-ci, pour conserver

leur vie, se soumirent à tout ce qu'on voulut. Cette

prévarication des enfants d'Israël fut enfin cause

de leur propre assujettissement aux Cananéens.

Détruire, dépouiller une ville, signifie souvent en

détruire et en exterminer les habitants ; et ne pou-

voir faire une chose, se met quelquefois, pour ne

la vouloir pas (10). Dans le livre des Juges (11) où

la même chose est rapportée des enfants de Ma-
nassé, on les accuse de n'avoir pas voulu, et non

pas de n'avoir pu, exterminer les habitants de ces

villes.

v. 14. Locuti sunt film Joseph ad Josue. Les

Septante I 1 21 : Les enfants de Joseph contredirent à

Josué, et lui dirent, eie. Il paraît en effet dans leur

réponse beaucoup d'aigreur ; ils se plaignenl qu'on

ne leur a donné qu'un lot, et que ce qui leur est

i t. Reg. xxxvii . 7. 8.

2 .in. a. . v. 19.

; Josue xi. 2. Vulg. 'n regionibus Dor.

4 Bonfr. Onomast. in voce Nopheth.

Josue xi. 2. In recrionibus Dor. et XII. 2;. et Pro-

vinciae Dor.

(6) r=:- r--.

(7) Les Septante: To rpftov -r,; Na^O.xaî :i; /»•'>;/*; ij-.i,;.

'c. Hieron. in locis, voce Nepheth D01

>. uyjpn -s-'- --s- m-.yn rs r—;'- nw:o •:; "'"• «Si

tntt, ;-is: "-'-

(10) Vide Gaies, xxm. ;. xxix. 8. xxxiv. 14. etc.

1 1 Judic. 1. 27.

1
_ A'vTi'.nav '1. utoi l'''>T',y *':' ['iJW)S >.--;v/tï;.
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IÇ. Ad quos Josuc ait : Si populus multus es. ascende

in silvam, et succide tibi spatia in terra Pherezœi et

Raphaim, quia angusta est tibi possessio monl s l phraim-

16. Cui responderunt filii Joseph : Non poterimus ad

montana conscendere, cum ferreis curribus utantui i

nan.xi, qui habitant in terra campestri, in qua sitse sunt

Bethsan cum viculis suis, cl Jezrael mediam po^sidens

valletn.

i:. Josué leur répondit : Si vous êtes un peuple si

nombreux, montez à la forêt, et faites-vous place en
coupant le bois dans le pays des Phérézéens et des
Réphaïm, puisque la montagne d'Éphraïm est trop étroite

et trop petite pour vous.

10. Les enfants de Joseph lui répondirent : Nous ne
pourrons gagner le pays des montagnes, parce que les

Cananéens qui habitent dans la plaine ou est Bethsan
avec ses villages, et Jczraël qui est au milieu de la val-

lée, ont des chariots garnis de fer.

échu suffirait à peine à l'un d'eux, tant ils étaient

accrus et multipliés. L'hébreu : Pourquoi mave\-
vous donné en héritage un lot et une corde, moi qui

suis un grand peuple, tant il a plu à Dieu de me
bénir ! Il appelle son lot, une corde, selon une

manière de parler de l'Écriture, empruntée à la

coutume des Egyptiens, où l'on mesurait les

grands espaces avec des cordes. Il n'était pas vrai

dans la rigueur, qu'on n'eût donné aux deux tri-

bus qu'une seule part, puisqu'on a vu plus haut ( i ),

que leurs partages étaient distincts ; mais ils veu-

lent dire que leurs deux parts ne formeraient

qu'un lot.

C'était principalement la tribu de Manassé qui

taisait ces plaintes. Son partage était resserré ; et,

COMMENTAIRE

la terre des vallées, se servent de chariots de fer.

Deux difficultés insurmontables dans la conquête
du pays et dans l'agrandissement de nos partages :

les montagnes sont des lieux inaccessibles, et les

plaines sont défendues par des chariots garnis

de fer. Il ne s'agit pas ici de chariots armés de
faulx , comme l'ont pensé un grand nombre de
commentateurs, ces chariots étaient inconnus en

Asie à cette époque ; mais ceux dont il est ici

question étaient garnis de métal pour être plus

solides. On peut en voir un spécimen dans Wil-

kinson, A popular Account of the ancient Egyp-
tians, i, 376.

Il y en a qui traduisent : La montagne ne nous

suffira pas, et les Cananéens de la czmpagne sont

bornée qu'elle était de tous côtés par le terrain de forls en chariots armés. En effet, le verbe nï-: màlsâ

ses frères, par le Jourdain ou par" la mer, elle se

voyait hors d'état de s'étendre, ni d'augmenter

jamais son héritage : il n'en était pas tout à fait de

même des autres tribus, qui avaient au voisinage

de leur lot, beaucoup de terrain occupé encore

par les Cananéens, et qu'ils avaient espérance

d'assujettir un jour. De plus, cette tribu s'était

extraordinairement multipliée depuis la sortie de

l'Egypte; car dans le premier dénombrement (2),

il ne se trouva que trente-deux mille deux cents

hommes; et au second (3), ils étaient au nombre de

cinquante-deux mille sept cents. La tribu d' Éphraïm
au contraire était notablement diminuée ; car, de

quarante mille cinq cents qu'ils avaient été au pre-

mier dénombrement, ses membres étaient réduits

à trente-deux mille cinq cents dans le second.

,V. I 6. N ON POTERIMUS AD MONTANA CONSCENDERE,

CUM FERREIS CURRIBUS UTANTUR CaNANjEI. Voici

le texte hébreu (4), qui nous donnera lieu de

mieux développer leur idée, mieux que la Vul-

gate. Les enfants de Joseph lui dirent : Nous
n'irons poinl attaquer celte montagne : A la lettre :

Elle ne sera point trouvée de nous, elle est inac-

cessible à nos efforts, nous n'en pourrons faire la

conquête, et tous les Cananéens qui demeurent dans

se prend quelquefois pour suffire : Par exem-
ple (1): Leur tucra-l-on des boeufs et des moutons, et

cela leur suffira-t-ill El amassera-l-on les poissons

de la mer, et leur suffiront-ils) C'est Moïse qui

parle à Dieu, et qui expose la difficulté de fournir

de la viande à tous les Israélites dans le désert.

Les Septante (6), le chaldéen, le syriaque, l'arabe

et plusieurs bons traducteurs (7) ont pris ce sens:

Les montagnes dont vous nous parlez, ne sont

point capables de nous contenir ; ce partage ne

nous suffit pas.

Jezrael mediam possidens vallem. L'hébreu >'
.

le chaldéen : Qui est dans la l'allée de Jezrael.

Cettevallée de Jezrael s'étendait de l'orient au cou-

chant, depuis Bethsan jusqu'à la ville de Légion (9)

située près du torrent de Cison. La ville de Jez-

rael était au milieu de cette vallée. Josué la compte
parmi les villes du partage d'Issachar (io).Eusèbe

et saint Jérôme la mettent sur la frontière d'Issa-

charetdans la tribu de Manassé. La manière dont

les enfants de Manassé parlent ici, peut faire juger

qu'ils regardaient Jezrael comme de leur lot ; ou
que ce pays appartenant encore aux Cananéens,

était au premier saisissant. Les rois d'Israël

avaient une maison royale à Jezrael 1 1 |. La vigne

(1) Josuc xvi. xvii. — (2) Num. 11. 2.

(;) Num. xxvi. 54.

(4) pnyn \'ind aw» >ay;:n b;n bnn S3-n nnn i;'t asa> sô

(?) Judic. 1. 5.

(0) Les Septante : Oùx sépxEaei r/j.v/ xô opo; x<]> E'sppaift.

Alias : Où y. àpsV/.Et.

(7) Pag. Vatab. Munst. Jun. et Tremet.

(8) bî-n-t poya -wn
(0) Euseb et Hierôn. in locis Verbo Jezrael; et Hieron.

in Osée. i. v. q.

(10) Josue xix. !•'!.

(iij m. Reg. xxi. 1.
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i-.Di\iique Josuead domum Joseph. Ephraim et Ma-
nasse : Populus multus es, et magnas fortitudinis; non

habebis sortem unam,

18. Sed transibis ad montent, et succides tibi atque
purgabis ad habitandum spatia; et poteris ultra proce-
dere cum subverteris Chananaeum, qtiem dieis ferreos
habere currus, et esse fortissimum.

COMM
de Naboth qui se trouva près de ce palais, fut

l'occasion du crime de Jézabel, et de la ruine de
la famille d'Achab. Les Madianites qui furent

vaincus par Gédéon, s'étaient campés dans la val-

lée de Jezraël 1 .

V. I". NON HABHB1S SORTI- M UNAM, SED TRAN-
SIBIS AD MONTEM, ET SUCCIDES TIBI. Josué persiste

dans son premier sentiment ; il reconnaît qu'il n'est

point juste que deux tribus aussi fortes et aussi

nombreuses qu'Ephraïm et Manassé, n'aient qu'un

seul lot : mais aussi qu'il n'est pas raisonnable que
ces deux tribus empiètent sur les autres, et dimi-

nuent leur partage : Allez occuper ce pays de mon-

tagnes, qui n'est point encore ni occupé, ni défriché.

Abattez les bois, et faites-vous-y des demeures ;

on vous les abandonne : de là vous irez plus loin,

vous gagnerez leurs issues, c'est-à-dire, les vallons

et les endroits voisins ; et quand vous vous y serez

fortifiés, alors vous descendrez dans la plaine,

pour attaquer les Cananéens, que vous dites si

redoutables avec leurs chariots. Voici l'hébreu à

la lettre 2 : Vous êtes un peuple puissant et d'une

grande forée ; ''dis n'aure- point un seul sort : mais

vous aure\ la montagne, parée qu'elle est en forêts,

et vous y bâtire^ ou vous la couperez, et ses issues

ou ses avenues seront à vous, lorsque vous aure\

détruit le Cananéen, qui a des chariots de fer et qui

est si fort. La montagne dont il parle n'est pas la

montagne d'Ephraïm, puisqu'elle ne leur suffisait

pas, comme Josué le dit au verset 1 5 : Quia angusta

17. Josué répondit à la maison de Joseph, ÉphraTm et

Manassé : Vous êtes un peuple nombreux, et vous avez de
grandes forces. Vous ne serez pas obligé de vous con-
tenter d'une seule part.

i!>. Mais vous passerez à la montagne, et vous gagne-
rez de la place pour y habiter en coupant les arbres et

défrichant la forêt : et vous pourrez passer encore plus
loin, lorsque vous aurez exterminé les Cananéens que
vous dites avoir des chariots armés de fers tranchants,

et être un peuple très fort.

ENTAI RE

tibi est possessio monlis Ephraïm. C'est apparem-
ment la moniagne de Gelboé, qui était au nord du
partage de Manassé, et qui s'étendait depuis Jezraël

et au dessous, jusque vers Bethsan ; la conquête

de ces montagnes mettait les Israélites en état de
défaire bientôt les Cananéens de la plaine. On
peut remarquer en passant, la fermeté, l'équité et

le désintéressement de Josué. Il était de la tribu

d'Ephraïm, il aurait pu, en qualité de chef du
peuple, procurer quelque avantage particulier à sa

tribu : cependant il a si peti d'envie de la distinguer,

qu'elle se trouve la seule qui paraisse avoir lieu de
se plaindre de son sort, pendant que toutes les

autres tribus ont du terrain plus qu'elles n'en

peuvent occuper.

Sens spirituel. Les Hébreux qui refusent de
gagner les montagnes représentent ces chrétiens

pusillanimes que la lutte effraie. Ils veulent obtenir

leur portion de terre Promise la plus large possible

sans se gêner. Mais il faut lutter, combattre, le

triomphe et les bénéfices sont à ce prix. « Coupons-
donc » dit Origène (In Jos. Hom. xxn), la foret

qui est en nous; arrachons du fond de nos âmes
toutes les tiges pernicieuses ou inutiles. Travaillons

à défricher cette terre de notre cœur. Ce que
Josué commandait aux enfants d'Israël, touchant

ces arbres inutiles qu'ils devaient couper, Jésus-

Christ nous le recommande dans l'Evangile :

l'ombre et la ligure l'ont place à la vérité.

(1) Judic. vi. ;j. (2) n>n> in »3 inx "ma -]'-> rvrt> n't
-'" "ma n nniiN 3-1 ai



CHAPITRE DIX-HUITIEME

Assemblée du peuple à Silo. On y dresse le tabernacle du Seigneur. Josué envoie

faire l'arpentage des /erres qui restaient à partager. Partage et limites de la tribu

de Benjamin.

i. Congregatique sunt omnes filii Israël in Silo, ibique

fixerunt tabernaculum testimonii, et fuit eis terra subjecta.

2. Remanserunt autem filiorum Israël septem tribus,

que; needum acceperant possessiones suas.

5. Ad quos Josue ait : Usquequo marcetis ignavia, et

non intratis ad possidendam terrarn, quant Dominus Deus
patrum vestrorum dédit vobis t

i. Tous les enfants d'Israël s'assemblèrent à Silo et

y dressèrent le tabernacle du témoignage ; et le pavs
leur était soumis.

2. Or, il était demeuré sept tribus des enfants d'Israël,

qui n'avaient pas encore reçu leur partage.

5. Josué leur dit donc : Jusqu'à quand croupirez-vous
dans la paresse, sans vous mettre en possession de la

terre que le Seigneur le Dieu de vos pères vous a don-
née ?

COMMENTAIRE

f. 1. Congregatique sunt omnes filii Israël

in S11.0. Après avoir donné aux tribus de Juda,

d'Ephraïm, et à la demi-tribu de Manassé, leurs

lots dans la partie la plus méridionale du pays de

Canaan, on s'avance vers le nord, pour continuer

avec plus de facilité et de plus près la distribution

des terres aux sept tribus, qui n'avaient point en-

core reçu leur part. Josué choisit Silo pour l'as-

semblée générale du peuple, et pour y placer le

tabernacle du Seigneur. C'était une ville considé-

rable, d'une situation avantageuse, à peu près au

centre de tout le pays, et située dans les terres

d'Ephraïm, qui était la tribu de Josué. On place

Silo dans l'Acrabatène, à douze milles deSichem,

vers le midi (1). Il y en a qui l'ont confondu avec

Salem, dont Melchisédech était roi (2).

On décampa donc alors de Galgala, où les Is-

raélites avaient passé au moins sept ans : les Juifs

prétendent qu'ils en passèrent quatorze; qu'on fut

sept ans à conquérir, et sept ans à partager le pays.

Mais nous ne pouvons nous accommoder de cette

chronologie. Les reproches que Josué fait aux sept

tribus de leur nonchalance à se mettre en posses-

sion de leur pays, ne prouvent point nécessairement

un si long délai ; il suffisait qu'elles marquassent

de l'indolence, ou même qu'elles ne témoignassent

point assez d'empressement d'entrer dans leur par-

tage, pour s'attirer les reproches de leur chef,

verset 3.

Ibique fixerunt Tabernaculum testimonii.

On croit que le Tabernacle resta à Silo ou

Schiloh, jusqu'au temps de Samuel. Il est certain

qu'il y demeura avec l'Arche, jusqu'à cette mal-

heureuse journée où l'Arche tomba entre les mains

des Philistins. Après que ces peuples, effrayés

par le châtiment dont Dieu les frappait, l'eurent

renvoyée dans Israël; on ne la reporta pas à Silo,

quoique le Tabernacle y fut encore, et qu'il y ait

même demeuré quelque temps après ; mais elle fut

mise dans la maison d'Aminadab à Gabaa. De là

on la plaça à Nobé: elle y était du temps de Saùl

et de David, mais on ne sait à quelle époque elle

y fut portée : on voit ensuite le Tabernacle à

Gabaon, où il demeura même après le transport

de l'Arche à Jérusalem, et jusqu'après la construc-

tion du temple de Salomon.

Et fuit eis terra subjecta. On n'était plus en

guerre, la plus grande partie du pays était soumise

aux Israélites; ainsi rien ne les empêchait, ni de

partager les terres, ni de transporter leur camp
en un autre endroit qu'à Galgala. Tout était tran-

quille dans le pays, et ceux qu'on envoya pour faire

l'arpentage et la description des terres, purent le

faire en toute assurance.

}'. 3. Usquequo marcetis ignavia ? Contents

de se voir en paix dans ce beau pays, et accoutu-

més depuis longtemps à une vie fainéante dans le

désert, où ils trouvaient tous les jours une nour-

riture miraculeuse, qui ne leur coûtait que la peine

de la ramasser, ils ne se mettent point en peine de

demander leur partage, dans la crainte peut-être

de se voir obligés de cultiver la terre, et de soute-

nir seuls, dans leurs partages, la guerre contre les

restes des Cananéens, à qui toute l'armée d'Israël

réunie faisait peur, mais qui pouvaient tenir tète à

chaque tribu en particulier.

(1) Vide Euseb. cl Hicron. in locis. 2) Voyez ce qu'on a dit sur la Gciùsc xiv. li
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4. Eligite de singulis tribubus tcrnos viros, ut mittam

eos, et pergant atque circumeant terrain, et describant

cam juxta numerum uniuscujusque multitudinis, referant-

que ad me quod descripserint.

j. Dividite vobis terram in septem partes ; Judas sit

in terminis suis ab autrali plaga, et domus Joseph ab

aquilone.

6. Mediam inter hos terram in septem partes des-

cribite : et hue venietis ad me, ut coram Domino Dco
vestro mittam vobis hic sortent :

-. Quia non est inter vos pars levitarum, sed sacerdo-

tium Domini est eorum hereditas. Gad autem et Ruben,
et dimidia tribus Manasse, jam acceperant possessiones

suas trans Jordanem ad oriental en: plagarn, quas dédit

eis Moyses famulus Domini.

COMME
V. 4. El.IGITE DE SINGULIS TRIBUBUS TERNOS VIROS.

Voici une nouvelle députation, pour aller visiter

le pays, et en rapporter à Josué la description
;

afin qu'après en avoir fait sept lots, pour les sept

tribus qui n'avaient point reçu leur partage, on put

tirer au sort, comme on avait fait pour les autres

tribus. On ne sait si on députa trois hommes de

chacune des douze tribus, ou si l'on se contenta

d'en envoyer trois de chacune des sept tribus, qui

restaient à partager.

Describant eam juxta numerum unius cujus-

QUE multitudinis. L'hébreu est plus court (1) :

Et qu'ils l'écrivent, ou qu'ils la tracent, qu'ils en

fassent la description, suivant leurs partages. Que
ces députés marquent dans des tables toute l'éten-

due du pays, divisé suivant le nombre des tribus

qui n'ont pas reçu leur partage, ou qu'ils divisent

ces terres en sept parties égales, eu égard toute-

fois à la qualité du terrain. Josèphe suppose avec

assez de raison, qu'on joignit à ces députés d'ha-

biles géomètres, pour mesurer l'étendue du pays.

Le long séjour que les Hébreux avaient fait en

Égvpte, où les terres étaient arpentées chaque

année. Liprès l'inondation, devait les avoir rendus

assez habiles pour lever le cadastre de leur nouvelle

patrie.

\. 5. Judas sit in terminis suis ab australi

parte Il semblerait par ce texte, que Juda

occupait toute la partie méridionale de la terre

Promise, et Éphraïm et Manassé, fils de Joseph,

toute la partie septentrionale, et qu'il s'agissait de

partager aux sept tribus le terrain d'entre deux.

Mais il s'en faut bien que cela soit ainsi : Voici le

texte à la lettre 2 : Juda demeurera dans ses

limites du côté du midi, et la maison de Joseph

demeurera dans ses limites du côté du septentrion, et

pour vous, vous décrire^ la terre en sept parties.

Josué parle suivant la situation du lieu où il était,

c'est-à-dire à Silo. Il dit aux députés : Allez con-

4. Choisisse- trois hommes de chaque tribu, afin que je

les envoie faire le tour du pays, pour nous en faire la

description, selon le nombre de ceux qui doivent la pos-
séder, et qu'ils nous rapportent la description qu'ils auront
faite.

5. Divisez entre vous la terre en sept parts : Que Juda
demeure dans ses limites du côté du midi, et la maison
de Joseph du côté du nord.

6. Partagez en sept parts le pays qui est entre deux,
et puis venez me trouver ici, afin que je jette vo

tages au sort devant le Seigneur votre Dieu.

7. Car les lévites n'ont aucune part entre vous, parce
que le sacerdoce du Seigneur est leur part et leur héri-

tage. Quant à la tribu de Gad. à la tribu de Kubcn, et ;\

la moitié de la tribu de Manassé, elles avaient déjà reçu

de Moïse, serviteur du Seigneur, les terres qu'elles de-
vaient posséder au delà du Jourdain à l'orient.

M'AI RE

sidérer tout le pays qui reste à partager: Ne vous

attachez point à celui de Juda ni à celui d'Éphraïm,

dont l'un est à notre midi, et l'autre au nord:

Que ces tribus demeurent dans leurs terres
; pour

vous, ayez soin seulement de diviser en sept par-

ties égales, tout le terrain qui n'est point occupé

par ces tribus.

v. 6. Ut coram Domino... mittam vobis sor-

tem. Après que les députés auraient divisé le pays

en sept parties égales, Josué, ou un autre par son

ordre, devait tirer au sort à qui chaque canton ap-

partiendrait. Mais comme les tribus n'étaient pas

égales pour le nombre, il est à présumer que les

anciens, avec Josué, avaient soin de proportionner

les lots, au nombre des sujets qui composaient

chaque tribu, en ajoutant quelque chose à l'une, et

en ôtant à l'autre de son superflu. Il était égale-

ment désavantageux aux petites tribus d'avoir un

trop grand lot, et aux grandes d'en avoir un trop

resserré. C'est peut-être de là que viennent ces

villes appartenant à une tribu dans les limites

d'une autre. Nous en avons remarqué beaucoup

de cette sorte dans Juda, accordées dans la suite

aux tribus de Benjamin, de Dan et de Siméon ; et

de même, dans celles d'Aser et d'Issachar, on en

voit de possédées par la tribu de Manassé. Si l'on

veut que les députés aient observé une égalité

proportionnelle dans le partage qu'ils firent des

lots des tribus, il faut dire qu'auparavant on tira

au sort en quel quartier chaque tribu aurait son

partage: mais comme Josué nous marque ici pré-

cisément qu'il ne tira les billets qu'après le retour

des messagers, il faut, ce semble, nécessairement

reconnaître que l'on ne s'appliqua d'abord qu'à

une égalité pure, absolue et réelle.

v. 7. Sacerdotium Domini est eorum crédi-

tas. Le sacerdoce est mis pour les droits atta-

chés au sacerdoce : les oblations, les sacrifices, les

dîmes, les prémices, les premiers-nés, et les autres

(1,1 Bnbru >sh nnN îaron 2 dVoî L
y --"• "*' n>3l 3«n V—; '-; ioT' ilimi
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8. Cumque surrexissent viri, ut percèrent ad describen-

dam terrain, prœcepit eis Josue, dicens : Circuite tcrram,

et describite eam, ac revertimini ad me, ut hic coram
Domino, in Silo, mittam vobis sortem.

'i. Itaque perrexerunt, et lustrantes eam, in septem par-

tes diviserunt, scribentes in volumine ; reversique sunt

ad Josue in castra Silo.

10. Qui misit sortes coram Domino in Silo, divisitque

tcrram filiis Israël in septem partes.

il. lu ascendit sors prima liliorum Benjamin per fami-

lias suas, ut possiderent tcrram inter filios Juda et filios

Joseph.

12. Fuitquc terminus eorum contra aquilonem a Jordane,

pergens juxta latus Jéricho septentrionalis plagae, et inde

contra occidentem ad montana conscendens, et perve-

niens ad solitudinem Bethaven,

iï. Atque pertransiens juxta Luzam ad meridiem. ipsa

est Bethel ; descenditque in Ataroth-Addar, in montera

qui est ad meridiem Bethoron inferioris
;

14. Et inclinatur circuiens contra mare ad meridiem

montis qui respicit Bethoron contra Africum ; suntque

exitus ejus in Cariath-Baal, quae vocatur et Cariathiarim,

urbem (iliorum Juda. H.tc est plaga contra mare, ad oc-

cidentem.

i<. A mendie autem ex parte Cariathiarim egreditur

terminus contra mare, et pervenit usque ad fontem aqua-
rum Nephtoa.

n>. Descenditque in partem montis, qui respicit vallem

filiorum Ennom, et est contra septentrionalem plagam in

extrema parte vallis Raphaim ; descenditque in Geennom
(id est, vallem Ennom) juxta latus JebusaM ad austrum

;

et pervenit ad fontem Rogel,

17. Transiens ad aquilonem, et egrediens ad Ensemes,
id est, fontem Solis

;

18. Et pertransit usque ad tumulos, qui sunt e regione

ascensus Adommim ; descenditque ab Aben-Boen, id est,

lapidem Boen lilii Ruben ; et pertransit ex latere aquilo-

nis ad campestria, descenditque in planitiem,

8. Ces hommes se préparant à partir pour aller faire

la description de tout le pays, Josué leur donna cet
ordre : Faites le tour et la description de la terre, et re-

venez me trouver, afin que je jette ici à Silo vos partages
au sort devant le Seigneur.

0. Étant partis, ils reconnurent avec soin la terre, et la

divisèrent en sept parts, qu'ils décrivirent dans un vo-
lume, et ils revinrent au camp à Silo trouver Josué.

10. Lequel jeta le sort devant le Seigneur à Silo, et

divisa la terre en sept parts pour les enfants d'Israël.

11. Le premier partage échu par le sort, fut celui des
enfants de Benjamin, distingués selon leurs familles, qui

eurent pour leur part le pays situé entre les enfants de
Juda et les enfants de Joseph.

12. Leur frontière vers le nord est le bord du Jour-
dain, d'où elle s'étend au côté septentrional de Jéricho.

De là, elle monte vers l'occident sur les montagnes, et

vient jusqu'au désert de Bethaven.

ij. Elle passe ensuite vers le midi le long de Lu/a. qui

s'appelle aussi Béthel. Elle descend à Ataroth-Addar,
près de la montagne qui est au midi de la basse Bethoron;

14. Puis elle tourne en baissant vers la mer au midi de
la montagne, qui regarde Bethoron du côté du midi, et

elle se termine à Canath-Baal, qui s'appelle aussi Cariath-

iarim, ville des enfants de Juda. C'est là son étendue

vers la mer, du côté de l'occident.

1 5. Du côté du midi, la frontière s'étend depuis Cariath-

iarim vers la mer, et vient jusqu'à la fontaine des eaux

de Nephtoa.
16. Elle descend jusqu'à la partie de la montagne qui

regarde la vallée des enfants d'Ennom, et qui est du côté

du septentrion, à l'extrémité de la vallée des Géants. Elle

descend vers Géenr.om, c'est-à-dire, vers la vallée d'En-

nom, au côté des Jébuséens au midi, et elle vient jusqu'à

la fontaine de Rogel.

17. Elle passe vers le septentrion, s'étend jusqu'à En-
semes, c'est-à-dire la fontaine du Soleil.

18. Elle passe jusqu'aux terres élevées qui sont vis-à-

vis de la montée d'Adommim. Elle descend jusqu'à Aben-
Boën, c'est-à-dire, la pierre de Boën, fils de Ruben, et

elle passe du côté du nord jusqu'aux campagnes, et des-

cend dans la plaine.

COMMENTAIRE

droits attachés au sacerdoce, faisaient le partage

des lévites et des prêtres.

f. 9. Lustrantes eam, in septem partes divi-

SERUNT, SCRIBENTES IN VOLUMINE. L"hébreu (i) :

Ils parcoururent la terre, et ils la décrivirent selon

ses villes en sept parties dans un livre. Ils firent un

catalogue de ses villes, et les écrivirent partagées

en sept parties dans un livre. Ou bien : Ils dres-

sèrent une carte géographique, dans laquelle ils

marquèrent toutes les villes, et partagèrent tout le

terrain en sept lots. Quand on parle ici d'un livre,

on doit l'entendre de tablettes sur lesquelles on

dessinait, on gravait, et on écrivait anciennement.

y. II. ASCENDIT SORS PRIMA FILIORUM BENJAMIN.

On tira d'un vase le nom de Benjamin, et de

l'autre un billet où était désigné le terrain qui

se trouve entre Juda et Éphraïm ; ou bien l'on

publia à haute voix que le canton dont nous venons

de parler, serait pour la première tribu qui vien-

drait par le sort. On tira, et ce fut la tribu de Ben-
jamin. Nous avons déjà parlé plus haut (2) des

lieux désignés ici dans les versets 12, IJ, 14.

v. 12. Bethaven. Bourgade près de Béthel. On
donna aussi à Béthel le nom de Bethaven, maison

d'iniquité, depuis que Jéroboam y eut placé un des

deux veaux d'or qu'il avait fait faire.

v. 16. In partem montis. On peut traduire le

texte (3) par l'extrémité ou le haut de la montagne,

qui est près de Jérusalem.

y. 18. Ad tumulos qui sunt e regione ascensus

Adommim. On peut traduire ainsi l'hébreu (4) :

Aux limites qui sont vis-à-vis de la montée d'Adom-
mim. Le texte porte à la lettre : à Gélilolh, qui est

vis-à-vis de la montée d'Adommim. Nous avons

remarqué que quelques habiles traducteurs (5)

croyaient que Gélilolh était IaGalgaldu chapitre xv,

(1) isd by t=»pun nynwb Bnrt mnron
(2) josue xv. 5, 6, 7, 8.— (j) inn nxp

(4) n'aix nSyia rc; tu/n mbni bx xs>

($) Mas. Cornet. Bonfr.
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io. Ht prœtergreditur contra aquilonera Beth-Hagla;

suntque exitus ejus contra linguam maris Salsissimi ab

aquilone in fine Jordanis ad australem plagam,

20. Qui est terminus illius ab oriente. 1 lasc est possessio

filiorum Benjamin per terminos suos in circuitu, et familias

suas.

ii. Fueruntque civitates ejus, Jéricho, et Beth-Hagla
et vallis Casis,

22. Beth-Araba, et Samaraim, et Béthel,

2;. Et Avira, et Aphara, et Ophera,

24. Villa Emona, et Ophni, et Gabee : civitates duode-
cim, et villa; earum.

i<>. Elle s'étend vers le septentrion, au delà de Beth-
Hagla, et elle se termine à la pointe de la mer Salée,vers
le nord, à l'embouchure du Jourdain qui regarde le midi.

21). C'est s.i frontière du côté de l'orient Ce sont là

les limites et l'étendue du partage des enfants de Ben-
jamin selon leurs familles.

21. Ses villes sont Ji'richo, Beth-Hagla, la vallée de
Casis,

22. Beth-Araba, Samaraim, Béthel,

:;. Avim, Aphara, Ophéra.

24. La ville d'Emona, Ophni et Gabée, qui toutes font
douze villes avec leurs villages.

COMMENTAIRE
verset _

. localité différente de Galgala où les

Hébreux furent longtemps campés. Mais nous

nous en tenons à la signification générique de

Gélilolh, qui signifie des limites. On sait que la

montée d'Adommim était un défilé du chemin de

Jérusalem à Jérich >.

Et pertransit ex latereaquilonisad campes-

TR1A, DESCENDITQUE IN planitiem. Les Septante: //

passe par dessus Betharaba du eoté du septentrion,

et descend e) Araba. On croit en effet qu'il faut lire

ou au moins entendre Beth-'arâbâh, au premier

endroit, et 'Aràbàh, ou la plaine déserte au second.

Beth-'arâbâh signifie la maison, ou la demeure de

la plaine déserte ; cette ville se trouve au verset 22,

parmi celles de Benjamin, et on a déjà pu la remar-

quer au chapitre xv, 6, dans la description des

frontières de Benjamin et de Juda.

\. 19. Contra linguam maris salsissimi.

Cette mer avait deux pointes, l'une à son midi,

dont on a parlé au chapitre xv, 2, et l'autre au

nord, qui est marquée ici et au même chapitre,

verset 5.

In fine Jordanis ad australem plagam. Le

Jourdain se dégorge dans l'extrémité septen-

trionale de la mer Morte, mais l'endroit où il se

décharge, considéré par rapport au cours de ce

fleuve, est au midi.

v. 21. Jéricho. Voyez le chapitre 11, verset 1.

Beth-Hagla. Chapitre xv, 6.

Vallis Casis. L'hébreu 1 1 , 'Emêq-qetstts, la

vallée de l'incision, la vallée tranchée ou coupée,

escarpée. On n'en sait pas la situation. Quelques

auteurs 2) conjecturent qu'on lui donna le nom

de vallée d'incision, parce qu'on y cultivait le

baume, qui se tirait de l'arbrisseau, en incisant

l'écorce avec une pierre tranchante ou avec du

verre. Mais on n'a aucune preuve qu'on ait cultivé

le baume dans ce pays du temps de Josué, ni

longtemps après, et d'ailleurs cette étymologie

est tirée de trop loin.

v. 22. Samarim. L'hébreu, Tsemàraïm ; nous

n'en connaissons que le nom ainsi que d'Avim,

verset 2 j.

v. 23. Aphara. Saint Jérôme dit qu'on voyait

un village de ce nom à cinq mille de Béthel, vers

l'orient.

Ophera. Robinson a cru en retrouver les ves-

tiges au village de Taiyibeh, à trois lieues au nord-

est de Béthel.

Emona, site inconnu.

Ophni. C'est probablement la même que

Gophna (5), qui fut célèbre dans les derniers temps

de la monarchie juive. Le nom d'Ophni, est le

même que Gophni, en prononçant le aïn comme
un G, ainsi qu'il arrive souvent dans les noms
propres. Saint Jérôme met Gophna dans la tribu

d'Éphraïm, et c'est la seule chose qui peut

embarrasser dans le sentiment qu'on a proposé;

mais on peut dire ou que saint Jérôme a mis

Ephraïm pour Benjamin, ou que la ville d'Ophni

étant frontière entre Ephraïm et Benjamin, a

pu devenir commune aux deux tribus, ou être

possédée par Ephraïm, quoiqu'elle fût du lot

de Benjamin. Quoiqu'il en soit, Josèphe 4

nous apprend que Gophna était la seconde topar-

chie de la Judée ; Pline (5) parle aussi de la

toparchie de Gophna parmi celles de la Judée.

Enfin Josèphe (6), décrivant le voyage de Titus

vers Jérusalem, dit qu'il passa par le pays de

Samarie, et vint à Gophna, et de là, après un jour

de chemin, arriva près de Gabaa de Saùl ; ainsi

on pourra compter de Gophna à Gabaa cinq

lieues.

Gabee; ou Gabé, ou Gabaa, ou Géba, ou Gibéa.

C'est la ville de Gabaa de Saiïl, ou de Gabaa
Benjamin, assez connue -dans l'Ecriture ; une des

premières choses qui l'ait rendue célèbre, c'est

le crime que ses habitants commirent envers la

femme d'un lévite, et qui leur attira le châtiment

que l'on sait. Saiil était de cette ville, et y faisait

sa demeure. Josèphe - met Gabaa à vingt milles

de Jérusalem vers le nord.

1 1 *>xp pey
2 Bonfr. hic.

Ita Cellar. t. m. c. 1;. pag. ;;<';. et Bonfr. Onomastic.

(4) Joseph, de Bello. t. m. c. 4.-

1 >seph. de Bello. t. v. c.6.

(em Antiq. t. v. r., 2.

(5) Plin. I. v. c. 14.
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25. Gabaon, et Rama, et Beroth,

26. Et Mesplic, et Caphara, et Amosa,
."•7. Et Reccin, Jarephel, et Tbarela,
2:;. Et Scia, Eleph, et Jebus, quae est Jérusalem, Ga-

baath, et Cariath : civitates quatuordecim, et villae earum.
Ilrec est possessio liliorum Benjamin juxtà familias suas.

25. Gabaon, Rama, Beroth,
20. Mcsphé, Caphara, Amosa,
27. Récem, Jarephel, Tharéla,

28. Séla, Eleph, Jébus, qui est la même que Jérusalem,
Gabaath et Cariath, qui toutes font quatorze villes avec
leurs villages. C'est là ce que possédèrent les enfants de
Benjamin selon leurs familles.

COMMENTAIRE

2v Gabaon. C'est celle qui fut assiégée par fortement

les cinq rois, dont nous avons vu la défaite mira-

culeuse (1).

Rama, au nord de Jérusalem, environ à six

milles, ou trois lieues de cette ville 2 .

Beroth. Ce nom signifie des puits. C'est une

des quatre villes qui, avec les Gabaonites, surpri-

rent Josué, pour faire alliance avec les Israélites.

Elle était située environ à sept milles de Jérusalem,

du côté d'Emmaùs ou de Nicopolis.

Caphara, verset suivant, était aussi une ville

gabaonite voisine.

v. 26. Mesphe. C'est apparemment la même
ville que celle de Maspha dans la tribu de Juda.

Cette ville peut être commune aux deux tribus de

Juda et de Benjamin; mais la question est dou-

teuse. C'est là que le peuple s'assembla souvent

en la présence du Seigneur, par exemple pour
délibérer de la punition qu'on devait tirer du
crime des habitants de Gabaa envers la femme du
lévite (3) ; Samuel y assembla aussi le peuple pour

l'exhorter à renoncer aux superstitions (4); c'est

au même endroit que Saùl fut choisi roi (5). Enfin,

sous les Maccabées, le peuple regardait encore

Maspha comme un lieu de dévotion, et il s'y

assemblait pour prier le Seigneur, pendant que

les païens occupaient le temple (6).

Amosa, ou, selon l'hébreu, Motsah. Il y avait

une localité de ce nom près de Jérusalem (7). Les

trois villes suivantes sont inconnues.

y. 28. Sela. C'est le lieu de la sépulture de

Saùl, deJonathas et de la famille de Cis (8).

Jebus, qum est Jérusalem. Il paraît par ce

passage et par quelques autres de l'Ecriture (9),

que l'ancien nom de Jérusalem était Jébus ; on

ne sait si elle avait donné son nom aux Jébuséens,

ou si les Jébuséens lui avaient donné le leur. Il

est sûr qu'elle était la capitale de leur pays. On
prétend que Salem était le nom ordinaire de

Jérusalem dès le temps d'Abraham; cette opinion

est presque universelle, et le Psalmiste (10) l'appuie

lorsqu'il dit : Son tabernacle est à

Salem et sa demeure est à Sion. Josèphe, Onkélos,
et une infinité d'écrivains en ont été persuadés

;

mais saint Jérôme (il) et quelques autres ont
enseigné que Salem, dont Melchisédech était roi,

était située près de Scythopolis, assez loin de
Jérusalem ; ils disent qu'on voyait encore les ruines

du palais de ce prince, et que c'est de cette ville

qu'il est parlé dans la Genèse (12J, quand on raconte

que Jacob passa de Socoth à Salem, ville du pays

de Sichem.

Gabaath. C'est, dit-on, dans cette ville que le

grand prêtre Eléazar fils d'Aaron fut enterré 1 ] :

on la nomma Gabaath de Phinéès, parce qu'elle

fut donnée à Phinéès, fils d'Éléazar. Eusèbe et

saint Jérôme la mettent dans la tribu de Benja-
min, et à douze milles d'Eleutéropolis; ils assurent

qu'on y voyait aussi la sépulture du prophète
Habacuc. Mais la ville de Gabaath de Phinéès

était dans la tribu d'Ephraïm, ainsi que l'Écriture

elle-même nous l'apprend : Elca\arus films Aaron
mortuus est, et sepelierunt eum in Gabaath Phinees

fil'i ejus, quee data est ci in monte Ephraîm. Les
Samaritains d'aujourd'hui se vantent encore d'avoir

chezeux les tombeaux de Phinéès etd'Éléazar 14 ;

si cela est, il faut reconnaître deux villes de
Gabaath, l'une dans les montagnes d'Ephraïm, où

étaient les tombeaux de Phinéès et d'Éléazar, et

l'autre où l'on montrait le tombeau d'Habacuc, à

quatre lieues d'Eleutéropolis dans la tribu de
Benjamin.

Cariath. Elle était de la dépendance de

Gabaath, dit Eusèbe.

Sens spirituel. On ne peut pas douter que le

Saint-Esprit, en parlant aux Israélites par la bou-

che de Josué, pour leur reprocher qu'ils étaient

lâches et paresseux à se mettre en possession de la

terre que le Seigneur leur avait donnée, n'ait eu en

vue principalement les disciples et le peuple du
véritable Josué, qui sont les chrétiens. Et l'on

(1) Josue x.

(2) Joseph. Antiq. t.

in lotis.

(5) Judic. xx. 1. ;.

(4'; 1 Rcg. vu. 5.

($)i. Reg. x. 17.

(6) 1. Macc. m. 46.

(7) Rcland. p. 90J.

vin. c. 6. Vide Euscb. et Hieron.
(8) 11. Reg. xxi. 14.

(9) Josue xix. 10. - 1. Par. \i. 4.

(10) Psalm. lxxv. ;. Factus est in pace. Heb. In Salem
locus ejus, et habitatio ejus in Sion.

1 1 Hieron. Epist. ad Evag.

(12) Gènes, xxxm. 17. 18.

(1 j) Josue xxiv. ;;.

(14) Ludo/f. In epistolis ad vir Clar.
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peut bien dire même en un sens très solide, que beaucoup plus l'éternel établissement, figuré par

lorsque cet ancien chef du peuple de Dieu les ce premier. Il regardait ainsi la lâcheté qu'ils fai-

reprenait avec tant de zèle de cette mollesse qui saient paraître à exécuter les ordres de Dieu con-

les retenait dans le pays de Galgala, sans penser tre les Cananéens, comme une preuve de l'insen-

à la conquête d'une terre que l'éternelle Provi- sibilité où ils étaient à l'égard des biens du ciel, que
dence avait destinée pour leur héritage, il n'envi- leurs pères, les saints patriarches, avaient presque

sageait pas seulement comme un général d'armée uniquement considérés dans ces promesses de

l'établissement temporel des Israélites, lui dont Dieu.

la foi a été louée par le grand Apôtre (i); mais

(i) Hcbr. il. ;o.



CHAPITRE DIX-NEUVIÈME

Partage des tribus de Siméon, de Zabulon , d'issachar, d'Ascr, de Nephlhali, de

Dan. Les enfan /s de Dan prennent Lésem. Josué reçoit pour sa part Thamnalh-
Saraa

.

i. Et egressa est sors secunda filiorum Simeon per
cognaliones suas ; fuitque hereditas

2. Eorum in medio possessionis filiorum Juda : Bersa-
bee, et Sabee, ctMolada,

i. Le second partage échu par le sort, fut celui des en-
fants de Siméon, distingués selon leurs familles;

2. Leur héritage se prit au milieu de celui des enfants

de Juda, et leurs villes furent Bersabée, Sabée, Molada,

COMMENTAIRE
v. i. Fuit possessio eorum in medio filiorum

Juda.On a déjà remarque que les chefs du peuple,

dans le partage qu'ils firent des terres à chaque
tribu, s'appliquèrent à faire une juste compensa-
tion entre elles, eu égard aux forces et au nombre
des sujets qui les composaient ; en retranchant

ou en ajoutant à leur héritage, selon les règles de
la justice distributive ; en sorte que chaque tribu

ayant autant de terrain qu'elle en avait besoin,

ne fût ni trop resserrée ni trop étendue. On voit

ici un exemple de cette conduite dans les tribus

de Juda et de Siméon. On s'aperçutque Juda, tout

nombreux qu'il était, avait un trop grand terrain,

comparé à celui des autres tribus ; on lui en ôta

une partie pour la donner à Siméon. Cette tribu

était la moindre de toutes. Dans le dernier dé-

nombrement on n'y compta que vingt-deux mille

Les écrivains juifs (4) croient que la tribu de
Juda n'ayant reçu les enfants de Siméon dans son

lot, que sous son bon plaisir, et pour autant de
temps qu'elle voudrait, jugea à propos de les en
chasser sous le règne de David. Voici ce qui a

donné occasion à cette pensée : C'est qu'il est dit

dans les Paralipomènes (5), que les enfants de

Siméon demeurerait dans les treize villes, dont on a

fait le dénombrement, jusqu'au temps de David.
Ils croient qu'alors ce prince leur ôta les villes

qu'ils avaient eues jusqu'à lui; mais nous pensons
que David envoya seulement dans le même pays

des colonies de la tribu de Juda. pour remplir les

lieux qui n'étaient point assez peuplés par la tribu

de Siméon, et qu'ainsi ces deux tribus commen-
cèrent à demeurer ensemble dans les mêmes villes.

Mais, après le schisme des dix tribus, il est proba-
deux cents hommes (1) ; on ne leur assigne ici ble que les enfants de Juda resserrèrent beaucoup
que dix-sept ou dix-huit villes ; mais on ne doit

pas croire que les dénombrements que nous lisons

dans ce livre, soient toujours exacts. Certains

territoires comptaient peu de villes et avaient en

revanche de nombreux villages.

On peut remarquer dans le partage de Siméon
un effet sensible de la Providence, et la certi-

tude infaillible des promesses et des menaces de
Dieu. Jacob, rempli de l'esprit divin, avait prédit à

Lévi et à Siméon, qu'ils seraient dispersés dans

Israël (2), pour punir cette cruelle union, qui fut si

fatale à Sichem (3). Lévi fut dispersé dans toute la

Palestine, sans aucun partage particulier,mais ayant

seulement reçu des villes pour sa demeure en

divers endroits du pays ; et Siméon fut dispersé

dans Juda, sans avoir un lot propre, et séparé

des autres tribus.

Siméon, et le chassèrent absolument d'une partie

de ces villes, ce qui les obligea, sous le règne
d'Ezéchias, d'aller chercher de nouveaux établis-

sements dans le pays de Gador, et dans les mon-
tagnes de Séir (6), où ils ne demeurèrent pourtant

pas longtemps, ayant été emmenés captifs avec
les dix tribus par Salmanasar, la sixième année
d'Ezéchias, roi de Juda -

.

Bersabée. Voyez chapitre xv, 27. C'est la

même ville qui est nommée Sabée immédiatement
après ; si c'était deux villes, il faudrait en compter
quatorze au lieu de treize au verset 6. Bersabée

signifie le puits de sept, ou, le puits du jurement 8 .

On a pu en séparer le mot de Béer, qui signifie

le puits, et la nommer simplement Sabée. Junius

veut que Sabée ou Sehebeah. soit la même que
Schemath, Josué xv, 26, etThocem, 1. Par. iv. 32.

(1) Num. xxvi. 14.

(2) Gènes, xlix. 6. 7.

(3) Gcncs. xxxiv.

(4; Rûbl\ apud Mas.

{•,) 1. Par. iv. 51.

(6) Ibidem v. ;o. 40. 41. 42

(7) iv. Rcg. xvn. o.

[S) Vidi Gcncs. x\. ?j.
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;. Et Hasersual, Bala, et Asem,

4. Et Eltholad, Bethul, et l [arma,

;. Et Siceleg, et Bethmarchaboth, et Hasersusa,

6. Et Bethlebaoth, et Sarohen : civitates tredecim, et

villes earum.

7. Ain, et Remmon, et Athar et Asan : civitates qua-

tuor, et villas earum :

8. Omnes vimli per circuitum urbium istarum usque

ad Baalath-Beer-Ramath contra australem plagam. Hœc
esi hereditas filiorum Simeon juxta cognationes suas.

9. In possessione et funiculo filiorum Juda, quia major

crat. Et idcirco, lilii Simeon possederunt in medio here-

ditatis corum.

10. Ceciditque sors tcrtia filiorum Zabulon per cogna-

tiones suas: et factus est terminus possessions corum
usque Sarid ;

11. Ascenditque de mari, et Merala, et pervenit in

Debbaseth, usque ad torrentem qui est contra Jeconam.

;. 1 [asersual, Bala, Asem,

4. Eltholad, Bethul, Harma,
<;. Sicéleg, Bethmarchaboth, Hasersusa,

6. Bethlebaoth, Sarohen : treize villes avec leurs

villages.

7. Ain, Remmon, Athar, Asan : quatre villes avec leurs

villages ;

8. Et tous ks villages des environs Je ces villes jus-

qu'à Baalath-Béer-Ramath du coté du midi. C'est là le

partage des enfants de Simeon, selon leurs famill :s,

9. Qui fut pris sur l'héritage et sur le partage de Juda,

parce qu'il était trop grand. C'est pourquoi les enfants

de Simeon prirent leur partage au milieu des terres de
Juda.

10. Le troisième partage échu par le sort, fut celui des

enfants de Zabulon, distingués selon leurs familles. Leur
frontière s'étendait jusqu'à Sarid,

11. Montait de la mer et de Mérala, et venait jusqu'à

Debbaseth, jusqu'au torrent qui est vers Jéconam.

COMMENTAIRE
Grotius remarque aussi que les Septante ont lu

ici Schama, au lieu de Scheba, ou Sabé. Reland

pense que Sabée est la même que Schéma 1 .

Molada. Voyez chapitre xv, 26.

\. ;. Hasersual. Chapitre xv, 28.

Baala. Chapitre xv, 29.

Asem. Nous croyons que c'est la même qu'Asé-

mona, chapitre xv, 4, et Num. xxxiv, 4, 5.

v. 4. Eltholad, nommée Tholad dans les Para-

lipomènes. Voyez chapitre xv, 30.

Bethul. Elle est nommée Bathuël, 1. Par. iv, 30.

On examinera ailleurs si c'est la même que la Bé-

thulie de Judith. On met une Béthulie en Galilée,

à une lieue de Tibériade (2) ; le sentiment com-
mun veut que ce soit dans cette dernière qu'Ho-

lopherne fut tué.

Harma. C'est la même que Horma, dont on a

parlé au chapitre xv, 3 1.

v. 5. Siceleg. Voyez chapitre xv, ji, parmi les

villes de Juda.

Bethmarchaboth. Ou plutôt Beth-hammarcho-

both, la ville des Chariots; on n'en sait pas la

situation. Les Septante la nomment (3ai0pia^Epà6 et

paiBiiapiatôO.

Hasersusa. Elle est nommée dans les Paralipo-

mènes (3), Hasersusim, la ville des chevaux. Haser-

susa signifie ville de la jument. C'était apparem-

ment dans ces villes, dit Dom Calmet, qu'on ame-

nait les chevaux que Salomon achetait dans

l'Egypte 4 . Il faudrait alors admettre que ce nom
fut substitué à un autre à une époque relativement

récente.

v. 6. Bethlebaoth. C'est-à-dire la maison des

lionnes. Sans doute Bethbéraï , des Paralipo-

mènes ; .

Ain et Remmon. L'hébreu, Aïn-Remmon. Voyez

ce qu'on a dit au chapitre xv, 32.

Athar. Elle est nommée Ether, chapitre xv, 42.

Asan. Voyez le même endroit de Josué.

Civitates tredecim. Treize villes. On en

compte quatorze dans les versets précédents.

Mais nous avons remarqué sur le verset 2, que

Sabée était peut-être la même que Bcrsabc'e ; ceux

qui ne sont point de cet avis, peuvent employer ici

les solutions qu'on a données sur le chapitre xv,

verset 62.

v. 7. Civitates quatuor. Quatre villes. Il yen
a une autre marquée dans les Paralipomènes 6 ,

et nommée Elam. Le terme de l'original 17],

signifie plutôt des hameaux, des parcs, que des

villes.

v. 8. Baalath-Beer-Ramath. Elle est simple-

ment nommée Balolh dans Josué il!-, et Baal dans

les Paralipomènes (o). Nous croyons que c'est cette

ville de Baalath, que Salomon (10 rebâtit dans le

désert.

v. 9. In medio H/Ereditatis ejus. C'est-à-dire,

simplement dans son partage ; car ces villes

n'étaient point au centre du pays de Juda.

v. 11. De mari et Merada. La tribu de Zabu-

lon touchait à la mer vers le m mt Carmel ; l'hé-

breu porte : Leurs limites montent vers la mer et

Ma/v'a/J/;.Onnesaitpas la situation deMare'alâh.

Bonfrère soutient que Zabulon ne s'étendait pas

jusqu'à la Méditerranée ; on peut voir ses raisons

sur le chapitre xvn, 10.

Jeconam, ou Jecnam, comme elle est appelée

au chapitre xvi, verset j$, où elle est assignée

pour la demeure des lévites. Nous l'avons vue

au chapitre XII, 22, sous le nom de Jaelianan

(I) Pûg. 152.

: ; ocard, Descript. Terra sanctee. Vide Donfr. Onomast.

: 1. Par. iv. ;i.

(4) m. Reg. x. 23.

(5) 1. Par. iv. ji.

i. 1. Par. iv. ;2.

7 \Y -xj'i.v; . nnïn
8 Josue xv. 24.

(9) 1. Par. iv. ;;.

10 m. Resr- ix. i".
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a. Et revertitur de Sared contra orientem in

Ceseleih-Thaoor; et egreditur ad Dabereth, ascendit-

que contra Japhic.

i;. Et indu pertransit usque ad orientalem pla'.'am

Geth-I lephcr et Thacasin ; et egreditur in Kemmon,
Amthar, et Noa.

14. Et circuit ad aquilonem Hanathon : suntque egres-
sus cjus vallis Jephtahel,

15. lu Cathed, et Naalol, et Séméron, et Jedala, et

Bethlehem : civitates duodecim, et villœ earum.
i(j. Ila;c est hereditas tribus filiorum Zabulon per

cognationes suas, urbes et vieilli earum.

17. Issachar egressa est sors quarta per cognationes

suas
;

18. Fuitque ejus hereditas Jezrael, et Casaloth, et Suncm,

COMM
du Carmel, parce qu'elle était près de cette mon-

tagne.

v. 12. De Sared contra orientem in fines

Ceseleth-Thabor. Les limites de Zabulon remon-

taient de Sared ou Sarid, comme on l'a appelée au

verset 10, vers l'orient à Céséleih ou Casaloth,

comme elle est nommée plus bas, au verset 18.

Eusèbe et saint Jérôme l'attribuent à la tribu

d'Issachar ; mais il est clair par ce passage qu'elle

était du lot de Zabulon ; elle se trouvait sur les

frontières des deux tribus. Elle était dans la plaine

au pied du mont Thabor, à huit milles de Diocé-

sarée vers l'orient. Césélcth-Thabor , à la lettre

signifie le rein, ou le côté, ou le flanc de la mon-
tagne de Thabor ; c'est elle sans doute qui est

nommée simplement Thabor dans les Paralipo-

mènes (1).

Dabereth. Cette ville n'était pas dans la tribu

de Zabulon, mais dans celle d'Issachar, et sur les

frontières de Zabulon ; elle fut donnée aux lévites

pour leur demeure (2).

Japhie. Josèphe (3) parle d'une ville très forte

de Galilée nommée Japha, pas loin de Jotapate.

Au sud -ouest de Nazareth, à une lieue environ

se trouve encore une petite localité nommée Yàfa.

f. 1 3. Geth-Epher. C'est la patrie du prophète

Jonas ; il était, dit l'Écriture (4), de la pille de Geth,

qui est dans Epher. Saint Jérôme (>) met cette

ville à deux milles de Zéphori en allant à Tibé-

riade. Nous avons parlé (6) d'Opher, ou d'Épher,

qui donne son nom au petit canton où est située

Geth.

Thacasin. Cette ville ne devait pas être éloignée

de la mer de Tibériade, puisqu'elle était à l'extré-

mité orientale du partage de Zabulon.

Remmon, Amthar, Noa, ou Anoa, comme
lisent les Septante. Nous ne connaissons pas la

12. Elle retournait de Sared vers l'orient, aux confins

de Céséleth-thabor, s'avan<;ail vers Dabereth, et montait
vers Japhié.

ij. De là elle passait jusqu'à l'orient de Gethhépher et

Thacasin. s'étendait vers Kemmon, Amthar et Noa,

14. Tournait au septentrion vers Hanathon. se termi-

nait à la vallée de Jephtahel,

15. A Catheth, Naalol, Séméron, Jédala. Bethlehem:
douze villes avec leurs villages.

16. C'est là l'héritage de la tribu des enfants de Zabu-
lon, selon leurs familles, avec leurs villes et leurs

villages.

17. Le quatrième partage échu parle sort, fut celui de la

tribu dTssachar, proportionné à ses familles.

18. Et il comprenait Jézraël, Casaloth, Sunem,

ENTAIRE

position de ces lieux, ni celle de la plupart des

suivants. Le lecteur qui voudrait voir toutes les

suppositions faites à cet égard, pourra consulter

avec profit la Palestina illustrais de Reland

,

tom. 2, p. 909.

v. 1;. Semeron. Ce n'est pas la ville de Sama-
rie, qui est aussi nommée Séméron dans l'hébreu.

Elle ne fut bâtie que longtemps après Josué, et

d'ailleurs elle était dans la tribu d'Éphraïm. Mais
on croit que celle dont on parle ici, est la même
dont Josué défit le roi ligué avec celui d'Asor, et

avec les autres princes de la partie septentrionale

de la terre Promise. Nous avons dit ailleurs
-

que nous prenions Séméron, dont le roi fut défait

par Josué, pour la ville de Simyra dans la Syrie ;

ainsi il faudrait étendre ce partage de Zabulon,

jusque au delà du Liban.

Bethlehem. Fort différente de celle de Juda,

si connue par la naissance de Jésus-Christ. Elle

était située à deux lieues à l'ouest de Nazareth.

Civitates duodecim. Dou\e pilles. Le texte en

a nommé dix-neuf. Mais il y en a qui étaient aux

tribus voisines, et qui ne sont rappelées ici que

pour fixer les limites de cette tribu, contre celles

d'une autre. On a déjà remarqué ailleurs que ces

dénombrements ne sont point toujours exacts et

complets ; et on sait que Zabulon possédait d'au-

tres villes, qui ne sont point marquées ici. On peut

voir ce qu'on a dit au chapitre xv, verset 62.

v. 17. Issachar egressa est sors quarta.

Issachar était l'aîné de Zabulon, et cependant

Zabulon passe ici avant lui. Jacob lui-même dans

ses bénédictions (8) nomme Zabulon avant Issa-

char. On ignore la raison de cette dérogation.

v. 18. Jezrael était située dans une grande

campagne entre la ville de Légion (Mageddo au

couchant, et celle de Bethsan à l'orient, ayant du

(1)1. Par. vi. 77.

(2) Josuc xxi. 28. cl 1. Par. vi. 72.

(;) Joseph, in vita sua, et lib. m de Bclto c. 21.

^4) tv. Rcg. xiv. 25.

(5) Hieronym. precern, in Jonam,

(b) Josuc xii. 17.

(7) Josuc XI. 1.

(8) Gcncs. xlix. ij. 14.
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10. Et Hapharaim, et Scon, et Anaharath,

20. Et Rabboth, et Cesion, Abcs,

21. Et Rameth, et Engannim, et Enhadda, et Bethphc-

ses.

22. Et pervenit terminus ejus usque Thabor, et Sche-

sima, et Bethsames; eruntque exitus ejus Jordanis : civi-

tates sedecim, et villse earum.

2;. HaîC est possessio liliorum Issachar per cogna-

tiones suas, urbes et viculi earum.

24. Ceciditque sors quinta tribui filiorum Aser per

cognationes suas
;

25. Fuitque terminus eorum : Halcath, et Chali, et

Beten, et Axaph,
26. Et Elmelech, et Amaad, et Messal ; et pervenit

usque ad Carmelum maris, et Sihor, et Labanath,

19. Hapharaim; Séon, Anaharath,

20. Rabboth, Césion, Abès,

21. Rameth, Engannin, Enhadda, Bcthphésès,

22. Et la frontière venait jusqu'à Thabor, Séhésima
et Bethsames, et se terminait au Jourdain, et tout son pays

comprenait seize villes avec leurs villages.

2;. C'est là l'héritage des enfants d'issachar, d'après

leurs familles, avec leurs villes et leurs villages.

24. Le cinquième héritage échu par le sort, fut celui

de la tribu des enfants d'Aser, d'après leurs familles
;

25. Leur frontière fut Halcath, Chali, Béten, Axaph,

26. Elmelech, Amaad et Messal ; et elle s'étendait jus-

qu'au Carmel vers la mer, jusqu'à Sihor et Labanath
;

côté du midi les montagnes de Gelboé, et du côté

du nord, celles d'Hermon.

Casaloth. Voyez le verset 12 de ce chapitre.

Sunem, ou Sunam. Lieu connu, parce que le

prophète Elisée avait coutume d'y loger chez une

femme pieuse, dont il ressuscita le fils. Sunam était

située, selon Eusèbe et saint Jérôme, à cinq milles

du mont Thabor du côté du midi. Les Philistins

étaient campés à Sunam (1), dans cette malheu-

reuse journée où Saùl et Jonathas furent tués, et

où tout Israël fut écrasé sur les monts de Gelboé.

v. 19. Hapharaim, ou Haphraïm, à six milles

de Légion (Mageddo) vers le nord.

Seon, près du mont Thabor.

Anaharath, Rabboth, Cesion, Abes. On n'en

sait autre chose, sinon qu'elles sont de la tribu

d'issachar. Césion pourrait être la môme que

Cadés d'issachar dont il est parlé, 1. Par. vu, 32.

v. 21. Rameth, nommée Ramolli dans les Para-

lipomènes (2), et Jaramoth dans le chapitre xxi, 29
de ce livre. Elle fut donnée aux lévites.

Engannim. Ville destinée aux lévites dans la

tribu d'issachar (3). Elle est nommée Énam dans

les Paralipomènes (4). Aujourd'hui encore existe

la ville de Jenin à quatre milles au sud-ouest de
Scythopolis.

Enhadda. Ce ne peut être la ville de ce nom,
entre Jérusalem et Éleutéropolis, à dix milles de

cette dernière.

v. 22. Thabor. Ville située au pied, ou au haut

de la fameuse montagne de ce nom sur le torrent

de Cison. Voyez Judic. iv, verset 6.

Bethsames. On connaît plusieurs villes de ce

nom ; il y en a une dans Juda, et une autre dans

Nephthali. La situation de celle-ci nous est incon-

nue. Bethsames signifie la demeure du soleil.

COMMENTAIRE
C-y. 25. Halcath, ou Helcalh (5), ou Hucath (6).

C'est unedes villes d'Aseraccordéesaux lévites (7).

Chali, Béten, Axaph, Elmélec, Amaad, Messal,

villes inconnues. Dom Calmet croit qu'Axaph
est Ecdippe. Dans quelques MSS. grecs on lit ici

Akom, qui est la même quAcco ou Ptolémaïde.

p. 26. Usque ad Carmelum maris. Jusqu'au

Carmel, qui est sur la mer, ou jusqu'au Carmel au

couchant (G), ou du côté de la mer. On a parlé du

Carmel de la tribu de Juda, où Nabal, époux

d'Abigaïl, avait ses troupeaux (9). Le mont Carmel
dont il est question ici, appartenait à la tribu

d'Aser ; il est fameux dans l'Ecriture, principale-

ment par les merveilles qu'Elie y opéra (10). L'Ecri-

ture l'appelle ici Carmel sur la mer, parce qu'en effet

il était voisin de la Méditerranée. Ce n'était point

une seule montagne, c'étaient plusieurs coteaux

joints l'un à l'autre, qui s'étendaient à une assez

grande longueur dans les tribus d'issachar et de

Zabulon. Ces montagnes sont à quelque distance

delà mer; on sait néanmoins que l'un de ses

coteaux s'étend jusqu'au rivage, et Pline (1 1) nous

parle du promontoire du Carmel, et d'une ville du
même nom dans la montagne.

Il y avait sur cette hauteur, du temps de Vespa-

sien, un autel où l'on adorait un Dieu à qui on

donnait aussi le nom de Carmel ; on n'y voyait ni

simulacre, ni statue ; l'autel seul et la vénération

d'un lieu si saint, y attiraient ceux qui voulaient

consulter la divinité (12). Nec simulacrum Deo,aut

templum (sic tradidere majores), ara tanluni et

revereniia; Vespasien.y alla pour y consulter un

prêtre nommé Basilide qui y faisait sa résidence.

Le nom de Carmel signifie la vigne du Seigneur,

d'excellentes vignes, des vignes divines ; ou un épi

plein, vert et tendre : en général, un lieu d'une

(1) 1. Reg. xxviii.

(2) 1. Par. vi. 7j.

( j) Josue xxi. 29.

(4] 1. Par. vi. 7j.

(S) Josuc xxi. ;i.

(6 1. Par. vi. 75.

S. B. -

(7) Josuc XXI. JI-

T. III.

(8) no>n bo-o «si

(9) Vide ad Josue xv. 5;.

(io) m. Reg. xvni. 20.

(11) Pli». I. v. c. 17. Promontorium Carmelium, et in

monte oppidum eodem nomine.

(12) Tacit. Hist. t. 11. c. 78

9
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27. Ac revertilur contra orientent Bethdagon
J
etpcr-

transit usquc Zabulon et vallem Jephthacl contra aqui-

loncm in Betheraec et Nehiel. Egrediturque ad Ixvam
Cabul,

28. Et Abran, et Rohod et Hamon, et Cana, usquc ad

Sidonem magnam.

COMM

beauté et d'une fertilité extraordinaires. La beauté

et l'abondance du Carmel étaient comme passées

en proverbe. L'époux du Cantique (ij compare la

beauté de la tête de son épouse, à celle du Car-

mel. Isaïe(2) dit que le temps viendra où les cam-

pagnes désertes seront aussi belles que le Carmel,

et que toute la beauté présente du Carmel ne sera

regardée que comme une forêt ; erit desertum in

Carmel, et Carmel in sallum reputabitur. Saint

Jérôme (3) et les voyageurs nous décrivent le

Carmel comme une montagne chargée de bois

,

d'arbres fruitiers, d'excellentes vignes, et qui

fournit de très bonnes sources d'eau.

La ville que Pline place sur le mont Carmel, et

à qui il donne le même nom qu'à la montagne,

s'appelait auparavant Ecbatane, ou plutôt Gab-
baton, Gabbata, la hauteur, en hébreu ; Josèphe (4)

parle d'une ville de Gabba près de Ptolémaïs, et

joignant au Carmel. C'est dans cette ville que

Cambyse mourut. Ce prince était menacé par

l'oracle de mourir à Ecbatane. Il crut qu'il s'agis-

sait d'Ecbatane de Médie;mais c'était d'Ecba-

tane de Syrie, dit Hérodote (5).

Sihor et Labanath. Quelques auteurs croient

que ce n'est qu'un même lieu, ou qu'un même
ruisseau. L'hébreu lit sans conjonction scht'hôr-

libnath. Dom Calmet pense que c'était un ruis-

seau près du promontoire Blanc, dont parle

Pline (6), et qu'il place entre Ecdippe et Tyr.

Schî'hôr-libnath signifiait la rivière blanche.

y. 27. Bethdagon. Cette ville est différente

d'un autre lieu de même nom dans la tribu de

Juda (7). Ce nom signifie la demeure de Dagon,
ou du poisson, ou le temple de Dagon.

Zabulon. C'est une ville forte de Galilée qui

prend son nom de la tribu de Zabulon. Josèphe (8)

dit qu'elle sépare Ptolémaïde de la Judée.

Vallem Jephtael. La vallée de Jephlhaël était

27. Et clic retournait du coté d'orient vers Bethdagon,

,
Zabulon et à la vallée de Jephthacl vers

l'aquilon et jusqu'à Béthemec et Nehiel. Tille s'étend à la

gauche de Cabul,

\bran, Kohob, Hamon, Cana et jusqu'à la grande
Sidon.

ENTAIRE

entre les tribus de Zabulon et d'Aser (9 ; entre

Ptolémaïde et le mont Carmel.

Egreditur ad l/evam Cabul. C'est-à-dire au

nord de cette ville ; car la gauche en matière de
lieux, signifie le nord. II y a quelque difficulté ici sur

le nom de Cabul. Des exégètes 10 croient que
c'est ce canton où étaient situées vingt villes, que
Salomon donna à Hiram, roi de Tyr. Hiram ne les

trouvant pas à son gré, les nomma la terre de
Cabul (il). D'autres (12) prétendent qu'il s'agit ici

d'un lieu nommé Chabul, et dont Josèphe a parlé

dans le livre de sa Vie, sous le nom du village de

Chaboulos (1 3) ; et il dit ailleurs (14), que la basse

Galilée s'étend depuis Tibériade jusqu'à Chabou-
los, située sur la mer, et voisine de Ptolémaïde.

La plupart des voyageurs modernes tiennent pour

la seconde opinion. Voyez Robinson, Later Bibl.

Research., p. 88.

y. 28. Abran. L'hébreu : Hébron, c'est-à-dire,

le passage. Plusieurs ont lu dans le texte hébreu

Akran, au lieu d'Abran (15).

Rohob. On lit encore plus bas (16) une ville de

même nom dans la même tribu. Ces deux villes

étaient, sans doute, l'une à l'orient, et l'autre au

nord de la tribu d'Aser ; supposé pourtant que ce

soit deux villes ; car il n'est pas sans exemple de
voir des répétitions dans ces catalogues. J'aimerais

mieux, dit Dom Calmet, ne reconnaître qu'une

villede Rohob, laquellefut assignée aux lévites 17),

mais dont la tribu d'Aser ne put chasser les Cana-
néens (18). La ville de Rohob,dont il est parlé dans

les Nombres (19), était la même : Moïse nous fait

comprendre qu'elle était à l'extrémité septen-

trionale du pays de Canaan , et vers l'entrée

d'Émath.

Hamon. Cette ville était simplement sur les

frontières, mais non pas dans le partage d'Aser;

elle était à Nephthali, et fut cédée aux lévites (20).

c. 4.

64.

et lib. de vtta sua.

(1) Cant. vu. 5. Caput tuum ut Carmelus.

(2) Isai. xxxii. 1 5.

(j) Hicronym. in Isai. x. 18. et in Jerem. iv

son, Bibl. Res. ni.

(4) Joseph, de Bello. t. ni

(5) Vide Herodot. I. ni. c

(6) Plin. t. v. c. 19.

(7) Josue xv. 41.

(8) Joseph, de Bello l. 11

OC-0 X03 ÈOvOUC TTjV T[x6\i[XlX'.OIX.

(9) Josue xix. 14.

(10) Mali). Mas. Grot. Jun.

:6. - Rcbin-

c 17- SapoiAtuv, Si'op'Çei 8è

(11) m. Reg. ix. 11, 12, 15.

'12) Bonfr. et huic demonstrat Evang.

(ij) Joseph, de vita sua. IV; Xafrouktà xaS(iï)v E[-oXîjxai8o;

u.EÔôptov oùiav.

(14Ï Lib. m. de Bello. e. 4. Tr;; xarw x«Xouu.ev7); raXcXata;

àr.o Ti|j£p!aoo;, [liypà XaPouXoSvï); , sv to;; -apaXt'ot;

,

riToXcuai; fEiTOv, -<j ixf/.o; IxTCt'vETai.

(15) Abran, pay ; Acran, p;y âxpàv.

(16) jr. ?o.

(17) Josue xxi. ji. et 1. Par. vi. 75.

(18) Judic. 1. ji.

(19) Num. xiu. 22. — (20) 1. Par. vi. 76.



JOSUÉ, XIX. — PARTAGE D'ASER m
29. Revertiturque in Horma usque ad civitatem mu-

nitissimam Tyrum, et usque Hosa; eruntque exitus ejus

in mare Je funiculo Achziba,

jo. Et Anima, et Aphec, et Rohob : civitates viginti

duae, et villse earum.

29. Elle retournait vers Horma jusqu'à la forte ville

de Tyr et jusqu'à Hosa, et elle se terminait à la mer
vers Achziba

;

;o. Et comprenait Anima, Aphec et Rohob ; ce qui

faisait en tout vingt-deux villes avec leurs villages.

COMMENTAIRE

sous le nom d'Ammoth-Dor Pline (4), Ptolomée, et Josèphe parlent de la villeOn la trouve aussi

dans Josué 1 .

Cana. Eusèbe et saint Jérôme semblent croire

que c"est dans cette ville que Jésus-Christ chan-

gea l'eau en vin (2). Il y en a qui veulent que saint

Jérôme distingue deux Cana ; la grande et la

petite; mais on ne voitpoint cette distinction dans

son texte (3) ; ce saint n'y parle que de Sidon la

grande, et il dit : Qu'elle esl surnommée la grande,

pour la distinguer d'une aulre ville de même nom,

mais mains grande. Il est certain néanmoins qu'il

y avait deux Cana. La première de ces villes était

à côté de Jotapata, à quatre milles à l'ouest de

Capharnaum ; la seconde était à deux milles au

sud-est de Tyr. Il s'agit ici de la dernière.

v. 29. Revertitur in Horma usque ad civi-

tatem munitissimam Tyrum. Les Septante : Jus-

qu'à la fontaine Maspha des Tyriens. La ville de

Horma, ou selon l'hébreu, Haramah, nous est

inconnue. Les Septante, le chaldéen, le syriaque,

l'arabe, lisent Rama, peut-être n'est-ce qu'une

hauteur, et non pas une ville. Ramah ne signifie

qu'une élévation. Masius conjecture que ce pour-

rait être Sarepta, célèbre par son vignoble. Bac-

chus amal montes. Bonfrère aime mieux la pren-

dre pour Ornilhôn, la ville des Oiseaux, ainsi

appelée peut-être parce que les demeures des

habitants y étaient fort élevées, et qu'ils y étaient

comme nichés. Dom Calmet préfère l'opinion qui

prend Rama pour un lieu élevé, un promontoire :

De Sidon. les limites d'Aser suivaient les côtes

jusqu'à Tyr, ville célèbre dans l'antiquité profane

et sacrée.

Nous nous écartons de tous ces commentateurs

pour ne voir dans l'H a- Ramah hébraïque que la

localité désignée encore aujourd'hui sous le nom
de Rameh, à douze milles au sud-est de Tyr.

Erunt exitus ejus in mare de funiculo Ach-
ziba. Se terminait à la mer, vers Ach\ib. On a vu

une ville de ce nom au chapitre xv, 44. Celle-ci

est la ville d'Ecdippe sur la Méditerranée, entre

Ptolémaïde et Tyr, à neuf milles de Ptolémaïde.

d'Ecdippe, qui est au midi de Tyr. La mer dans ce

passage, comme dans beaucoup d'autres, signifie

l'occident.

f. 30. Amma. H y a quelque apparence qu'il

faudrait lire Acco, qui est l'ancien nom de Ptolé-

maïde. Les Septante lisent en cet endroit Akom,

ou Archob. Il serait fort étrange que l'auteur

sacré ne parlât point d'Acco qui était si célèbre.

L'ordre des villes dont il parle, demande qu'on

mette en cet endroit Aceo, au lieu de Amma. Ce-

pendant il convient de remarquer qu'entre Ach-

zib et Akko, un peu à l'intérieur des terres, se

trouve une localité nommée Amkah qui pourrait

bien être l'Akom des Septante et l'Amma de la

Vulgate.

Aphec. C'est l'Ofka moderne située sur le ver-

sant occidental du Liban, en face de Biblos ; on

joint Aphec avec Rohob, qui était dans l'Antiliban,

ou au pied de cette montagne, dans un défilé qui

conduisait dans la Cœlé-Syrie. Il est remarqué

dans le livre des Juges ($) que la tribu d'Aser ne

put chasser les Cananéens d'Aphec, ni de Rohob;

enfin nous voyons dans les livres des Rois (6), que

c'était ordinairement à Aphec que les rcis de

Syrie assemblaient leurs armées pour entrer dans

les terres d'Israël. Les auteurs profanes nous

parlent à'Aphaca, située entre Héliopolis et

Biblos (7). Près de cette ville dans un endroit

écarté du mont Liban (8), on voyait le temple de

Vénus Aphachitis. On croit que c'est cette déesse

que Macrobe (g) décrit sous le nom de Vénus

Architis, dans l'Assyrie, ou plutôt dans la Syrie,

qui était possédée par les Phéniciens. Cette

déesse était représentée la tête couverte, avec un

air triste, et soutenant sa tète avec sa main gau-

che cachée sous son voile. Les peuples supersti-

tieux s'imaginaient voir couler les larmes de ses

yeux.

Civitates viginti du^e. En comptant toutes les

villes qui sont marquées dans les cinq versets pré-

cédents, il s'en trouve jusqu'à vingt-huit, et quand

(1) Josue xxi. J2. — (2) Joan. 11. t.

f j) Cana usque ad Sidon majorem (est quippe et altéra

minor ad cujus distinctionem major haec dicitur). Fuit

autem Cana in tribu Aser, etc.

(4) Plin. t. v. c. 19. - Joseph, de Betto. t. 1. c. il.

15) Judic. 1. ji.

(6) ni. Reg. xx. 26.- iv. Rcg. xiii. 17.

{7) Zo\im. I. 1. c. 58.

(3) Euseb. Oral, de Laud. Constant, klio; qv xas t:';j.:vq; ;

to 2î nv ËÇto -x-jyj, rptoSûSvTS xocl Xswïpopwv s/.to;, xi/pto

SWiaovi «opoS{~rj; Iv xv.popiiot; ps'pEt xqu Alfavou ev A oaxat;

[8pU|i.£VOV.

(9) Macrob. Sa'urnal. I. I. c. 21. Simulacrum hujus Deœ
in monte Libano fingitur capitc obnuto, facie Iristi. f.tciem

manu lasva intra amictum sustinens,lacrymae visione cons-

picientium manare creduntur.



1]2 JOSUE, XIX. PARTAGE DE NEPHTHALI

ji. Hœc est possessio filiorum Aser per cognationes

suas, urbesque et viculi earum.

)2. Filiorum Nephthali sexta sors cecidit per familias

suas
;

jj. Et cœpit terminus de Helcph et Elon in Saananim,

et Adami, qua; est Neceb, et Jcbnae! usque Lecum ; et

egressus corum usque ad Jordanem
;

54. Revertiturquc terminus contra occidentem in

Azanoth-Thabor, atque indc e^redi tur in Hucuca, et

pertransit in Zabulon contra meridiem, et in Aser contra

occidentem, et in Juda ad Jordanem contra ortum solis.

;ç. Civitatcs munitissimœ Assedim, Scr, et Emath, et

Reccath, et Cenereth,

j6. Et Edema, et Arama, Azor,

37. Et Cèdes, et Edrai, Enliasor,

JI. C'est là l'héritage des enfants d'Aser, d'après leurs

familles, avec leurs villes et leurs villages.

J2. Le sixième partage échu par le sort, fut celui des
enfants de Nephthali, d'après leurs familles.

jj. Leur frontière s'étendait d'Héleph et d'Élon en
Saananim et Adami. qui est aussi nommée Néceb, et de
Jebnaël jusqu'à Lécum, et se terminait au Jourdain;

!4. Et elle retournait du côté d'occident vers Azanoth-
Thabor.Elle allait de là vers Hucuca, passait vers Zabu-
lon du côté du midi, vers Aser du côté de l'occident, et

vers Juda du côté du Jourdain, au soleil levant.

Jv Ses villes les plus fortes étaient Assédim, Scr,

Émath, Reccath, Cenereth,

36. Edéma, Arama, Asor,

57. Cédés, Édraï, Enhasor,

COMMENTAIRE

on en ôterait Carmel, et la vallée de Jephthaël, il

en resterait encore vingt-six. Enfin, quand on en

excluerait Sidon et Tyr, il y en aurait encore trop.

On peut employer en cet endroit la solution que

no.us avons apportée sur le chapitre xv, après le

verset 62. Ces dénombrements ne sont pas tout-à-

fait précis ; on suit simplement les frontières du

pays, sans s'engager à donner une liste exacte de

toutes les villes ; on en trouve dans d'autres en-

droits quelques-unes qui ne sont pas ici
;
par exem-

ple la ville à'Abdon, qui fut donnée aux lévites.

Enfin il y en a ici qui sont simplement sur les

limites d'Aser, sans lui appartenir.

f. 33. Heleph. Cette ville était apparemment

sur les frontières septentrionales de la tribu de

Nephthali, du côté de celle d'Aser.

Et Elon in Saannanim. El Elon en Saannanim.

L'hébreu (1), d'Elon dans Tsa'annanirn. On ne

connaît point de villes de ce nom, à moins que ce

soit la petite localité d'
cAnân au sud de Giscala

;

mais on conjecture que Tsa'annanirn est un nom
de peuple dans les environs du Liban. On pour-

rait traduire : Depuis le bois, ou la prairie qui est

Tsa'annanirn, ou dans le canton des Tsa'annanirn.

Adami qu,*: est Neceb. D'autres traduisent

l'hébreu (2), Adami de Neqeb, ou Adami de la

fosse, ou du fossé, ou Adami la percée.

Azanoth-Thabor, ou simplement A^anolh.

C'était une ville dans la campagne voisine de

Diocésarée ou de Séphoris.

f. 34. Pertransit.... in Juda ad Jordanem
contra ortum solis. Comment la tribu de Neph-
thali pouvait-elle arriver jusqu'à celle de Juda du

côté du Jourdain, puisqu'il y avait de ce côté-là

entre Juda et Nephthali cinq lots ; ceux de Zabu-
lon, d'Issachar, de Mariasse, d'Ephraïm et de

Benjamin ? Il est très difficile de trouver une

réponse qui satisfasse à cette difficulté ; voici

celle qui est la plus ordinaire et la plus plausible.

Juda et Nephthali avaient le Jourdain pour limites

du côté de l'orient ; ce fleuve les joignait en quel-

que sorte et les réunissait, en leur fournissant par

là un passage libre, sans être obligé de passer sur

les terres de leurs voisins. De cette sorte on vit

l'accomplissement de la prédiction de Moïse (3),

qui avait dit que Nephthali posséderait la mer et le

midi ; mare cl meridiem possidebil. Il avait les avan-

tages de la mer, parce que son lot touchait d'un

bout à la mer de Tibériade. et que de là il pou-

vait passer dans les terres qui sont au midi de la

Palestine, et profiter ainsi des richesses de ces

contrées. Les Septante n'ont point lu Juda en cet

endroit, ce qui évite toute la difficulté du passage.

Ils portent (4) : Le Jourdain à l'orient.

v. ]'-,. Civitates munitissim^e Assedim. Ser,

et Emath. Ses villes les plus fortes étaient Assédim,

Ser et Émath. Les Septante lisent (5) : Les villes

fortes des Tyriens, Tyr et Émath, ou Amath. On
ne connait pas la situation d'Assédim ou Tsid-

dim, ni de Ser, ou Tser. Pour ce qui est d'Emath,

voyez le livre des Nombres, chapitre xxxiv, 8.

Cenereth. Ville ancienne que l'on croit avoir

été située au nord du lac.

f. 36. Edema, Harama, Asor. On pourrait

traduire, Adama, Rama, ou la hauteur, et Hasor.

Cette dernière est la capitale du royaume de

Jabin, dont on a parlé ailleurs (6).

y. 37. Cèdes. Elle est nommée Cédés de

Nephthali dans quelques endroits de l'Écriture (7),

pour la distinguer des autres villes de même nom
dans d'autres tribus. Elle fut cédée aux lévites 8 1,

et fut nommée pour être une des villes d'asile
;

saint Jérôme la met à vingt milles de Tyr, en

tirant vers Panéade. L'indication n'est pas exacte.

(1) r:>::yï3 pbsa

(2) apjn >etn

(;) Dcut. xxxin. 2;.

(4) Les Septante : M Codd. Alex, cl Aldino ; Kai ô

l'opSâvTjç ot.r.6 âvaToXûv r
t

V.ou.

(5) tram 1S ensn nsao ni Les Septante : Aï JtoXets

TEi/ifpscï Tùiv Tuf.'wv , Tùpo;, -/.a; A"[ip.aj3. Ils ont lu 0»"flS

au lieu de =>->s

(6) Josue xi. 1. 2. — (7) Josue xxi. ji. et Judic. iv. 6.

(8) Josue xxi. ?2. et î.Par. vi. 70.



JOSUE, XIX. PARTAGE DE DAN i

j8 là Jeron, et Magdalel, Horem, et Bethanath, et

Bethsamcs : civitates decem et novem, et villse earum.

;o. Hœc est possessio tribus lîliorum Nephthali per

cognationes suas, urbes et viculi earum.

40. Tribui filiorum Dan per familias suas egressa est

sors septima :

41. Et fuit terminus possessions ejus : Sara et Esthaol,

et Hirsemès, id est civitas Solis,

42. Selebin, et Aialon, et Jethela,

4;. Elon, et Themna, et Acron,

44. Elthece, Gebbethon, et Baalath,

45. Et Jud, et Banc, et Barach, et Gethremmon,

COMMENTAIRE

}8. Jéron, Magdalel, Horera, Bethanath et Bethsamès:
dix-neuf villes avec leurs villages.

59. C'est la l'héritage de la tribu des enfants de Neph-
thali, d'après leurs familles, avec leurs villes et leurs

villages.

41). Le septième partage échu par le sort, fut celui de
la tribu des enfants de Dan, d'après leurs familles.

41. Le pays de cette tribu contenait Sara, Esthaol,

Hirsemès, c'est-à-dire la ville du Soleil.

42. Sélébin, Aïalon, Jéthéla.

4;. Elon, Themna, Acron,

44. Elthécé, Gebbethon, Balaath,

45. Jud, Bané, Barach, Gethremmon,

Une localité de ce nom subsiste encore au nord-

ouest et à deux ou trois milles du lac Samacho-

nites. Il y avait une autre Kadesh plus au nord sur

l'Oronte.

Edrai. L'on a vu une ville d'Edraï au-delà du

Jourdain dans les Etats du roi Og(l). Celle-ci en

était fort différente, mais on ne nous en apprend

pas la situation.

Enhasor, ou la fontaine d'Asor. C'est peut-

être la fontaine de Daphné qui tombait dans le lac

Samochonites, près de la ville d'Asor. Josèphe (2)

nous décrit ce lieu comme un des plus délicieux

du pays, à cause des fontaines et des arbres qui y
sont, et qui lui ont fait donner le nom de fontaine

de Daphné, ou du Laurier, peut-être par imitation

du délicieux faubourg de Daphné près d'Antioche.

Aujourd'hui encore, une petite fontaine qui se jette

dans le Jourdain, à l'est, au-dessus du lac Sama-

chonites, porte le nom arabe d'Ain-el-Hâzûry.

v. j8. Bethanath. Ou la maison de la pau-

vreté. Eusèbe et saint Jérôme croient que c'est

la jrille de Batanée à quinze milles de Césarée, où

il y a des bains salutaires. Ces auteurs n'expriment

point de quel côté était Batanée ; si c'était vers le

midi, ou le nord.

Bethsamès, c'est-à-dire, la maison du soleil.

On juge bien qu'elle est fort différente de Bethsa-

mès de la tribu de Juda, et que ce pourrait être

comme point extrême Héliopolis ou Baalbek.

Civitates decem et novem. Dix-neuf villes.

On en compte vingt-trois dans les versets précé-

dents ; mais entre ces vingt-trois, il pouvait y en

avoir quatre de moins considérables. Voir ce qu'on

a dit sur le chapitre xv, verset 62.

v. 41. Saraa, Esthaol. On a parlé de ces villes

ailleurs (j).

Hirsemès, ou la ville du soleil. Il y en a qui

croient que c'est la même que Bethsamès, la de-

meure du soleil, qui est ordinairement attribuée à

la tribu de Juda. On sait que les tribus de Juda et

de Dan étant limitrophes, leurs villes ont souvent

été communes, ou sont passées de l'une à l'autre.

Cette même ville de Bethsamès de Juda fut cédée

aux lévites ; ainsi elle était en même temps à

Juda, à Dan, et aux lévites.

v 42. Selebim, ou Salebim ; c'est-à-dire, les

Renards. On voit par le premier chapitre, ver-

set }'-,, du livre des Juges, que les Amorrhéens se

conservèrent dans cette ville, et que les Danites

ne purent les en chasser.

Aialon. On connaît un lieu nommé Aïalon à

deux milles de Nicopolis ou d'Emmaus, en allant

à Jérusalem.

,v. 43. Jethela, Elon. On ne connaît pas leur

situation.

Themna, ou Thamna. On en a parlé dans le

dénombrement des villes de Juda (4).

Acron. C'est Accaron ville des Philistins.

y. 44. Elthece. Sa position n'avait pu être dé-

terminée avant l'inscription de Sennachérib (prisme

de Taylor), mais on voit par cette inscription que
Elthécé était située entre Accaron et Thimnath.

Jebbethon, Gebbethon ou Gabbathon. Il y avait

plusieurs villes de ce nom : celle-ci est probable-

ment celle qu'Eusèbe et saint Jérôme placent à

seize milles de Césarée de Palestine.

Balaath, ou Baalath. Il y avait une ville de

Baala, ou Balotk dans Juda (5), et une autre dans

Siméon (6) ; Salomon en fortifia une de même
nom (7). Mais qui nous dira laquelle des trois est

marquée ici, ou même si ces trois n'en font qu'une?

v. 45.JUD, Bane, Barach. On pourrait traduire,

Jéhud et les enfants de Barach. Cette localité

figure dans les inscriptions assyriennes, sous le

nom de Banai-Barqa. On ne sait où est Jéhud : on

montrait auprès d'Azoth un petit village nommé
Bareca.

Gethremmon. Il y a une ville de ce nom dans

la tribu de Manassé (8). Celle dont il s'agit ici en

était assez éloignée. Quelques auteurs (9) croient

(1) Num. xxi. ?? - Josue xu. 4. et xm. 1:

(2) Joseph, de Bello jud, I. îv.

(;) Voyez Josué. xv. ;;.

(4) Josue xv. 10. — ($) Josue xv. 24.

(6) Josue xix. v. ;.

(7) ni. Reg. ix. 18.

(8) Josue xxi. 25.

{<), Mas. Bonfr.



134 JOSUÉ, XIX. — EXPÉDITION DES DANITES

46. lît Mejarcon et Arccon, cum termino qui respicit

Joppcn,

47. El ipso fine concluditur. Ascenderuntque filii Dan,

et pugnaverunt contra Lesem, ceperuntque eam : et per-

cusserunt eam in ore gladii, et possederunt, et habitave-

runt in ea, vocantes nomen ejus Lesem-Dan, ex nomine

Dan patris sni.

4G. Hœc est possessio tribus filiorum Dan, per cogna-

tiones suas, urbes et vieuli earum.

4'). Cumque complcssct sorte dividere terram singulis

per tribus suas, dederunt filii Israël possessionem Josuc,

lilio Nun, in medio sui,

46. Mejarcon et Arécon, avec ses confins qui regar-
dent Joppé

;

47. Et c'est IJ que se termine ce partage. Mais les en-
fants de Dan ayant marché contre Lésem, l'assiégèrent

et la prirent: ils passèrent au fil de l'épée tout ce qui
S'y rencontra ; ils s'en rendirent maîtres et y habitèrent,

l'appelant Lésem-Dan, du nom de Dan. leur père.

'"est là le partage que posséda la tribu des en-
fants ae Dan, selon leurs familles, avec leurs villes et

Il ut s villages.

49. .losué ayant achevé de faire les partages de la

terre, en donnant à chaque tribu la part qui lui était

échue par le sort, les enfants d'Israël donnèrent à Josué,

fils de Nun, pour héritage au milieu d'eux,

COMMENTAIRE

que c'est la même que Geth, capitale d'un canton

des Philistins. D'autres distinguent ces deJX villes.

La ville de Geth des Philistins se trouve toujours

nommée Geth, sans addition ; mais celle de Geth-

remmon, ne se lit jamais qu'avec l'addition de

Remmon. Saint Jérôme met cette dernière à douze

milles d'Éleutéropolis sur le chemin de Dios-

polis.

y. 46. Mejarcon, ou les eaux de Jarcon, et

Arécon ; ces lieux étaient près de Joppé.

v. 47. Et ipso fine concluditur. L'hébreu (i):

El les limites de Dan sont sortis d'eux. Les Danites

portèrent leurs limites plus loin qu'ils n'étaient

marqués dans leur partage. Ils sortirent de leur

pays, où ils étaient à l'étroit, pour chercher des

terres ailleurs ; c'est comme un préambule à l'his-

toire qu'on va raconter. On peut traduire de cette

manière : Les limites de Dan les abandonnerai!, les

quittèrent ; la plupart des villes de leur partage les

ayant abandonnés, s'étant révoltées contre eux ; les

Philistins et les Cananéens qui étaient dans ces

lieux, ayant refusé de leur payer le tribut, lors-

qu'ils virent Josué mort ; cette tribu fut obligée,

ne pouvant demeurer dans ses limites, parce que

son pays se trouva trop resserré pour elle, de

chercher d'autres terres. Autrement : Les frontières

de Dan sortaient de ces villes, de ces lieux, dont

il vient déparier, elles passaient par tous ces en-

droits.

ASCENDERUNT FILII DAN, ET PUGNAVERUNT CON-

TRA Lesem. La ville de Lésem, qui porta le nom de

Dan, depuis l'affaire qui est racontée ici, était au

pied du mont Liban, environ à quatre milles de

Panéade et des sources du Jourdain, en allant à

Tyr (2). Josèphe dit qu'elle était à une journée de

la grande campagne de Sidon. Dan n'était donc

point la même que Panéade ou Césarée de Phi-

lippe. C'est de cette ville et de celle de Bersabée,

qu'on prenait la longueur de la Palestine : De là

vient qu'en trouve si souvent dans l'Écriture :

On assembla tout le peuple depuis Dan jusqu'à

Bersabée.

L'histoire qu'on lit ici en abrégé se verra plus

au long dans le livre des Juges ; où elle est rap-

portée en sa place naturelle (3). On examinera sur

cet endroit les difficultés qu'on forme touchant

cette entreprise.

Les Septante (4; diffèrent de l'hébreu dans les

versets 46,47 et 48. Voici comment ils lisent : ver-

set 46. Du côté de la mer, Jéracon est la limite près

de Joppé. 47. Voilà l'héritage de la tribu des

enfants de Dan, selon leurs divers peuples, leurs

villes et leurs bourgades. Et les enfants de Dan ne

détruisirent pas les Amorrhéens, qui les resserraient

dans la montagne, et qui ne leur permettaient pas

de descendre dans la plaine. 4!!. Et ceux de Dan
ruinèrent leur propre héritage '- ou ils désolèrent

leur propre héritage usurpé sur eux par les Amor-
rhéens , et les enfants de Dan allèrent pour atta-

quer Lachis (ou Lésem), ils la prirent et la passèrent

au fil de l'épée ; ils s'y établirent et la nommèrent

Lasen-Dan, et les Amorrhéens continuèrent de de-

meurer à Elem et à Salamin ; et la main d' Éphraim

s'appesantit sur eux, et ils lui demeurèrent tributai-

res. 49. Et les Israélites continuèrent de parcourir

les limites de leur partage.

Vocantes nomen ejus, Lesem-Dan. L'hé-

breu (6) : Ils donnèrent le nom de Dan à la ville de

Lésem.

v. 49. Dederunt possessionem Josue. Josué

est partagé le dernier, et après avoir donné le

partage à tout le peuple ; il choisit une ville au

milieu de ses frères ; mais dans l'endroit le plus

stérile du pays, dans les montagnes d'Éphraïm. Il

ne se prévaut ni de sa qualité de chef du peuple, ni

de ses mérites et de ses services, ni de l'ordre de

Dieu, qui avait ordonné qu'en considération de sa

constante fidélité, on lui donnât un lot distinguée

(1) eno n »33 'mi NS>1

(2) Euseb. et Hieron.

{ >') J'idlC. XVIII. 1.

(4) Les Septante : Edit. Rom. Vide et Aug. quœst. 2c in

Josuc. et Origen. homil. xxiv. et Nobilium hic.

(5) Ka''. k'fJX'.'lav zr.' âuTrôv rô opiov ttjç [xspfôoç obtûv

(6) p avh Wip»"l, ÈxiXeaav ~6 civoaa ttj Aéaev Aàv.



JOSUE, XIX. — PARTAGE DE JOSUE <o

;o. JiiMn prœceptiun Domini, urbem quani postulavit,

Thamnath-Saraa in monte Ephraim ; et sedificavit civita-

lem, habitavitque in ea.

Ji. Hœ suni possessiones, quas sorte diviserunt

Eleazar sacerdos, et Josue lilius Nun, et principes fami-

liarum ac tribuum liliorum Israël, in Silo, coram Domino
ad ostium tabernaculi testimonii, partitique sunt terram.

choisir. Il montre partout un détachement et un

désintéressement qu'on ne saurait assez admirer
;

il n'eut dans le gouvernement que ce qu'il y a de

pénible et d'incommode ; il ne fut sensible qu'à

l'honneur d'obéir à son Dieu, et de rendre service

à son peuple : En cela, vraie figure de Jésus-Christ,

qui se réduisit par le choix de sa volonté, à man-

quer des choses les plus nécessaires, et à n'avoir

pas ce que la Providence donne aux animaux de

la terre et aux oiseaux du ciel ; qui porta l'obéis-

sance qu'il devait à son Père, et l'amour qu'il avait

pour son peuple, jusqu'à donner sa vie, et son

sang pour lui. L'Ecriture dit que ce fut par Tordre

du Seigneur, qu'on donna un partage particulier à

50. Selon que le Seigneur l'avait ordonné, la ville qu'il

leur demanda, qui fut Thamnath-Sarsa, sur la montagne
d'Éphraïm, et il y bâtit une ville où il demeura.

îi.Cc sont là les héritages que partagèrent au sort

Éléa/ar, grand prêtre, Josué, lils de Nun, et les princes

des familles et des tribus des enfants d'Israël à Silo,

devant le Seigneur, à la porte du tabernacle du témoi-

gnage. C'est ainsi qu'ils partagèrent la terre.

COMMENTAIRE

Josué : Dieu déclara sans doute son intention par

la bouche du grand prêtre Eléazar.

f.
'-,0. Thamnath-Saraa in monte Ephraim.

Thamnath Saraa, ou Thamnath-Sare'h (1), ou

Thamnath-'Hérès, comme elle est appelée dans

l'hébreu du livre des Juges (2), dans les montagnes

d'Éphraïm. On voit plus loin que la montagne où

Thamnath-Saraa était bâtie, se nommait Gaas (3),

et que la ville était au nord de la montagne.

jCdificavit civitatem. Il y avait probablement

quelques édifices avant qu'il s'y retirât ; mais il

augmenta , il rétablit ce lieu, il s'en rendit comme
le nouveau fondateur.

Sens spirituel. Voyez le verset 49.

(1) nia runn

(2) Judic. 11. 9. DTn n:on par une transposition de let-

tre ; Chères, Sérech ou Sareh.

(j) Josue xxiv. 50. - Judic. il. 9.



CHAPITRE VINGTIEME

Six villes de refuge assignées pour ceux qui ciraient commis un meurtre

involontaire. Conditions.

i. Et locutus est Dominus ad Josuc, dicens : Loqucre
filiis Israël, et die cis :

2. Separate urbes fugitivorum, de quibus locutus sum
ad vos per manum Moysi,

5. Ut confugiat ad cas quicumque animam percusserit

nescius, et possit evadere iram proximi, qui ultor est

sanguinis
;

1. Après cela, le Seigneur parla à Josué en ces termes :

Parlez aux enfants d'Israël, et dites-leur :

2. Séparez les villes pour ceux qui cherchent asile,

ainsi que je vous l'ai ordonné, par le ministère de Moïse
;

;. Afin que quiconque aura tué un homme sans y penser,
s'y retire pour y être en sûreté, et pour éviter la colère
du plus proche parent du mort, qui est le vengeur de
son sang.

COMMENTAIRE

f. 1. Separate urbes fugitivorum. L'hé-

breu (1): Donnez-vous des pilles de réception; des

villes où l'on reçoive ceux qui sont obligés de cher-

cher un asile. Voyez les Nombres, chap. xxxv, 0.

f. 3. Ut POSSIT EVADERE IRAM PROXIMI, QUI

ultor est sanguinis. Les Septante (2) : Celui qui

est comme engagé par le droit de la pareille, à ven-

ger le sang de son proche. L'hébreu à la lettre (3) :

Le rachclcur du sang. C'est le même terme qui

est employé ailleurs pour désigner celui des

parents, qui a droit de racheter l'héritage engagé

par son frère, ou son frère lui-même, lorsqu'il est

tombé en servitude par la pauvreté (4). Comme si,

parmi les Juifs, on eût regardé la vengeance des

injures et du sang de son frère comme une espèce

de devoir, quoique la vengeance fût si expressé-

ment défendue par la loi de Dieu. Ces sentiments,

quand on les supposerait dans les Hébreux, ne

devraient point surprendre, puisqu'on voit encore

des peuples chrétiens, les Corses par exemple,

parmi lesquels la vengeance, dans certaines cir- pour des effets de son emportement, ne dit-il pas

mes ennemis, et qui m'assujettisse^ les peuples. Et
Jérémie (7) : Que je voie la vengeance que vous
tirere^ de mes ennemis ; car c'est à vous que je dé-

couvre la justice de ma cause. Combien d'invecti-

ves et d'imprécations ne lit-on pas dans les psau-

mes contre les ennemis du peuple de Dieu, ou
même contre les ennemis particuliers de David r

De quelle manière Esther et tous les Juifs (8) se

vengèrent-ils d'Aman et de leurs autres adver-

saires r Voit-on que les plus saints,dans cette occa-

sion, se soient fait du scrupule d'exercer la plus

cruelle vengeance ?

Mais à côté de ces paroles et de ces actes, on
voit que la clémence avait, elle aussi, ses partisans.

Avec quelle force J acob marque-t-il son horreur de
l'action de ses deux fils Lévi et Siméon, vengeant
l'outrage fait à leur sœur par le prince de Sichem ?

Quels exemples de clémence dans Joseph, dans
Moïse, dans David ; celui-ci, dont on veut faire

passer les transports de zèle, dans ses psaumes,

constances, passe faussement dans le monde
comme une espèce d'obligation.

Il y a quelques expressions dans l'Écriture, qui

semblent prouver que les Hébreux, même les plus

saints, regardaient comme une grâce et une faveur

de Dieu, la vengeance qu'il leur donnait de leurs

ennemis: Le juste se réjouira, dit le Psalmiste (ç),

lorsqu'il verra la vengeance, il lavera ses mains

dans le sang du pécheur. Et ailleurs (6) : Je vous

louerai, Seigneur, qui me donne\ la vengeance de

à Dieu, que s'il a jamais rendu le mal pour le mal
à ses ennemis, il le prie de l'abandonner à eux, afin

qu'ils le foulent aux pieds, et qu'ils lui aient la

vie (9). Les Ecritures sont pleines de sentiments

et d'expressions qui marquent l'horreur que les

justes avaient de la vengeance particulière. Si

donc on voit quelques exemples ou quelques

manières de parler contraires, il faut les expliquer

favorablement. Si, d'un côté, la loi tolère quelque

chose à cause de la dureté du cœur des Juifs, de

(1) nbpcn n? n^ n;b îan, oô-cz ujjlïv toc; nôXttç tûv

çuyaoEutTjpicov.

(2) Yxô tou âyy.oxsûovTo; tô à;u.a.

(;) mn Snid

(4) Levit. xxv. 25. Si attenuatus frater tuus vendiderit

possessiunculam suam, et voluerit propinquus ejus, potest

redimere. Vide et y. 48. 49.

($) Psatm. lvii. 11.

(6) Psatm. xvii. 48.

(7) Jcrcm. xi. 20 et xx. 12.

(8) Esther. vin. ix.

(9) Psalm. vu. 5. Si reddidi retribuentibus mihi mala,

decidam merito ab inimicis meis inanis, etc.
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4. Cuni ad imam harum confugerit civitatum, stabit ante

portant civitatis, et loquetur senioribus urbis illius ea

quœ se comprobent innocentent, sicque suscipient eum,

et dabunt ei locum ad habitandum.

5. Cumque ultor sanguinis eum fuerit persecutus, non

tradent in manus ejus, quia ignorans percussit proximum

ejus, nec ante biduum, triduumvc, ejus probatur inimicus.

6. Et habitabit in civitate illa, donec stet ante judicium

causant reddens facti sui, et moriatur sacerdos magnus,

qui fuerit in il lo tempore. Tune revertetur homicida, et

ingredietur civitatem et domum suam de qua fugerat.

~. Decrevcruntque Cèdes in Galilœa montis Nephlhali,

et Sichem in monte Ephraim, et Cariatharbc, ipsa est

Hebron, in monte Juda.

8. Et trans Jordanem contra orientaient plagam Jéri-

cho, statuerunt Bosor, quos sita est in campestri solitudine,

de tribu Ruben, et Ramoth in Galaad de tribu Gad, et

Gaulon in Basan de tribu Manasse.

4. Et lorsqu'il se sera réfugié dans une de ces villes,

il se présentera à la porte de la ville, et il exposera aux
anciens tout ce qui peut justifier son innocence ; et après
cela, ils le recevront, et lui donneront un lieu pour y
demeurer.

5. Si celui qui veut venger le mort, se met à sa pour-

suite, ils ne le livreront point entre ses mains, parce qu'il

a tué son prochain sans y penser, et qu'on ne saurait

prouver que, deux ou trois jours auparavant, il ait été

son ennemi.

6. Il demeurera dans cette même ville jusqu'à ce qu'il

se présente devant les juges, et leur rende compte de

son action, et jusqu'à la mort du grand prêtre qui sera

en ce temps-là. Alors l'homicide reviendra, et rentrera

dans sa ville, et dans sa maison, d'où il s'était retiré dans

sa fuite.

7. Ils marquèrent donc pour pilles de refuge, Cédés en

Galilée, dans les montagnes de Nephthali, Sichem, sur le

mont d'Éphraïm, et Cariatharbé, autrement Hébron, qui

est dans les montagnes de Juda.

8. Et au delà du Jourdain, vers l'orient de Jéricho, ils

choisirent Bosor, qui est dans la plaine du désert de la

tribu de Ruben, Ramoth en Galaad, de la tribu de Gad,
et Gaulon en Basan de la tribu de Manassé.

COMMENTAIRE

l'autre, elle condamne visiblement la vengeance,

comme contraire à la volonté du Créateur.

v. 4. Stabit ante portam civitatis. Devant les

juges et les anciens de la ville assemblés à la porte

pour juger sommairement de son innocence, sur

l'exposé qu'il leur fera de ce qui a donné occasion

à sa fuite. S'il paraissait de bonne foi, ils le rece-

vaient dans l'asile par provision, en attendant que

sa partie, c'est-à-dire, le vengeur du sang, soit

venu pour l'accuser et pour prouver que le meur-

tre n'est pas casuel ni involontaire. Alors on ob-

servait les formalités dont on a parlé au livre des

Nombres.
LOQUETUR EA QVJE SE COMPROBENT INNOCENTEM.

L'hébreu à la lettre (1) : Il dira ses discours, ou

ses raisons. Il exposera le fait et la manière dont

ce meurtre est arrivé. Comme l'asile n'est qu'en

faveur des innocents, il est juste de prendre des

précautions pour que les coupables n'en profitent

point.

NEC ANTE BIDUUM TRIDUUMVE EJUS PROBATUR
inimicus. On prend ordinairement cette expres-

sion à la lettre, et on dit que, pour prouver que des

hommes étaient en inimitié, il suffisait qu'on fit

voir que, depuis trois jours, ils ne voulaient plus se

parler. Mais ces paroles tiennent du proverbe, et

l'on doit les expliquer moralement d'un espace

de temps notable.

V. 6. DONEC STET ANTE JUDICIUM, CAUSAM RED-

DENS facti sui. On faisait conduire celui qui avait

commis l'homicide, dans la ville où le meurtre

avait été commis, selon plusieurs commentateurs.

D'autres soutiennent que cette affaire se terminait

dans la ville de refuge. On a examiné ailleurs (2)

les raisons pour et contre ces deux opinions.

Et moriatur sacerdos magnus. On peut voir

les raisons de cette ordonnance dans les Nombres,
chapitre xxxv, 25.

f. 7. Decreveruntque Cèdes, etc. L'hé-

breu (5) : Ils sanctifièrent Qédesch ; ils la séparè-

rent du nombre des autres villes par une destina-

tion et un choix particulier. Le chaldéen (4), ils

ordonnèrent, ils établirent, ils disposèrent. Les

Septante (5), ils séparèrent, ils divisèrent.

Cades , ou Qédesch de Galilée, et Hébron,

étaient comme aux deux extrémités du pays,

l'une dans la Galilée, et l'autre dans la tribu de

Juda ; l'une et l'autre dans un pays de montagne.

Sichem était au milieu, ou presqu'au milieu de

cet espace entre ces deux villes, dans la tribu

d'Éphraïm.

y. 8. Bosor était dans la partie méridionale du

partage des Israélites au delà du Jourdain, dans

les plaines qui sont vis-à-vis de Jéricho (6).

Ramoth de Galaad était presque au milieu de

la longueur du même pays, vers les sources du

Jabok, et vers le milieu des montagnes de Galaad.

Gaulon était capitale d'un petit pays nommé
Gaulanite dans la terre de Basan, vers l'extrémité

méridionale du partage de Manassé.

f. 9. Cunctis filiis Israël, et advenis. Moïse

déclare expressément la même chose dans les

(1) mai us -m
(2) Voyez Nain. xxxv.

---. -s wipn

(4) 13D11

(5) Les Septante

(6) Dont. iv. 4;.

Kai o:i'-j-.i
iX-x'i

.
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<). Hœ civitatcs constitutae sunt cunctis filiis Israël, et

advenis qui habitabant inter cos, ut fugeret ad e.-is qui

animam nescius percussisset, et non moreretur in manu
proximi, effusum sanguinem vindicare cupientis, donec
Staret ante populum exposilurus causam suam.

<). Ces villes furent établies pour tous les enfants

d'Israël, et pour tous les étrangers qui habitaient parmi

eux ; afin que celui qui aurait tué un homme sans y penser,

pût s'y réfugier, et qu'il ne fut point tué par le parent du

mort qui voudrait venger son sang, jusqu'à ce qu'il pût se

présenter et défendre sa cause devant le peuple.

COMMENTAIRE
Nombres (i) ; c*est pourquoi nous nous en tenons

à la lettre de cette loi, et nous rejetons les excep-

tions que les rabbins y apportent en faveur de

leur nation, contre les étrangers. Ni Josèphe,

ni Philon ne les ont point connues; ces sortes de

règlements de police, qui ne regardaient point la

religion, étaient en faveur de tous ceux qui habi-

taient le pays. Les lois de la bonne politique le

demandaient ainsi : les règles de la jurisprudence

civile et criminelle devaient être communes et

générales, à moins que la loi de Dieu n'y dérogeât.

Ici, bien loin d'y déroger, elle ordonne expressé-

ment qu'elle soit pour l'étranger, comme pour le

naturel du pays.

Donec staret ante populum. C'est-à-dire

devant les juges et les anciens, et en présence du

peuple assemblé, comme dans les affaires publi-

ques. Il est bon de remarquer en passant (2), que,

lorsque l'Ecriture parle de comparaître devant

les juges, elle exprime toujours la posture dans

laquelle on y paraissait, en disant que le coupable

se tiendra debout devant les juges assis. Moïse

s'assit pour juger le peuple, elle peuple se lenail

debout en sa présence depuis le matin jusqu'au soir.

Les Latins usaient de la même expression pour

marquer, paraître devant les juges (3).

Dispeream si

Aut valco starc, aut novi civilia jura.

Sens spirituel. Saint Ambroise de fug. saecul. .

s'est appliqué à développer le sens mystique des

villes de refuge. Ses considérations sont trop dé-

veloppées pour pouvoir être analysées ici. Mais

il vaut mieux dire que ces villes sont l'image de

l'Église où les coupables ont, de tout temps, trouvé

un refuge. Pendant de longs siècles, les criminels,

et non plus seulement les pécheurs, y trouvèrent

un asile assuré. Au siège de Rome, les Goths

épargnèrent ceux qui s'étaient réfugiés dans les

églises,etàConstantinople,onvit saint Jean Chry-

sostôme y abriter contre la colère de l'empereur

et du peuple, un ministre qui avait lui-même porté

une loi contre ces asiles sacrés. — Les cinq plaies

de Jésus-Christ ont été assimilées par saint Ber-

nard aux villes de refuge.

(1) Num. xxxv. 15. — (2) Vide Drus, hic adf. 6. ;?) Horat. Satyr. t. 1. 9.



CHAPITRE VINGT-UNIEME

Quarante-huit villes assignées aux lévites pour leur demeure. Accomplissement des

promesses de Dieu en faveur des Israélites.

i. Accesseruntque principes familiarum Levi ad Elea-

7arum sacerdotem, et Josue, filium Nun, et ad duces

cognationum per singulas tribus filiorum Israël,

2. Locutique sunt ad eos in Silo terra; Chanaan, atque

dixerunt : Dominus prsecepit per manum Moysi ut da-

rentur nobis urbes ad habitandum, et suburbana earum
ad alenda jumenta.

j. Dederuntque lilii Israël de possessionibus suis juxta

imperium Domini, civitates et suburbana earum.

i. Alors les princes des familles de Lévi vinrent trou-

ver Eléazar grand prêtre, Josué, fils de Nun, et les chefs

des familles de chaque tribu des enfants d'Israël :

2. Et ils leur parlèrent à Silo dans le pays de Canaan
et leur dirent : Le Seigneur a commandé par Moïse qu'on
nous donnât des villes où nous puissions demeurer, avec
leurs faubourgs, pour y nourrir nos bêtes.

î. Alors les enfants d'Israël détachèrent de leurs héri-

tages des villes avec leurs faubourgs, et les donnèrent
aux lévites, selon que le Seigneur l'avait commandé.

COMMENTAIRE

V. I. ACCESSERUNT PRINCIPES FAMILIARUM LEVI

ad Eleazarum. La tribu de Lévi était divisée en

trois grandes familles, sorties des trois fils de

Lévi, qui sont Caalh, Gcrson, cl Mérari : Aaron,

qui était de la famille de Caath, fit une quatrième

famille, plus glorieuse et plus privilégiée que les

autres, par le sacerdoce qui lui fut attaché. Les

chefs des familles de Lévi, ou les premiers, les

principaux, les plus anciens de cette famille,

l'hébreu à la lettre (i) : les têtes des pères de Lévi,

vinrent donc se présenter devant les chefs de la

nation, qui étaient assemblés pour faire le partage

des terres aux tribus, et leur représentèrent,

qu'avant que l'assemblée générale se séparât, et

que chaque tribu se fût mise en possession de son

partage, il serait à propos de leur assigner des

villes pour demeure, puisque la tribu de Lévi

n'avait point eu de part au partage général du

terrain. On peut croire que ces princes de Lévi

étaient au nombre de huit ou douze, en prenant

deux ou trois députés de chacune des quatre

familles. Quoiqu'Éléazar, grand prêtre, fût dans

l'assemblée, et môme qu'il y présidât, selon les

apparences, puisqu'il est ordinairement nommé
avant Josué, on ne doute pas que les prêtres, en

leur nom et en particulier, n'aient envoyé de leur

corps quelques députés avec les autres lévites,

pour demander ce qui leur avait été promis de la

part de Dieu.

v. 2. Dominus prsecepit ut darentur
nobis urbes ad habitandum. On peut voir l'ordre

dont ils parlent ici, dans le livre des Nombres (2) ;

Dieu voulait que les prêtres et les lévites fussent

répandus dans toutes les tribus, comme ses minis-

tres, pour tenir dans le devoir, et pour conserver

dans le respect de ses lois et de ses ordonnances,

les autres Israélites, qui pourraient les oublier ou

les négliger. Le peuple avait, dans la personne des

lévites, des juges et des maîtres, à qui il pouvait

s'adresser dans les difficultés, et qu'il pouvait con-

sulter pour apprendre le vrai sens des lois (3).

f. 3. Dederunt filii Israël de possessioni-

bus suis. Les enfants d'Israël détachèrent de leurs

héritages des villes et des faubourgs, ou plutôt, des

villes et des champs attenants, à la longueur de

deux milles coudées, comme on l'a montré ail-

leurs (4). Les chefs de la nation firent choix de

quarante-deux villes prises dans toutes les tribus,

pour les donner aux lévites ; et ceux-ci, après en

avoir fait quatre lots, les partagèrent entre eux par

le sort aux quatre familles de leurs tribus. Dieu
permit que la famille de Caath, dans laquelle était

le sacerdoce, eût son partage dans la tribu de Juda,

où dans la suite on bâtit le temple du Seigneur.

On demande ici, de quelle manière les lévites

possédaient les villes qui leur furent assignées, s'ils

en étaient les maîtres absolus, ou seulement les

usufruitiers ; si la propriété en demeurait aux tri-

bus, dont elles étaient séparées, ou si elles deve-

naient tellement propres aux lévites, qu'aucun

autre n'y pût demeurer qu'avec leur agrément, et

sous leur bon plaisir ? On peut répondre : i° Que
ces villes étant une fois cédées aux lévites, deve-

naient du domaine du Seigneur; c'était un fonds

qui appartenait à ses serviteurs en toute propriété,

en sorte néanmoins qu'ils ne pouvaient l'aliéner

(1) ctihrt n"N >-i-s-, Les Septante : A'c/'.-aTp'.wxa'. tfiJs (?) Voyez 1. Par. xxvn 29. Ad opéra forinsecus super

u tôv aï-'.. Israël, ad docendum et judicandum eos.

(2) Num. xxxv. 2. et scq. (4) Nuin. xxxv. 4.
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4. Egressaque est sors in familiam Caath filiorum Aaron

sacerdotis, de tribubus Juda, et Simeon, cl Benjamin,

civitates tredecim
;

4. Et le sort ayant été jeté pour la famille de Caath,
trei/e villes des tribus de Juda, de Siméon et de Benja-
min, échurent aux enfants du grand prêtre Aaron.

COMMENTAIRE

pour toujours, mais seulement pour tin temps
;

les maisons qui étaient dans les villes pouvaient

être vendues ; mais toujours avec droit de rachat

perpétuel. Si on ne les rachetait point, elles re-

tournaient aux lévites en l'année du jubilé ; mais,

pour leurs champs qui étaient à deux milles cou-

dées autour de leurs villes, comme ils étaient

communs à tous les lévites (1) de la ville, la loi

défendait qu'on les vendît jamais.

2 Ces ordonnances montrent évidemment que

les lévites n'étaient point de simples usufruitiers,

mais de véritables possesseurs de ce qui leur était

cédé. Elles insinuent aussi qu'ils ne demeuraient

pas seuls dans leurs villes ; car à qui auraient-ils

pu vendre leurs maisons, si personne n'y eût de-

meuré avec eux ? Comment les prêtres de la race

d'Aaron, qui, au passage du Jourdain, six ou sept

ans avant ce partage, n'étaient qu'environ vingt-

quatre personnes en âge d'aller à la guerre, eus-

sent-ils pu occuper treize villes qu'on leur assigne

ici (2)? Ne voyons-nouspointparl'histoire,que des

villes des lévites étaient presque toutes remplies

d'Israélites des autres tribus ? Gabaa de Benjamin,

par exemple, qui est ici donnée aux lévites (3), était

constamment peuplée de Benjamites , comme il

paraît par ce qui arriva à ce lévite, qui vint coucher

dans cette ville, et dont la femme fut déshonorée

d'une manière si indigne (4). Toutes les autres

tribus d'Israël déclarent la guerre à la seule tribu

de Benjamin, sans jamais dire un mot des prêtres,

ni des lévites, qui apparemment n'eurent point de

part à ce crime, ou qui étaient en si petit nombre

dans cette ville, qu'on n'y fit pas attention.

Dans la suite, ne voyons-nous pas Saùl et toute

sa parenté habiter dans la môme ville de Gabaa ?

David et toute sa cour ne demeurèrent-ils pas

à Hébron pendant les premières années de son

règne } Et Moïse ne nous marque-t-il pas assez

visiblement, que les lévites ne devaient pas de-

meurer seuls dans leurs villes, lorsqu'il ne leur

assigne que deux milles coudées de terrain autour

de ces villes? Le reste du terrain, par qui était-il

cultivé, sinon par ceux qui demeuraient avec eux,

et par les paysans de la campagne ? Et comment

aurait-on pratiqué la loi, qui veut qu'on donne

aux lévites les prémices des pâtes qu'on pétrit (5),

quelque chose des animaux qu'on tue, et d'autres

présents qu'elle veut qu'on leur fasse, et des fes-

tins auxquels elle veut qu'on les invite ? Par exem-
ple, lorsqu'elle dit : La troisième année vous sépa-

rerez une dîme particulière de tous vos biens, et vous

la serrerez dans vos maisons ; et le lévite qui n'a

point d'autre partage, l'étranger, l'orphelin et la

veuve qui demeurent dans vos villes, viendront

pour la manger avec vous, afin que le Seigneur vous

comble de ses bénédictions.

Il semble donc qu'en assignant ce nombre de

villes aux lévites, on leur abandonnait simplement

le droit de choisir dans ces mêmes lieux autant de

logements qu'ils en purent occuper, et que le reste

des maisons fut habité par ceux de la tribu, dans

le partage desquels la ville se rencontrait. Si. dans

la suite, le nombre des prêtres ou des lévites

s'augmentait, de sorte qu'ils eussent besoin de

nouveaux logements, on peut croire que les magis-

trats leur en assignaient, suivant certaines règles

de police, dont il est impossible de donner le

détail. Mais, en leur donnant un nombre déterminé

de villes, on ne leur ôtait pas la liberté de demeu-
rer dans d'autres lieux, où ils jugeaient à propos.

Par exemple, Nobé, qui n'était point ville sacer-

dotale par sa première destination, la devint dans

la suite, lorsque le Tabernacle y fut transporté 6 .

Et l'on sait que, depuis que le temple fut bâti, la

plupart des prêtres habitaient à Jérusalem et aux

environs. C'est ce que Moïse lui-même avait

prévu (7), lorsqu'il ordonna que, si un lévite quitte

le lieu de sa demeure, pour venir dans le lieu que

le Seigneur aura choisi, il y servira comme ses

autres frères et recevra la même nourriture, sans

ce qui pourra lui appartenir de l'héritage de ses

pères.

v. 4. Civitates tredecim. Les trois tribus de

Juda, de Siméon et de Benjamin, donnent un plus

grand nombre de villes à proportion, qu'aucune

des autres tribus, conformément à ce qui avait été

ordonné par Moïse (8). Ceux des enfants d'Israël

qui posséderont plus de terre, donneront aussi plus

de villes, et ceux qui en posséderont moins, en don-

neront moins.

(1) Levit. xxv. }2. Mdes levitarum quœ inurbibus sunt,

semper possunt redimi. 54. Suburbana autem carum non

veneant, qui possessio sempiterna est.

(2)f. 4.-0)5*- 17-

(4) Judic. xix.

(<i) Nuin. xv. 19. 20. Cum veneritis in terrain quam
dabo vobis, et comederitis de panibus regionis illius,

separabitis primitias Domino de cibis vestris, etc. Vide

et Deut. xii. 12. 19. Cave ne derelinquas levitem, in

omni tempore quo versaris in terra. Item Deut. xtv. 27. 28.

29. xvi. 11. et xvvi. 11.

(6) Vide 1. Regum xxi. 1.

(71 Deut. xxiii. o.

(8) Num. xxxv. 8.
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5. Et reliquis filiorum Caath, id est, levitis qui super-

fuerant. de tribubus Ephraim, et Dan, et dimidia tribu

Mariasse, civitates decem.
6. Porro fîliis Gerson egressa est sors, ut acciperent

de tribubus Issachar, et Aser, et Nephthali, dimidiaque

tribu Mariasse, in Basan, civitates numéro tredecim.

7. Et fîliis Merari per cognationes suas, de tribubus

Ruben, et Gad. et Zabulon, urbes duodecim.

8. Dederuntquc filii Israël levitis civitates et suburbana
earum, sicut prajeepit Dominus per rnanum Moysi sin-

gulis sorte tribuentes.

9. De tribubus filiorum Juda et Simcon dédit Josue
civitates, quarum ista sunt nomina.

10. Filiis Aaron per familias Caath levitici generis

(prima enim sors illis egressa est)

11. Cariatharbe. patris Enac, qua; vocatur Hebron,
in monte Juda, et suburbana ejus per circuitum.

12. Agros vero et villas ejus dederat Caleb, filio

Jcphone, ad possidendum.

1;. Dédit ergo filiis Aaron sacerdotis Hebron confugii

civitatem, ac suburbana ejus, et Lobnam cum suburbanis
suis,

14. Et Jether, et Estemo,
I-. Et Holon, et Dabir,

16. Et Ain, et Jeta, et Bethsames, cum suburbanis suis
;

civitates novem de tribubus, ut dictuin est, duabus.

17. De tribu autem filiorum Benjamin, Gabaon, et Gabae,

5. Dix villes des tribus d'Éphraïm, de Dan, et de la

demi tribu de Manassé, échurent aux autres enfants de
Caath, c'est-à-dire, aux lévites.

6. Le sort ayant été jeté pour les enfants de Gerson,
treize villes des tribus d'Issachar, d'Aser, de Nephthali, et

de la demi-tribu de Manassé en Basan, leur échurent en

partage.

7. Et douze villes des tribus de Ruben, de Gad et de
Zabulon, furent données aux enfants de Mérari, selon

leurs familles.

8. Les enfants d'Israël donnèrent aux lévites ces villes

et leurs faubourgs, comme le Seigneur l'avait ordonné
par Moïse, les partageant entre eux par sort.

9. Et voici les noms des villes qui furent séparées des
tribus de Juda et de Siméon, et données par Josué.

10. Aux enfants d'Aaron de la famille de Caath, et de
la race de Lévi, parce que le premier partage qui échut
par sort fut pour eux,

11. Cariatharbe, du père d'Énac, qui s'appelle maintenant

Hebron, sur la montagne de Juda, avec les faubourgs
dont elle est environnée.

12. Car il en avait donné les champs et les villages à

Caleb, fils de Jcphone, comme l'héritage qu'il devait

posséder.

1;. Il donna donc pour ville de refuge aux fils d'Aaron
grand prêtre, la ville d'Hébron, avec ses faubourgs

;

Lobna, avec ses faubourgs,

14. Jéther, Estemo,

1 5. Holon, Dabir,

16. Ain , Jeta et Bethsames, avec leurs faubourgs :

neuf villes de deux tribus, comme il a été dit auparavant.

17. De la tribu des enfants de Benjamin, Gabaon, Gabaé,

COMMENTAIRE

V. 5. Reliquis filiorum Caath, id est, levitis,

qui superfuerant. L'hébreu lit simplement (1) :

Et aux autres enfants de Caath. A ceux de cette

famille, qui n'étaient que simples lévites; car il y
en avait une partie, qui, comme nous l'avons déjà

dit, étaient revêtus du sacerdoce. Ces derniers

étaient les descendants d'Aaron ; on leur assigne

treize villes, quoiqu'ils fussent en bien moindre
nombre que les autres Caathites, leurs frères, à

qui l'on n'en donne que dix. Tout cela fut conduit

invisiblement par la main de Dieu, qui dirigea les

sorts selon ses desseins.

v. 8. Singulis sorte tribuentes. On ne sait

si, dans le partage des lévites, on eut égard au

nombre des sujets qui composaient chaque famille,

pour augmenter ou diminuer les lots, comme il y
a apparence qu'on avait fait dans les partages des

tribus
; ou si, ayant fait quatre lots égaux, on tira

au sort en commençant par la famille des prêtres,

pour savoir quel lot chaque famille aurait. Le texte

ne nous donne aucun renseignement à cet égard.

\. 11. Cariatharbe patris Enac. Cariath-

arbe du père d'Énac, ou plutôt, la pille d'Arbé,

qui était père d'Énac. On a parlé de cette ville et

d'Arbée, son fondateur, au chapitre xiv, ii.

y. 12. Agros et villas dederat Caleb. En

abandonnant aux prêtres la ville d'Hébron, et

quelques champs des environs, on n'ôta point à

Caleb la propriété des champs et des villages qui

en dépendaient ; on n'empêcha pas même Caleb et

sa famille de demeurer dans Hebron avec les prê-

tres ; on démembra simplement de son partage

les maisons où habitèrent les lévites.

y. 14. Estemo. Voyez Josué, xv, <;o, et 1.

Reg. xxx, 28.

v. i). Holon, ou Hélon, ou Olon. Elle est

jointe à Gosen et Gilo (2), qui étaient toutes au

raidi de la tribu de Juda. On n'en sait pas au juste

la situation.

v. 16. Ain et Jeta. La première devait être

dans la partie la plus méridionale de Juda, à neuf

milles d'Hébron (j). La ville d'Aïn ne se trouve

point dans le passage des Paralipomènes 141,

parallèle à celui-ci. Jeta est apparemment la même
qu'Asan, qui est marquée dans les Paralipo-

mènes (<,). Nous avons parlé de Jeta, au chapi-

tre xv, 13. Les Septante lisent : Asa et Tany.
v. 17. Gabaon. Voyez Josué ix, 3. On ne la

retrouve point dans l'endroit cité des Paralipo-

mènes.

Gabae. C'est Gabaa de Benjamin, autrement

Gabaa de Saiil, près de Jérusalem.

(2) Josuc xv. 51.

(?) Hicron. in locis.

(4; 1. Par. vi. 59. — (5) I.o:o citato,
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18, Et Anathoth, et Almun, cum suburbanis suis : civi-

tates quatuor.

rg. Omncs simul civitates filiorum Aaron sacerdotis,

tredecim, cum suburbanis suis.

2(i. Reliquis vero per familias filiorum Caath levitici

generis, ha_'c est data possessio.

21. De tribu Ephraim urbes confugii, Sichem cum su-

burbanis suis in monte Ephraim, et Ga/cr,

22. Et Cibsaim, et Bethoron, cum suburbanis suis;

civitates quatuor.

2î. De tribu quoque Dan, Elthéco, et Gabathon,

24. Ht Aialon, et Gethremmon, cum suburbanis suis :

civitates quatuor.

25. Porro de dimidia tribu Manasse, Thanach et Geth-

remmon, cum suburbanis suis : civitates dua;.

COMMEN

y. 18. Anathoth, célèbre par la naissance de

Jérémie ; elle est à trois milles de Jérusalem, vers

le nord, comme le remarque saint Jérôme (1).

Almon. Elle est nommée Almalh dans les Para-

lipomènes (2). Masius veut que ce soit la même
que Balutrim (3), parce qu'Almalh signifie la jeu-

nesse, et Bahurim, des jeunes hommes.

y. 19. Omnes civitates.... tredecim. Dans les

Paralipomènes (4) on trouve les mêmes termes,

quoiqu'on ne lise qu'onze noms de villes. On
remarque un grand nombre de variantes entre les

noms et les dénombrements des villes des lévites

de ce chapitre, comme on en a déjà vu dans les

dénombrements des villes des tribus ; et l'on peut,

ce semble, donner ici les mêmes raisons que nous

avons données plus haut (5). Quelques auteurs

juifs (6) enseignent que ces noms divers sont venus

de ce que quelques-unes de ces villes assignées

aux lévites, s'étant trouvées entre les mains des

Cananéens, on fut obligé de leur en donner d'au-

tres, qui sont celles que nous lisons dans les Para-

lipomènes. La plupart des exégètes préfèrent y
voir ou des erreurs de copie, ou un double nom
affecté à la même ville.

y. 21. De tribu Ephraim, urbes refugii

Sichem. Il semble que l'auteur de la Vulgate ait

pensé que toutes les villes données aux lévites

étaient villes de refuge, puisqu'il traduit par-

tout (7) par le pluriel, des villes de refuge. Cette

opinion ne lui est point particulière, comme on l'a

montré ailleurs (8). Mais l'hébreu (9), les Sep-

tante (10), le chaldéen lisent simplement au singu-

lier; il donna aux lévites dans la tribu d'Éphraïm,

la pille de Sichem, qui était une ville de refuge pour

1!!. Anathoth et Almon, quatre villes, avec leurs fau-

bourgs.

19. Ainsi trei/c villes en tout furent données, avec
leurs faubourgs, aux enfants d'Aaron grand prêtre.

20. Voici les villes qui furent données aux autres fa-

milles des enfants de Caath de la race de Lévi.

21. Ils eurent de la tribu d'Éphraïm, pour villes de
refuge, Sichem avec ses faubourgs, sur la montagne
d'Ephraïm, Gazer,

22. Cibsaïm et Béthhoron avec leurs faubourgs : quatre
villes.

25. De la tribu de Dan, ils curent Elthéco et Gabathon,
24. Et Aialon et Gethremmon avec leurs faubourgs :

quatre villes.

2<,. Et de la demi-tribu de Manassé ils eurent deux
villes, avec leurs faubourgs, Thanach et Gethremmon.

TAIRE

les homicides. Et le sentiment commun des inter-

prètes, fondé sur le texte de l'Ecriture, est qu'il

n'y avait que six villes de refuge.

v. 22. Cibsaim. Elle est appelée Jecmaan dans

les Paralipomènes (11) ; on n'en sait pas exacte-

ment la situation, seulement on voit dans les livres

des Rois (12
1
qu'elle n'était pas loin d'Abcl-mc'ula;

et comme celle-ci était de la tribu de Manassé, il

faut que Cibsaïm ait été près des limites de cette

tribu. Elle est mise ici et dans les Paralipomènes,

entre les villes d'Ephraïm.

Béthhoron. L'Écriture ne dit pas si c'était la

basse ou la haute Béthhoron ; car on sait qu'il y
en avait deux. Nous croyons avec la plupart des

interprètes , que c'est de Béthhoron la haute

qu'il s'agit ici. Les Paralipomènes
1 5 ajoutent les

villes d'Hélon et de Gethremmon, que nous ne

trouvons ici que sous le nom de la tribu de Dan,
encore y sont-elles appelées Aialon etBelhremmon.

v. 23. De tribu Dan, Eltheco et Gabathon.
Ce verset est omis dans les Paralipomènes. De là

vient qu'ils mettent Hélon et Gethremmon, dans

la tribu d'Ephraïm. Quant à la ville à'Elthéco. ou

Ellécon, nous en avons parlé ailleurs 14 . Gaba-
thon, Gebbéthon ou Gabbata, demeura longtemps

en la puissance des Philistins (15).

y. 24. Aialon et Gethremmon. Voyez les

chapitres x, 12, et xix, 42 et 4^. Il y a une ville

de Gethremmon dans la demi-tribu de Manassé,

comme on le voit au verset suivant.

v. 2^. Thenach,ou Thanach, sur le torrent de

Cison ; il était à trois ou quatre lieues au midi de

ce torrent. Josué xvm, 11. Dans les Paralipo-

mènes (16), au lieu de Gethremmon, et de Thénach

(1) Prcefat. in Jeremiam.

(2) 1. Par. vi. 60.

(j) 1. Rcg. m. 16.

(4) 1. Par. vi. 60.

(ç) Vide ad Josue xv. 02.

(6) Rabb. apud Mas.

(7) Voyez les v. 27. j2. j6.

(8) Voyez Num. xxxv. 6.

(9) nain T;bp-3 T-/ nx =rn i:nn

(10) Ka'i à'oco/ïv oc'jtoT; ~r^ ndÀiv tqj e>uyaSEUTi]p:o*j Tr,v

to3 oovî'jovto;.

(11) 1. Par. vi. 68.

(12) ni. Rcg. iv. 12.

(15) 1. Par. vi. 69.

(14) Josue xv. $9.

(15) m. Reg. xv. 27. — (16) 1. Par. vi. 70.
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20. Omncs civitates decem. et suburbana eaiimi. datée

suni filiis Caath inferioris gradus.

27. Filiis quoque Gerson levitici gcneris dédit de dimi-

dia tribu Mariasse confugii civitates : Gaulon in Basan,

et Bosram, cum suburbanis suis : civitates duas.

28. Porro de tribu Issachar, Cesion, et Dabereth,

20. Et Jaramoth, et Engannim, cum suburbanis suis :

civitates quatuor.

50. De tribu autem Aser, Masal, et Abdon,

}I. Et Hclcath, et Rohob, cum suburbanis suis : civi-

tates quatuor.

J2. De tribu quoque Nephthali civitates confugii, Cèdes
in Galilrea, et Hammoth-Dor, et Carthan, cum suburba-

nis suis : civitates très.

j;. Omncs urbes familiarum Gerson tredecim, cum
suburbanis suis.

J4. Filiis autem Merari, levitis inferioris gradus, per

familias suas, data est de tribu Zabulon, Jecnam,et Car-

tha,

55. Et Damna, et Naalol : civitates quatuor cum su-

burbanis suis.

56. De tribu Ruben ultra Jordanem contra Jéricho

civitates refugii Bosor in solitudine, Misor et Jaser, et

Jethson, et Mephaath : civitates quatuor cum suburbanis

suis.

26. Ainsi dix villes en tout, avec leurs faubourgs, furent

données aux enfants de Caath, qui étaient dans un degré
inférieur aux prêtres.

27. 11 donna aussi de la demi-tribu de Manassé aux
enfants de Gerson de la race de Lévi, deux villes de
refuge, avec leurs faubourgs, Gaulon en Basan, et Bosra.

28. De la tribu d'Issachar, Césion, Dabereth,

29. Jaramoth et Engannim : quatre villes avec leurs

faubourgs.

jo. De la tribu d'Aser, Masal, Abdon,
;i. Helcath, Rohob, quatre villes avec leurs faubourgs.

;:. 11 donna aussi de la tribu de Nephthali. pour villes

de refuge ces trois villes, avec leurs faubourgs, Cédés en

Galilée. Hammoth-Dor, et Carthan.

3;. Ainsi toutes les villes qui furent données aux familles

de Gerson, furent treize villes, avec leurs faubourgs.

J4. Il donna aussi aux enfants de Mérari, lévites d'un

degré inférieur, selon leurs familles, dans la tribu de
Zabulon, Jecnam, Cartha,

35. Damna et Naalol : quatre villes avec leurs fau-

bourgs.

j6. De la tribu de Ruben, au delà du Jourdain, vis-à-

vis de Jéricho ; il leur donna pour villes de refuge Bosor
dans le désert, et ces quatre villes avec leurs faubourgs,

Misor, Jaser, Jethson, et Mephaath.

pour la demi-tribu de Mariasse, on

Balaam.

v. 27. Gaulon in Basan, et Bosram. Ces
deux villes sont dans la demi-tribu de Manassé,

au delà du Jourdain. Au lieu de Bosra les Parali-

pomènes (1) lisent Astarolh. La ville de Bosra

dans l'Idumée n'est autre chose que celle de la

tribu de Ruben ; mais il faut l'entendre de l'Idu-

mée orientale.

v. 2b'. Cesion et Dabereth. Les Paralipo-

mènes (2) : Cadès et Dabereth.

v. 29. Jaramoth, Engannim. Autrement, Ra-

moth et Ancm (3). Voyez Josué, xix, 21, où Jara-

moth est appelée Rameth.

v. ;o. Masal, Abdon. La première était, dit-

on 4), prés du Carmel sur la mer. Abdon fut cédée

aux lévites de la famille de Gerson. Voyez 1.

Par. vi. 74.

v. 31. Helcath, Rohob. Les Paralipomè-

nes ()) : Hucac, Rohob. On connaît Hucuca dans

la tribu de Nephthali, ou sur ses frontières (6j.On

a parlé ailleurs de Rohob (7).

f. 32. Hammoth-Dor, Carthan. Les Parali-

pomènes (8) lisent : Hammon, et Cariathaim. On
connaît une ville à'Hammon sur les limites ou dans

le partage d'Aser. Il n'est nullement impossible

que ce soit la même ville qui est donnée ici à

Nephthali. N'est-ce pas la Camon des Juges?

COMMENTAIRE

Aner et Judic. x. Cariathaim dans la tribu de Ruben
est assez connue ; mais nous ne voyons aucune
ville de ce nom dans Nephthali ; et à l'égard de

Carthan, on n'en sait pas la situation.

v. 34. Jecnam, et Cartha, et Damna et

Naalol. Les Paralipomènes (9) ne mettent que
deux villes, Rcmmono et Thabor. La première est

apparemment la même que Remmon dans la tribu

de Zabulon, dont parle Josué (10), et Thabor est

peut-être la même que Cascleth Thabor, dans la

même tribu. Quant à Jecnam, elle est marquée,

Josué xix. 1 1. sous le nom de Jcconam, et Cartha

est peut-être la même que Cathed, là même, au

verset 15. Damna ne paraît point dans Josué

parmi les villes de Zabulon.

y. 36. De tribu Ruben ultra Jordanem, etc.

Ce verset ne se lisait point dans les anciens exem-
plaires hébreux des Massorètes. Il y a toute appa-

rence que saint Jérôme n'avait pas ce passage dans

ses exemplaires hébreux, et que, s'il l'a mis dans

sa version latine, il l'a pris sur le grec des Septante,

auquel sa traduction est tout à fait semblable,

mais non pas au texte hébreu.

Les Septante pouvaient l'avoir lu dans les

anciens livres hébreux de leur temps, ou peut-être

l'ont-ils tiré des Paralipomènes (1 1), pour suppléer

à ce qui manquait ici. Mais ce qui peut faire

croire qu'il était autrefois dans l'hébreu, c'est que

(1) Ibid. y. 71.

(2) Ibid. v. 72.

(!ii. Par. vi. v. 7;.

14 Vide Josue xix. 26.

{; 1. Par. vi. 75.

(6) Josuc xix. 54.

(7) Josue xix. 28.

(8) 1. Par. vi. 76.

(9) Ibid. y. 77.

(10) Josuc xi\. 1 ;. ;n) 1. Par. vi. 78. -<).
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57. De tribu Gad civitates confu^ii, Ramoth in Galaad,

et Manaim, et Hesebon, et Jaser : civitates quatuor cum
suburbanis suis.

58. Omncs urbes filiorum Mérari, per familias et

cognationcs suas, duodecim.
;o. Itaquc civitates universa; levitarum in medio pos-

sessionis (iliorum Israël fuerunt quadraginta octo,

j". De la tribu de Gad, il leur donna pour villes de
reluL'c ces quatre villes, avec leurs faubourgs, Ramoth

ilaaj. Manaim, 1 Iés^bon et Jaser.

;•'!. Les enfants de Mérari, selon leurs familles et leurs

maisons, reçurent en tout douze villes.

J9. Ainsi toutes les villes qu'eurent les lévites au milieu

de l'héritage des enfants d'Israël, furent au nombre de
quarante-huit,

COMMENTAIRE

la version des Septante n'est pas tout à fait sem-

blable au texte hébreu des Paralipomènes.et que,

dans la somme des douze villes qui furent données

aux Mérarites, celles de Ruben y sont nécessai-

rement comprises, car sans elles il n'y en aurait

que huit. Le syriaque semble avoir aussi ajouté

ce passage, puisqu'il le place avant les versets 34

et }i,qui comprenaient les villes détachées de

Zabulon pour être données aux lévites. Tout ce

mélange et toutes ces variantes prouvent visible-

ment que les anciens MSS. originaux ont été mal

conservés en cet endroit.

Voici l'hébreu de ce passage (1) comme il se lit

dans nos éditions communes : El de la tribu de

Ruben, Bcser et ses faubourgs (ou ses champs)
;

Jasar cl ses faubourgs ; Cédemoth et ses faubourgs;

Méphaath et ses faubourgs, ce qui fait quatre villes.

Les Paralipomènes portent : Et au delà du Jour-

dain vis-à-vis de Jéricho, à Varient du Jourdain, on

leur donna de la tribu de Ruben, Bcser dans le

désert et ses faubourgs ; Jasa et ses faubourgs ;

Cadémolh cl ses faubourgs ; Méphaath et ses fau-

bourgs, ou ses villages : ce qui est, comme on

voit, assez différent de notre texte hébreu : Les

Septante approchent beaucoup plus de l'hébreu

des Paralipomènes, mais ils ne lui sont point

encore semblables, les voici à la lettre (2) : Et les

villes du Jourdain, Jéricho de la tribu de Ruben,

une ville de refuge pour celui qui a tué ; Bosor et

ses champs ; Ja^er et ses champs; Cedson et ses

champs ; Maspha et ses champs, quatre villes.

Enfin notre Vulgate est différente de tous ces

textes, en ce qu'elle met cinq villes ; savoir, Bosor,

Misor, Jaser, Jelhson cl Masphaath ; et qu'aus-

sitôt après, elle n'en compte que quatre, et dans

la totalité des villes de Mérari, elle n'en recon-

naît que douze. Mais Aquila et Symmaque ont

cru, que Misor de cet endroit signifie simplement

la plaine, ou le désert dans lequel Bosor était

située ; et en effet, on trouve quelques passages

où Misor (3) est pris dans ce sens, lorsqu'on parle

du pays où était située la ville de Bosor, et quel-

ques autres villes des campagnes de Moab. Au
reste, Beser, Bosor ou Bosra, ne sont autre que
la célèbre ville de Bosra, dans l'Arabie déserte,

entre Philadelphie et Jaser, vers l'orient.

Jethson n'a point encore paru parmi les villes

de Ruben, à moins que ce ne soit la même que
Cademoth, comme le porte l'hébreu de cet endroit

et celui des Paralipomènes. On peut voir ce que
nous avons dit de cette ville, Josué xm, 17 et

Deut. 11, 26.

Jaser, ou plutôt Jassa, est fort différente de
Jaser, située à la source du torrent de Jaser, dont

on parlera au verset 37. Jassa est marquée comme
étant de la tribu de Ruben, Josué xm, 18. Elle

paraît aussi au livre de Jéremie xlviii, 21.

Méphaath. On peut voir Josué xm, 18.

v. 37. Ramoth en Galaad, Maanaïm, Hésébon

et Jaser. Toutes ces villes sont assez connues par

ce qu'on en a dit ailleurs. Jaser est différente de
celle du verset 36. Celle-ci est sur le fleuve de

Jaser, qui tombe dans le Jourdain.

v. 39. Civitates quadraginta octo. Y com-
pris les six villes de refuge qui sont déjà marquées
dans le chapitre précédent, et qui sont encore

répétées dans celui-ci. On pourrait peut-être s'éton-

ner que la tribu de Lévi. qui était la moins nom-
breuse de tout Israël, puisque les lévites n'étaient

que vingt-trois mille dans le dernier dénombre-
ment (4), ait reçu quarante-huit villes pour leur

demeure, c'est-à-dire plus qu'aucune des autres

tribus. Mais il est aisé de répondre que les prêtres

et les lévites ne demeuraient que dans la ville,

et non pas à la campagne, comme les autres

Israélites. De plus, le dénombrement des villes

des lévites est précis et exact, et non celui des

autres tribus. Enfin dans les villes des lévites, il

y avait beaucoup d'autres Israélites, comme nous

l'avons remarqué sur le verset 3 de ce chapitre.

Les Septante de l'édition romaine sont assez

différents de l'hébreu et de la Vulçate dans les

(t) n>unio nui nsm nui nuinia riNi nsn rs pia-i nom
vain cm n'imiD nxi nys>a nx nnmin nai maip nu

(2) Kai 7:oXc'.; toi) l'opàâvoj T7]v I Sptyù ex îrjs aoXï);

Pou(jT]v> tr]v nciXiv xo ouyaosutriptov ttj çovsuoavroî, Tr,v

Bôdwp xaî ta r.ipiar.ôpiot. âutrj';, y.al tj]v I'a»r)p, /al ta

Kîpfînôpta âuT7J; , /al tr;v Keoaiov /al Ta ^sptaropia àuif;;

/al tt]v Mal'jà, /al ta ^spiirrôpta ij-f^. -:î--jxzz: -6~hi:;.

(j) Dcul. iv. 4;. -,-j'ori yis- -oios Bosor in solitudine

quse sita est in terra campestri. Et Jcsitc xx. 8. 131D3 ~ï2

"W22 Bosor quas sita est in campestri solitudinem. Et

Jerem. xlviii. 21.

(4) Nain. xxvi. 62.
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40. Cum suburbanis suis, singulœ per familias distri-

butas.

41. Deditque Dominus Deus Israeli omnem tcrram,

quam traditurum se patribus eorum juraverat ; et posse-

derunt illam, atque habitaverunt in ea.

42. Dataquc est ab eo pax in omnes per circuitum na-

tiones, nullusque eis hostium resistere ausus est ; sed

ennemis in eorum ditionera redacti sunt.

4;. Ne unum quidem verbum, quod illi; prœstiturum

se esse promiserat, irritum fuit ; sed rébus expleta sunt

omnia.

40. Avec leurs faubourgs: et elles furent toutes distri-

buées selon l'ordre des familles.

41. Le Seigneur donna ainsi à Israël toute la terre qu'il

avait promise avec serment à leurs pères, et ils la possé-
dèrent, et l'habitèrent.

42. Il leur donna la paix avec tous les peuples qui les

environnaient, ec nul d'entre leurs ennemis ne leur osa
résister; mais ils furent tous assujettis a leur puissance.

4;. Il n'y eut pas une seule parole de tout ee que Dieu
avait promis de donner aux Israélites, qui demeurât sans
effet ; mais tout fut accompli très exactement.

COMMENTAIRE

versets 39 et 40. Voici comment ils portent : Les

villes des Mérariles étaient au nombre de dou-e, et

toutes les villes des lévites situées au milieu du

partage des enfants d'Israël, étaient au nombre de

quarante-huit avec leurs faubourgs; chaque ville

avait son faubourg autour d'elle. Et Josué acheva

de partager les terres dans les confins des Israélites,

et les enfants d'Israël donnèrent par l'ordre du Sei-

gneur une portion particulière à Josué ; ils lui don-

nèrent une ville qu'il leur demanda, la ville de

Thamnasachar dans les montagnes d'Éphraïm, et

Josué bâtit celle ville et y demeura ; et il prit les

couteaux de pierre avec lesquels il avait circoncis les

enfants d'Israël, qui étaient nés dans le voyage du

désert, et il les mit en dépôt à Thamnasachar. On
verra plus bas ( 1 ) dans le même texte des Septante,

que les couteaux de pierre furent mis dans le

tombeau de Josué.

v. 41. Dédit Dominus Israeli omnem terram
QUAM TRADITURUM SE PATRIBUS EORUM JURAVERAT.

Comment cela s*accorde-t-il avec tout ce qu'on

lit en divers endroits, que les Cananéens demeu-
rèrent maîtres de plusieurs places dans le partage

des enfants d'Israël ? Saint Augustin (z) répond

que Josué partagea aux Israélites tout le pays des

Cananéens, sans que ceux qui restaient dans

quelques endroits du pays, osassent leur résister

et leur faire la guerre
;
que ces peuples, qui étaient

demeurés dans le pays, n'y étaient que pour l'uti-

lité et pour le service des Israélites : Omnis ergo

illis terra data est, quia et illa pars quev nondum
fueral in possessionem data, jam data fierai in

quamdam exercitalionis ulilitalem.

D'autres (3) prétendent que Dieu fit à l'égard

d'Israël tout ce qu'il s'était obligé de faire ; il leur

livra la terre de Canaan, il jeta la terreur et la

consternation dans les cœurs des Cananéens, il

ne tint qu'aux Hébreux de profiter de ces dispo-

sitions ; s'ils ne possédèrent pas tout le pays, ils

ne doivent s'en prendre qu'à leur lâcheté et à leur

indolence. Masius soutient que Dieu donna aux
Israélites tout autant de pays qu'ils pouvaient en
posséder pour lors ; il ne voulut pas exterminer

tout d'un coup les Cananéens, de peur que le pays

ne demeurât en friche, et que les bêtes féroces

ne se multipliassent trop, comme le Seigneur

l'avait dit à Moïse (4). C'était à eux d'assujettir

ou d'exterminer les restes des Cananéens ; Dieu
leur avait promis pour cela son secours et sa pro-

tection, à moins qu'ils ne s'en rendissent indignes
;

ils se sont abandonnés aux désordres et à l'im-

piété, Dieu leur a refusé son secours, à qui peu-

vent-ils s'en prendre, si ce n'est à eux-mêmes ?

f. 42. NULLUS EIS HOSTIUM RESISTERE AUSUS EST.

Tant que Josué vécut et que les Hébreux demeu-
rèrent fidèles au Seigneur, ils furent invincibles

;

les Cananéens n'osèrent ni les attaquer, ni tenir

en leur présence. Ce qui est dit en quelques en-

droits (5) de l'Ecriture, que les Cananéens resser-

rèrent les Hébreux, et ne leur permirent pas d'en-

trer en possession de tout leur partage, ne doit

s'entendre que du temps qui suivit la mort de

Josué. S'ils ne s'en mirent pas en possessijn pen-

dant sa vie, c'est qu'ils ne voulurent pas faire assez

d'efforts pour cela. Aussi, dans le premier chapitre

du livre des Juges (6), où l'on rappelle par récapi-

tulation ce que chaque tribu avait souffert de la

part des Cananéens, on leur impute à la plupart

de ne les avoir pas exterminés, et de les avoir

soufferts dans leur partage. Enfin, ce qui justifie

que les Israélites n'étaient nullement à l'étroit

dans leurs lots, c'est qu'au chapitre suivant, Phi-

néès, au nom de toutes les tribus qui habitaient

en deçà du Jourdain, fait la proposition à celles

qui avaient leur partage au delà du fictive, de

venir, si elles voulaient, demeurer avec eux dans

le pays que Josué venait de partager (7) : Si vous

croye\, leur dit-il, que la terre que vous possède-,

est impure, passe\ dans celle où est le tabernacle

du Seigneur et demeure^ au milieu de nous.

(1) Josue xxtv. ;o.

(2) August. queest. 21 in Josue.

| ; ,
Rabb. Lcvi apud Mas.

(4 Exod. xxiii. 29.

S. 13. — T. III.

(5) Judic. 1. J4. Arctavitque Amorrhaeus rtlios \).\u in

monte, nec dédit eis locum ut ad planitiem deseenderent.
(G) Ibid. v. 27. 28. 2.'). jo. ;i.

(7) Josue xxii. 19,

10
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Sens SPIRITUEL. Voici les Hébreux introduits

clans la terre Promise. Dieu a tenu sa parole ; mais

si les I lébreux eussent été plus fidèles, ils auraient

remporté des triomphes plus éclatants. C'est une

figure sensible de ce qui se passe spirituellement

dans les âmes. Les promesses de Dieu, comme sa

grâce, ne nous manquent jamais. Si nous n'attei-

gnons pas à la periection, c'est à cause de notre

tiédeur ou de notre incrédulité. Nous fléchissons

quand il faudrait agir. Aussi est-ce un devoir, selon
la remarque de saint Augustin sur ce chapitre, pour
les fidèles d'enlever de leur cœur les vains fan-

tômes qui le hantent et se mêlent à leurs pen-
sées : fidelibus au/erre a corde suo irruenlia vana
phanlasmala, qua; se cogilanlibus ingerunl.



CHAPITRE VINGT-DEUXIEME

Retour des tribus de Rubcn , de Gad et de la demi-tribu de Mariasse, dans leur pays

au delà du Jourdain. Elles élèvent un monument sur le bord du fleuve. .

i. Eodem tempore vocavit Josue Rubenitas, et Gadi-
tas, et dimidiam tribum Mariasse.

2. Dixitque ad eos : Fecistis omnia qua_> prœcepit vobis
Moyses, famukis Domini ; mihi quoque in omnibus obe-
distis,

;. Nec reliquistis fratres vestros longo tempore usque
in praesentem diem, custodientes imperium Domini Dei
vestri.

4. Quia igitur dédit Dominus Deus vester fratribus

vestris quietem et pacem, sicut pollicitus est, revertimini,

et ite in tabernacula vestra
, et in terrain possessions,

quam tradidit vobis Moyses, famulus Domini, trans Jor-

danem
;

ç. Ita dumtaxat, ut custodiatis attente, et opère com-
pleatis mandatum et legem quam prascepit vobis Moyses,
famulus Domini, ut diligatis Dominum Deum vestrum,

et ambuletis in omnibus viis ejus, et observetis mandata
illius, adhœreatisque ei ac serviatis in omni corde, et in

omni anima vestra.

6. Benedixitque eis Josue, et dimisit eos. Qui reversi

sunt in tabernacula sua.

1. En ce même temps, Josué fit venir ceux des tribus

de Ruben et de Cad, et la demi-tribu de Manassé,
2. Et il leur dit : Vous avez fait tout ce que Moïse,

serviteur du Seigneur, avait ordonné ; vous m'avez aussi

obéi en toutes choses;

5. Et vous n'avez point abandonné vos frères pendant
un si long temps, jusqu'à ce jour ; mais vous avez observé
tout ce que le Seigneur votre Dieu vous a commandé.

4. Puis donc que le Seigneur votre Dieu a donné la

paix et le repos à vos frères, selon qu'il l'avait promis
;

allez-vous en, et retournez dans vos tentes, et dans le

pays que Moïse, serviteur du Seigneur, vous a donné au

delà du Jourdain.

v Ayez soin seulement d'observer exactement, et de
garderies commandements et la loi que Moïse, serviteur

du Seigneur, vous a prescrite, qui est d'aimer le Seigneur

votre Dieu, de marcher dans toutes ses voies, d'observer

ses commandements, et de vous attacher à lui, et de le

servir de tout votre cœur et de toute votre âme.

6. Josué les bénit ensuite, et les renvoya
; et ils re-

tournèrent à leurs tentes.

COMMENTAIRE

v. 1. Eodem tempore. Quand le peuple eut

donné aux lévites des villes pour leur demeure,

et avant que l'assemblée se séparât et quittât le

camp de Silo, la septième ou la huitième année

après le passage du Jourdain. Pendant tout ce

temps, les quarante mille hommes des trois tribus

de la rive gauche du fleuve, demeurèrent dans la

terre de Canaan ; si ce n'est peut-être que, pen-

dant l'hiver, ils purent faire un tour dans leur pays,

le camp de Galgala n'en étant séparé que par le

Jourdain.

y. 4. Dédit Dominus... fratribus vestris

quietem et pacem. A la lettre : r;>:n lié nia'h. Il les

a mis en repos, il les a fait reposer, après ces longs

voyages et cette vie errante, qu'ils ont menée dans
le désert. Le texte ne parle point de paix. Sou-
vent on dit donner le repos, pour donner une
demeure fixe, tranquille, assurée (i).Ma face mar-
chera devant vous, d\t Dieu à Moïse, et je vous don-

nerai le repos. Et Moïse, parlant aux tribusde Gad,
de Ruben et de Manassé, leur dit (2): Marche^
devant vos frères, jusqu'à ce que le Seigneur leur

donne le repos, comme il vous l'a donné. Noémi
disait à ses belles-filles (5) : Retournez-vous en, et

que le Seigneur vous donne le repos dans les mai-

sons de vos maris. David, parlant au Seigneur dans

le dessein de lui bâtir un temple, lui disait (^) :

Leve^-vous, Seigneur, et vene\ dans voire repos ;

jusqu'alors l'Arche avait toujours été comme dans

une situation flottante et incertaine, mais alors

Dieu dit : Hevc requies mea in sceculum sccculi, hic

hab'tabo, quoniam elegi eam. Voici le lieu de mon
repos, etc.

y. 6. Benedixit eis. Il leur souhaita toute sorte

de bonheurs et de bénédictions ; ou, il les loua, il

leur rendit grâces au nom de toute la nation, du

service qu'ils avaient rendu à leurs frères ; ou

enfin, il leur fit des présents en signe d'estime, de

reconnaissance et d'amitié. Bénir se prend dans

tous ces divers sens.

Reversi sunt in tabernacula sua. Dans leurs

lenles, dans leurs demeures, dans leurs maisons ( 5 j,

dans leurs villes (6). Les Hébreux donnent sou-

vent le nom de tentes, aux maisons et aux édifices

les plus solides ; ils appelaient même quelquefois

le temple de ce nom. C'était une façon de parler

commune : Israël s'est retiré dans ses lentes, pour

dire, ils s'en sont allés chacun dans sa maison. Ils

(1) Exod. xxxin. 14.

(2) Deut. 111. 20.

(?) Rul. 1. 9.

(4) Psalm. cxxxi. 5. 8.

( î ) Hcbr.=-nns bx. Les Septante : 10 '.; toj; 01x0115 kt-.m,

(6) Chald. Sri:
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,;; JOSUÉ, XXH. — RETOUR DES TRIBUS ORIENTALES

7. Dimidiœ aulem tribui Menasse possessionem M
dederat in Basan ; et idcirco média; quae superfuit, dcdit

Josue sortem intcr caeteros fratres suos trans Jordanem,

ad occidentalem plagam. Cumquc dimittcret eos in ta-

hcrnacula sua, et benedixisset eis,

8. Dixit ad eos : In multa substantia atquc divitiis

revertimini ad sedes vestras. cura argento et auro, œrc

ae ferro, et veste multiplici ; dividite praedam hostium

cum ("ratribus vestris.

9. Rcversique sunt, et abierunt filii Ruben, et filii Gad,

et dimidia tribus Manasse, a filiis Israël de Silo, quas

sita est in Chanaan, ut intrarent Galaad terrain posses-

sions sure, quam obtinuerant juxta imperium Domini in

manu Moysi.

10. Cumque venissent ad tumulos Jordanis in terrain

Chanaan, aîdificaverunt juxta Jordanem altare infinitae

magnitudinis.

7. Or. Moïse avait donné à la demi-tribu de Mai
les terres qu'elle devait posséder dans le pays de Basan;
et Josué avait donné à l'autre moitié de celte tribu sa
part de la terre Promise, parmi ses frères, au delà du
Jourdain, vers l'occident. Josué les renvoyant donc dans
leurs tentes, après leur avoir souhaité toute sorte de
bonheur,

0. Leur dit : Vous retournez dans vos maisons avec
beaucoup de bien, et de grandes richesses, ayant de

il, de 1 or. de l'airain, du 1er. et des vêtements de
toutes sortes. Partagez donc avec vos frères le butin que
vous avez remporté sur vos ennemis.

9. Ainsi les enfants de Kuben et les enfants de Gad,
avec la demi-tribu de Manassé, se séparèrent d'avec les

enfants d'Israël, qui étaient à Silo au pays de Canaan, et

se mirent en chemin pour retourner en Galaad; c était

le pays qu'ils possédaient, et qui leur avait été accordé
par Moïse, selon le commandement du Seigneur.

10. Et, étant arrivés aux hauteurs du Jourdain, dans le

pays de Canaan, ils bâtirent auprès du Jourdain un autel

d'une grandeur immense.

COMMENTAIRE

avaient vécu sous des tentes pendant plusieurs

années ; l'habitude d'exprimer par ce terme leurs

demeures ordinaires, subsista toujours depuis

parmi eux.

f. 8. Cum multa. substantia atque divitiis...

cum apgento et auro. L'hébreu (1) : Avec beau-

coup de richesses, beaucoup de bétail, de l'argent,

de l'or, etc. C'est ainsi que les Septante, le chal-

déen et les meilleurs interprètes l'entendent.

Dividite pr^dam hostium cum fratribus ves-

tris. Est-ce un conseil ou un ordre qu'il leur

donne ? On croit (2) que c'est un ordre, et qu'ils

y étaient obligés, non pas simplement en vertu de

ce que Josué leur dit, mais par une coutume qui

avait force de loi, et en conséquence de l'ordre

que Dieu avait autrefois donné dans la guerre

contre les Madianites (3): Vous partagerez égale-

ment le butin entre ceux qui oui combattu, et qui ont

été au combat, et tout le reste de la multitude. Mais

comment se fit ce partage? Certains auteurs veu-

lent qu'on ait fait deux parts inégales de tout ce

qui avait été gagné, et qu'on en ait donné la plus

grande à ceux qui avaient combattu, et l'autre à

ceux qui étaient demeurés dans le pays, et qui

l'avaient gardé des incursions des ennemis pen-

dant l'absence de leurs frères; c'est sur ce service

qu'est fondée la justice de cette distribution. On
donne moins à ceux qui ont couru moins de dan-

gers, et plus à ceux qui y ont été plus exposés.

Le texte ordonne simplement de partager le

butin, mais non pas de le partager également. De

plus, si l'on fil deux lots égaux, il y eut nécessai-

rement une grande inégalité dans le partage de

chaque particulier, puisqu'il n'y avait que 40 mille

combattants, et que ceux qui demeurèrent au delà

du Jourdain étaient au nombre de 70 mille. Nous
croyons qu'on partagea tout le butin également à

ceux qui étaient demeurés dans le pays, comme
à ceux qui avaient combattu. C'est ainsi qu'il se

pratiqua toujours dans Israël; David.au retour

de la poursuite des Amalécites, enjoignit qu'on

donnât également à celui qui avait été au combat,

et à celui qui était demeuré au camp pour garder

les bagages (4).

y. i). Ut intrarent Galaad tekram posses-

sionis su.e. On met ici le pays de Galaad pour

tout le pays des Israélites de delà du Jourdain,

comme on met ailleurs les Amorrhéens pour tous

les Cananéens, et Éphraîm, pour les dix tribus.

y. 10. Cumque venissent ad tumulos Jordanis

in terra Chanaan, vEdificaverunt juxta Jor-

danem altare infinité magnitudinis. Ce texte

paraît fort clair pour prouver que l'autel dont on

parle ici, fut bâti sur le bord occidental du Jour-

dain. Ces mots, dans la terre de Canaan, nous

conduisent naturellement à cette opinion : cepen-

dant Josèphe(i) a cru que cet autel avait été

dressé de l'autre côté du fleuve, et les Juifs sem-

blent aussi l'avoir cru dans leur chronique 6). 11

faut avouer qu'il y a ici des expressions qui sem-

blent exiger qu'on explique le texte en ce sens
;

car au verset suivant, d'après l'hébreu, on vient

(1) jnm r nr= ~xa zi napnn C2>31 =-:;;:. Les Sep-

tante : Ev Ypï]'u.aot r.o'Û.ol; xat xît,v»] KoXXàayôSpa,

/.a't àpyûpiov v.a: ypuacîv.

(2) Tirin. Serar. Cornet. Bonfr. Mas.

(3) Num. xxxi. 27.

(4) 1. Reg. xxx. 24. /Equa pars erit descendentis ad
prcelium, et remanentis ad sarcinas, et sim il i ter divident.

(5) Joseph. Anliq. I. v. c. I. A'.aiasa ouv tôv K(kaftov

;o'j.ov jr.iz -7:7-1 cojV^Ao; ovjXr-,

—

T'jCi l 'opBâvou.

(6) JuJ^vi in Sedersolam apud Serar,

o/ (Jr
t
;
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ii. Quod cum audissent lilii Israël, et ad cos certi nun-

tii detu lissent, eedi ficasse lilios Ruben. et Cad. et dimi-

diae tribus Manasse, al tare in terra Chanaan, super Jor-

danis tumulos, contra lilios Israël,

12. Convenerunt omnes in Silo, ut ascenderent et

dimicarent contra eos.

ij. Et intérim miserunt ad illos in terrain Galaad

Phineesj ftlium Eleazari sacerdotis,

14. Et decem principes cum eo, singulos de singulis

tribubus,

15. Qui venerunt ad lilios Rubcn, et Cad. et dimidias

tribus Manasse, in terram Galaad, dixeruntque ad eos :

16. Heec mandat omnis populus Domini : Quœ est ista

transgressio ? Cur reliquistis Dominum Deum Israël,

aedificantes altare sacrilegum, et a cultu illius recedentes?

i

-
. An parum vobis est quod peccastis in Beelph

et usque in praesentem diem macula hujus sceleris in

nobis permanet, multique de populo corruerunt -

COMM
dire aux Israélites occidentaux, que les tribus

de Ruben, de Gad, et la demi-tribu de Manasse

avaient bâti un autel (1) vis-à-vis de la terre de

Canaan, sur les hauteurs du Jourdain, et de l'autre

.les enfants d'Israël. Et n'était-il pas naturel

que ces tribus bâtissent cet autel sur leur terrain,

et du côté qui les regardait, afin que leurs enfants

vissent ce monument, qu'ils le conservassent, et

qu'ils en prissent occasion de demander les causes

qui l'avaient fait ériger ? Quant à ce qui est dit

dans le verset 10, que cet autel était dans la terre

de Canaan, on peut l'entendre du pays limitrophe

de la rive gauche du Jourdain, qui est aussi quel-

quefois appelé terre de Canaan, selon la remar-

que de Vatable 12), parce qu'elle était ancienne-

ment habitée par les Amorrhéens descendus de

Canaan. On peut dire aussi que ces paroles, dans

la terre de Canaan, se rapportent au Jourdain de

cette manière : Ils vinrent aux hauteurs, aux con-

fins, aux limites (3) du Jourdain, qui est dans la

terre de Canaan.

Altare infinité magnitudinis. L'hébreu (4),

d'une grandeur à voir, d'une grandeur surpre-

nante, d'une grandeur remarquable. Un amas de

terre ou de pierres pareil à ceux que Hercule,

Bacchus, Sémiramis, Cyrus, Alexandre le Grand

ont fait en diverses occasions, pour éterniser la

mémoire de leurs victoires et de leurs voyages
(5 ).

\ . 12. UT ASCENDERENT ET DIMICARENT CONTRA

eos. Pour marcher contre eux et les combattre,

11. Ce que les enfants d'Israël ayant appris, et avant su

par des nouvelles certaines que les enfants de Rubcn et
de GaJ, et de la demi-tribu de Manasse, avaient bâti un
autel au pays de Canaan, sur les hauteurs du Jourdain,
vis-à-vis des enfants d'Israël,

12. Ils s'assemblèrent tous a Silo, pour marcher contre
eu\, et les combattre.

1;. Et alors, ils envoyèrent vers eux au pays de
Galaad Phinéès, fils d'Éléazar grand prêtre,

14. Et dix des principaux du peuple avec lui, un de
chaque tribu,

15. Qui, étant venus trouver les enfants de Ruben, de
Gad, et de la demi-tribu de Manasse, au pays de Galaad,
leur parlèrent ainsi :

16. Voici ce que tout le peuple du Seigneur nous a

ordonné de vous dire : D'où vient que vous violez ainsi

la loi du Seigneur? Pourquoi avez-vous abandonné le

Seigneur le pieu d'Israël, en dressant un autel sacrilège,

et en vous retirant du culte qui lui est dû ?

i". N'est-ce pas assez que vous ayez péché à Béel-

phégor, et que la tache de ce crime ne soit pas encore
aujourd'hui effacée de dessus nous, après qu'il en a coûté
la vie à tant de personnes du peuple ?

ENTAIRE

selon que Dieu l'avait ordonné en disant (6) : S'il

se rencontre dans leur pays quelque ville, qui ait

abandonné la religion du Seigneur pour suivre des

dieux étrangers, on doit exactement s'informer

de la vérité du fait, et si l'on trouve que cette ville

soit tombée dans ce désordre, qu'on lui fasse la

guerre, qu'on en fasse mourir les habitants, et

qu'on la ruine entièrement.

v. :q. Decem principes cum eo, singulos de

singulis tribubus. L'hébreu (7): Dix princes avec

lui, un prince par maison de père, dans toutes les

tribus d'Israël ; et chacun d'eux était chef de maison

des pères dans les mille d'Israël. C'est-à-dire, tous

les députés étaient chefs des principales familles

des tribus ; ce n'étaient pas les princes des tribus,

mais les chefs de quelques-unes des grandes

familles de la tribu, ou même de quelques-unes

des principales villes d'Israël ; car ce nom de mille

d'Israël, se dit quelquefois (8) des villes remarqua-

bles des tribus ; mais il vaut mieux le prendre des

chefs des grandes familles ; Kim'hi et quelques

autres l'entendent des chefs de mille hommes.
v. 17. An parum vobis est quod peccastis in

Beelphegor ? Phinéès rappelle ici l'affaire de Béel-

phégorfo), et celle d'Achan, comme les dernières

qui avaient irrité Dieu, contre Israël; celle de

Béelphégor était arrivée au delà du Jourdain et dans

le pays où demeuraient les tribus auxquelles il

parlait ; ces tribus étaient encore au voisinage des

peuples qui adoraient cette idole (10) ; Phinéès

(1) -s-.' >aa —7 'ts p-.'n mVn Su p'« Y"1 ** l,nD ^N

(2) Hic ad f. 14.

(?) nS) 1» b.v Vide Josite xiu. 2.

'4 -s--'- "--. natn

Plin. t. vi. c. K>. 17. cl Philosl. Vita Apollonii I. 11.

ad finem.

(0) Dcut. xiii. 12. 1 ;. 14.

(7) 'rzb 2N n»3i irs N>W3 ins M»wj 127 tawwa rrvpy
ln- -•' 'r

!

.N- non omaN no wn^ wni bx-i-i-i misa

(8) Vide Zach. v. 2.

(9) Num. xxv. ;.

(10) Judic. vu. 1. et scq.
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[8, I i vos hodie reliquistis Dominum; et cras in uni-

versum lsr;iel ira ejus desaeviet.

in. Quod si putatis immundam esse terram posses-

sionis vestrae, transite ad terram, in qua tabernaculum

Domini est, et habitate inter nos; tantum ut a Domino,

et a nostro consortio non recedatis, asdificato altari

pra-ter altarc Domini Dei nostri.

20. Nonne Achan , (ilius Zarc
,

pr.-cteriit mandatum

Domini, et super omnem populum Israël ira ejus incubuit '

Et illc crat unus honio, atque utinam solus periisset in

seelere suo !

21. Respondcruntquc filii Ruben et Gad et dimidia tri-

bus Menasse, principibns legationis Israël :

était celui dont le zèle avait le plus éclaté dans

cette occasion ; aussi choisit-il ce fait plutôt qu'un

autre, pour exciter les tribus à rentrer dans leur

devoir, et à craindre les effets de la colère de

Dieu ; il avait un poids et une autorité particu-

lière pour leur faire ces reproches.

USQUE IN PRvESENTEM DIEM MACULA HUJUS SCE-

leris in nobis permanet. La honte de cette action

n'est point encore effacée ; à peine avons-nous

expié ce crime, que vous voulez nous précipiter

dans un autre ; nous voyons encore les effets de

cette idolâtrie, du moins nous devons encore en

appréhender les suites. L'Ecriture nous apprend

que Phinéès avait apaisé la colère de Dieu dans

cette occasion, et stetit Phinees, et placavit (1);

mais il craignait que les Israélites, par leur ingra-

titude et par de nouveaux crimes, ne rappelassent

en quelque sorte les anciens, et ne s'attirassent

de plus grands châtiments. Dieu a coutume de

punir plus sévèrement les rechutes.

On peut traduire en ce sens (2) : N'est-ce pas

asse^ pour nous que le crime de Phègor, pour ne

vouloir pas l'expier jusqu'aujourd'hui) N'est-ce

pas assez d'avoir commis ce crime, sans y vouloir

persévérer jusqu'aujourd'hui ? II semble que Phi-

néès veut implicitement leur faire ce reproche.

Puisque vous bâtissez un autel et que vous voulez

vous faire une religion à part, c'est apparemment
Béelphégor, l'ancienne divinité du pays où vous

êtes
,
que vous voulez adorer ? Et ne savez-vous

pas combien le culte impie de ce dieu a coûté à

Israël ? et ne devriez-vous pas plutôt penser à

l'expier, qu'à irriter de nouveau le Seigneur par

votre impiété ?

y. 19. Si putatis immundam esse terram
habitationis vestr/e. Si vous croye\ que la lerre

qui vous a été donnée en partage, soit impure,comme
n'étant pas comprise dans les termes de l'alliance

<'',. Vous avez abandonné encore aujourd'hui le Sei-

gneur, et demain sa colère éclatera sur tout Israël.

19. Si vous croyez que la terre qui vous a été donnée
en partage soit impure, passez à celle ou est le taberna-

cle du Seigneur, et demeurez parmi nous ;
pourvu seule-

ment que vous ne vous sépariez point du Seigneur, et

que vous ne vous divisiez point d'avec nous, en bâtissant

un autel contre l'autel du Seigneur notre Dieu.
20. Lorsqu'Achan, fils de Zaré, viola le commandement

du Seigneur, la vengeance n'en retomba-t-elle pas en-
suite sur tout le peuple d'Israël ? Et cependant, ce n'était

qu'un seul homme. Et plût à Dieu que lui seul eût péri

pour l'expiation de son crime !

21. Mais les enfants de Ruben et de Gad, et de la

demi-tribu de Manassé, répondirent ainsi aux principaux

d'Israël, qui avaient été envoyés vers eux :

COMMENTAIRE

et des promesses du Seigneur avec Israël, ou

comme n'ayant pas le gage de la présence du

Seigneur dans son arche, passez le fleuve, et reve-

nez avec nous. On ne peut s'empêcher, en lisant

ce discours de Phinéès, d'en admirer la force et

l'autorité, et de louer ce zèle ferme, ardent et

désintéressé, qui le porte à proposer à ses frères

d'abandonner leur pays, et de venir partager avec

eux leur héritage en deçà du Jourdain, plutôt que

de donner la moindre atteinte au culte et à la reli-

gion du Seigneur. On voit ici la vénération et

l'estime qu'avaient les anciens Hébreux pour la

terre promise à leurs pères. Tous les autres pays

étaient profanes à leurs veux, il n'y avait que la

terre d'Israël où Dieu voulût être servi. Ces idées

étaient passées jusqu'aux étrangers, comme on le

voit par l'exemple de Naaman, qui prend deux

mulets chargés de cette terre, pour la porter en

Syrie.

Y. 20. ILLE UNUS ERAT HOMO, ATQUE UTINAM

solus periisset in scelere suo. Si le crime

d'Achan, simple particulier, à l'action duquel au-

cun autre que lui n'avait eu part, ne laissa pas

d'attirer la colère de Dieu surtout Israël ; que ne

doit-on pas craindre de votre crime, qui est si

public et si général ? Voici l'hébreu de ce pas-

sage (3) : Et il était un seul homme, il n'a point

expiré dans son crime ; ou avec une interroga-

tion: El quoiqu'il ne fût qu'un seul homme, n'a-l-il

pas expiré pour son crime l N'est-il pas mort pour

l'expier ? A combien plus forte raison devez-vous

craindre les derniers châtiments, si tous généra-

lement vous abandonnez le Seigneur ? Les Sep-

tante (4) : 77 était seul, mais il n'est pas mort seul

dans son péché ; ou, ce n'était qu'un seul homme ;

mais est-il mort seul pour son crime f Le chaldéen :

Mais cet homme seul n'est pas mort dans son

péché.

(1) Psalm. cv. 50.

(2) -y naa uirnsnt*'
-

: iwn mys py ns i:b

(5) 13173 yii s*b inx CN Nim Saint Jérôme a lu utinam

iS au lieu de sS non.

(4) K«; outo; eiç ;j.Ôvo;, u.rj ojto; ;j.ovo; â;:iQav£ î'v zft

àu-apii'a âuioû
-

.
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22. Fortissimus Deus Domimis, fortissimus Deus Do-
minus, ipse novit. et Israël simul intelliget : si prœfvari-

cationis animo hoc altare construximus, non custodiat

nos. scd puniat nos in pressenti
;

25. Et si ca mente fecimus, ut holocausta, et sacrifi-

cium, et pacificas victimas super eo imponeremus, ipse

queerat et judicct ;

24. Et non ea raagis cogitatione atque tractatu, ut

diceremus : Cras dicent lilii vestri filiis nostris : Quid
vobis et Domino Deo Israël?

:;. Terminum posuit Dominus intcr nos et vos, o lilii

Ruben et lilii Gad, Jordanem lluvium, et idcirco partem
non habetis in Domino; etper hanc occasioneni avertent

lilii vestri lilios nostros a timoré Domini. Putavihius

itaque melius,

26. Et diximus : Exstruamus nobis altare, non in holo-

causta, neque ad victimas offerendas,

2-. Sed in testimonium inter nos et vos, et sobolem
nostram vcstramque progeniem, ut serviamus Domino,
et juris nostri sit oiîerre , et holocausta, et victimas, et

pacificas hostias ; et nequaquam dicant cras lilii vestri

filiis nostris : Non est vobis pars in Domino.

28. Quod si voluerint dicere, respondebunt eis : Ecce
altare Domini, quod fecerunt patres nostri, non in holo-

causta neque in sacrificium, sed in tesiimonium nosttum
ac vestrura.

29. Absit a nobis hoc scelus, ut recedamus a Domino,
et ejus vestigia relinquamus, exstructo altari ad holo-

causta, et sacrificia, et victimas offerendas, prœter altare

Domini Dei nostri, quod exstructum est ante taberna-

culum ejus !

jo. Qu'bus auditis, Phinees sacerdos, et principes le-

gationis Israël, qui erant cum eo, placati sunt ; et verba

filiorum Ruben et Gad, et dimidiœ tribus Manasse,
libentissime susceperunt.

;i. Di.xitque Phinees, filius Eleazari, sacerdos, ad eos :

Nunc scimus quod nobiscum sit Dominus, quoniam alieni

estis a prasvaricatione hac, et liberastis filios Israël de
manu Domini.

22. Le Seigneur le Dieu très fort siit notre intention
,

il la coin lit, ce Seigneur ce Dion très fort, et Israël la

saura encore. Si nous avons fait cet autel par un esprit

de disobéissance et de révolte, que le Seigneur cesse de

nous protéger, et qu'il nous punisse en ce moment même
;

2;. Si nous l'avons fait dans le dessein d'offrir dessus

des holocaustes, des sacrifices et des victimes pacifiques,

que le Seigneur en connaisse et qu'il en juge.

24, Mais la seule intent'on que nous avons eue en dres-

sant cet autel, a été, que vos enfants pourraient bien dire

un jour à nos enfants : Qu'y a-t-il de commun entre vous

et le Seigneur Dieu d'Israël ?

2s. O enfants de Ruben et de Gad, le Seigneur a mis

le fleuve du Jourdain entre vous et nous, comme les

bornes qui nous divisent ; vous n'avez point de part avec

le Seigneur. Qu'ainsi ce pourrait être, là un jour un sujet

à vos enfants de détourner les nôtres de la crainte du

Seigneur.

20. Et nous avons dit ensuite en nous-mêmes : Faisons

un autel, non pour y offrir des holocaustes et des vic-

times
;

27. Mais afin que ce soit un témoignage entre nous et

vous, et entre nos enfants et vos enfants, que nous vou-

lons servir le Seigneur, et que nous avons droit de lui

offrir des holocaustes, des victimes, et des hosties pacifi-

ques ; et qu'il l'avenir vos enfants ne disent pas à nos

enfants : Vous n'avez point de part avec le Seigneur.

28. S'ils veulent leur parler de celte sorte, ils leur

répondront : Voilà l'autel du Seigneur qu'ont fait nos

pères, non pour y offrir des holocaustes ou des sacrifices
,

mais pour être un témoignage de l'union qui a toujours clé

entre vous et nous.

29. Dieu nous préserve d'un si grand crime, de penser

jamais à abandonner le Seigneur, et à cesser de marcher
sur les traces qu'il nous a marquées, en bâtissant un

autel pour y offrir des holocaustes, des sacrifices et des

victimes, hors l'autel du Seigneur notre Dieu, qui a été

dressé devant son tabernacle !

;o. Phinéès, prêtre, et les principaux du peuple que
les Israélites avaient envoyés avec lui, ayant entendu ces

paroles, s'apaisèrent ; et ils furent parfaitement satisfaits

de cette réponse des enfants de Ruben, de Gad, et de

la demi-tribu de Manassé.

51. Alors Phinéès prêtre, fils d'Eléazar, leur dit : Nous
savons maintenant que le Seigneur est avec nous, puisque

vous êtes si éloignés de commettre cette perfidie, et que

vous avez délivré Israël de la main de Dieu.

COMMENTAIRE

v. 22. Fortissimus Dominus Deus. L'hé-

breu (1) met trois noms de Dieur El, Elohim,

Jehovah, qu'on peut traduire : Le Dieu des Sei-

gneurs Dieu; ou le Dieu, le Seigneur des Anges ;

ou le Dieu des dieux ; ou comme la Vulgate : Le

Dieu fort,le Seigneur Dieu. Les Septante (2) : Dieu,

Dieu est le Seigneur.

V. 25. UT HOLOCAUSTA, ET SACRIFICIUM ET PA-

CIFICAS victimas. On peut aussi traduire (3) : Des
holocaustes, des offrandes de farine, de froment

et de liqueurs, et des hosties pacifiques.

\. 24. Quid vobis et Domino Israël ? C'est

la môme chose que ce qu'il dit verset 27. Non esl

vobis pars in Domino. Vous n'avez point de pari

avec le Seigneur ; vous n'êtes point de son peu-

ple ; vous ne lui appartenez point ; vous n'avez

point de part à son alliance ni à sa religion
;

vous n'avez aucun droit à ses sacrifices, à son

culte, à son héritage. Les Hébreux ont de tout

temps été fort jaloux du privilège de leur élection
;

et, quelque inconstants qu'on les voie dans la reli-

gion de leurs pères, on 'remarque toujours dans

eux la vanité de vouloir passer pour un peuple

distingué et choisi particulièrement de Dieu. Leurs

propres frères connaissaient mieux que personne

leur jalousie et leur délicatesse sur cela; c'est ce

qui leur fait prendre les précautions qu'on voit ici,

pour prévenir l'inconvénient qui en pourrait arriver.

y. 31. Nunc scimus quod nobiscum sit Domi-

nus. Nous espérons qu'il continuera à nous proté-

(i> mn> ta>n'iN '-s— [2) O' ®eôç 0' H:o; Kupfos ï-3-'.. 0) nw >nzT v>7 t."~-j- QUI nn: :iiy v'r,' mV/rn
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52. Ri ,.i ii que est cum principibus a liliis Rubenet
Gad, di li rra Galaad, finium Chanaan, ad lilios Israël,

et retulit eis.

jj. Placuitque sermo cunctis audientibus. Et laudave-

runt Deum filii Israël, et ncquaquam ultra dixerunt, ut

ascenderent contra eos, atque pugnarent, et delerent

terrain possessions eorum.

54. Vocaveruntque filii Ruben, et filii Gad, altarequod

exstruxerant, Testimonium nostrum, quod Dominus ipse

sit De us.

52. Après cela, ayant quitté les enfants de Ruben et de

Gad, il revint avec les principaux du peuple, du pays de
Galaad, au pays de Canaan, vers les enfants d'Israël, et

il leur fit son rapport.

5?. Tous ceux qui l'entendirent en furent très satisfaits.

Les enfants d'Israël louèrent Dieu, et ils ne pensèrent
plus à marcher contre leurs frères, pour les combattre,
ni à ruiner le pays qu'ils possédaient.

54. Les enfants de Ruben et les enfants de Gad appe-
lèrent l'autel qu'ils avaient bâti : L'autel qui nous rendra
témoignage que le Seigneur est le vrai Dieu.

COMMENTAIRE

ger, puisque vous êtes résolus de continuer à lui

demeurer fidèles ; ou, nous sommes assurés de la

protection et de la présence du Seigneur, puisque

nous nous trouvons unis dans les mêmes senti-

ments, et qu'il n'a pas permis que vous abandon-

nassiez son culte.

LlBERASTlS FILIOS ISRAËL DE MANU DOMINI.

Vous n'avez point commis ce crime, qui n'aurait

pas manqué d'attirer sur Israël la colère de Dieu;

et vous avez ainsi préservé votre peuple de ce

malheur, par votre attachement fidèle à ses

volontés.

y. 32. Déterra Galaad, finium Chanaan, ad

FiLios Israël. De la terre de Galaad, au pays de

Canaan, ou qui est du pays de Canaan, vers les

enfants d'Israël. L'hébreu ôte l'équivoque (1) :

Ils revinrent de la terre de Galaad, dans la terre de

Canaan, vers les enfants d'Israël.

y. 34. Testimonium nostrum, quod Dominus
ipse sit Deus. L'hébreu paraît un peu défec-

tueux (2) : Ils appelèrent l'autel, parée qu'il est

témoin entre nous, que le Seigneur est Dieu. Il sem-

ble qu'il faudrait dire avec le chaldéen : Ils appe-

lèrent l'autel, le témoin, parce qu'il est témoin entre

nous, que le Seigneur est notre Dieu. Les Sep-

tante (3) : Ils donnèrent le nom à l'autel, et ils

dirent, qu'il sert de témoignage entre eux, que le Sei-

gneur est leur Dieu. Masius voudrait qu'on tradui-

sît r Ils firent une inscription sur cet autel, qui portail,

qu'il serait un témoin éternel de leur attachement au

Seigneur. Le verbe s— qârâ signifie à la fois pro-

clamer et lire.

Sens spirituel, i. Le désintéressement des

Israélites de la rive gauche du Jourdain, consen-

tant, à la voix de Josué, à céder la moitié de leurs

dépouilles légitimement acquises, est la figure de

la charité évangélique, lorsque les fidèles, se con-

formant aux conseils du Sauveur, se dépouillaient

de leurs biens, et en apportaient le prix aux

apôtres.

2. La conduite ferme, prudente et désintéres-

sée de Phinéès nous fait voir, avec l'horreur que
nous devons concevoir de tout schisme, comment
on doit s'y prendre pour l'éviter. Quand les évo-

ques catholiques d'Afrique, offrirent d'un commun
accord de remettre leurs sièges aux Donatistes,

s'ils voulaient rentrer dans le giron de l'Église,

ils imitaient ces braves Israélites offrant à leurs

frères une partie de leur héritage.

(1) Sn-iii/i >;3 hx jy23 yiN hN lybin yiNn
(2) on'"xn mni >3 i:>n>:o sin iy 13 ruTob itop>

(5) E'~ti>ycî;j.aaav

loxi àcvauEaov ccutcuv .

Edit. Rom. oéjtcovdu.aaev I'jjjou; tôv (3tou.ôv,

tov pojaov, -/.y.: E'.rrav Oït u.ap?up'.ov

r'j-.: xiSp'.o; àjTo; (j (-)ïoç âuxûv ijT'.v.



CHAPITRE VINGT-TROISIEME

Paroles que Josué adresse aux Israélites.

1. Evoluto autem multo temporc, postquam pacem de-

derat Dominus Israeli, subjectis in gyro nationibus uni-

versis, et Josue jam longeevo, et persenilis ajtatis,

2. Vocavit Josue omnem Israelem, majoresque natu,

et principes ac duces, et magistros. dixitque ad cos : Ego
senui, et progressioris a;taus sum;

:. Vosque cernitis omnia, quœ fecerit Dominus Deus
vester cunctis per circuitum nationibus, quomodo pro
vobis ipse pugnaverit ;

4. Et nunc quia vobis sorte divisit omnem terrain, ab

oriental) parte Jordanis usque ad mare magnum, multee-

que adhuc supersunt nationes,

5. Dominus Deus vester disperdet eas, et auferet a

facie vestra. et possidebitis terram, sicut vobis pollicitus

est.

6. Tantum confortamini, et estote solliciti, ut custo-

diatis cuncta qua; scripta sunt in volumine legis Moysi,

et non declinetis ab eis neque ad dexteram neque ad
sinistram

;

7. Ne postquam intraveritis ad gentes, quas inter vos

futuras sunt, juretis in nomine deorum earum, et ser-

viatis eis, et adoretis illos;

1. Or, longtemps après que le Seigneur eut donné la

paix à Israël, et qu'il lui eût assujetti lotîtes les nations

qui l'environnaient, Josué, étant déjà vieux et fort avancé

en âge,

2. Fit assembler tout Israël, les anciens, les princes,

les chefs et les magistrats, et il leur dit : Je suis vieux,

et mon Age est fort avancé.

;. Vous voyez de quelle manière le Seigneur a traité

toutes les nations qui vous environnent; de quelle ma-

nière il a lui-même combattu pour vous
;

4. A présent qu'il vous a partagé au sort toute cette

terre, depuis la partie orientale du Jourdain jusqu'à la

grande mer. Quoiqu'il reste encore plusieurs nations à

assujettir,

5. Le Seigneur votre Dieu les exterminera et les dé-

truira devant vous, et vous posséderez cette terre, selon

qu'il vous l'a promis.

(,. Fortifiez-vous seulement de plus en plus: et gardez

avec grand soin tout ce qui est écrit dans le livre de la

loi de Moïse, sans vous en détourner ni à droite, ni à

gauche,

7. De peur que, vous mêlant parmi ces peuples qui de-

meureront parmi vous, vous ne juriez au nom de leurs

dieux, et que vous ne les serviez, et les adoriez.

COMMENTAIRE
v. 1. Evoluto multo tempore. Longtemps

après que le Seigneur eut donné la paix à Israël
;

la dernière année de la vie de Josué, ou du moins

peu de tempsavanteette dernière année; car, depuis

le partage de la terre jusqu'à la mort de ce chef

du peuple de Dieu, il ne se passa que dix ans.

v. 2. Vocavit omnem Israël, majoresque natu,

et principes. On ne nous dit pas où se tint cette

V. 4. ET NUNC QUIA VOBIS SORTE DIVISIT OMNEM

terram. Voici l'hébreu à la lettre (3) : Et voye\

que je vous ai partage ces nations qui restent à assu-

jettir, pour être l'héritage de vos tribus, aussi bien

que celles que j'ai détruites, depuis le Jourdain, jus-

qu'à la grande mer, à l'occident. Josué représente

aux Hébreux qu'il leur a partagé tout ce pays,

qui est depuis le Jourdain jusqu'à la mer Méditer-

assemblée, mais les uns croient que ce fut à Tham- ranée, tant celui qui est déjà assujetti, que celui

nath-Saré (1), lieu de la demeure de Josué; à qui reste à soumettre : il leur promet ensuite la

Silo (2), où était alors le Tabernacle et l'Arche protection et le secours de Dieu, pourvu qu'ils

d'alliance ; ou plutôt à Sichem, ainsi qu'il est dit persévèrent dans son culte et dans son service
;

au verset 1 du chapitre xxiv, qui n'est apparem- tout cela, pour leur faire un reproche secret de

ment que la suite de celui-ci. Or, dans la der- leur indolence à achever la conquête de ce pays,

nière année de sa vie, voyant les Hébreux trop et pour les porter à exterminer les Cananéens,

attachés à une vie molle et aisée, et trop indul- qu'ils ne devaient plus considérer que comme,

gents envers les Cananéens, avec lesquels il y avait non seulement les ennemis de Dieu, mais aussi

danger qu'ils ne s'accoutumassent enfin, et ne se d'injustes possesseurs'de l'héritage de leurs tribus,

liassent d'amitié, parles liens du mariage et de la y. 7. Ne postquam intraveritis ad gentes.

religion, Josuéles assembla et leur représentad'une

manière pleine d'autorité et de gravité, les obliga-

tions infinies qu'ils avaient à Dieu ; le danger du

commerce avec les étrangers, et les malheurs dont

leur infidélité devait être punie, si jamais ils aban-

donnaient le Seigneur.

Juretis in nomine deorum earum. Voici ce que

porte le texte de ce passage (4) : N'entre^ point

parmi ces nations, ces restes de nations qui sont

parmi vous ; n'ayez point de commerce avec eux,

surtout n'entrez point en alliance par le mariage,

et ne faites pas mention de leurs dieux, quion ne

1 Menoch. Scrar. Rabb. — (2) Mas. Cornet. Bonfr.

(j) B3>T33wb nhnaa -'-.s- =^-s-:':- =n;- :n =:' T"n -s-

urowniMan Vrin ta»m >rr.;- -.s n>ian 'izi p-i>n ]z
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8. Sed adhaereatis Domino Deo vcstro, quod fecistis

iis^[ ii c in dicin hanc.

9. Et tune auferet Dominas Deus in conspcciu vestro

gentes magnas et robustissimas, et nullus vobis resisterc

poterit.

10. Unus e vobis persequetur hostium mille viros, qiiia

Dominus Deus vester pro vobis ipse pugnabit, sicut pol-

licitus est.

11. Hoc tantum diligentissime prsecavete, ut dili

Dominum Deum vestrum.

12. Quod si volueritis gentium liarum, quae inler vos
habitant, erroribus adh.x'rcre, et cum eis miscere connu-

bia, atque amicitias copulare,

1?. Jam nunc scitote quod Dominus Deus vester non
ras deleat ante faciem vestram, sed sint vobis in foveam
ac laqueum, et offendiculum ex latere vestro, et sudes

in oculis vestris, donec vos auferat atque disperdat de

terra hac optima, quam tradidit vobis.

•lais attachez-vous au Seigneur votre Dieu, selon
que vous l'avez fait jusqu'à ce jour.

9. Alors le Seigneur votre Dieu exterminera devant
vous ces nations grandes et puissantes, et nul ne pourra
vous résister.

10. Un seul d'entre vous poursuivra mille de vos enne-
mis, parce que le Seigneur votre Dieu combattra lui-

même pour vous, comme il l'a promis.
11. Prenez garde seulement, et ayez soin sur toutes

choses d'aimer le Seigneur voire Dieu.
12. Si vous voulez vous attacher aux erreurs de ces

peuples qui demeurent parmi vous, et vous mêler avec
eux par le lien du mariage, et par une union d'amitié :

13. Sachez dès maintenant que le Seigneur votre Dieu
ne les exterminera point devant vous: mais qu'ils devien-
dront à voire é_rard comme un piège et comme un (ilet.

comme une pierre d'achoppement à votre côté, et comme
des épines dans vos yeux; jusqu'à ce qu'il vous enlève et

vous extermine de cette terre excellente qu'il vous a
donnée.

vous les entende pas même prononcer, cl ne jure\

poinl en leur nom, ou n'exige- point le serment en

leur nom ; Dieu veut qu'on ait tant de mépris et

d'éloignement des dieux étrangers, qu'on ait hor-

reur même de les nommer. Le Psalmiste dit qu'il

a tant de mépris pour l'assemblée des pécheurs,

qu'il ne leur fait pas l'honneur d'en faire men-
tion (1), Nec memor cro nominum eorum per labia

mea. Osée (2) prédit que Dieu donnera à son

peuple tant d'éloignement pour les idoles, que

l'épouse n'appellera plus son mari Baeili
, qui

signifie Monseigneur, parce que ce nom rappelle

l'idée du faux dieu Baal, mais qu'elle le nommera
simplement Ischi, mon époux; c'est pour la même
raison que David n'appelle pas Gédéon Jérobaal,

mais Jéroubbescheth (3); saint Paul ne veut pas que

parmi les chrétiens les noms des crimes honteux

sortent jamais de la bouche d'un fidèle (4). Les

Juifs (<,) ont sur cet article tant de délicatesse,

que les plus religieux d'entre eux ne prononcent

COMMENTAIRE
son nom 6), c'est-à-dire, dans le lieu qui lui sera

consacré ; le Psalmiste dit que les autres nations

ont mis leur confiance dans leurs chevaux et dans

leurs chariots, mais que son peuple se, souviendra,

ou prononcera le nom du Se\çneur 7 ; c'est-

à-dire, qu'il le reconnaîtra, qu'il l'invoquera.

Il dit ailleurs (8) que les justes feront mémoire
de son nom, et se tourneront vers lui; il y a

vingt autres passages de même sorte. Saint

Paul met aussi nommer J^sus-Chrisl, pour être

son disciple (9), suivre l'Evangile, être chrétien.

Discedat ab iniquitale omnis qui nominal nomen
Domini ; et, dans les Actes des Apôtres, invoquer,

ou appeler le nom de Jésus-Chrisl ou de Dieu,

se prend pour être chrétien (10). Qui invocabant

nomen istud.

Quant à la défense de jurer, ou d'exiger le ser-

ment au nom des dieux étrangers, on en a parlé

ailleurs (11); et tout le monde sait que le serment

est un acte de religion qui honore Dieu, autant

jamais les noms des faux dieux, pas même de quel- que le blasphème le déshonore. Théophraste 12)

ques animaux impurs, comme du porc ; Us le

désignent par le nom d'autre chose ; ils ne parlent

des hérétiques qu'après ce préambule : Pardonnez-

le moi.

Quelques auteurs croient qu'on peut aussi en-

tendre cette défense en un autre sens. Nommer
Dieu, prononcer le nom de Dieu, se souvenir et

faire souvenir du nom de Dieu, se prennent quel-

quefois pour le servir, l'adorer, lui rendre un culte

religieux, le reconnaître: Par exemple, Dieu pro-

met de se trouver partout où l'on fera mention de

remarque que les lois des Tyriens défendent les

jurements étrangers, entre autres le jurement de

Corban, qui était propre aux Hébreux, comme
on le voit par l'Evangile et par Josèphe.

v. 10. Unus e vobis persequetur hostium

mille viros. C'est une répétition des promesses

que Dieu avait faites à son peuple par Moïse en

plus d'un endroit (1 3).

Y. I]. Erunt vobis in foveam ac laquei m et

OFFENDICULUM EX LATERE VESTRO, ET SUDES IN

oculis vestris. On peut traduire le texte de

(1) Psal. xv. 4.

(2) Osée 11. 16. Et erit in die il la, dicit Dominus, voca-
bit me, vir meus, et non vocabit me Baali.

(5) 11. Reg. xi. 21. Hebr.

(4) Ephes. v. ;. Fornicatio autem et omnis immunditia,
aut avaritia, née nominentur in vobis.

(î) Vide Drus, hic et Serar.

(6) Exod. xx. 24. In quo memoria fuerit nominis mei.

(7) Psalm. xviii. 8. Nos autem in nomine Domini Dei

nostri invocabimus ou recordabimur.

(8) Psal. xxi. 28. Reminiscentur et convertentur ad

Dominum. lawi n3T>

(9) 1. Timot. 11. 19. — (10) Act. îx. 14. 21.

1 1 Exod. xxiii. 1 ;.

( 12) Vide Joseph. centra hppion 1. 1. Ifevixou; ôpxou; ov.vJ.tv.

(ij) Lerit. xxvi, 1 j. 7. 8. - Deut. xxxm. 7. et xxxn. jo.
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14. En ego hodie ingredior viam universee terra:, et

toto animo cognoscetis, quod de omnibus verbis, quœ
se Dominas prœstiturum vobis esse pollicitus est, unum
non pr;eterierit incassum.

!<. Sicut ergo implevit opère quod promisit, et pros-

péra cuncta venerunt, sic adducet super vos quidquid

malorum eomminatus est, donec vos auferat atque dis-

perdat de terra hac optima, quant tradidit vobis,

16. Eo quod pra3terieritis pactum Domini Dei vestri,

quod pepigit vobiseum, et servieritis diis alienis, et ado-
raveritis cos ; cito atque velociter consurget in vos furor

Domini, et auferemini ab hac terra optima, quam tradidit

vobis.

14. Pour moi, je suis aujourd'hui sur le point d'entrer

dans la voie de toute la terre; et vous devez considérer
avec une parfaite reconnaissance, que tout ce que le

Seigneur avait promis de vous donner, est arrivé effec-

tivement, sans qu'aucune de ses paroles soit tombée à
terre.

15. Comme donc Dieu a accompli tout ce qu'il vous
avait promis, et que tout vous a réussi très heureusement;
ainsi il fera tomber sur vous tous les maux dont il vous
a menacés, jusqu'à ce qu'il vous chasse de cette excellente

terre qu'il vous a donnée, et qu'il vous fasse périr mal-
heureusement.

16. Parce que vous avez violé l'alliance que le Seigneur
votre Dieu a faite avec vous, en servant et adorant des
dieux étrangers

; c'est pourquoi la fureur du Seigneur
s'élèvera tout d'un coup contre vous, et vous serez

promptement enlevés de cette excellente terre qu'il vous
a donnée.

COMMENTAIRE
cette manière ( 1 ): Ils seront àvolre égard comme un

filet et un piège, et comme un fouet, ou une verge à

vos côtés, et des épines dans vos yeux. On remarque

qu'anciennement on frappait les esclaves et les en-

fants sur le côté ; ibericis peruste funibus talus, dit

Horace (2), et l'auteur de l'Ecclésiastique (3),

curva cervicem cjus in jurenlule, et tunde latera ejus

dum infans est. Et ailleurs : Ne rougisse^ pas de

châtier souvent vos enfants, et de frapper jusqu'au

sang le côté d'un mauvais serviteur. Les Septante

ont rendu par des clous à vos talons, ce que nous

traduisons par des fouets ou des verges à vos côtés.

v. 14. En ego hod:e ingredior viam univers/e

terR/E. Je ne suis pas loin de ma fin. Aujourd'hui

est mis pour bientôt ; de même qu'ailleurs demain

est mis pour dans quelque temps d'ici. Entrer dans

la voie de toute la terre, est subir la mort à laquelle

tous les hommes sont condamnés, entrer dans un

chemin que tout le monde est obligé de prendre,

arriver à un point où nous devons tous nous

rendre. Les profanes disaient : Aller dans la place

commune, abire in communem locum ; ou aller

où plusieurs sont déjà. Quin prius me ad plures

penelravi (4).

Toto animo cognoscetis. L'hébreu (5) : Vous

sai'c~ de tout votre cœur et de toute votre âme. Vous
êtes pleinement convaincus et persuadés

; vous

avez été témoins, et vous ne pouvez ignorer que le

Seigneur n'ait pleinement exécuté toutes ses pro-

messes.

v. 16. Eo quod prjEterieritis. Il parle comme
prophète d'un événement futur, comme s'il était

déjà arrivé ; Moïse (6) fait les mêmes menaces au

peuple d'une façon encore plus forte. Ces prédic-

tions ont été parfaitement accomplies dans le

temps de la captivité de Babylone, et plus parfai-

tement encore depuis la mort de Jésus-Christ, par

la destruction du temple et de la ville de Jéru-

salem.

Sens spirituel. Josué, à la veille de sa mort,

tient à faire ses dernières recommandations dans

ce chapitre et dans le suivant. Ce n'est pas sans

motif qu'il signale sa mort comme prochaine. Il est

ici encore la figure de Jésus, donnant ses dernières

instructions avant de mourir, dans son discours

de la Cène.

(1) =ç>:>73 ta'KxVi csnss BDwVi wpiobi nz'i zzz': vn
Saint Jérôme a lu rns une fosse, au lieu de ns un filet.

(2) Horat. Epod. Ode iv.

(5) Eccli. xxx. 12. et xlii. ;. Vide Grot. et Drus.

(4) Plaut. in Trinitm. Vide Drus. hic.

(5j xzzvzz '"3: aaaaS w33 cnvin
(6) Deut. xxxi. et xxxn.



CHAPITRE VINGT-QUATRIÈME

Assemblée du peuple à Sichem. Dieu leur représente par la bouche de Josué ce qu'il

a fait pour leurs pères et peur eux. Alliance de Josué avec le peuple. Morl de Josue.

Sépulture des os du patriarche Joseph. Morl de Phineès.

i. Congregavitque Josue omnes tribus Israël in Sichem,

et vocavit majores natu ac principes, et judices, et

magistros, steteruntque in conspectu Domini;

2. Et ad populum sic locutus est : Haecdicit Dominus
Dcus Israël : Trans fluvium habitaverunt patres vestri

ab initio, Thare, pater Abraham et Nachor, servicrunt-

que diis alienis.

;. Tuli ere;o patrem vestrum Abraham de Mesopotamia;

finibus, et adduxi eum in terrain Chanaan, multiplicavi-

que semen ejus.

i. Josué, ayant assemblé toutes les tribus d'Israël à

Sichem, lit venir les anciens, les princes, les juges et

les magistrats, qui se présentèrent devant le Seigneur.
2. Et il parla ainsi au peuple : Voici ce que dit le Sei-

gneur, le Dieu d'Israël : Vos pères, Tharé, père d'Abra-
ham et de Nachor. ont habité anciennement au de!' du
fleuve d'Euphrate, et ils ont servi des dieux étrangers.

j. Mais je tirai Abraham votre père de la Mésopotamie,
et je l'amenai au pays de Canaan, je multipliai sa race,

COMMENTAIRE

v. i. Congregavitque Josue omnes tribus

Israël... Ceci est une suite de ce qui est rapporté

au chapitre précédent. Après que Josué a disposé

le peuple à l'écouter par la harangue qu'il vient de

faire, il continue ici, et prend les choses de plus

loin, pour l'amener à renouveler l'alliance qu'ils

avaient faite avec le Seigneur au Sinaï.On peut con-

sidérer ce chapitre comme le testament de Josué.

In Sichem. A Sichem; ou près de Sichem, dans

le champ que Jacob avait acheté, et près le chêne

fameux où l'on croyait que les patriarches avaient

autrefois demeuré. L'Écriture ne nous dit pas

pourquoi on s'assembla en cet endroit ; mais on

peut conjecturer que la ville de Sichem étant au

pied des montagnes d'Hébal et de Garizim, où

l'on avait autrefois érigé un monument de l'al-

liance de Dieu avec Israël après le passage du

Jourdain, on jugea à propos de renouveler l'al-

liance auprès et à la vue de ce premier monument.
Plusieurs commentateurs (i) croient que l'as-

semblée se tint non pas à Sichem, mais à Silo. Les

Septante de l'édition Romaine , le manuscrit

Alexandrin, et saint Augustin (2) ont lu Silo en

cet endroit au lieu de Sichem ; et il est certain

qu'on s'assembla devant le Seigneur, en présence

de son Arche et de son sanctuaire, comme toute

la suite le fait voir. Or, on croit que l'Arche et le

Tabernacle étaient alors à Silo, il faut donc dire

que l'assemblée se lit au même lieu, et que si l'on

a mis ici Sichem, c'est que Silo et Sichem étaient

deux lieux si proches l'un de l'autre, qu'on a pu

aisément les confondre.

Mais on répond à cela, i° Que le texte hébreu,

le chaldéen, toutes les autres versions orientales,

et tous les exemplaires grecs, excepté ceux qu'on

a cités, portent constamment Sichem en cet en-

droit, et au verset 25 de ce chapitre. 2" On sup-

pose, sans raison et sans preuves, que Silo était

dans le voisinage et dans le territoire de Sichem :

Saint Jérôme nous apprend que ces deux villes

étaient éloignées de dix milles, ou de douze, selon

Eusèbe. j° Le peuple s'assembla devant le Sei-

gneur, et devant son Arche
;
parce qu'extraordi-

nairement on avait apporté l'Arche de Silo, sous

le chêne de Sichem. Ce chêne se trouva dans le

sanctuaire du Seigneur, dans le sanctuaire passa-

ger qu'on lui avait dressé près de Sichem ; à Silo,

l'on n'aurait certainement pas souftert un arbre,

contre la défense expresse du Seigneur, qui avait

défendu qu'on en plantât auprès de son autel
5 ;

et l'on n'aurait pas érigé un monument de pierre,

tel que celui qu'on voit ici au verset 26.

v. 2. Servierunt dus alienis. Nous avons mon-
tré ailleurs que les aïeux d'Abraham avaient été

idolâtres, et plusieurs ont cru que lui-même avait

été dans le commencement engagé dans l'idolâtrie.

Voyez le commentaire sur la Genèse, xi, ; 1 ;

Isaïe xi ni, 27; Sagesse x, 5 ; et Judith, v. 7.

V. 5, MULTIPLICAVISEMEN EJUS, ET DED1 El ISAAC.

Je multipliai sa postérité descendue d'Isaac
;

ou je lui donnai Ismaël, fils d'Agar, et plusieurs

autres enfants-nés de Céthura ; enfin je lui donnai

Isaac, qui était le fils des promesses, et qui devait

être le père de la race choisie.

(1) Serar. Mcnoc. Drus. Tirin. Juu. Grol.

(2) Aug. queest. jo in Josue.

(?) Deut. xvi. 21. Non plantabis lucum et omnemarbo-
rem, juxta altare Domini Dei ;ui.
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4. F.t dedi ei Isaac : illique rursum dedi Jacob et Esau.

E quibus Esau deJi montera Seir ad possidendum ; Jacob

vero, et lilii ejus desccnderunt in XEgyptum.

î. Misique Moysen et Aaron, et percussi /Egyptum
mullis signis atquc portentis.

6. Eduxique vos et patres vestros de iEgypto, et ve-

nistis ad mare: persecutiquc sunt .Egyptii patres vestros

CUlti curribus et equitatu, usque ad mare Rubrum.

-. Clamaverunt autem ad Dominum filii Israël; qui

posuit tenebras inter vos et jEgyptios, et adduxit super

eos mare et operuit eos. Viderunt oculi vestri cuncta

quœ in /Egypto fecerim ; et habitastis in solitudine multo

tempore.

ii. Et introduxi vos in terrain Amorrhaei, qui habitabat

trans Jordanem. Cumque publiaient contra vos, tradidi

eos in nianus vestras, et possedistis terram eorum, atque

interfecistis eos.

0. Surrexit autem Balac, filins Seplior, rex Moab, et

pugnavit contra Israelem. Misitque et vocavit Balaam
filium Beor, ut malediceret vobis ;

10. Et ego nolui audire eum, sed e contrario per illum

benedixi vobis, et liberavi vos de manu ejus.

n. Transistisque Jordanem, et venistis ad Jéricho.

Pugnaveruntque contra vos viri civitatis ejus, Araor-
rhaeus, et Pherezœus, et Chananœus, et Hethseus, et

Gergesanus, et Hevœus, et Jebusajus ; et tradidi illos in

manus vestras.

COMMEN
v. 6. Eduxique vos et patres vestros de

/Egypto. Il y en ava :

t encore un grand nombre
d'entre eux qui avaient vu les merveilles faites en

Egypte, d'où ils étaient sortis cinquante-sept ans

auparavant. On a remarqué plusieurs fois que

Dieu ne fit mourir dans le désert que ceux qui

avaient murmuré à Cadès-Barné, et qui avaient

plus de vingt ans.

v 9. Surrexit autem Balac Nous ne

lisons pas ailleurs que ce prince ait combattu

contre le peuple du Seigneur ; seulement nous

savons qu'il avait fait venir Balaam pour le mau-

dire; mais Dieu ne permit pas que ce faux pro-

phète prononçât des malédictions contre son peu-

ple, il l'obligea au contraire à lui donner des

bénédictions ; ainsi Balac combattit contre Israël

par ses mauvais desseins, par ses artifices, plutôt

qu'à force ouverte. Il voulut engager le prophète

Balaam à maudire Israël, afin qu'ensuite il pût

l'attaquer et le vaincre plus aisément; car ces

sortes de malédictions ou d'imprécations s'em-

ployaient principalement dans la guerre, pour met-

tre les ennemis hors d'état de résister. Enfin on

peut dire que Balac combattit, parce qu'il en

avait la volonté, et qu'il ne tint pas à lui qu'il ne

fit la guerre aux Hébreux ; il n'y eut que la crainte

qui l'en empêcha. Quelquefois l'Ecriture dit qu'on

a fait et qu'on a dit, ce qu'on a eu dessein de

j. Je lui donnai Isaac, et Isaac eut pour lils Jacob et

Je donnai pour partagea l sau le montSéir; mais

Jacob et ses enfants descendirent en Egypte.

S- J'envoyai ensuite Moïse et .Aaron. Je frappai l'Egypte

par un grand nombre de miracles et de prodiges.
6. Alors je vous fis sortir, vous et vos pères, de l'Egypte,

et vous arrivâtes à la mer Rouge: et les Égyptiens pour-
suivirent vos pères avec un grand nombre de chariots et

de cavalerie jusqu'à cette mer.

7. Alors les enfants d'Israël crièrent vers le Seigneur;
et il mit des ténèbres épaisses entre vous et les Égyp-
tiens : Il lit revenir la mer sur eux, et il les enveloppa
dans ses eaux. Vos yeux ont vu tout ce que j'ai fait dans
l'Egypte, dit le Seigneur. Vous avez demeuré longtemps
dans le désert.

8. Après cela, je vous ai fait entrer dans le pays des
Amorrhéens qui habitaient au delà du Jourdain. Lors-
qu'ils combattaient contre vous, je lésai livrés entre vos
mains, et, les ayant fait passer au lil de l'épée, vous vous
êtes rendus maîtres de leur pays.

0. Balac, lils de Séphor, roi de Moab, s'éleva alors et

combattit contre Israël. Il envoya vers Balaam, fils de
Béor, et il le fit venir pour vous maudire.

10. Mais je ne voulus point l'écouter : je vous bénis au
contraire par sa bouche, et je vous délivrai d'entre ses

mains.

ii. Vous avez passé le Jourdain, et vous êtes venus à

Jéricho. Les habitants de cette ville ont combattu contre
vous, les Amorrhéens, les Phérézéens, les Cananéens,
les Héthéens, les Gergéséens, les Hévéens, et les Jébu-
séens, et je les ai livrés entre vos mains.

TAIRE

faire ou de dire. Voyez ce qu'on a remarqué sur

Josué, chapitre x, verset i,. Elle dit quelquefois

qu'il y a eu guerre entre des princes, qui n'ont

jamais combattu l'un contre l'autre ; mais qui ont

simplement été en mauvaise intelligence, et dis-

posés à se battre. Voyez m. Reg. xiv, 38.

v. 10. Liberavi vos de manu ejus. Des mains

de Balac; je n'ai pas permis qu'il vous ait fait la

guerre, je l'ai mis hors d'état d'oser l'entre-

prendre.

v. 11. Pugnaverunt contra vos viri civita-

tis ejus, AMORRH/t:us, et Pherez-eus, etc. Sans

doute que la ville de Jéricho était habitée, ou au

moins défendue par des Amorrhéens, des Phéré-

zéens, des Héthéens, des Cananéens et autres

peuples divers, ramassés de tout le pays; ou il

faut l'entendre de toutes les guerres que Josué

eut à soutenir en deçà du Jourdain. Les habi-

tants de Jéricho se sont opposés à vous, vous ont

fait la guerre, aussi bien que les autres peuples

du pays, les Amorrhéens, les Phérézéens et les

Héthéens, que le Seigneur a livrés entre vos

mains. Au lieu des habitants de Jéricho, l'hébreu

porte (1) : Les maîtres de Jéricho. Ce qui peut

marquer les principaux, le roi et ses officiers, ou

simplement les bourgeois, les citoyens de la ville :

Ce dernier sentiment parait le plus juste, et est

le plus suivi (2).

(1) in>-' 1*573 Les Septante : KatououvTeç l'zy.-/<U. t. Reg. xxm.

(2) Vide Drus, hic et Judic. ix. 20. 2j. jo; xx. ^.cl d'une ville.

12. ou -,>" '-y: mine habitants
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12. Misique mite vus crabrones, et ejici eos de locis

suis, duos reges Amorrhœorum, non in gladio nec in

arcu tuo.

I}. Dediquc vobis terram, in qua non laboraslis, et

urbes quas non ajdificastis, ut habitarelis in eis ; vineas

et oliveta, quau non plantastis.

14. Nunc ergo timetc Dominum, et servite ci perfecto

corde atque verissimo : et auferte deos, quibus ser-

vierunt patres vestri in Mesopotamia et in /Egypto, ac

servite Domino.

12. J'ai envoyé devant vous des mouches piquantes, et

j'ai chassé de leur pays deux rois des Amorrhécns ; et ce
,11 'a été ni par votre épée, ni par votre arc qu'ils ont clé

vaincus.

1 j. Je vous ai donné une terre que vous n'aviez point
cultivée

; des villes pour vous y retirer, que vous n'aviez
point bâties; des vignes et des plants d'oliviers que
vous n'aviez point plantés.

14. Maintenant donc craignez le Seigneur, et servez-le
avec un cœur parfait et vraiment sincère. Oiez du milieu
de vous les dieux que vos pères ont adorés dans la Méso-
potamie et dans l'Egypte, et servez le Seigneur.

COMMENTAIRE

Mais comment ceux de Jéricho combattirent-ils

contre Israël ? Ne savons-nous pas qu'ils n'osè-

rent paraître devant eux en campagne, et qu'ils

s'enfermèrent dans leur ville ? Dieu permit que

leurs murailles tombassent et qu'ils y fussent pris

sans résistance ; cela peut-il s'appeler une véritable

résistance } On répond que, quoique les habitants

de Jéricho n'aient pas paru en campagne contre

Israël, il suffit qu'ils aient été en guerre avec lui
;

qu'ils se soient enfermés dans leur ville, pour dire

qu'ils ont combattu contre lui ; ils se sont mis en

défense, et en état de résister, au cas qu'on les

eût attaqués, selon les lois ordinaires de la guerre
;

on dit qu'ils ont fait ce qu'ils étaient disposés à

faire. Ces manières de parler sont communes, non
seulement dans le langage des Hébreux, mais

aussi dans toutes les autres langues. On juge des

actions par le dessein de celui qui les commet, dit

saint Isidore de Péluse (1), on punit celui qui a

voulu tuer, quoiqu'il ait simplement blessé ; et on

pardonne à celui qui a tué sans le vouloir. On lient

pour homicide celui qui dresse des embûches, quoi-

qu'il ne réussisse pas dans son mauvais dessein, et

pour empoisonneur un homme qui prépare un poi-

son, quoique celui à qui il le destinait, ne l'ait pas

pris; ainsi on dit qu'Orion viola Diane, parce

qu'il voulut la violer (2) :

Sic quondam Orion manibus violasse Dianam
;

Et que les Gaulois tenaient la citadelle ou
le capitule, parce qu'ils l'assiégeaient pour s'en

rendre maîtres, qu'ils l'occupaient déjà en espé-

rance (j) :

Galli per dumos aderant, arcemque tenebant.

Et Juvénal (4) dit qu'un Grec qui a faim mon-
tera au ciel, si on le lui commande ; c'est-à-dire,

qu'il promettra d'y monter, qu'il se fera fort des

choses les plus impossibles :

Grajculus esuriens in ccclum jusseris, ibit.

y. 12. Misique ante vos crabrones. Voyez ce

qui a été dit dans le commentaire sur l'Exode (5).

Ejeci eos de locis suis, duos reges Amor-
rhœorum, NON IN GLADIO, NEC ARCU TUO. Ces
deux rois Amorrhéens, sont Og et Séhon. Dieu
les chassa de leur pays, en envoyant contre eux
des mouches ; non pas qu'ils se soient retirés dans
des terres étrangères, sans livrer combat aux
Israélites ; on fit la guerre dans les formes ; mais

les Hébreux, aidés de cette armée de mouches,

ou de ce fléau dont parle ici l'Ecriture, les vain-

quirent presque sans résistance de leur part. Ce
ne fut ni l'arc, ni l'épée qui donnèrent la victoire

à Israël. L'arc et l'épée sont mis dans l'Ecriture

pour toute sorte d'armes offensies (6): on n'en

connaissait guère d'autres dans ces temps reculés.

L'hébreu met un verbe à la troisième personne :

J'ai envoyé devant vous la guêpe ou la plaie, la

maladie, et elle les a chassés devant vous, les deux

rois Amorrhéens.

V. 14. AUFERTE DEOS QUIBUS SERVIERUNT

patres vestri. Serait-il possible que, sous les yeux

de Josué, d'Eléazar, de Phinéès, et des autres

anciens qui avaient été témoins des merveilles de

Dieu dans l'Egypte et dans le désert, on eût souf-

fert des idoles au milieu des Israélites ? Cepen-
dant, Josué répète la même chose au verset 25, et

le prophète Amos (7) nous enseigne que, pendant

le voyage du désert, les Hébreux portaient les

niches de leurs faux dieux; ce qui est encore con-

firmé par saint Etienne dans les Actes (8':, et par

Ézéchiel, chapitre xxm, 3, 8. Josué avait-il plus

d'autorité ou de zèle que Moïse ? Ce peuple était-

il devenu plus docile sous Josué, que sous ce

législateur ; était-il plus pieux dans la terre de

Canaan, que dans le désert ? Quelle que soit la

réponse à ces questions, il parait certain que, parmi

les Hébreux, il y en avait un certain nombre qui,

au moins en secret, adoraient les dieux des Egyp-

tiens et des peuples de Mésopotamie 9 .

Mais saint Augustin (10) ne peut se persuader

que les paroles de Josué doivent se prendre à la

(1) Isidor. Peins. I. 11. Epist. cci.xxxix.

(2) Aratus. Vide Gataker. et Glassium,

(?) Virgil. JEneid. vm.

(4) Juvenal. Salyr. m. v. 78.

[)) Vide ad Exod. xxm. 28.

(6) Vide Gènes, xlviii. 1

(7) Amos. v. 26.

(8) Ad. vu. 42.

(9 Vide Lyran. Tirin. Bonfr.

(10) Aug. quœst. 29 in Josue.

Psal. xLin. 7. cl vm. ij. 14.
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15. Sin autem malum vobis videtur ut Domino ser-

vialis, optio vobis datur : eligite hodie quod placet, cui

servire potissimura debeatis, utrum diis, quibus ser-

vierunt patres vestri in Mesopotamia, an diis Amor-
rheeorum, in quorum terra habitatis; ego autem et domus
mca, servieraus Domino.

16. Responditque populus, et ait : Absit a nobis ut

rclinquamus Dominum, et serviamus diis alienis !

17. Dominus Deus noster ipse cduxit nos et patres

nostros de terra /Egypti, de domo scrvitutis, fecitque

videntibus nobis signa ingentia, et custodivit nos in omni
via, per quam ambulavimus, et in cunctis populis, per

quos transivimus.

1^. Si vous croyez que ce soit un malheur pour vous

de servir le Seigneur, vous êtes dans la liberté de pren-

dre tel parti que vous voudrez. Choisissez aujourd'hui

ce qu'il vous plaira ; et voyez qui vous devez plutôt

adorer, ou les dieux auxquels ont servi vos pères dans
la Mésopotamie, ou les dieux des Amorrhéens, au pays

desquels vous habitez ; mais pour ce qui est de moi et

de ma maison, nous servirons le Seigneur.

16. Le peuple lui répondit : A Dieu ne plaise que nous
abandonnions le Seigneur, et que nous servions des
dieux étrangers !

17. C'est le Seigneur notre Dieu qui nous a tirés lui-

même, nous et nos pères, du pays d'Egypte, de la maison

de servitude
;
qui a fait de très grands prodiges devant

nos yeux, qui nous a gardés dans tout le chemin par où
nous avons marché, et parmi tous les peuples par où nous
avons passé.

COMMENTAIRE

rigueur; comment serait-il possible que ce peu-

ple à qui l'Écriture rend en plus d'un endroit (1)

le glorieux témoignage d'avoir exactement prati-

qué les volontés du Seigneur, et de l'avoir servi

tous les jours de Josué, et des anciens qui vécurent

après lui (2), comment ce peuple aurait-il adoré les

idoles, et comment l'Écriture lui aurait-elle rendu

ce témoignage, s'il eût été idolâtre? Dieu, qui

punit si sévèrement le vol d'Achan, aurait-il laissé

impunie une semblable impiété parmi son peuple ?

Après cette déclaration ou cet ordre de Josué,

l'Écriture dit-elle que le peuple ait ôté les idoles

qu'il avait adorées jusqu'alors ? Le zèle que les

Hébreux firent paraître contre leurs irères qui

avaient bâti un simple monument sur le bord du

Jourdain, donne-t-il l'idée d'un peuple attaché à

l'idolâtrie? Josué parlait donc conditionnellement,

comme s'il eût dit : Si quelqu'un de vous a quel-

que reste d'attachement aux idoles que vous avez

adorées en Egypte, ou à celles que vos pères ont

adorées dans la Mésopotamie, quittez cette incli-

nation, et n'ayez désormais de penchant que pour

le culte du Seigneur.

Mais toutes ces raisons de convenance ne

prouvent rien contre un fait attesté d'une manière

si précise, et en tant d'endroits de l'Écriture. Que
le gros de la nation, que les principaux du peuple

aient été exempts de ce reproche, à la bonne

heure; mais il y avait toujours dans la multitude

un grand nombre d'Israélites déréglés et supersti-

tieux, qui cachaient leur impiété aux yeux des chefs

du peuple.

Quibus servierunt patres vestri in Meso-
potamia et in iEcYPTO. Tout le monde convient

que Tharé, père d'Abraham, et plusieurs de ses

aïeux ont adoré les idoles ; mais on a de la peine

à se le persuader d'Abraham, quoique Josué en

cet endroit ne l'excepte pas du nombre des autres

ancêtres des Juifs, qui ont adoré les faux dieux

dans la Mésopotamie, et que Philon (3), saint

Ephrem (4), l'auteur des Récognitions (<,), les rab-

bins (6), et plusieurs exégètes avouent sans diffi-

culté qu'Abraham adora ces idoles avant sa voca-

tion, et avant qu'il vînt dans le pays de Canaan.

Il y en a qui croient que c'est pour cela que saint

Paul le nomme impie avant sa conversion (7) :

Lorsqu'un homme sans faire les œuvres, croit en

celui qui justifie l'impie, sa foi lui est imputée à justice.

L'idolâtrie des Israélites, dans l'Egypte, n'est pas

moins certaine, que celle de leurs pères dans la

Mésopotamie. Le prophète Ézéchiel la marque
dans les termes les plus exprès et les plus odieux (o)

Une même mère a eu deux filles, dit ce prophète,

qui sont tombées dans la fornication en Egypte, et

qui se sont prostituées dans leur jeunesse... l'une est

Samarie, el l'autre est Jérusalem.

f. 15. Optio vobis datur. Dans la persuasion

que tout engagement qui n'est ni volontaire, ni pris

avec choix et avec connaissance, ne peut être

solide, après avoir proposé aux Israélites les obli-

gations qu'ils ont à Dieu, et voulant les engager à

renouveler leur alliance avec le Seigneur, Josué leur

dit qu'ils sont libres d'entrer dans cette alliance :

que Dieu ne tient pas compte de ce que l'on fait

par force : Ne prenez pas des engagements aussi

sérieux que ceux-là, semble-t-il leur dire, sans y
avoir fait beaucoup de réflexion; examinez, son-

dez le fond de votre cœur. Pour moi, ajoute-t-il,

(il Vide Josue xxu. 2. 5. cl xxin. j. 4 et 3. Adhasreatis

Domino Deo vestro, quod fecistis usque in diem hanc.

(2) Josue xxiv. 51. Servivit Israël Domino cunctis die-

bus Josue, et seniorum qui lor.go vixerunt tempore post

J05UC.

Philo. Ih,' r' j.r.'i:/.
:
.-j.:, cl clarissimc lib. de Prcemiis et

pœnis.

(4} Ephrem. serm. 11. de pœiiit.

(5) Recognit. I. t.

(0) Vide Maimonid. cl Thalmud. in Serar. hic queest. 2.

(7) Rom. iv. 5.

(8] E\ech. xxiii. 1. 5. Voyez les \ 8 et 27 du m
prophète.
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[8. El ejecit universas gentes, Amorrhaeum habil

rem terrée, quam nos intravimus. Serviemus igitur Do-
mino, quia ipsc est DeuS noster.

Pi. Dixitque Josue ad populum : Non poteritis servire

Domino, Deus enim sanctus, et fortis aemulator est, nec

ignoscet sceleribus vestris atque peccatis.

20. Si dimiscritis Dominum, et servicritis diis alienis,

convertet se, et ailliget vos, atque subvertet postquam

vobis prœstitcrit hona.

21. Dixitque populus ad Josue : Nequaquam ita ut

loqueris, erit, sed Domino serviemus.

22. Et !Josue ad populum : Testes, inquit, vos estis,

quia ipsi elegeritis vobis Dominum ut serviatis ei. Res-

ponderuntque : Testes.

2;. Nunc ergo, ait, auferte deos alienos de medio

vestri, et inclinate corda vestra ad Dominum Deum
Israël.

24. Dixitque populus ad Josue : Domino Deo nostro

serviemus, et obedientes erimus prasceptis ejus.

25. Percussit ergo Josue in die illo fœdus, et propo-

suit populo prascepta atque judicia in Sichem.

26. Scripsit quoque omnia verba hase in volumine legis

Domini ; et tulit lapidem pergrandem, posuitque eum
subter quercum, quas erat in sanctuario Domini,

[8. (.'est lui qui a chassé toutes ces nations, et les

Amorrhéens qui habitaient le pays par où nous sommes
entrés. Nous servirons donc le Seigneur, parce que c'est

lui-même qui est notre Dieu.

19. Josué répondit au peuple : Vous ne pourrez servir

1 igneur, parce que c'est un Dieu saint, un Dieu fort

et jaloux, et il ne vous pardonnera point vos crimes et

vos péchés.

20. Si vous abandonnez le Seigneur, et si vous servez
des dieux étrangers, il se tournera contre vous, il vous
allligcra et vous ruinera après tous les biens qu'il vous a
faits.

21. Le peuple dit à Josué : Il n'en sera pas ainsi, mais
nous servirons le Seigneur.

22. Josué répondit au peuple : Vous êtes témoins que
vous avez choisi vous-mêmes le Seigneur pour le servir.

Ils lui répondirent : Nous en sommes témoins.

2j. Otez donc maintenant du milieu de vous, ajouta-t-il,

les dieux étrangers, et abaissez vos cœurs, et soumettez-
les au Seigneur Dieu d'Israël.

24. Le peuple répondit à Josué : Nous servirons le

Seigneur notre Dieu, et nous obéirons à ses ordonnances.

25. Josué fit donc alliance de la pari du Seigneur en ce
jour-là avec le peuple, et il lui proposa les préceptes et

les ordonnances du Seigneur, à Sichem.

26. Il écrivit aussi toutes ces choses dans le livre de la

Loi du Seigneur, et il prit une très grande pierre qu'il

mit sous un chêne, qui était dans le sanctuaire du Sei-

gneur.

mon parti est pris ; je demeurerai éternellement

au Seigneur, moi et ma maison. Ego autem et domus

mea serviemus Domino.

v. 19. Non poteritis servire Domino. Par ces

délais et ces difficultés que Josué forme ici, il veut

ôterau peuple tout prétexte et toute excuse d'avoir

été surpris ou de s'être trop précipité ; il conduit

les Israélites à le prier, à le presser en leur nom
de ratifier cette alliance. Il souhaite qu'une action

de cette importance se fasse avec toute la cir-

conspection et la maturité nécessaires ; il se défie

de l'inconstance et de la légèreté du peuple. De
l'humeur dont je vous connais, leur dit-il à mots

couverts, vous ne pourrez servir le Seigneur; c'est

un Dieu juste et sévère, qui ne vous pardonnera

point si vous l'offensez ; c'est un Dieu jaloux, qui

veut être servi seul et avec une parfaite fidélité ;

voyez si vous pourrez soutenir votre résolution et

remplir vos devoirs.

y. 20. Convertet se et affliget vos. Il vous

frappera de nouvelles plaies, il retournera en

quelque sorte à la charge pour vous écraser, et

pour vous détruire entièrement. Ou plutôt: Dieu
changera de sentiment et de conduite à votre

égard ; de Père et de protecteur, il deviendra

votre ennemi et votre destructeur.

y. 21. Nequaquam ita erit. Nous ne quitterons

pas le Seigneur; nous n'abandonnerons point l'al-

liance qu'il a daigné faire avec nous, et nous espé-

rons qu'il nous continuera ses bontés, et que nous

COMMENTAIRE
n'aurons pas le malheur de nous attirer ces dis-

grâces, dont vous nous menacez.

v. 25. Percussit ergo Josue fœdus, et pro-

posuit populo pr.ccepta atque judicia. Après

avoir disposé le cœur et l'esprit des Israélites à

renouveler l'alliance avec le Seigneur, on en lut

les conditions, et Josué proposa ce que Dieu

demandait de son peuple, et ce à quoi il s'enga-

geait réciproquement envers lui. La première des

conditions est bien marquée ici au v. 23. Quitte^

tes dieux étrangers, el tourne^ votre cœur vers Dieu ;

mais pour le reste, il est à croire qu'on lut le

Deutéronome ou les principales parties de la loi,

et que le peuple ayant fait serment de l'observer,

on immola les victimes ordinaires dans ces céré-

monies, et on dressa un acte de tout ce qui s'était

passé; cet acte fut écrit par Josué à la fin du livre

deMoïse, qu'on conservait au dedans ou auprès de

l'Arche (1).

v. 26. Scripsit omnia verba h.-ec in volumine

legis Domini. Il ajouta le récit de cette assemblée,

et les articles de cette alliance, à la fin du volume

de la loi du Seigneur, que Moïse avait mis dans

l'Arche d'alliance. Il était aisé d'ajouter à la fin de

ce livre quelques nouvelles tablettes, ou de rem-

plir la dernière qui pouvait n'être pas pleine

d'écriture.

TULIT LAPIDEM PERGRANDEM, POSUITQUE EUM

SUBTER QUERCUM QU.E ERAT IN SANCTUARIO Do-
mini. La pierre que Josué érige ici dans le sanc-

(1) Voyez ce qu'on a dit sur le Deutéronome, chapitre xx\t. 20.
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1J. Et dixit ad omnein populum : En lapis iste erit

vobis in tesumonium quod audierit omnia verba Domini

quae locutus est vobis, ne forte postea ncgare velitis, et

mentiri Domino Deo vestro.

28. Dimisitque populum, singulos in possessionem

suam.
Et post hœc, mortuus est Josue, filius Nun, servus

Domini. centum et decem annorum
;

2-. Et il dit a tout le peuple: Cette pierre que vous
voyez vous servira de monument cl de témoignage qu'elle

a entendu toutes les paroles que le Seigneur vous a dites,

de peur qu'à l'avenir vous ne vouliez le nier, et mentir

au Seigneur votre Dieu.

28. Il envoya ensuite le peuple, chacun dans ses terres.

20. Après cela, Josué fils de Nun, serviteur du
gneur, mourut étant âgé de cent dix ans

;

Sei-
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tuaire du Seigneur, n'était qu'un simple monument
de l'alliance qu'il avait jurée au nom de Dieu avec

Israël, et n'était nullement contraire à la défense

d'élever des monuments superstitieux en l'honneur

des faux dieux (1). Ce qu'on appelle ici le san-

ctuaire du Seigneur, était, comme nous l'avons dit,

une tente ou un sanctuaire improvisé qu'on avait

dressé sous ce chêne, pour y placer l'Arche pen-

dant le peu de temps qu'elle fut à Sichem. Le

terme hébreu nia qu'on a traduit ici par un chêne,

est nommé un térébinthe par les Septante et par

les auteurs grecs qui en ont parlé. Mais Aquila,

Symmaque, le chaldéen et la plupart sont pour le

chêne. Le même mot prononcé allâh signifie chêne

et êlâh térébinthe ; on dit que c'est sous ce même
arbre que les trois anges étaient apparus à Abra-
ham 2 , et que c'est là qu'il leur avait donné à

manger ; c'est au même endroit que Jacob enfouit

les Theraphimde Laban (3!. Abimélech, fils de Gé-
déon. fut créé roi par les Sichémites sous ce même
arbre (4); enfin on l'a montré encore plusieurs

siècles après Jésus-Christ. Mais il est malaisé de

croire qu'un arbre ait pu durer si longtemps.
v. 27. En lapis iste erit vobis in testimonium

QUOD AUDIERIT OMNIA VERBA DOMINI. On s'étonne

que Josué attribue ici à cette pierre la connais-

sance de ce que Dieu dit à son peuple ; un orateur

dans le feu de son action apostrophe quelquefois

les choses inanimées ; un poète donne la vie aux
choses insensibles, il leur parle, il les fait parler;

mais, dans un discours simple et uni, dans une nar-

ration sans figure, on ne voit pas la nécessité de

dire qu'une pierre entend ce qu'on dit. L'hébreu

se traduirait mot à mot : Ecce pelra ista erit in

nobis in testimonium, qu'\a ipse audivit omnia dicta

Domini. Le premier membre de phrase est au fémi-

nin comme ;:s ében, pierre, et le pronom Nin hoâ
est masculin. On a proposé de lire s>n ht, elle

;

d'autres ont fait remarquer que hoù s'employait

quelquefois dans la Genèse pour ht. Il est certain

qu'il y a ici une anomalie que nous devions signa-

ler au lecteur.

Nonobstant ces raisons, on peut sans détour

prendre le sens donné par la Vulgate ; en voit de

semblables façons de parler dans des discours

aussi simples et aussi peu figurés que celui-ci. Les

Orientaux aiment ces expressions hardies et ani-

mées ; l'Ecriture dit par exemple que la terre dé-

vore ses habitants (5), qu'elle rejette avec dégoût

les impies (6), que toute la terre s'arme contre les

méchants (7), que la voix du sang d'Abel crie vers

le ciel (8), que les crimes de Sodome jettent un

cri qui va jusqu'à Dieu (9), que la rouille de l'ar-

gent des avares crie contre eux. Jésus-Christ dit

que, si les enfants ne crient pas dans son entrée à

Jérusalem, les pierres parleront (10). Le chaldéen

veut qu'on ait gravé sur cette pierre le récit de

tout ce qui s'était passé dans cette assemblée.

NE FORTE POSTEA NEGARE VELITIS, ET MENTIRI

Domino vestro. L'hébreu lit simplement(i 1) : De
peur que vous ne mentie- à votre Dieu. Dans
l'Écriture, mentir à quelqu'un se prend souvent

pour se révolter, manquer à ses promesses, à ses

engagements, quitter le parti de quelqu'un pour se

jeter dans le parti d'un autre, violer l'alliance,

rompre les traités (12).

f. 29. POST H/EC MORTUUS EST JOSUE FILIUS

Nun. Il mourut vers l'an 149], âgé de cent dix ans,

après avoir gouverné Israël pendant dix-sept ans.

Il ne paraît pas qu'il ait été marié, ni qu'il ait eu

des enfants (1 3); l'Ecriture ne ditpoint ici que tout

le peuple Fait pleuré ; mais on ne doute pas qu'on

ne lui ait rendu cet honneur. Nous ne pouvons

mieux faire son éloge qu'en employant les propres

paroles du Saint-Esprit, qui a voulu être son

panégyriste en plus d'un endroit. Moïse, voyant

que le Seigneur n'agréait pas qu'il entrât dans la

terre Promise, le prie de choisir lui-mime celui

(1) Deut. xvi. 22. Nec faciès tibi, neque constitues sta-

tuam; quas odit Dominus Deus tuus. - Levit. xxvi. 1.

Nec titulos erigetis, nec insignem lapidem ponetis in

terra vestra, ut adoretis eum.
(2) Gencs. xvm. 1.

(?) Gènes, xxxv. 4. Infodit ea subter terebinthum, quaî
post urbem Sichem.

(4) Judic. ix. 6.

(5) Num. xiii. jj.

S. B. — T. III.

(0) Levit. xvm. 25. — (7) S,ip. v. :8.

(8) Gènes. iv. 10.

(9) Gènes, xvm. 20.

(10) Luc. xix. 4".

1

1 1 ::'-is3 pvnsn is

(12) Voyez Deut. xxxm. 2').

i.xv. ;. et i.xxx. 16. - Isai. lix. i ;. etc.

Ju) Vide Hieronym. I. i. advers. Jovin

de Martrrib.

Reg. xxii. 4î. - Psalm.

Chnsost. Serin.

I I
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qui devait lui succéder (i) : < Que le Seigneur, le

Dieu des esprits de tous les hommes, dit-il, choi-

sisse lui-même un homme qui veille sur tout ce

peuple, qui puisse marcher devant eux et les con-

duire, qui les mène et les ramène, et qui leur

serve comme de pasteur. Alors le Seigneur dit à

Moïse : Prenez Josué, fils de Nun, cet homme en

qui l'Esprit réside, et imposez-lui les mains; don-

nez- lui des préceptes à la vue de tout le peuple,

et une partie de votre gloire, afin que toute l'as-

semblée des enfants d'Israël l'écoute et lui obéisse.»

Peut-on donner une plus haute idée de Josué,

que de dire qu'il a été choisi de Dieu même pour

conduire son peuple, et pour succéder à un des

plus grands hommes que la Providence ait jamais

suscité dans le monde ? et l'on peut assurer qu'il

a parfaitement soutenu la sagesse de ce choix par

toute sa conduite.

L'auteur de l'Ecclésiastique (:) a aussi consacré

à ce chef illustre un éloge particulier, dans lequel

il relève les principales circonstances de sa vie.

« Josué, fils de Navé, s'est distingué par sa valeur

dans la guerre, il a succédé à Moïse dans l'esprit

de prophétie, il a été grand selon le nom qu'il

portait;— c'est-à-dire, qu'il a parfaitement rempli le

nom de Sauveur; car c'est ce que signifie le nom
de Josué.— lia été très grand pour sauver les élus

de Dieu, pour renverser les ennemis qui s'élevaient

contre lui, et pour faire la conquête du pays qui

devait être l'héritage d'Israël. Combien s'est-il

acquis de gloire, lorsque, tenant ses mains élevées,

il lançait son dard contre les villes r Où est l'ar-

mée qui ait tenu en sa présence ; car le- Seigneur

lui amenait en quelque sorte lui-même les ennemis

pour les vaincre. N'a-t-il pas arrêté le soleil dans

le transport de sa colère, lorsqu'un jour devint

aussi grand que deux? Il invoqua le Très-Haut

dans le temps qu'il se vit attaqué par les ennemis

de toutes parts ; le Tout-Puissant l'écouta et fit

tomber sur ses ennemis une grêle de grosses

pierres. Il fondit avec impétuosité sur les ennemis,

et les tailla en pièces à la descente de la vallée,

afin que les nations reconnussent la puissance du

Seigneur, et qu'ils apprissent qu'il n'est pas aisé

de combatre contre Dieu ; enfin Josué a toujours

suivi le Tout-Puissant. »

L'historien Josèphe, parlant de Josué (3), dit

qu'il fut un homme également éclairé et éloquent
;

non moins capable de bien comprendre, que de

persuader avec force ce qu'il avait conçu. Hardi

et intrépide dans le danger
;

propre aux plus

grandes affaires, et d'un courage capable de venir

à bout de tout ce qu'il entreprenait ; il ne possé-

dait pas les vertus pacifiques dans un moindre

degré que les qualités militaires ; enfin il était

propre à tout, et sa ve r tu était de tous les temps.

Grotius 4 nous donne en peu de mots le vrai

caractère de Josué: «'C'était, dit-il, un homme
très propre pour la guerre, d'un esprit fin, d'un

courage supérieur aux dangers; plus sévère que

Moïse. Si j'ose lui comparer quelqu'un des grands

hommes des nations étrangères, sauf la piété et

l'inspiration du Saint-Esprit, qui sont des dons

surnaturels, je prendrai Caton l'ancien. » Nous
ne croyons pas devoir entreprendre d'ajouter

quelque chose à ces éloges, nous nous contente-

rons de mettre ici en racourci quelques-uns des

traits de ressemblance qui se font le plus remar-

quer entre Josué et Jésus-Christ, vrai Sauveur et

vrai chef du peuple de Dieu.

Josué est nommé pour succéder à Moïse, et choisi

de Dieu pour introduire Israël dans la terre Pro-

mise
,

pendant que le législateur lui-même et

Aaron son frère sont condamnés à mourir sans

pouvoir entrer dans ce pays : en cela Josué est

une image bien expresse du Sauveur du monde,

qui fait succéder l'Evangile à la loi, et procure à

son peuple le salut et l'héritage éternel.

Josué passe le Jourdain, ce fleuve si privilégié,

dont Jésus-Christ a sanctifié les eaux en s'y fai-

sant baptiser; et, en passant ce fleuve, il nous

représente le sacrement qui nous purifie des souil-

lures originelles, et qui nous ouvre la porte de

l'Église et du salut, avec une facilité, qui n'est

que faiblement représentée par le dessèchement

des eaux du Jourdain.

La circoncision nouvelle, ou la seconde circon-

cision que Josué fit pratiquer aux Israélites pour

les disposer à faire la Pâque, et pour leur impri-

mer la marque distinctive des vrais I sraélites ; cette

circoncision nouvelle nous marque celle du cœur
et de l'esprit, qui fait le caractère des vrais enfants

de Dieu, et sans laquelle personne ne peut faire

dignement la Pâque chrétienne, participer avec

mérite au sacrement du corps et du sang du Sei-

gneur, cette Pâque n'est que pour ceux qui ont

abandonné l'opprobre de l'Egypte, et qui se sont

dépouillés de ce qui les rend semblables aux

enfants de l'iniquité et du mensonge.

Les conquêtes de Josué, ses victoires toutes

miraculeuses et continuelles, les efforts inutiles

des Cananéens, et les entreprises vaines de tant

de rois ligués contre lui, sont autant de symboles

de la manière miraculeuse dont la religion chré-

tienne a été répandue dans le monde, malgré

l'opposition des puissances de l'enfer et du siècle.

(1) Num. xxvn. 12. et seq.

(2) Eccli. xlvi. i. et scq.

(?) Joseph. Antiq. I. v. c. I. ad fincm.

(4) Grol. ad Josue y. 1.
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;o. Sepelieruntque eum in tïnibus possessionis suse in

Thamnath-Sare, quaeest sita in monte Ephraim, a septen-

trionali parle montis Gaas.

ji. Servivitque Israël Domino cunetis diebus Josue,

et seniorum qui longo vixerunt tempore post Josue, et

qui noverunt omnia opéra Domir.i quœ fecerat in Israël.

;:. Ossa quoque Joseph, quœ tulerant (ilii Israël de

iEgypto, sepelierunt in Sichem, in parte agri quem
emerat Jacob a filiis Hemor. patris Sichem, centum no-

vellis ovibus, et fuit in possessionem liliorum Joseph.

;.». Et ils l'enterrèrenl dans son héritage à Thamnath-
Saré, qui est situé sur la montagne d'Éphraim, vers le

nord du mont Gaas.

JI. Israël servit le Seigneur pendant toute la vie de
Josué et des anciens qui vécurent longtemps après
Josué, et qui savaient toutes les œuvres merveilleuses que
le Seigneur avait laites dans Israël.

;2. Ils prirent aussi les os de Joseph, que les enfants

d'Israël avaient emportés d'Egypte, et ils les ensevelirent

à Sichem, dans cet endroit du champ que Jacob avait

acheté des enfants d'Hémor, père de Sichem. pour cent

jeunes brebis, et qui fut depuis aux enfants de Joseph.

Jésus-Christ par la force de sa grâce, par la vertu

de sa croix, et par l'efficacité de sa vocation, a

su attirer tout le monde à lui, et s'assujettir ses

plus grands ennemis. Les persécutions que le

démon a suscitées contre l'Eglise ; les supplices

qu'on a fait souffrir aux martyrs ; les révoltes des

hérétiques, et les guerres intestines des mauvais

chrétiens, n'ont point été capables d'arrêter le

cours des victoires de Jésus ; on peut lui résister,

on peut même vaincre Israël lorsqu'il s'est rendu

coupable en retenant de l'anathôme de Jéricho;

mais le vrai Josué met des bornes au pouvoir et à

la malice de ses ennemis, et fait servir contre eux

leurs propres armes.

\. ;o. Sepelierunt eum in finibus possessionis

SU/E in Thamnath-Sare. Ils l'enterrèrent dans son

héritage à Thamnath-Sare. On lit dans quelques

exemplaires des Septante ce qui suit, à la fin de ce

verset. El ils mirent avec lui dans le monument

où ils l'ensevelirent, les couteaux de pierres dont

il s'était servi pour circoncire les enfants d'Israël

à Galgala, après leur sortie d'Egypte, comme le

Seigneur l'avait commandé , et ils sont là jusqu'au-

jourd'hui. Saint Augustin avait cette addition dans

son texte, comme il paraît par sa Question tren-

tième sur Josué. On assure (i) aussi qu'on fit gra-

ver sur son tombeau la figure du soleil, comme un

monument de ce qu'il avait fait dans la fameuse

journée de Gabaon.

Le tombeau a été retrouvé en 1863, par un Fran-

çais, M. Guérin, l'habile géographe de la Pales-

tine ; et un autre Français, M. l'abbé Richard, eut

l'idée de fouiller les environs de Galgala, et ensuite,

à Tibneh, le tombeau de Josué. Des deux côtés

il trouva une quantité énorme de couteaux en

silex. Il était impossible de douter, après cette

découverte, de la vérité des faits racontés dans la

Bible 2 .

v. ji. Servivit Israël Domino cunctis diebus

Josue, et seniorum, qui longo vixerunt tem-

pore post Josue. On ne peut pas dire avec une
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entière certitude, combien de temps les Israélites

demeurèrent fidèles au Seigneur. Nous donnons

a cet espace environ quinze ans après la mort de

Josué. Pendant ce temps, les anciens qui avaient

vu Moïse et Josué, et qui avaient été témoins des

merveilles du Seigneur, conservèrent, par l'autorité

qu'ils s'étaient acquise sur le peuple et par leur

exemple, la religion dans Israël. Mais, après leur

mort, le peuple tomba dans l'idolâtrie, et adora

les dieux des Cananéens (3) ; Fecerunl Jilii Israël

malum in conspectu Domini, et adoraverunl Baalim.

v. 52. Ossa quoque Joseph sepelierunt in

Sichem. Joseph, avant sa mort, pria ses frères de

ne pas le laisser dans l'Egypte, mais de porter

ses os dans la terre de Canaan, lorsque le Sei

gneur les ferait entrer dans ce pays (4). Les Israé-

lites satisfirent à cette prière de Joseph; mais on

n'est pas d'accord sur le temps auquel se fit la

cérémonie de sa sépulture. On ne s'explique pas

que Joseph n'eût pas été embaumé d'après l'usage

égyptien. Sans doute que l'Écriture sous le nom
à'ossa entend ses dépouilles mortelles.

In Sichem in parte agri quem emerat Jacob a

filiis Emor patris Sichem, centum novellis ovi-

bus. C'est ce champ que Jacob donna en propre,

un peu avant sa mort, à Joseph par dessus ses

autres frères (5). On a expliqué sur la Genèse, en

quel sens on peut dire que Jacob avait acquis ce

champ par son épée et par son arc, puisqu'il est

dit ici, et dans un autre endroit de la Genèse (6),

qu'il l'acheta pour cent jeunes brebis, ou mieux

selon l'hébreu, pour cent qeseîlàh;\\ est probable

qu'ayant acheté ce champ pour la valeur de cent

qescitâh, il fut ensuite obligé de le quitter et de

s'éloigner de cette ville, à cause de la violence

que ses fils y avaient exercée en égorgeant les

habitants ; mais quelques années après, Jacob y

revint, et contraignit par la voie des armes les

Cananéens qui s'en étaient emparés, de le lui ren-

dre. Ainsi voilà deux titres de la possession

Jacob : le premier, l'achat, et le second, la con-

(1) Rabb. afud Mas. Serar. alios.

Vigouroux , la Bible et les découvertes modernes ,

m. :o6 et suiv.

{)) Judic. 11. 11.

(4) Gènes. 1.. 24.

1 5) Josue vin. ;<>. ; 1.

16 Cènes, xi.vin, 19. Do tibi partem unam extra fi

tuos, quam tuli de manu Amorrhœi ingladio et arcu
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5;. Eleazar quoque, (ilius Aaron, mortuus est ; et sepe-

liertint eum in G;iba;itli l'Iiinees filii ejus, quae data est

ei in monte Ephraim.

COMM
quête de cette terre. Quant aux qesctlâh, voyez

ce qui a été dit dans la Genèse, XXXIII, 19.

\. )]. El.KAZAR QUOQUE h ILIUS AARON MORTUUS
EST. On croit que ce fut vers le même temps que

Josué. Il fut enterré dans la ville de Gabaath de

Phinéès, qui était dans la tribu d'Éphraïm, et qui

avait été donnée à Phinéès en particulier, en con-

sidération de ses services, de son mérite et de son

zèle. Gabaath n'était point du nombre des villes

qu'on avait assignées aux prêtres ; et ce ne peut

être que par une distinction toute spéciale qu'on

permit à Phinéès de la posséder, puisqu'il était

défendu aux prêtres de tenir en propre aucun

fends. Grotius conjecture que ce fut pour la dot

de sa femme, qui pouvait être héritière de la tribu

d'Éphraïm, qu'il eut cette terre. Mais les filles qui

étaient héritières pouvaient-elles épouser des

hommes hors de leurs tribus (1)?

Les Septante (2) ajoutent à la fin de ce chapitre

jj. Éléazar, fils d'Aaron. mourut aussi, et ils l'enseve-
lirent à Gabaath, qui était à Phinéès son fils, qui lui

avait été donnée dans la montagne d'Éphraïm.

ENTAI RE

ce qui suit : En ce lemps-là, les enfants d'Israël

prenant farche du Seigneur, la parlèrent parmi
eux, el Phinéès fils d' Éléa-ar fil les fonctions de

grand prêtre jusqu'à sa mort, et il fut enterré dans
sa ville de Gabaath, et les enfants d'Israël adorè-

rent A starlé el Astarolh, cl les dieux des nations

voisines, el le Seigneur les livra entre les mains

d'Églon , roi de Moab , qui les domina pendant
dix-huit ans (y. Phinéès, fils d' Éléa-ar, est le troi-

sième en gloire, c'est-à-dire, il est le troisième

après Moïse et Josué, dit l'auteur de l'Ecclésiasti-

que. // imita Aaron dans la crainte du Seigneur,

il demeura ferme dans la chute honteuse de son

peuple, il apaisa la colère de Dieu contre Israël par

sa boulé el par son \èle; c'est pourquoi Dieu a fait

avec lui une alliance de paix, il lui a donné une

autorité principale sur son peuple cl sur les choses

saintes, afin que lui el sa race possédassent à jamais

le sacerdoce.

(1) Nuin. xxxvi. 8. — (2) lxx. In edit. Rom. et Francofcrd. — (?) Eccli. xi.v.

FIN DE JOSUE


